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Avant-propos

Nous avons le plaisir de présenter ce manuel intitulé Transactions internationales liées aux 
envois de fonds : guide pour les statisticiens et les utilisateurs (Guide), le premier à donner 
des recommandations détaillées sur l’établissement des statistiques sur les envois de fonds. Il 
est en effet important de disposer de données à ce sujet pour formuler la politique économique 
et mener des analyses et des recherches. Les recommandations détaillées qui figurent dans ce 
Guide permettront aux pays d’améliorer sensiblement la qualité de ces données.

Ce Guide a été rédigé par des membres du Groupe de Luxembourg sur les envois de fonds. 
Ce groupe de travail était composé de représentants du Fonds monétaire international, de 
l’Organisation de coopération et de développement économiques, de l’Office statistique des 
Communautés européennes et de la Banque mondiale, ainsi que de représentants d’offices 
des statistiques et de banques centrales de pays du monde entier. Le Comité des statistiques 
de balance des paiements du FMI a également apporté un précieux concours. Nous tenons 
à remercier tous les experts nationaux et internationaux consultés de leur aide inestimable.

Les envois de fonds ont progressivement pris de l’importance au cours des dix dernières 
années. Dans plusieurs pays en développement, ces transactions sont devenues une source 
importante et stable de fonds, et leur montant dépasse celui des recettes d’exportation de 
biens et de services ou celui des investissements directs étrangers.

Or, les statistiques d’envois de fonds ne sont pas de bonne qualité. Les envois de fonds, de 
par leur nature, sont difficiles à mesurer. Ils sont hétérogènes et constitués de nombreuses tran-
sactions de faible montant que des particuliers effectuent en passant par de multiples circuits. 

L’importance économique des envois de fonds et le souci d’assurer la fiabilité et la 
cohérence des estimations ont amené les chefs d’État du G-8 à recommander que l’on 
améliore la qualité des statistiques d’envois de fonds.

La sixième édition du Manuel de la balance des paiements et de la position extérieure globale 
(MBP6) traite des questions de définition liées à la mobilité internationale de la main-d’œuvre, et 
notamment des envois de fonds. Ce Guide répond au besoin de recommandations pratiques sur 
l’établissement des statistiques de façon à améliorer la qualité des estimations. C’est le premier 
guide d’établissement des statistiques reposant sur les concepts exposés dans le MBP6.

Nous conseillons aux statisticiens et aux utilisateurs de consulter ce Guide et encou-
rageons les pays à prendre en considération les recommandations pratiques qu’il formule 
pour améliorer la qualité de leurs statistiques d’envois de fonds.

 Adelheid Burgi-Schmelz
 Directrice
 Département des statistiques
 Fonds monétaire international 
  

 Walter Radermacher
 Directeur général 
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 Communautés européennes 
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Chapitre

1
Transactions internationales liées 
aux envois de fonds : guide pour 
les statisticiens et les utilisateurs 
— Cadre général et objectifs

A. Cadre général

1.1. Les envois de fonds ont rapidement progressé 
ces dernières années. D’après l’Annuaire de statistiques 
de balance des paiements du FMI, entre 2001 et 2007, 
les recettes d’envois de fonds (mesurées comme étant 
le total des fonds reçus au titre des «envois de fonds des 
travailleurs» et de la «rémunération des salariés») ont 
plus que doublé pour atteindre 336 milliards de dollars 
EU (tableau 1.1). Cette hausse marquée est liée à une 
intensification des migrations et de la mobilité de la 
main d’œuvre, à une libéralisation et une compétitivité 
accrues des intermédiaires financiers, ainsi qu’à un 
meilleur enregistrement des données. Dans certains 
pays, les recettes d’envois de fonds sont supérieures 
aux recettes d’exportations de biens et services et aux 
investissements directs de l’étranger.

1.2. Les envois de fonds se composent essen-
tiellement des revenus de ménages qui proviennent 
d’économies étrangères résultant principalement du 
déplacement temporaire ou permanent de personnes 
vers ces économies. Les définitions officielles sont 
cependant un peu plus larges que celle-ci, car elles 
sont fondées sur des définitions adoptées pour la 
balance des paiements, qui ne reposent pas sur les 
concepts de migration, d’emploi ou de relations 
familiales. Les envois de fonds peuvent emprunter 
des circuits formels — virements électroniques, par 
exemple — ou des circuits informels — espèces 
transportées au-delà des frontières dans les poches 
des voyageurs. Il peut s’agir essentiellement de fonds 
envoyés par des particuliers qui ont migré dans une 
nouvelle économie dont ils sont devenus résidents et 
de la rémunération nette de travailleurs frontaliers, 
saisonniers ou autres travailleurs à court terme qui 
sont employés dans une économie dont ils ne sont 
pas résidents.

1.3. Dans de nombreux pays, les pouvoirs publics consi-
dèrent aujourd’hui que les envois de fonds présentent un 
grand intérêt et souhaitent analyser leur effet sur le déve-
loppement économique et la sécurité. Les chefs d’État du 
Groupe des Huit (G-8) ont recommandé d’améliorer la dis-
ponibilité des données statistiques sur les envois de fonds. 
En 2004, à leur réunion de Sea Island en Géorgie (États-
Unis), ils ont déclaré que les envois de fonds constituaient 
un facteur déterminant de leurs relations avec les pays en 
développement. Leurs préoccupations se sont rejointes en 
janvier 2005 lors d’une réunion internationale organisée 
par la Banque mondiale et le FMI, au cours de laquelle des 
statisticiens et des utilisateurs de données du monde entier 
ont cherché à définir les mesures à prendre pour améliorer 
les données sur les envois de fonds. Durant leurs réunions 
ultérieures, et notamment lors du sommet de Hokkaido 
Toyako (Japon) en juillet 2008, les membres du G-8 ont 
confirmé que les utilisateurs étaient soucieux de disposer 
de statistiques de meilleure qualité. De plus, des institutions 
internationales, notamment la Banque mondiale, la Banque 
des règlements internationaux et des banques régionales de 
développement, ont mis en place des programmes consa-
crés à l’analyse des envois de fonds. Ces institutions, parmi 
d’autres, considèrent que les envois de fonds sont un outil 
important de lutte contre la pauvreté. Elles s’efforcent de 
réduire les obstacles aux envois de fonds, notamment leur 
coût, et de faciliter leur transfert par des circuits formels en 
améliorant les dispositifs réglementaires et institutionnels.

1.4. Bien que les envois de fonds suscitent beaucoup 
d’intérêt, il apparaît que les statistiques d’envois de fonds 
sont moins fiables que celles de nombreux autres postes 
de la balance des paiements. À l’échelle internationale, le 
montant des recettes d’envois de fonds est systématique-
ment supérieur à celui des dépenses, et l’écart s’est creusé 
ces dernières années. On observe donc de plus en plus d’in-
cohérences dans le champ couvert par les statistiques d’en-
vois de fonds, ainsi que dans leur établissement. Certains 
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utilisateurs manquent de confiance dans les estimations 
sur les envois de fonds. De plus, jusque dans la cinquième 
édition du Manuel de la balance des paiements (MBP5) 
du FMI, les postes liés aux envois de fonds dans la balance 
des paiements étaient définis de telle sorte que certains 
utilisateurs avaient des difficultés à identifier et analyser 
les envois de fonds.

1.5. Lors de la réunion de janvier 2005 entre la 
Banque mondiale et le FMI, les participants se sont 
accordés à reconnaître que le processus d’amélioration 
des données sur les envois de fonds devait se dérou-
ler en deux temps : premièrement, simplifier, clarifier 
et étoffer les définitions des postes liés aux envois de 
fonds de façon à répondre aux besoins des utilisateurs 
des statistiques; deuxièmement, élaborer des recom-
mandations pratiques sur l’établissement des données 
pour aider les statisticiens. Les participants à cette réu-
nion ont déterminé que le meilleur moyen d’améliorer 
les concepts liés aux envois de fonds était d’utiliser le 
cadre de la balance des paiements, et ont recommandé 
de créer un groupe de statisticiens expérimentés char-
gés de préparer une série de pratiques optimales à appli-
quer aux données sur les envois de fonds qui prendrait 
la forme d’un guide pour l’élaboration de statistiques.

1.6. La sixième édition du Manuel de la balance des 
paiements et de la position extérieure globale (MBP6) a 
marqué la fin de l’examen et de l’amélioration du cadre 

conceptuel des envois de fonds. Les nouveaux concepts 
sont résumés au chapitre 3 du présent ouvrage, intitulé 
Transactions internationales liées aux envois de fonds : 
guide pour les statisticiens et les utilisateurs (Guide). Ce 
Guide vise à aider les statisticiens à fournir des données 
exactes, complètes et à jour sur les envois de fonds, qui 
soient conformes aux définitions et aux concepts améliorés.

B. Objet du Guide

1.7. Ce Guide a pour objet d’améliorer durablement 
les statistiques d’envois de fonds. À cet effet, il résume 
les définitions et les concepts liés aux envois de fonds 
dans la balance des paiements et formule des recom-
mandations pratiques pour établir les données.

1.8. Le plus grand obstacle auquel on se heurte lorsque 
l’on tente d’améliorer les données sur les envois de fonds 
est la nature des flux, qui consistent souvent en des transac-
tions de faible montant par des particuliers utilisant toutes 
sortes de circuits, dont beaucoup sont informels ou per-
sonnels. Du fait que les transactions portent sur un faible 
montant, il arrive souvent qu’elles ne soient pas détectées 
par les systèmes de sources de données classiques, alors 
que le volume global des transactions peut être élevé. C’est 
pourquoi ce Guide traite principalement le problème de 
l’amélioration des données primaires sur les envois de 
fonds, tout en faisant le point sur les problèmes d’établisse-

 traNSaCtiONS iNterNatiONaLeS LiéeS aux eNVOiS De FONDS : GuiDe pOur LeS StatiStiCieNS et LeS utiLiSateurS

Tableau 1.1. Rémunération des salariés et envois de fonds des travailleurs, 2001 à 2007 
(En millions de dollars EU)

 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007

Rémunération des salariés
Crédit 43.517 49.475 60.096 70.714 76.460 82.602 98.934
Débit 51.030 57.312 67.926 76.463 84.883 95.144 113.975

écart mondial 7.513 7.837 7.830 5.749 8.423 12.542 15.041

Envois de fonds des travailleurs
Crédit 81.168 93.410 112.693 126.007 153.009 180.715 237.396
Débit 67.612 77.829 81.465 91.780 99.853 117.259 135.748

écart mondial –13.557 –15.582 –31.228 –34.228 –53.156 –63.457 –101.648

Somme de la rémunération des salariés 
et des envois de fonds des travailleurs

Crédit 124.686 142.885 172.789 196.721 229.469 263.318 336.330
Débit 118.642 135.141 149.391 168.242 184.736 212.403 249.722

écart mondial –6.043 –7.745 –23.398 –28.479 –44.733 –50.915 –86.608

Source : FMi, annuaire de statistiques de balance des paiements 2008, 2e partie. 
Note : Ce tableau utilise les définitions de la cinquième édition du Manuel de la balance des paiements. en particulier, les «envois de fonds des travailleurs» sont 

définis comme étant des transferts courants provenant des revenus du travail des migrants ayant un emploi dans l’économie d’immigration, qui les compte au 
nombre de ses résidents. Dans la liste des composantes types des comptes de la balance des paiements, les «envois de fonds des travailleurs» ont été remplacés 
par les «transferts personnels» dans la sixième édition du manuel (même si la définition de ce terme y est plus large).
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ment et de diffusion des statistiques. Ce Guide s’inspire du 
cadre d'évaluation de la qualité des données (CEQD) sur les 
statistiques de la balance des paiements afin de mettre en 
évidence des bonnes pratiques en matière d’établissement 
et de diffusion des données.

1.9. Bien que ce Guide s’adresse principalement à 
ceux qui sont chargés d’établir et de diffuser des sta-
tistiques d’envois de fonds, il peut également être utile 
à d’autres utilisateurs qui souhaitent comprendre les 
limites des données. Mesurer les envois de fonds est une 
tâche complexe, et les pratiques d’établissement ne sont 
pas toujours parfaites. Si l’on comprend leurs limites, on 
peut utiliser les données sur les envois de fonds en meil-
leure connaissance de cause et de façon plus appropriée.

1.10. Ce Guide a été conçu pour un usage profes-
sionnel, mais on a pris soin de le rendre accessible aux 
profanes. Les auteurs espèrent qu’il sera facile à com-
prendre et à utiliser. Il n’a pas de caractère prescriptif. 
Au contraire, il analyse différentes solutions possibles et 
sources de données pour mesurer les envois de fonds, et 
formule des recommandations pour mettre au point un 
programme statistique d’amélioration des données sur les 
envois de fonds. Il s’inspire d’expériences récentes et des 
meilleures pratiques internationales. Il tient compte du 
fait que la situation varie beaucoup selon les pays et que 
les statisticiens doivent définir des méthodes d’élabora-
tion des données en fonction des besoins, des contraintes 
et des capacités propres à leur pays. Des spécialistes des 
envois de fonds de plusieurs pays et de plusieurs orga-
nisations ont participé à ce Guide. Les auteurs, forts de 
leurs expériences très diverses, ont étudié toute une série 
de flux d’envois de fonds, de sources de données et de 
pratiques d’établissement de sorte que le Guide intéres-
sera le plus grand nombre1.

1Le Centre d’études monétaires latino-américaines (CEMLA), 
association de banques centrales d’Amérique latine et des Caraïbes, 
a préparé un autre guide d’établissement des statistiques sur les 
envois de fonds à l’intention de ses pays membres, dans le cadre 
d’un projet sur les envois de fonds mené conjointement avec le Fonds 
multilatéral d’investissement de la Banque interaméricaine de déve-
loppement. Le guide du CEMLA est plus prescriptif que ce Guide, 

C. Organisation du Guide 

1.11. Après cette introduction, le chapitre 2 étudie le 
contexte institutionnel et réglementaire des envois de fonds, 
et notamment les questions démographiques et les circuits 
de transaction. Il propose également une méthode structu-
rée d’amélioration des données sur les envois de fonds. Le 
chapitre 3 traite des concepts et des définitions applicables 
et le chapitre 4 contient plusieurs sections qui analysent 
différents moyens d’obtenir des données sur les envois de 
fonds. Le chapitre 5 passe en revue les bonnes pratiques 
d’établissement des statistiques, en mettant l’accent sur les 
envois de fonds, et le chapitre 6 conclut en examinant les 
différents moyens de diffusion possibles.

D. Terminologie employée 
dans le Guide

1.12. Il n’existe pas, dans le cadre de la balance des 
paiements, de poste ou de compte particulier dénommé 
«envois de fonds». Dans ce Guide, l’expression «envois 
de fonds» désignera les postes liés aux envois de fonds 
dans la balance des paiements. Ces transactions sont sou-
vent liées aux migrants et aux travailleurs à court terme 
et concernent souvent des ménages aux deux extrémités, 
d’origine et de destination. Comme l’indique le chapitre 
3 du Guide, cette expression se rapportera toujours à la 
terminologie appropriée de la balance des paiements dans 
un contexte technique. Dans ce Guide, l’expression «envois 
de fonds» ainsi que les termes techniques renvoient unique-
ment aux transactions entre résidents et non-résidents d’une 
économie qui établit sa balance des paiements. À titre de 
référence, ce Guide contient un glossaire sur les envois de 
fonds (appendice 1). 

car il encourage les pays membres à suivre une méthode normalisée 
d’établissement des statistiques fondée sur l’utilisation des déclara-
tions des transactions par les banques et des déclarations directes par 
les opérateurs de transfert de fonds. De plus, le CEMLA met l’accent 
sur les pays destinataires alors que ce Guide est autant consacré aux 
pays d’expédition qu’aux pays de destination.

 Chapitre 1 ♦ Cadre général et objectifs
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Chapitre

2 Comprendre les envois de fonds : 
démographie, circuits de 
transaction et réglementation

2.1. Les envois de fonds transfrontaliers sont diffi-
ciles à mesurer, car ils sont hétérogènes et constitués 
de nombreuses transactions de faible montant que des 
particuliers effectuent en passant par de multiples cir-
cuits. Améliorer les données sur les envois de fonds 
suppose que l’on comprend bien les circuits de transac-
tion disponibles et que l’on a les moyens d’établir ou 
d’estimer des données qui couvrent tous les circuits qui 
sont largement utilisés. Les circuits employés peuvent 
varier en fonction du système financier considéré, du 
cadre institutionnel global des pays d’expédition et de 
destination, de la commodité et du coût de l’utilisation 
de ces circuits et des caractéristiques démographiques 
des expéditeurs et des destinataires.

2.2. Les envois de fonds sont souvent liés aux 
migrations. On entend par migration le mouvement 
de personnes d’une économie à une autre. Le terme 
«migrant» est employé dans le Guide, et de manière 
plus générale dans la balance des paiements, et désigne 
une personne qui émigre d’une économie d’origine et 
devient résidente dans une autre économie. Il convient 
cependant de noter que le statut migratoire n’est pas 
pris en considération dans les définitions des compo-
santes types dans le MBP6.

2.3. Une personne peut se rendre d’une économie 
à une autre afin d’occuper un emploi de courte durée. 
Dans ce Guide, on entend par «travailleur à court 
terme» une personne qui se rend dans une autre écono-
mie afin d’occuper un emploi de courte durée (de moins 
d’un an)2. Les travailleurs à court terme et les migrants 
qui aident les membres de leur famille dans leur pays 
d’origine sont une source importante d’envois de fonds 
transfrontaliers. Dans ce chapitre, nous analyserons le 
lien entre les différents types de travailleurs et les cir-
cuits d’envois de fonds auxquels ils recourent.

2Inclut aussi les travailleurs frontaliers.

2.4. En identifiant les circuits des envois de 
fonds, on peut aider les statisticiens à évaluer dans 
quelle mesure leurs sources de données existantes 
englobent les transactions portant sur les envois 
de fonds. Les envois de fonds peuvent prendre des 
formes variées, allant de transferts de fonds par des 
institutions ou des circuits «formels» ou réglementés 
(banques, établissements financiers non bancaires 
et opérateurs de transfert de fonds) à des circuits 
«semi-formels» et «informels» (système hawala, 
espèces transportées personnellement, transferts en 
nature, etc.).

2.5. Ce Guide ne définit pas précisément quels cir-
cuits de transaction réunissent les conditions requises 
pour être qualifiés de formels ou informels, car de 
telles appréciations sont fonction de facteurs juridiques, 
réglementaires et institutionnels propres à chaque 
pays et peuvent donc varier selon les pays. De plus, 
ce Guide fait valoir que les statistiques de la balance 
des paiements devraient rendre compte de toutes les 
transactions internationales, qu’elles soient formelles 
ou informelles, légales ou illégales. Cependant, à plu-
sieurs reprises, ce Guide évoque les difficultés à obtenir 
des données sur les transactions informelles. D’aucuns 
pensent qu’en raison de ces difficultés, les données 
récentes sur la balance des paiements ne rendent parfois 
pas bien compte des envois de fonds qui empruntent des 
circuits informels.

2.6. La section A de ce chapitre aborde la question 
des envois de fonds sous l’angle de la démographie en 
étudiant les relations entre la circulation des personnes 
pour occuper un emploi de longue ou de courte durée 
et les envois de fonds. La section B dresse un inventaire 
des circuits de transaction et de leur cadre institution-
nel, qui est vital pour comprendre les envois de fonds et 
les sources potentielles de données. La section C attire 
l’attention sur les cadres juridique et réglementaire des 
transactions portant sur des envois de fonds qui dif-
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fèrent d’un pays à l’autre, et sur le recours généralisé à 
des circuits informels.

A. Les envois de fonds 
sous l’angle de la démographie

2.7. La migration internationale de la main d’œuvre 
a conduit à s’interroger sur les raisons du développe-
ment du commerce des services et de l’évolution démo-
graphique dans de nombreuses régions du monde. La 
migration internationale de la main d’œuvre a notam-
ment pour origine des disparités dans les résultats 
économiques entre pays et régions, des progrès tech-
nologiques hétérogènes et l’intégration des marchés et 
des sociétés3.

2.8. Si l’on considère le niveau de qualification de 
la main d’œuvre, on peut classer les migrants et les tra-
vailleurs à court terme dans les catégories suivantes : 
non qualifiés, peu qualifiés et qualifiés. La migration 
des travailleurs peu qualifiés étant généralement asso-
ciée à des mesures sévères de restriction de l’immi-
gration, la migration illégale ou non réglementée est 
généralement le fait de travailleurs non qualifiés ou 
peu qualifiés. La taille de l’économie informelle du 
pays d’accueil influe sur la demande de main d’œuvre 
illégale. À titre de comparaison, un déficit de travail-
leurs qualifiés dans le pays d’accueil donne lieu à un 
régime moins restrictif pour les travailleurs qualifiés, 
et les migrants et les travailleurs à court terme qua-
lifiés passent donc davantage par la voie légale. Les 
migrants et les travailleurs à court terme qualifiés 
étant plus susceptibles de migrer par des voies légales, 
ils allègent la charge administrative liée à l’application 
de la réglementation en matière de migration dans le 
pays de destination. Depuis les années 70, la migration 
de travailleurs qualifiés des pays en développement 
vers les pays développés augmente régulièrement. 
Certains font valoir qu’alors que les migrants et les 
travailleurs à court terme qualifiés ont généralement 
des facilités grâce aux programmes unilatéraux de 
visas, les migrants et les travailleurs à court terme non 
qualifiés dépendent le plus souvent d’accords bilaté-

3Le phénomène de migration n’a bien entendu rien de nouveau. 
Cependant, au cours des 50 dernières années, les améliorations 
rapides de l’infrastructure des transports et de la finance ont permis 
aux travailleurs à court terme de voyager sur des distances encore 
plus longues à la recherche d’un emploi, et aux migrants de rester en 
contact avec leur pays d’origine en s’y rendant et en employant des 
moyens de communication moins coûteux, ainsi que d’envoyer des 
fonds plus facilement.

raux ou régionaux (programmes de travail saisonnier 
ou d’autres travaux par exemple).

2.9. On pense que de nombreuses caractéristiques 
démographiques sont liées aux envois de fonds et de 
l’avis général, beaucoup de ces variables ont un effet 
sur les montants envoyés. Parmi ces caractéristiques, 
on peut citer le volume du stock de migrants et de 
travailleurs à court terme, le pays d’origine et l’emploi, 
l’origine ethnique, la durée du séjour, le revenu moyen, 
le genre, la situation juridique et la présence d’enfants 
dans le ménage4. Le revenu est considéré comme le 
principal déterminant de la capacité à envoyer des 
fonds.

2.10. Bien que la motivation des migrants à envoyer 
des fonds diminue à mesure que leur séjour se prolonge, 
leur capacité à envoyer des fonds augmente souvent, car 
leur revenu a tendance à s’accroître avec le temps. Ces 
statistiques sont utiles pour comprendre la dynamique des 
envois de fonds, mais dans la plupart des pays, elles sont 
rares. Les statistiques migratoires d’un pays sont générale-
ment recueillies à l’aide d’un registre de population ou de 
recensements de la population5. Les données sur l’immi-
gration des pays qui tiennent des registres de population 
sont généralement plus précises que celles des pays sans 
registre ni recensement. En effet, les migrants et les travail-
leurs à court terme doivent souvent être enregistrés auprès 
des autorités pour obtenir un emploi, un logement ou une 
assurance maladie par exemple. La question de savoir si les 
données sur l’émigration des pays qui tiennent un registre 
sont plus précises que celles des pays qui font un recense-
ment n’est cependant pas tranchée.

2.11. Les problèmes d’obtention des données se 
posent dans des pays limitrophes dans lesquels le 
pourcentage de travailleurs saisonniers ou en situation 
irrégulière est souvent élevé. En effet, les travailleurs 

4Plus précisément, le genre influe sur le niveau de revenu des 
migrants et des travailleurs à court terme, car le revenu moyen 
des femmes est souvent inférieur à celui des hommes. La présence 
d’enfants dans les ménages accroît les dépenses des ménages et 
change la nature de l’intérêt économique, et par conséquent réduit la 
propension à envoyer des fonds. Des recherches menées par Statis-
tique Canada ont montré que la proportion de migrants et de travail-
leurs à court terme qui envoient des fonds et le montant de ces fonds 
diffèrent en fonction du lieu de naissance.

5Les pays qui tiennent des registres de population demandent aux 
résidents d’enregistrer leur résidence principale et de fournir des 
données administratives sur des variables démographiques. Cer-
tains pays imposent cette obligation d’enregistrement, mais pro-
cèdent également à un recensement de la population; souvent, ces 
pays recourent essentiellement aux déclarations pour comprendre 
l’évolution démographique. D’autres se basent uniquement sur des 
recensements de la population.

Chapitre 2 ♦ Comprendre les envois de fonds
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en situation irrégulière évitent les recensements de la 
population et le réseau des modes de transfert formels 
par crainte des autorités. De plus, ils résident illégale-
ment dans le pays. Il est donc difficile de mesurer cor-
rectement le stock de migrants et de travailleurs à court 
terme. En fonction de la situation particulière de chaque 
pays, il peut être important d’élaborer une méthode inté-
grée d’estimation, qui exige que les services chargés des 
migrations, les offices d’immigration, les recenseurs et 
les personnes chargées d’établir les statistiques sur les 
envois de fonds mènent une action coordonnée (les don-
nées sur les migrations sont examinées plus en détail à 
l’encadré 2.1).

2.12. Un travailleur peut voyager pour aller occuper 
soit un emploi de courte durée, soit un emploi de longue 
durée, en fonction notamment de la situation socioé-
conomique et politique des pays d’origine et d’accueil. 
Le plus souvent, les travailleurs à court terme consom-
ment une proportion moindre de leur revenu que les 
migrants, et par conséquent une plus grande partie de 
leur revenu ou de leur rémunération est disponible pour 
pourvoir aux besoins de leur famille dans leur pays 
d’origine. Les travailleurs à court terme entretiennent 
des relations étroites avec leur pays d’origine, car ils y 
maintiennent un intérêt permanent. Parmi les migrants, 
les expéditeurs des envois de fonds sont généralement 
plus nombreux chez les immigrants arrivés récemment, 
et au moins la moitié des migrants résidents pendant 10 

ans au maximum pourraient envoyer des fonds réguliè-
rement6.

2.13. Par rapport aux migrants, les travailleurs à 
court terme représentent une pression fiscale moindre 
sur le pays d’accueil, moins de conflits sociaux et une 
plus grande marge de manœuvre du pays d’accueil pour 
ajuster les entrées de main d’œuvre en fonction de la 
situation du marché du travail national.

2.14. Les programmes de migration peuvent encou-
rager les flux de main d’œuvre par des voies légales. 
Les accords bilatéraux se sont révélés importants pour 
faciliter la migration de travailleurs peu qualifiés et 
de travailleurs saisonniers. (Ces accords encouragent 
souvent la migration en assouplissant la réglementa-
tion. Quant à la main d’œuvre hautement qualifiée, 
elle est souvent mobile, indépendamment d’accords 
bilatéraux.)

2.15. Alors que la circulation des familles ne va pas 
nécessairement de pair avec l’emploi de travailleurs à 
court terme, elle est souvent associée à la migration, les 
familles accompagnant les travailleurs, avec parfois un 

6Bien que les envois de fonds soient liés aux migrations, il faut faire 
une distinction importante entre les immigrants et les émetteurs. Ces 
derniers constituent, en partie, un sous-ensemble des immigrants. 
De plus, certains non-migrants envoient des fonds.

 traNSaCtiONS iNterNatiONaLeS LiéeS aux eNVOiS De FONDS : GuiDe pOur LeS StatiStiCieNS et LeS utiLiSateurS

Parmi les sources de données qui servent à établir les statistiques migratoires figurent les 
recensements de la population, les enquêtes, les enquêtes aux frontières et d’autres documents 
administratifs. Il est cependant difficile de recueillir des statistiques fiables sur l’immigration, 
et celles-ci sont souvent incomplètes. Ainsi, on ne dispose de données annuelles sur les stocks 
bilatéraux de migrants (migrants et travailleurs à court terme) que pour quelques pays membres 
de l’OCDE (Organisation de coopération et de développement économiques). De nombreux pays 
recueillent des données sur les stocks de migrants à l’aide de recensements de la population, qui 
sont généralement peu fréquents, et ont besoin d’estimations des taux de croissance pour produire 
des séries chronologiques. Un autre problème tient à ce que chaque pays peut retenir des défini-
tions différentes pour classifier les données. Il est alors impossible de les comparer. Ainsi les pays 
peuvent classifier de façon différente les migrants et les travailleurs à court terme selon la durée 
et le but de leur séjour. De plus, de nombreux pays utilisent le lieu de naissance des migrants ou 
des travailleurs à court terme comme variable clé des statistiques migratoires alors que certains 
utilisent le concept de nationalité, et un petit nombre d’entre eux une combinaison des deux. Ces 
définitions ne sont pas compatibles avec le concept de résidence tel qu’il est utilisé dans la balance 
des paiements et la comptabilité nationale. 
 __________

Sources : Banque mondiale (2008a et 2008b).

Encadré 2.1. Données migratoires
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certain délai. En outre, la migration peut faire baisser 
quelque peu le taux d’activité, car les membres de la 
famille des migrants (conjoint et enfants), selon leurs 
qualifications et leur âge, ne font pas toujours totale-
ment partie de la population active du pays d’accueil.

B. Inventaire des circuits de  
transaction et cadre institutionnel

2.16. Dans cette section, nous dresserons un inven-
taire des circuits de transaction utilisés pour envoyer 
des fonds et nous décrirons brièvement l’effet du cadre 
institutionnel sur l’accès aux circuits de transaction et 
sur le choix de ces circuits. Nous examinerons aussi 
bien les circuits formels que les circuits informels et 
tenterons d’identifier de nouveaux circuits comme 
Internet et les téléphones mobiles.

2.17. Les circuits ne sont pas strictement définis 
comme étant formels ou informels. La raison en est 
qu’un même circuit peut être considéré différemment 
selon les pays, en fonction de leur régime réglemen-
taire, de leur structure institutionnelle et de leur sys-
tème juridique. Tel circuit peut être formel dans un pays 
mais informel dans un autre, compte tenu de son traite-
ment réglementaire. En outre, il ne faut pas considérer 
que l’inventaire que nous dressons ici est complet, car 
les prestataires de services d’envoi de fonds innovent 
rapidement et peuvent créer de nouveaux circuits de 
transaction.

2.18. Comme on l’a indiqué, les transferts d’argent 
peuvent passer par un expéditeur, un bénéficiaire, des 
intermédiaires dans les deux pays et l’interface de 
paiement utilisée par les intermédiaires. Tous ces élé-
ments composent le circuit d’envoi de fonds (voir le 
graphique 2.1). Le plus souvent, les envois de fonds 
portent sur des montants relativement faibles, sont 
réguliers ou fréquents et font essentiellement interve-
nir des personnes physiques aux deux extrémités, car 
ils sont généralement destinés à entretenir des familles. 
Les envois de fonds prennent la forme de transferts de 
crédits ou d’espèces et de transferts en nature (y com-
pris des transferts de biens). Les transferts en espèces 
sont effectués soit dans la monnaie étrangère, soit 
dans la monnaie nationale par un transfert physique 
d’espèces. Les transferts de crédits reposent sur des 
instructions de paiement données par des prestatai-
res dans le pays originaire à des prestataires dans le 
pays destinataire. Les instructions de paiement don-
nées à l’aide de services de transmission de messages 
permettent d’établir un contact entre les entités qui 
opèrent du côté du donneur d’ordre et du côté du béné-
ficiaire, et le processus de règlement permet d’effec-
tuer le transfert de fonds à proprement parler entre ces 
entités. Les transactions qui ne donnent pas lieu à un 
règlement au comptant ou les transactions en nature, 
qui se composent principalement de biens de consom-
mation, nécessitent une livraison physique, essentiel-
lement par des moyens informels. Cependant, avant de 
se pencher sur la microstructure des circuits que les 
migrants et les travailleurs à court terme empruntent 
pour opérer des transferts de fonds transfrontaliers, il 

Chapitre 2 ♦ Comprendre les envois de fonds

Graphique 2.1. Circuits d'envois de fonds

Migrant/travailleur à court 
terme/expéditeur

dans le pays d'accueil

Destinataire/famille 
bénéficiaire dans le pays 

d’origine

Point de transfert de fonds 
(Intermédiaire dans le pays d'accueil)

  • Banque commerciale
  • Société de transfert de fonds
  • Coopérative de crédit
  • Bureau de poste
  • Compagnie de bus/ de messagerie
  • agent/ agence de collecte
  • Opérateur hawala 
  • amis/ parents

Interface de liaison/ 
de transfert du réseau

  •  infrastructure de transmission de 
messages et de règlement

  • SWiFt
  • Virements télégraphiques
  • Messages téléphoniques
  • instructions par internet
  •  transport physique d’espèces et 

de biens

Point de transfert de fonds 
(Intermédiaire dans le pays d’origine)

  • Banque commerciale
  • Société de transfert de fonds
  • Coopérative de crédit
  • Bureau de poste
  • Compagnie de bus/ de messagerie
  • agent/ agence de collecte
  • agent hawala 
  • Bénéficiaire

Note :  tous les fonds qui transitent par ces circuits ne sont pas nécessairement des envois de fonds.
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convient de comprendre plus généralement comment 
les transactions sont réalisées. Ce type de transaction 
exige généralement un réseau qui met en relation les 
émetteurs et les destinataires en vue de transmettre 
des messages et de régler des paiements.

2.19. Les envois de fonds transfrontaliers peuvent 
emprunter plusieurs circuits, qui varient selon les ser-
vices disponibles, les préférences des émetteurs et le 
cadre institutionnel. Les circuits formels d’envois de 
fonds sont ceux officiellement autorisés à mener des 
activités de transfert monétaire. Les banques, les opé-
rateurs de transfert de fonds et d’autres établissements 
officiellement enregistrés en font notamment partie. 
Les circuits semi-formels comprennent les institutions 
formelles qui fournissent des services de transfert 
monétaire en dehors des mécanismes réglementaires 
des autorités nationales. Ces institutions sont bien orga-
nisées pour transférer des fonds, mais elles ne sont 
contrôlées par aucune autorité de régulation des ser-
vices financiers. Les circuits informels ne sont soumis à 
aucune réglementation ni supervision financières, mais 
sont souvent légaux. Les circuits de transfert de fonds 
les moins officiels et formels peuvent faire intervenir 
des intermédiaires qui ne fonctionnent pas sous forme 
d’entreprises du secteur formel. Le choix des émetteurs 
entre les différents circuits de transfert de fonds peut 
être influencé par de multiples facteurs, par exemple 
le type d’infrastructure institutionnelle disponible dans 
les pays d’accueil et d’origine, la facilité d’accès aux 
établissements financiers formels, la rapidité du trans-
fert des fonds par l’intermédiaire d’autres circuits, le 
coût marginal des transferts de fonds, la réglemen-
tation officielle, les incitations proposées par le pays 
d’origine sous forme d’allégements fiscaux et de taux 
d’intérêts avantageux, les obligations d’identification 
et les contraintes procédurales qu’imposent les circuits 
formels. Ces questions sont examinées plus loin.

2.20. L’intérêt relatif des différents circuits de trans-
fert est fonction d’une multitude de facteurs. Une forte 
pénétration du secteur bancaire formel dans les pays 
originaire et destinataire peut encourager les migrants 
et les travailleurs à court terme à faire des virements 
de compte à compte. Cependant, même lorsque les ser-
vices bancaires sont accessibles, les coûts fixes de tran-
saction et les contraintes réglementaires en matière de 
d’information peuvent rendre les transactions de faible 
montant peu intéressantes pour les banques et les clients. 
Le coût de l’envoi de fonds à l’étranger peut donc avoir 
une influence considérable sur le choix entre les circuits 
formels et informels.

2.21. Un autre facteur qui s’ajoute au coût est celui 
de la rapidité de livraison, qui peut largement peser sur 
la décision de l’expéditeur de choisir un circuit parti-
culier. Bien que les moyens en ligne que proposent les 
circuits formels soient relativement plus rapides, leur 
usage est limité par le manque d’infrastructure des 
technologies de l’information sur le lieu de résidence 
de l’émetteur ou du destinataire. Les circuits infor-
mels peuvent également assurer une livraison rapide 
puisqu’on dit souvent que les fonds transférés par le 
système hawala mettent moins de 12 heures pour par-
venir à leur destinataire.

2.22. Outre les coûts explicites, les coûts invisibles 
des opérations de change peuvent jouer un rôle impor-
tant dans les décisions d’emprunter tel ou tel circuit. 
Ainsi, les taux de change peuvent changer sensiblement 
le montant finalement payé au bénéficiaire, et partant 
l’attrait des modes de transfert. En particulier, dans les 
régimes de contrôle des changes, des opérateurs non offi-
ciels peuvent proposer un taux de change plus favorable 
que le taux de change officiel, et attirer ainsi les émet-
teurs vers les circuits informels. Le risque de perdre de 
l’argent pendant l’acheminement peut également influer 
sur le choix d’un circuit particulier. Lorsque les migrants 
et les travailleurs à court terme sont en mesure de se 
rendre fréquemment dans leur pays d’origine, ils peuvent 
préférer transporter des espèces ou remettre des biens 
eux-mêmes, ou charger leurs amis de les remettre. Le 
statut migratoire peut également avoir un effet important 
sur l’attrait d’un circuit. Les migrants et les travailleurs 
à court terme en situation irrégulière peuvent préférer 
envoyer des fonds par des circuits informels, car ils ne 
peuvent pas toujours respecter les obligations d’identifi-
cation pour ouvrir des comptes bancaires et envoyer des 
fonds. De plus, les circuits officiels sont plus susceptibles 
d’être utilisés lorsque la distance géographique entre le 
pays originaire et le pays destinataire est grande, car elle 
rend difficile les transferts physiques en numéraire ou en 
nature. Certains circuits informels sont cependant effi-
caces pour faire des paiements sur de longues distances 
et ils sont appréciés.

2.23. Les différents modes de transfert de fonds 
qu’utilisent les migrants et les travailleurs à court terme 
sont décrits ci-dessous.

Circuit bancaire

2.24. Les banques commerciales ont toujours été 
des instruments importants pour procéder à des envois 
de fonds transfrontaliers grâce à leurs vastes réseaux, 

 traNSaCtiONS iNterNatiONaLeS LiéeS aux eNVOiS De FONDS : GuiDe pOur LeS StatiStiCieNS et LeS utiLiSateurS



9

 

tant dans les pays originaires que dans les pays destina-
taires, et à leur participation aux systèmes internatio-
naux de paiement et de règlement. Certaines banques 
qui sont présentes dans le monde entier utilisent leur 
propre réseau pour opérer des transferts monétaires 
tandis que d’autres, dont le réseau est limité, recourent 
à des services de transferts franchisés assurés par un 
opérateur mondial, adhèrent à un réseau coopératif 
ou exploitent une relation de correspondants bancai-
res. Le réseau bancaire international, qui relie des 
systèmes nationaux de paiement, permet de transférer 
des fonds d’une banque qui fournit des structures de 
transfert de fonds à une autre banque à un autre point 
du globe7.

2.25. Parmi les modes de paiement qu’utilisent les 
banques figurent les transferts électroniques de fonds 
et les transferts par télégramme, télécopie et téléphone. 
Les transferts de fonds par l’intermédiaire des banques 
peuvent prendre la forme de transferts en espèces, de 
virements de compte à compte, de fonds prépayés (car-
tes prépayées, mandats et traites bancaires) et de cré-
dits (cartes de crédit). Les modes de transfert les plus 
employés sont les transferts télégraphiques ou d’autres 
virements électroniques qui fonctionnent sur la base 
d’un réseau de succursales ou de relations de correspon-
dants. Une banque envoie des fonds par virement élec-
tronique à sa succursale ou à sa banque correspondante 
dans le pays bénéficiaire, qui transmet les fonds élec-
troniquement ou par une traite à la banque bénéficiaire. 
Les chèques peuvent être déposés et portés au crédit du 
compte du bénéficiaire. Les traites s’achètent auprès de 
sociétés de change ou de la banque correspondante et 
sont envoyées par courrier à la succursale dans laquelle 
le bénéficiaire possède un compte.

2.26. Les services en ligne de transferts monétaires 
que proposent les banques sont un moyen efficace de 
transférer des fonds, et permettent d’effectuer des trans-
ferts transfrontaliers du compte bancaire du donneur 
d’ordre au compte du bénéficiaire dans le pays desti-
nataire. Ces services sont surtout employés dans les 
circuits où le réseau bancaire est bien développé et 
les relations de correspondants largement utilisées8. La 

7Dans certains pays, il existe des accords bilatéraux pour régler les 
transactions qui transitent par le système bancaire avec la participation 
des banques centrales. Ainsi, le programme Directo a México permet de 
transférer des fonds entre les États-Unis et le Mexique avec la participa-
tion de la Banque du Mexique et de la Réserve fédérale des États-Unis.

8Un circuit d’envoi de fonds est la voie qui relie une paire par-
ticulière de pays ou de villes et qu’empruntent les envois de fonds 
internationaux (CEMLA).

technologie de l’information a connu des innovations, 
et des moyens de transfert de plus en plus élaborés ont 
été introduits, comme les systèmes à deux cartes de 
débit, les cartes porte-monnaie et d’autres variantes de 
transferts en ligne par carte, qui sont utilisés de plus en 
plus souvent dans de nombreux pays.

2.27. Les cartes de retrait sont largement employées 
pour envoyer des fonds. Les produits de carte de cré-
dit ou de débit se servent des systèmes de paiement 
des cartes de crédit et de débit pour transférer de 
l’argent du compte d’une carte à un autre. Souvent, 
ces transferts nécessitent que les fonds soient déposés 
sur un compte associé à une carte dans une succur-
sale, puis qu’ils soient transférés au profit d’une autre 
carte émise par la même succursale et détenue par 
des personnes qui se trouvent dans le pays destina-
taire. Dans ce modèle à deux cartes de retrait, qui 
est utilisé en Amérique latine, l’expéditeur basé aux 
États-Unis envoie une deuxième carte, qui permet de 
bénéficier des pleins droits de retirer des fonds, à un 
membre de sa famille qui peut l’utiliser à des distribu-
teurs automatiques de billets (DAB) à l’étranger. Ces 
produits existent également en Afrique du Sud, mais 
n’ont pas été beaucoup mis en valeur. Ils exigent une 
coopération et une confiance relativement fortes entre 
les deux parties. De plus, l’infrastructure des distri-
buteurs automatiques étant limitée dans de nombreux 
pays, l’accès à ce système est restreint.

2.28. Les prestataires de services technologiques 
offrent aux banques leur interface Internet, qui peut 
ensuite être intégrée au site Web des banques. Tout 
client qui souhaite transférer des fonds se connecte 
alors sur ce site Web et passe directement un ordre 
de transfert de fonds de façon interactive. Le système 
débite le compte bancaire du client à l’étranger et cré-
dite le compte de la banque ou du prestataire de servi-
ces destinataire afin que le compte du bénéficiaire soit 
crédité, en suivant les instructions du client.

2.29. Les banques peuvent également procéder à des 
transferts monétaires grâce à une série de dispositifs nova-
teurs avec des entités financières dans le pays d’accueil. 
Ainsi, des banques indiennes ont conclu des accords spé-
ciaux avec des bureaux de change privés au Moyen-Orient, 
à Singapour et dans la région administrative spéciale de 
Hong Kong pour acheminer les envois de fonds provenant 
de l’étranger. En vertu de ces accords, un bureau de change 
émet des traites (en monnaie indienne) au bénéficiaire 
et calcule à la fin de chaque journée le total des traites. 
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Le jour ouvrable suivant, les sommes encaissées dans la 
journée sont versées sur un compte désigné ouvert par le 
bureau de change au nom de la banque du tiré auprès d’une 
banque acceptable par la banque du tiré.

Opérateurs de transfert de fonds

2.30. Les opérateurs de transfert de fonds sont des 
sociétés financières (rarement des banques) qui procè-
dent à des transferts de fonds transfrontaliers à l’aide de 
leur système interne ou en passant par un autre réseau 
bancaire transfrontalier9. Pour remettre des fonds dans 
les pays de destination, les opérateurs de transfert peu-
vent utiliser leur propre point de vente, ainsi que de 
nombreux agents de transfert tels que des banques, des 
bureaux de change, des bureaux de poste et d’autres 
intermédiaires comme des magasins, des centres de télé-
phonie mobile, des agences de voyage, des pharmacies 
et des stations d’essence. Les opérateurs de transfert de 
fonds ciblent en effet généralement les mêmes clients. 
Les fonds sont remis sous forme d’espèces, de chèques 
ou de traites. Les opérateurs de transfert de fonds pos-
sèdent de vastes réseaux dans les pays originaires et 
destinataires, imposent des obligations d’identification 
moins strictes et privilégient souvent les transactions 
fréquentes et de faible montant. Il n’est pas nécessaire 
de posséder une carte de crédit, un compte bancaire ou 
des papiers d’identité, ni d’être membre, pour envoyer ou 
recevoir de l’argent depuis une agence. Le plus souvent, 
les paiements sont effectués en encaissant des espèces 
d’un expéditeur et en remettant des espèces à un destina-
taire (émission et réception en espèces).

2.31. Le processus d’envoi de fonds par l’intermé-
diaire d’un opérateur de transfert de fonds commence 
souvent par la remise d’espèces par un expéditeur à un 
sous-agent de l’opérateur de transfert dans le pays d’ac-
cueil. Le sous-agent transfère ensuite les fonds à l’agent 
de l’opérateur en passant par le système de paiements 
intérieur. Durant la troisième étape, l’agent de l’opérateur 
donne à sa banque l’ordre de transférer des fonds de son 
compte national au compte à l’étranger d’un partenaire 
qui est un agent de l’opérateur non résident. Une fois son 
compte crédité des fonds, l’agent de l’opérateur parte-
naire demande que les fonds soient portés au crédit de 

9Dans certains pays, les opérateurs de transfert de fonds sont 
tenus d’être immatriculés auprès des autorités monétaires comme 
établissements financiers non bancaires tandis que dans d’autres, 
ils fonctionnent comme des entreprises en dehors du secteur finan-
cier. Très peu de pays autorisent uniquement les banques à fonc-
tionner comme opérateurs de transfert de fonds (dans ces cas, les 
banques du pays acquièrent des franchises de chaînes internationales 
d’opérateurs de transfert de fonds).

son sous-agent. Dans une dernière étape, le sous-agent 
dans le pays destinataire remet des espèces au bénéfi-
ciaire final. Les étapes de cette chaîne sont un peu moins 
nombreuses lorsque les banques jouent le rôle de sous-
agents des opérateurs.

2.32. La taille, l’organisation et les procédures des 
opérateurs de transfert de fonds sont assez diverses. Les 
opérateurs mondiaux fonctionnent principalement sur le 
principe des services franchisés10. Ils s’appuient alors sur 
un réseau qui leur appartient en propre, qui représente 
l’infrastructure de leurs systèmes de paiement, et qui 
permet de relier économiquement un grand nombre de 
bureaux répartis dans le monde entier. Un réseau mon-
dial comporte des agents, des sous-agents et des centres 
de compensation.

2.33. Les sous-agents constituent le guichet opé-
rationnel, le point d’accès ou le «comptoir physique» 
devant lequel se rendent les migrants, les travailleurs à 
court terme et d’autres clients pour envoyer et recevoir 
des fonds transfrontières. Des sous-agents nombreux 
situés dans le monde entier assurent aux opérateurs 
de transfert de fonds une forte présence dans prati-
quement tous les pays. Les sous-agents règlent avec 
leur agent d’origine le solde des sommes qu’ils ont 
reçues des clients donneurs d’ordre et de celles qu’ils 
ont payées aux clients bénéficiaires. Ce premier niveau 
d’échange se produit fréquemment, quotidiennement 
par exemple, et s’effectue généralement par virement 
bancaire (national).

2.34. Les agents, dans le cadre de divers dispositifs 
juridiques, travaillent pour le compte de la société mère 
de l’opérateur de transfert de fonds. Ils peuvent être 
considérés comme des unités opérationnelles de soutien, 
car ils accomplissent une partie importante du travail 
administratif. En particulier, ils obtiennent des détails 
sur les paiements sortants auprès des sous-agents et leur 
transmettent les détails sur les paiements entrants. Les 
systèmes d’information des agents doivent donc stocker 
et tenir à jour des dossiers administratifs détaillés sur 
les paiements, notamment sur le sous-agent intéressé, le 
montant transféré, les commissions, la date de la transac-

10Selon CSPR et Banque mondiale (2006), un service franchisé 
est défini comme étant un service dans lequel un prestataire central 
fournit son propre service sans nécessairement disposer de points 
d’accès lui appartenant en propre : il crée l’infrastructure d’appui 
au service (notamment transmission de messages et règlement, 
publicité) et obtient les points d’accès nécessaires en invitant des 
établissements des pays originaires et destinataires à offrir le service 
ou à agir en tant que franchisés selon des conditions essentiellement 
standardisées.
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tion et le pays et l’adresse de l’émetteur et du bénéficiaire. 
Les agents peuvent donc être une source précieuse de 
données statistiques.

2.35. L’agent intervient à un deuxième niveau 
d’échange, une fois par semaine ou une semaine sur 
deux, pour régler le solde global des activités d’envoi 
de fonds, c’est-à-dire la somme des soldes de l’agent 
vis-à-vis de ses sous-agents, avec le centre de compen-
sation international. Indépendamment de l’envoi ou de la 
réception de fonds, les agents échangent avec le centre de 
compensation toutes les informations nécessaires pour 
identifier les paiements sortants et entrants. Le centre de 
compensation peut être situé dans un pays qui n’est pas 
le pays originaire ou destinataire, et qui n’est pas non 
plus celui de la société mère de l’opérateur de transfert 
de fonds.

2.36. L’échange de fonds entre les sous-agents, les 
agents et le centre de compensation exige une intermé-
diation bancaire. Dès lors que le règlement met en jeu 
deux pays différents — ce qui est fréquent dans les trans-
ferts entre les agents et le centre de compensation —, un 
virement bancaire transfrontalier a lieu, généralement 
par des relations de correspondants bancaires. Le centre 
de compensation se charge des compensations multilaté-
rales des flux dans les différentes directions, en assurant 
un financement approprié des agents dans les pays desti-
nataires. Les règlements, même s’ils se font sur une base 
nette, transitent toujours par le système bancaire11.

2.37. Le secteur des transferts monétaires se carac-
térise par la présence de petites et moyennes entreprises 
opératrices de transferts monétaires qui ne recourent 
pas à un réseau leur appartenant en propre. En règle 
générale, ces opérateurs effectuent des transactions en 
espèces avec des clients et transfèrent ou reçoivent les 
sommes correspondantes à l’étranger par l’intermédiaire 
du système bancaire. Alors que les sous-agents des opé-
rateurs mondiaux qui prévoient de recevoir des fonds 
peuvent accorder une sorte de crédit à court terme aux 
bénéficiaires avant de recevoir le crédit proprement dit, 
le plus souvent, les opérateurs de transfert de fonds qui 
ne fonctionnent pas au niveau mondial ne remettent les 
espèces aux bénéficiaires qu’une fois que les virements 

11Il est donc sans doute incorrect d’affirmer que les systèmes tra-
ditionnels de collecte basés sur les déclarations bancaires ne compta-
bilisent pas du tout les envois passant par les opérateurs de transfert 
de fonds. Les règlements peuvent cependant rendre les flux difficiles 
à voir, car ils sont acheminés par des centres de règlement interna-
tionaux et se font généralement sur une base nette. On trouvera des 
détails à ce sujet au chapitre 4.

bancaires liés au paiement sont achevés. Un contrat par-
ticulier est généralement conclu pour réglementer les 
relations entre les petits opérateurs de transfert de fonds 
et la banque de règlement utilisée pour transférer les 
fonds à l’étranger.

2.38. Dans le cas des grands opérateurs de trans-
fert, les transferts se font pratiquement partout, même 
dans les lieux les plus reculés, en remettant les fonds 
pour ainsi dire à domicile. Les personnes qui tiennent 
les sous-agences des opérateurs de transfert de fonds 
ont souvent la même nationalité que les clients poten-
tiels, et parlent leur langue. Cette situation suppose 
une certaine «proximité ethnique» qui attire les clients 
potentiels12. Les immigrants nouvellement arrivés se 
caractérisent par un taux relativement faible de par-
ticipation financière dans le pays d’accueil et, pour 
cette raison, par une propension relativement élevée 
à recourir aux services des opérateurs de transfert de 
fonds. C’est ce qui explique que ce circuit rencontre 
plus de succès dans les pays qui sont des destinations 
relativement nouvelles des migrations. La proportion 
des opérateurs de transfert de fonds est également éle-
vée lorsque les banques et les circuits informels, pour 
une raison quelconque, sont moins couramment utili-
sés. L’intérêt des données des opérateurs de transferts 
de fonds comme source statistique varie selon les pays 
en fonction du volume des transactions, de la qualité 
des données et d’autres facteurs.

Réseau postal

2.39. Les bureaux de poste, qui sont depuis toujours 
les agents des transferts monétaires nationaux, sont éga-
lement devenus des moyens importants de transférer des 
fonds à l’étranger. Dans la plupart des pays, ils sont géné-
ralement régis par des lois sur les télécommunications, et 
non pas placés sous l’autorité des banques centrales. Les 
bureaux de poste fournissent leurs propres services pour 
opérer des transferts monétaires internationaux, ou alors 
font office d’agents pour d’autres sociétés de transfert de 
fonds13. Un service de mandats postaux internationaux 

12Ainsi, dans les pays originaires, les sous-agents des opérateurs 
de transfert de fonds sont souvent situés dans des magasins ethniques 
qui vendent des produits venant des pays d’origine des immigrants.

13Aux États-Unis, le United States Post Office possède son propre 
système de transfert, Dinero Seguro (argent sans risque), qui a com-
mencé en 1997 et qui propose des transferts d’argent électronique. 
En Europe, le système Eurogiro fonctionne en coopération directe 
avec les systèmes postaux européens pour assurer des transferts 
monétaires internationaux vers plus de 30 pays, et notamment la 
Chine, Israël et le Brésil. En Afrique, PostSpeed est géré par des 
services postaux en Ouganda, en Tanzanie et au Kenya et envoie des 
fonds en Afrique de l’Est.
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permet de transférer des fonds à des particuliers ou des 
entreprises dans des pays qui ont conclu des accords dans 
ce domaine. Parmi les prestataires de services d’envoi 
de fonds, les bureaux de poste possèdent le réseau de 
proximité le plus vaste. Il couvre notamment des sites 
isolés, en particulier dans les pays en développement 
destinataires dans lesquels l’infrastructure financière est 
insuffisante pour remettre des fonds.

2.40. Il est facile d’envoyer des fonds vers un cer-
tain nombre de pays à partir de bureaux de poste qui 
assurent des services d’envoi de fonds internationaux. 
Les mandats postaux internationaux peuvent être 
envoyés par lettre ou courrier express. Les mandats 
à destination de certains pays peuvent cependant être 
envoyés directement par l’émetteur. Le montant de 
chaque mandat postal est généralement limité. Les 
mandats ordinaires, dont le montant et les frais de 
traitement sont payés au bureau de poste en espèces 
ou par virement du compte de l’émetteur, peuvent être 
remis à l’adresse du bénéficiaire.

2.41. Bien que le réseau postal couvre toutes les 
régions du monde, dans de nombreux pays, il n’a pas 
été pleinement utilisé dans les transferts de fonds 
transfrontaliers en raison des limites qu’il impose aux 
transactions, des retards et des problèmes de liqui-
dité dans les guichets payeurs des pays destinataires. 
Dans certains pays en développement, les agences de 
transfert monétaire utilisent un réseau postal pour 
renforcer leur présence sur les marchés des transferts 
de fonds.

Coopératives de crédit

2.42. De nombreuses coopératives de crédit facilitent 
les paiements internationaux en proposant des traites 
bancaires et, dans certains cas, des transferts d’argent 
électroniques immédiats grâce à des accords d’agence 
avec de grands opérateurs de transfert monétaire inter-
nationaux14. Les coopératives de crédit procèdent géné-
ralement aux transferts monétaires en recourant soit à un 
réseau existant, soit au Réseau international des envois 
de fonds (IRnet), plate-forme de règlement des envois 
de fonds créée par le Conseil mondial des coopératives 
d’épargne et de crédit15. Grâce à ce réseau, les coopéra-
tives de crédit proposent un service de transfert électro-

14Les coopératives de crédit ont joué un rôle actif dans les trans-
ferts de fonds, en particulier dans le couloir États-Unis–Amérique 
latine.

15Le réseau IRnet fournit des services à plus de 40 pays en Améri-
que latine, en Asie, en Afrique et en Europe.

nique de fonds qui donne aux membres des coopératives 
de crédit un moyen d’envoyer des fonds à l’étranger ou 
dans leur pays.

2.43. Dans le réseau IRnet, les transactions sont trai-
tées par l’intermédiaire d’une chambre de compensation 
automatisée. Dans ce cadre, les fonds sont transférés à 
une banque intermédiaire avec laquelle la coopérative de 
crédit a un accord, puis la banque transfère les fonds à sa 
succursale dans le pays destinataire et crédite le compte 
de la coopérative de crédit.

Entreprises de télécommunications

2.44. Les entreprises de téléphone ont commencé 
depuis peu à proposer des services d’envoi de fonds dans 
de nombreux pays, souvent en utilisant leurs réseaux de 
téléphonie mobile pour faire les transactions. Ces ser-
vices sont conçus de telle sorte que le bénéficiaire peut 
recevoir un crédit pour des services de télécommunica-
tions prépayés pour les membres de la famille («temps de 
crédit») ou obtenir des espèces. Le crédit prépayé est des-
tiné au paiement de services téléphoniques, et il est rare 
qu’il puisse être vendu (ou remboursé). Par conséquent, 
ces transferts ne sont pratiques qu’à concurrence des 
sommes que le bénéficiaire devrait payer pour l’usage 
du téléphone. Les cartes porte-monnaie délivrées par 
les entreprises de téléphonie mobile sont un moyen dont 
disposent les particuliers pour transférer de l’argent à 
l’aide de téléphones mobiles. Les prestataires de services 
de télécommunications demandent aux abonnés de s’ins-
crire à ce dispositif. 

2.45. Le cas des Philippines est un exemple d’utilisa-
tion des entreprises de télécommunications pour envoyer 
des fonds. Deux entreprises de téléphonie mobile ont 
récemment introduit des services de transfert monétaire. 
Le bénéficiaire reçoit un texto confirmant le transfert et 
retire des espèces par l’intermédiaire de n’importe quel 
agent autorisé. Ce système permet de faire un trans-
fert avec émission et réception en espèces lorsqu’aucune 
des deux parties n’est titulaire d’un compte bancaire. 
Des mécanismes de transfert analogues sont prévus en 
Afrique de l’Ouest et dans d’autres régions.

2.46. Une autre variante est le système de paiement 
par téléphone mobile basé sur la technologie du module 
d’identification de l’abonné (SIM), qui est disponible 
en Zambie et en République démocratique du Congo. 
L’expéditeur verse des fonds sur un compte à l’aide d’un 
téléphone mobile pour transférer des fonds depuis un 
compte bancaire ou verser des espèces à une banque 
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partenaire. On peut effectuer des achats à l’aide de textos 
en saisissant sur le téléphone le montant à payer et en 
authentifiant la transaction avec un code confidentiel. Le 
prestataire de services transfère alors instantanément ce 
montant sur le compte du commerçant.

2.47. Dans ce domaine, les innovations sont rapides 
et on annonce régulièrement de nouveaux services d’en-
voi de fonds par téléphone mobile. L’encadré 2.2 donne 
l’exemple d’un système d’envoi de fonds par téléphone 
mobile.

2.48. Les services de transferts monétaires par télé-
phone mobile rencontrent de plus en plus de succès car 
ils permettent de transmettre des fonds «aussi rapide-
ment que du texte» et ils sont bon marché et relativement 
sûrs. Par ailleurs, il convient de noter que les envois de 
fonds par téléphone mobile attirent une grande partie 
des envois de fonds informels dans le système bancaire 
à mesure que les services financiers s’ouvrent aux per-
sonnes non bancarisées.

Internet

2.49. Internet sert également à transférer des fonds 
entre des ménages. Certains opérateurs de transfert 
de fonds «traditionnels» proposent, outre les transac-
tions par l’intermédiaire de leurs succursales et de leurs 
agents, des transactions par Internet. D’autres entreprises 
adoptent des modèles fondés exclusivement sur Internet. 

2.50. Les transferts personnels d’argent d’un 
compte virtuel à un autre ont récemment pénétré sur 
le marché et sont assez novateurs. Bien que ces paie-
ments ne soient pas très répandus, ils rencontrent un 
succès croissant. Pour faire un transfert, un particu-
lier ouvre un compte virtuel sur Internet. Il dépose de 
l’argent sur ce compte généralement à l’aide de cartes 
de paiement immédiat, de distributeurs automatiques 
de billets ou de cartes de crédit, ou à la caisse d’orga-
nismes de crédit. Sur un compte virtuel, l’argent est 
de l’argent électronique (carte porte-monnaie ou pro-
duit prépayé dans lequel les fonds ou le montant à la 
disposition du consommateur sont inscrits sur un sup-
port électronique en possession du consommateur)16. 
Les transferts d’argent transfrontaliers peuvent cir-
culer entre plusieurs comptes personnels virtuels. Si 
un particulier souhaite faire un paiement par Inter-
net, il lui suffit de déposer de l’argent sur un compte 
virtuel et de le transférer sur un autre compte en 
passant par le système de paiement électronique. Les 
bénéficiaires des fonds transférés échangent l’argent 
électronique contre de la monnaie nationale, ou le 
déposent sur leur compte dans une banque locale. 
Les systèmes d’argent électronique sont gérés par des 
entreprises qui sont considérées comme des orga-
nismes de crédit, mais qui obéissent à des règles plus 
simples que celles des banques.

16Pour une description plus détaillée de l’argent électronique, voir 
CSPR (2004).
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Flux d’information
Un émetteur se rend dans une entreprise d’envois de fonds et remplit un formulaire d’infor-

mation. L’entreprise d’envois de fonds dans le pays de l’émetteur transmet à sa banque parte-
naire dans le pays destinataire toutes les informations utiles fournies par l’émetteur. Dans le 
même temps, l’entreprise d’envoi de fonds attribue un numéro de compte au téléphone mobile 
du bénéficiaire et crédite le numéro du bénéficiaire. Le service envoie un texto à la fois à 
l’expéditeur et au destinataire, qui les informe que l’argent a été transféré. Le bénéficiaire peut 
alors obtenir des espèces auprès des institutions partenaires ou à un distributeur automatique 
de billets d’une banque participante.

Flux de fonds
L’entreprise d’envoi de fonds dans le pays de l’émetteur détient un compte préfinancé auprès 

d’une banque locale dans le pays destinataire. Lorsqu’un émetteur remet des fonds, ceux-ci sont 
transférés sur la carte porte-monnaie du bénéficiaire. De son côté, le bénéficiaire reçoit une 
notification par texto qui l’informe que les fonds sont portés au crédit de sa carte porte-mon-
naie. Le bénéficiaire retire alors ses espèces à des centres d’encaissement agréés en montrant 
le texto sur son téléphone mobile.

Encadré 2.2. Exemple de flux d’information et de fonds 
dans un système d’envoi de fonds par téléphone
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Sociétés de messagerie

2.51. On a expliqué l’arrivée de services de message-
rie sur le marché des transferts de fonds par les lacunes 
d’autres institutions formelles. Les sociétés de message-
rie peuvent remettre des fonds par courrier ordinaire, par 
des communications électroniques et par leur propre ser-
vice de livraison physique de colis. L’expéditeur se rend 
à la société de messagerie et remet l’argent. La société de 
messagerie reçoit des informations concernant à la fois 
l’expéditeur et le destinataire. Un employé ou un agent de 
la société de messagerie se rend chez le destinataire et lui 
remet l’argent après l’avoir dûment identifié.

Transporteurs

2.52. Les transporteurs transfrontaliers (essentielle-
ment des entreprises de messagerie par autocar) jouent 
un rôle dans le transport des marchandises et de l’argent. 
Les entreprises de messagerie par autocar ne sont pas 
des agents de transferts monétaires officiels, mais elles 
peuvent transporter de l’argent, déclaré ou non, dans le 
cadre de leurs activités licites de messagerie. La tran-
saction suppose que l’expéditeur se rende au bureau 
de la compagnie d’autocars et remette des espèces au 
comptoir. L’expéditeur se voit alors remettre un reçu 
et un mot de passe, qu’il communique au bénéficiaire 
dans le pays destinataire. Pour obtenir l’argent auprès 
du bureau de la compagnie d’autocars, le bénéficiaire 
présente, selon les cas, son mot de passe et sa pièce 
d’identité.

2.53. Le recours à des transporteurs internationaux 
tant pour envoyer des fonds en espèces qu’autrement 
(transferts en nature, essentiellement biens de consom-
mation durables) est très fréquent dans des pays africains 
comme le Kenya, la Tanzanie et l’Ouganda17. Ce mode 
de transfert a pris de l’importance en raison de son avan-
tage inhérent en termes de rapidité et de coût par rapport 
aux méthodes plus formelles, et du fait de la commodité 
de la livraison.

Autres circuits, souvent non réglementés

2.54. Un grand nombre de petites entreprises de 
transfert d’argent du monde entier ne sont pas assu-
jetties à des obligations en matière d’enregistrement, 
de licence ou de réglementation, en fonction des cir-
constances locales. Beaucoup d’entre elles font partie 
de circuits profondément ancrés sur le plan culturel, 
et ont été qualifiées de «systèmes parallèles d’envoi de 
fonds», de «systèmes informels de transfert de valeurs» 
et de «systèmes informels de transfert de fonds» (voir 
le tableau 2.1).

2.55. Mis en place à l’origine pour faciliter le com-
merce entre les pays (et parfois entre régions au sein 
d’un même pays), ces circuits se sont révélés être des 

17Entre l’Afrique du Sud et le Zimbabwe, les transporteurs inter-
nationaux constituent le mode de prédilection des migrants pour 
l’acheminement d’espèces et de marchandises (Maphosa, 2005).
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Tableau 2.1. Systèmes informels de transfert de valeurs 

    Mouvement de fonds 
    entre pays 
 type de transfert Mécanisme de transfert région au moment du transfert

hawala   «transfert» : transmission d'une  Moyen-Orient, asie du Sud Non 
instruction de paiement 

Fei Ch’ien  «argent volant» : transmission  asie Non 
d’une instruction de paiement

hundi  «Collecte» : transmission  asie, Moyen-Orient Non 
d’une instruction de paiement

Chits et chops  «Bons et coupons» : transmission  asie Non 
d’une instruction de paiement

Change du peso sur le marché noir échange d’actifs amérique latine Non

transporteurs/chauffeurs  transferts physiques afrique Oui
    transfrontaliers

parents, amis, migrants et travailleurs  transferts physiques Moyen-Orient, asie, europe,  Oui
    à court terme se rendant chez eux  afrique, amérique latine
    

Sources : el Qorchi, Maimbo, and Wilson (2003); u.K. remittance Working Group (2005).
Note : Les transferts de fonds informels sont également appelés hui kan (région administrative spéciale de hong Kong), padala (philippines) et phei kwan (thaïlande).
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moyens efficaces et peu coûteux d’acheminer des 
fonds vers des lieux reculés. Ils sont employés couram-
ment par les migrants et les travailleurs à court terme 
pour les transactions de faible montant, bien qu’ils 
ne soient pas toujours aussi sûrs que des méthodes 
plus formelles. Un renforcement de la réglementation 
(notamment des lois visant à lutter contre le blanchi-
ment de capitaux et le financement du terrorisme) a 
eu tendance à accroître les conditions requises pour 
ouvrir des comptes, et a donc découragé le recours aux 
banques par les clients souhaitant envoyer des sommes 
peu élevées.

2.56. Les restrictions de change créent un écart entre 
le taux de change officiel et le taux du marché noir. Ces 
restrictions reviennent par conséquent à imposer une 
pénalité aux migrants et aux travailleurs à court terme qui 
envoient des fonds par les circuits officiels, et contribuent 
à rendre relativement intéressants les circuits informels. 
Cependant, la plus grande rapidité de la remise des fonds 
par rapport aux circuits formels et, dans certains cas, leur 
remise par des agents au domicile du bénéficiaire rendent 
ces circuits attrayants.

2.57. Les migrants et les travailleurs à court terme en 
situation irrégulière (qui, dans certains pays, n’ont pas 
accès au système réglementé de transferts monétaires du 
fait des obligations d’identification) préfèrent souvent les 
circuits informels, car ils ne sont pas réglementés. Il n’en 

reste pas moins que le recours aux circuits non réglemen-
tés semble avoir diminué depuis quelques années du fait 
de la libéralisation du contrôle des changes, des réformes 
des infrastructures de paiement et de la concurrence sur 
le marché des envois de fonds18. Toutefois, on ne dispose 
pas de données ni d’informations fiables sur les circuits 
d’envoi de fonds non réglementés.

2.58. Parmi les différents circuits informels de 
transfert de valeurs vers les pays en développement, 
le système hawala est apparemment le système le plus 
organisé au Moyen-Orient et en Asie du Sud (gra-
phique 2.2). Les transactions par le système hawala 
passent par l’intermédiaire d’un courtier spécialisé. 
L’argent à proprement parler ne traverse pas les fron-
tières, ni électroniquement ni physiquement, sauf pour 
régler des positions nettes. En d’autres termes, ce sys-
tème repose sur la confiance, et les courtiers soldent les 
transferts avec le temps.

2.59. En règle générale, dans une transaction hawala, 
l’expéditeur se rend chez l’opérateur de transfert hawala 
dans le pays originaire (A). Les opérateurs de transfert 
hawala peuvent exercer leur activité dans des épiceries 
ou des agences de voyages. Schématiquement, l’opéra-

18Cependant, dans certains pays comme Haïti, Cuba et le Nicara-
gua, les circuits d’envoi de fonds non réglementés représentent plus 
de 50 % de l’ensemble des fonds transférés (Orozco, 2004).
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Graphique 2.2. Structure de la chaîne de valeur du système hawala

Opérateur de transfert 
hawala dans le pays A

Expéditeur dans 
le pays A

Opérateur de transfert 
hawala dans le pays B

Bénéficiaire dans  
le pays B

Le montant du transfert monétaire, le code d’encaissement et 
la destination sont communiqués à l’opérateur dans le pays B

Le règlement entre les opérateurs de transfert 
hawala dans le pays originaire et dans le 
pays destinataire est mené à bien soit par un 
règlement réciproque pour des transactions 
futures, soit par des opérations en sens inverse 
entre opérateurs dans différents pays. 
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teur de transfert hawala dans le pays A reçoit de l’argent 
de l’expéditeur et demande à l’opérateur hawala contre-
partie dans le pays destinataire (B) (par appel télépho-
nique, télécopie, courrier électronique, etc.) de verser 
les espèces en monnaie nationale au bénéficiaire, qui 
aura dûment prouvé son identité, après avoir vérifié le 
code d’encaissement (mot de passe) du bénéficiaire. Il 
faut ensuite régler les transactions entre les opérateurs 
de transfert hawala des pays A et B, de façon bilatérale 
ou multilatérale (en faisant intervenir un opérateur dans 
un troisième pays).

2.60. Les opérateurs de transfert hawala doivent tra-
vailler en réseau pour que le système fonctionne bien. 
Le règlement peut revêtir l’une des nombreuses formes 
d’opérations en sens inverse entre opérateurs hawala dans 
différents pays. Les opérateurs des réseaux hawala font 
souvent appel aux technologies de télécommunications 
modernes, et peuvent utiliser des dispositifs complexes 
pour régler les transactions.

2.61. Il existe un autre circuit de transfert de valeurs 
informel, appelé hundi. Bien que les termes hawala et 
hundi soient employés de façon interchangeable dans 
certaines régions de l’Asie du Sud, ils ne sont pas 
synonymes. Le hundi est l’un des instruments de cré-
dit les plus anciens et les plus importants en Inde. 
Contrairement au hawala, un hundi est un document 
physique ou un instrument financier. Il peut servir à 
transférer des fonds (d’où la confusion avec le système 
hawala) ou comme lettre de change. Il s’agit, sché-
matiquement, d’un instrument au porteur s’adressant 
à un large public. Une étude a montré que les hundis 
peuvent également être utilisés comme effets finan-
ciers ou effets de commerce. Les hundis sont payables 
soit à vue, soit à terme. Dans certains pays, comme 
au Pakistan et au Bangladesh, le terme hundi sert à 
décrire la pratique de hawala.

2.62. Un hundi est, à proprement parler, un ordre 
inconditionnel donné par écrit par une personne, 
ordonnant à une autre de payer une certaine somme 
d’argent à une autre personne. En règle générale, dans 
une transaction hundi, un migrant ou un travailleur à 
court terme transfère une somme en monnaie étran-
gère à un agent local, en convenant que le cambiste de 
cet agent à l’étranger transfère l’équivalent en mon-
naie nationale, à un taux de change convenu, à la 
famille ou au mandataire du donneur d’ordre. Les 
courtiers hundi assurent un service à domicile le jour 
même, ce qui est particulièrement intéressant dans les 
régions isolées.

2.63. Dans le système chit19, introduit en Chine par les 
colonisateurs britanniques au XIXe siècle, le salaire des 
travailleurs employés par les Britanniques était déposé 
sur un compte séquestre géré par un comprador chinois 
(intermédiaire entre une entreprise européenne et un 
acheteur local). Ces travailleurs étrangers rédigeaient des 
chits pour payer de la nourriture et d’autres produits de 
première nécessité qu’ils achetaient chez des commer-
çants locaux. Ces commerçants présentaient alors ces 
chits pour encaissement (paiement) au comprador, qui 
déduisait alors le montant correspondant des comptes des 
travailleurs étrangers.

2.64. Il existe un système analogue au chit, appelé 
chop. Il fonctionne de la même façon que le système 
hawala et est toujours en usage de nos jours. Un client 
dans le pays A qui souhaite envoyer de l’argent dans le 
pays B se rend chez un courtier dans un magasin ou un 
point de vente qui prend les espèces, inscrit dans un livre 
de comptes la somme reçue et communique les informa-
tions pertinentes sur la transaction (montant à remettre, 
nom et adresse du bénéficiaire, etc.) à son courtier homo-
logue dans le pays B. En outre, le courtier crée un coupon 
(dans ce cas, un ticket de train ou une carte à jouer par 
exemple), le déchire en deux moitiés, en donne une au 
client et envoie l’autre à son homologue à l’étranger. Le 
client envoie sa moitié au bénéficiaire. Il faut faire cor-
respondre les deux moitiés pour que le courtier remette 
l’argent au bénéficiaire.

2.65. Dans certains modèles d’envoi de fonds, des 
créances financières agrégées sont compensées (et 
réglées) par des transactions sur des biens. Ce modèle 
n’oblige pas à faire des règlements financiers transfron-
taliers et est donc attrayant dans les pays qui imposent 
des restrictions de change. Un exemple est celui des 
opérations de change du peso sur le marché noir, qui 
sont une forme d’échange financier utilisé dans les pays 
d’Amérique du Sud. Le migrant ou le travailleur à court 
terme qui souhaite transférer des fonds vers son pays 
d’origine les remet à un courtier, qui s’engage à payer 
une somme équivalente aux bénéficiaires prévus dans 
le pays d’origine du donneur d’ordre (le courtier ayant 
des bureaux ou des représentants à la fois dans le pays 
d’accueil et dans le pays d’origine du donneur d’ordre). 
Dans les pays où les restrictions de change rendent 
difficile l’accès à des devises (et à des biens importés), 
cette somme équivalente peut être calculée en appli-
quant une décote au taux officiel. Plus précisément, le 

19Chit est un diminutif du mot hindi chitti et signifie note, billet 
ou certificat donné à un domestique.
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courtier utilise les fonds du donneur d’ordre pour ache-
ter des biens dans le pays d’accueil du donneur d’ordre, 
puis expédie ces biens à des importateurs dans le pays 
d’origine du donneur d’ordre. Les importateurs payent 
les biens importés au représentant du courtier avec de 
la monnaie nationale. Le représentant du courtier paie 
alors les bénéficiaires prévus de l’envoi de fonds.

2.66. Le transfert d’espèces disponibles est un mode 
de transfert particulièrement apprécié dans les couloirs 
d’envoi de fonds dans lesquels il est difficile d’accéder 
aux institutions financières formelles, ainsi que dans les 
régions contiguës dans lesquelles les migrants et les tra-
vailleurs à court terme se rendent souvent dans leur pays 
d’origine. Ce système peut réduire le risque que les envois 
de fonds ne parviennent pas à leurs bénéficiaires20. Beau-
coup de migrants et de travailleurs à court terme utilisent 
un service de messagerie. Dans ce cas, une camionnette 
fait régulièrement des va-et-vient depuis le pays d’accueil 
ou le pays d’origine pour transporter des biens et des 
fonds. Le transport d’espèces, que ce soit par l’intermé-
diaire d’amis ou de parents, ou par les migrants et les 
travailleurs à court terme eux-mêmes, lorsqu’ils voyagent 
entre le pays d’accueil et le pays d’origine, est un moyen 
de transférer des fonds très répandu dans de nombreux 
pays d’Afrique et d’Amérique latine21.

2.67. Les entreprises qui font beaucoup de transactions 
en espèces, en particulier les points de ventes équipés de 
bons moyens de communication, proposent souvent des 
services de transfert de fonds comme activité d’appoint. 
Il s’agit notamment de bureaux de change, d’institutions 
financières non réglementées, de compagnies de trans-
port, d’épiceries, de courtiers, de bijoutiers, de négociants 
d’or, de magasins de vêtements, de petits hôtels, de res-
taurants, d’agences de voyage, de vendeurs de cartes télé-
phoniques, de boutiques de téléphonie internationale et 
de compagnies de cars et de taxis. Des études de cas 
nationales montrent que les églises et d’autres organisa-
tions religieuses jouent souvent un rôle dans la collecte et 
le transfert de fonds vers le lieu d’origine. Ces opérations 
sont généralement liées à des projets d’intérêt local, mais 
elles jouent parfois un petit rôle dans le transfert de fonds 

20Les transferts en nature sont courants dans de nombreux pays 
d’Afrique, en particulier chez les migrants et les travailleurs à court 
terme venant de régions rurales.

21À Cuba, le système informel des mulas est largement utilisé 
pour transporter des espèces et des biens par des chefs d’entreprise 
du secteur informel des États-Unis, qui se rendent régulièrement à 
Cuba comme touristes. D’après une enquête sur les migrants afri-
cains au Royaume-Uni réalisée en 2003 par Africarecruit, on estime 
que 36 % d’entre eux employaient la méthode du transfert d’espèces 
disponibles.

entre individus. Les organisations non gouvernementales 
peuvent également lever des fonds et apporter une aide 
humanitaire jusqu’aux lieux d’origine des travailleurs.

Systèmes basés sur le commerce

2.68. Dans les systèmes d’envoi de fonds basés sur 
le commerce, les expéditeurs financent l’achat de biens 
importés par des commerçants qui résident dans le même 
pays que le destinataire de l’envoi de fonds. Ces com-
merçants utilisent le produit de la vente des biens pour 
remettre des fonds aux bénéficiaires désignés.

2.69. L’une des méthodes d’envoi de fonds basée sur 
le commerce les plus courantes repose sur un système 
de crédit. L’expéditeur des fonds contacte un importateur 
dans le pays destinataire (généralement le pays d’origine 
de l’expéditeur) et lui demande de verser des fonds au 
bénéficiaire sur la base d’un crédit. Une fois que l’ac-
cord est conclu, l’importateur paye la somme convenue 
au bénéficiaire. Cet accord peut se faire en personne (si 
l’importateur se rend dans le pays expéditeur) ou par télé-
phone, télécopie ou Internet. L’expéditeur des fonds rem-
bourse le prêt lorsque l’importateur se rend dans le pays 
où vit l’expéditeur.

2.70. Dans une autre version de ce système, l’expéditeur 
de fonds fait un dépôt préalable auprès d’un importateur, 
qui versera des fonds aux bénéficiaires ultérieurement. 
L’importateur accepte des dépôts des expéditeurs pendant 
un voyage d’affaires à l’étranger. Au cours de ce voyage, 
l’importateur peut alors utiliser les fonds qu’il a reçus 
pour acheter des biens. Ces biens sont ensuite importés 
dans le pays des bénéficiaires et y sont vendus, les recettes 
servant à payer les envois de fonds en espèces.

2.71. Les deux versions du système d’envoi de fonds 
basé sur le commerce sont souvent utilisées par les 
migrants et les travailleurs à court terme de petits pays 
qui entretiennent des relations étroites avec un autre 
pays (ainsi, le Swaziland importe beaucoup de produits 
d’Afrique du Sud, et de nombreux citoyens du Swaziland 
travaillent en Afrique du Sud à titre temporaire).

C. Aspects juridiques  
et réglementaires

2.72. Il est important de comprendre les aspects juri-
diques et réglementaires des envois de fonds pour analy-
ser l’utilisation des circuits formels et informels. Chaque 
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circuit pose des problèmes différents aux statisticiens et la 
collecte de données sur les transactions varie en fonction 
de la gamme de circuits utilisés dans un pays et du cadre 
institutionnel et juridique qui régit les envois de fonds 
et l’établissement des données. Dans de nombreux pays 
— mais pas dans tous — les banques et d’autres insti-
tutions financières sont tenues de déclarer leurs transac-
tions internationales (et notamment les envois de fonds) 
aux banques centrales ou à d’autres autorités monétaires 
nationales. Toutefois, le cadre réglementaire et les pra-
tiques varient largement selon les pays, qui ne traitent pas 
de la même façon les entités qui procèdent à des transferts 
de fonds et les différents modes de transfert utilisés, ce 
qui a des conséquences importantes sur la communica-
tion des statistiques d’envois de fonds et sur leur champ 
d’application. Dans certains pays, une infrastructure 
insuffisante dans les domaines du droit et de la techno-
logie de l’information risque d’entraver la réglementation 
de certaines entités, et pose donc des problèmes de com-
munication des données. Dans d’autres en revanche, les 
entités peuvent être réglementées et supervisées par plu-
sieurs organismes différents, ce qui crée un chevauche-
ment des données et pose des problèmes aux statisticiens 
qui doivent intégrer ces ensembles de données disparates.

2.73. Depuis peu, le Groupe d’action financière sur le 
blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme 
(GAFI) a mis l’accent sur les aspects réglementaires des 
envois de fonds. Le GAFI a émis des recommandations 
qui enjoignent aux pays de mettre en place une réglemen-
tation en enregistrant les opérateurs de transfert d’argent 
ou de valeurs ou en leur octroyant des licences. Un élément 
important du système de certains pays consiste à encou-
rager les entités qui assurent des services de transfert 
de fonds à s’identifier. Des dispositifs d’enregistrement 
ont été adoptés dans des pays ayant un grand nombre de 
prestataires de services d’envoi de fonds informels, où il 
est fondamental de recenser les prestataires. En revanche, 
dans les régimes de licences, les prestataires sont filtrés 
ex ante et doivent apporter la preuve de leur capacité à 
respecter la réglementation. Dans les deux régimes, les 
prestataires doivent se conformer à certaines obligations 
en matière de collecte et de déclaration de données, en 
particulier :

• Identification des clients : les prestataires de ser-
vices financiers doivent faire en sorte que leurs clients 
soient identifiés (en présentant un passeport ou une carte 
nationale d’identité par exemple); cette obligation peut 
présenter des problèmes particuliers dans le secteur des 
envois de fonds, dans lequel les clients sont souvent des 
migrants et des travailleurs à court terme sans papiers ou 
en situation irrégulière.

• Comptabilisation : les prestataires doivent tenir un 
registre approprié des données sur les transactions et 
l’identité des clients; ces registres doivent être mis à la 
disposition des autorités en cas de besoin.

• Déclaration des opérations suspectes : les presta-
taires doivent déclarer aux autorités les informations 
sur les transactions qui peuvent être liées à des objectifs 
illicites.

2.74. Les deux régimes, celui de l’enregistrement 
et celui des licences, ont un autre point commun : le 
contrôle permanent des activités par des déclarations 
aux autorités. Il va sans dire que cet aspect est important 
du point de vue de l’établissement des statistiques. Les 
déclarations peuvent se faire en communiquant périodi-
quement (une fois par an ou par trimestre) aux autorités 
des informations sur toutes les transactions. La quan-
tité de détails communiqués varie d’un pays à l’autre, 
certains pays n’exigeant que des déclarations occasion-
nelles d’informations très globales (chiffre d’affaires 
annuel par exemple), alors que d’autres demandent tous 
les détails de chaque transaction (nom du client, lieu de 
travail, nationalité, numéro de passeport ou d’une autre 
pièce d’identité, montant transféré, nom du bénéficiaire 
et de l’expéditeur, pays partenaire et objet du transfert).

2.75. Bien que les recommandations du GAFI aient 
étendu et uniformisé la réglementation du secteur des 
envois de fonds, y compris du secteur des opérateurs de 
transfert de fonds, cette activité n’est pas réglementée 
de façon homogène dans tous les pays. Cela s’explique 
en partie par le caractère général des recommandations 
elles-mêmes, qui laissent une grande latitude aux pays. 
De plus, dans les pays à faible revenu et dans ceux où 
les opérations sont fondées sur des règlements en numé-
raire, l’application et l’organisation d’un cadre régle-
mentaire adéquat sont particulièrement problématiques. 
Dans certains pays, des organismes publics très variés 
(banques centrales, autorités de contrôle financier et de 
lutte contre le blanchiment de capitaux, administrations 
locales, services douaniers et administration fiscale par 
exemple) se partagent la responsabilité de superviser les 
opérateurs de transfert de fonds et d’autres prestataires 
de services d’envoi de fonds, tandis que dans d’autres, 
les opérateurs de transfert, d’une manière générale, ne 
sont pas réglementés. En fonction de la réglementation, 
il se peut que des données réglementaires soient dispo-
nibles à des fins statistiques (et les données recueillies 
à des fins réglementaires peuvent aussi souvent être 
adaptées à des fins statistiques). Certains pays utilisent 
les informations réglementaires à des fins statistiques, 
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alors que d’autres collectent leurs données statistiques 
de manière indépendante.

2.76. Souvent, les pays adoptent également une régle-
mentation, accompagnée d’un ensemble de règlements 
statistiques, qui porte directement sur les activités statis-
tiques. Ils déterminent quelles sont les institutions char-
gées des divers grands domaines statistiques, le type 
d’information à recueillir, la population des personnes 
interrogées et leurs obligations statistiques. Des sanctions 
sont parfois infligées en cas de déclarations erronées ou 
manquantes. Les banques centrales sont généralement 
habilitées à imposer aux banques et à d’autres intermé-
diaires financiers de déclarer des informations statis-
tiques sur leurs opérations, notamment les transactions 
transfrontalières, réalisées pour leur propre compte ou 
pour le compte de leurs clients. Dans la plupart des pays, 
les banques centrales sont donc en mesure de recueillir 
indirectement des données sur les paiements (puisqu’elles 
déclarent les informations au nom de clients) en commu-
niquant des informations sur les règlements transfronta-

liers que les banques réalisent pour le compte d’agents 
d’opérateurs de transfert de fonds et d’autres entités. Les 
pays qui appliquent un contrôle des changes tendent à 
imposer des obligations en matière d’enregistrement, de 
vérification et de déclaration. Toutefois, dans les pays où 
la réglementation et la supervision financières sont moins 
rigoureuses, il arrive que de nombreuses catégories d’en-
tités qui mènent des activités de transfert monétaire ne 
communiquent pas de données adéquates ou utiles pour 
établir des statistiques, ce qui rend difficile l’établisse-
ment de statistiques sur les envois de fonds.

2.77. Dans les pays où elles sont chargées à la fois 
d’établir les statistiques de la balance des paiements et 
d’exercer un contrôle, les banques centrales sont mieux à 
même d’imposer une obligation statistique de déclarer les 
transactions directement (et non pas par l’intermédiaire 
des banques prenant part aux règlements). Si cela n’est 
pas contraire à une disposition juridique, une autre possi-
bilité serait d’exploiter à des fins statistiques les informa-
tions communiquées pour les besoins du contrôle.

Chapitre 2 ♦ Comprendre les envois de fonds
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Chapitre

3 Concepts et composantes

3.1. Les envois de fonds sont des revenus de ménages 
qui proviennent d’économies étrangères et résultent 
principalement du déplacement temporaire ou perma-
nent de personnes vers ces économies22. Ce sont notam-
ment des actifs liquides et non liquides qui empruntent 
des circuits formels — virements électroniques — ou 
des circuits informels — espèces ou biens transportés 
au-delà des frontières. Il s’agit pour l’essentiel de fonds 
et d’actifs non liquides envoyés ou donnés par des parti-
culiers qui ont émigré dans une nouvelle économie dont 
ils sont devenus résidents, et de la rémunération nette de 
travailleurs frontaliers ou saisonniers ou d’autres tra-
vailleurs à court terme qui sont employés temporaire-
ment dans une économie dont ils ne sont pas résidents.

3.2. Le MBP6 définit des composantes types et pré-
voit des postes supplémentaires permettant d’établir 
des agrégats des envois de fonds. Dans le cadre de la 
balance des paiements, il n’existe pas d’élément statis-
tique unique qui rend pleinement compte de toutes les 
transactions relatives aux envois de fonds. Le présent 
chapitre explique quels sont les divers éléments néces-
saires pour calculer les agrégats des envois de fonds 
ainsi que les relations entre les différents agrégats.

3.3.  Les envois de fonds proviennent principalement 
de deux composantes de la balance des paiements : 
le revenu gagné par les travailleurs dans des écono-
mies dont ils ne sont pas résidents (ou provenant d’em-
ployeurs non résidents) et les transferts de résidents 
d’une économie à des résidents d’une autre économie. 
Les définitions de ces postes, ainsi que d’autres défini-
tions et concepts connexes, figurent ci-après.

3.4. La section suivante contient un certain nombre 
de citations tirées du MBP6.

22Les définitions des composantes types des comptes de la 
balance des paiements sont un peu plus larges que celle-ci, car elles 
ne reposent pas sur les concepts de migration, d’emploi ou de rela-
tions familiales.

A. Concepts fondamentaux

Résidence

3.5. Le cadre de la balance des paiements repose 
sur l’identification des résidents et des non-résidents 
dans une économie déclarante. D’après le MBP6, «[l]
a résidence des ménages est déterminée selon le centre 
d’intérêt économique prédominant de ses membres». Ce 
principe s’applique suivant le critère général suivant : «Il 
suffit d’être présent pendant un an ou davantage sur un 
territoire économique, ou d’en avoir l’intention, pour être 
considéré» comme étant résident de cette économie. De 
brefs voyages dans d’autres pays — pour se divertir ou 
travailler —n’entraînent pas un changement de résidence, 
mais le fait de se rendre à l’étranger dans l’intention d’y 
passer un an ou plus correspond à un changement de 
résidence. «Si un membre d’un ménage existant cesse 
de résider dans le territoire où son ménage réside, ledit 
particulier cesse d’être membre de ce ménage.» Les 
personnes qui vont travailler à l’étranger deviennent de 
ce fait résidentes du pays d’accueil si elles envisagent 
d’y passer un an ou plus, mais elles peuvent redevenir 
membres de leur ménage d’origine à leur retour. En 
outre, en matière de résidence, il existe des principes 
directeurs qui s’appliquent aux cas particuliers que sont 
les étudiants, les personnes recevant des soins médicaux 
et les équipages de navires, ainsi que les diplomates, 
le personnel militaire et les fonctionnaires employés 
dans les enclaves extraterritoriales d’une administration 
publique. Quelle que soit la durée de leur séjour dans 
une économie d’accueil, ces groupes sont considérés 
comme des résidents de l’économie d’origine.

3.6.  La résidence est importante pour les statistiques 
sur les envois de fonds, car les transactions portant 
sur des envois de fonds sont enregistrées différemment 
selon le statut de résidence des travailleurs dans leur 
économie d’accueil. Les travailleurs frontaliers et sai-
sonniers et les autres travailleurs à court terme ne sont 
pas résidents de l’économie où ils travaillent, et leurs 
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revenus bruts provenant d’activités salariées sont enre-
gistrés comme «rémunération des salariés». Aucune 
écriture n’est prévue pour les salaires des migrants, 
car ils sont résidents dans la même économie que leur 
employeur (en supposant que leur employeur est une 
entité résidente). Toutefois, lorsqu’ils envoient des fonds 
vers un autre pays, ces fonds sont enregistrés comme 
«transferts personnels».

3.7.  On présume souvent que les entités qui emploient 
les travailleurs sont résidentes dans l’économie où le 
travail est effectué. Toutefois, les employeurs non rési-
dents, qui sont notamment les ambassades, d’autres 
missions diplomatiques et les organisations interna-
tionales, peuvent avoir un effet considérable sur les 
données relatives aux envois de fonds. Quand des tra-
vailleurs résidents travaillent pour des employeurs non 
résidents, leurs salaires et leurs autres avantages sont 
enregistrés comme «rémunération des salariés». Leurs 
revenus bruts provenant d’activités salariées sont alors 
comptabilisés comme des envois de fonds, alors que ces 
employés d’employeurs non résidents n'ont pas migré 
ni voyagé au-delà de la frontière géographique de leur 
pays d’origine. Dans les concepts de la balance des 
paiements, on considère que les ambassades, les mis-
sions diplomatiques et les organisations internationales 
ne font pas partie de l’économie dans laquelle elles 
peuvent exister physiquement.

Les transactions dans les statistiques 
de balance des paiements

3.8. «Toute transaction comporte soit un échange, 
soit un transfert. Un échange implique la fourniture 
d’une valeur économique en échange d’un article de 
valeur économique correspondante.» «Un transfert est 
une écriture de contrepartie qui compense la fourniture 
d’un actif financier ou non financier par une entité à 
une autre entité sans recevoir en contrepartie un actif 
ayant une valeur économique.» Cela signifie que les 
transferts désignent des transactions à sens unique, sans 
contrepartie. Dans le contexte des envois de fonds, les 
transactions enregistrées comme des rémunérations des 
salariés sont des échanges, et celles enregistrées comme 
des transferts personnels sont des transferts.

3.9. Les transferts de capital modifient «à due pro-
portion le stock d’actifs de l’une des parties ou des 
deux parties à la transaction sans influer sur l’épargne 
de l’une ou l’autre partie». Un transfert de capital en 
nature est un transfert de propriété d’actifs non finan-
ciers ou une remise de dette. Un transfert en espèces est 
un transfert de capital uniquement lorsqu’il est lié ou 

subordonné à l’acquisition ou la cession d’un actif fixe. 
«Les transferts courants sont tous ceux qui ne peuvent 
être dits transferts de capital. Les transferts courants 
modifient directement le niveau du revenu disponible.»

3.10.  Les transactions sont parfois appelées débits ou 
crédits pour indiquer leur direction. Un débit est lié à 
une sortie de capitaux (et des paiements de revenus ou 
de transferts), et un crédit à une entrée de capitaux (et la 
perception de revenus ou de transferts). Par conséquent, 
une écriture de crédit au titre d’envois de fonds corres-
pond à la perception d’envois de fonds, et une écriture 
de débit au titre d’envois de fonds au paiement d’envois 
de fonds23.

Évaluation

3.11. Toutes les évaluations relatives à la balance des 
paiements sont basées sur les valeurs marchandes. «Le 
prix de marché d’une transaction est défini comme le 
montant de monnaie qu’un acheteur consent à payer 
pour acquérir ce que le vendeur consent à lui vendre; 
l’échange a lieu entre parties indépendantes et sur la 
base de considérations commerciales uniquement.»

3.12. La rémunération des salariés comprend les 
traitements et salaires en espèces, les traitements et 
salaires en nature et les cotisations sociales à la charge 
des employeurs. Sont également comprises toutes 
formes de primes et d’allocations. Tous les transferts en 
nature doivent être évalués à la valeur marchande des 
biens et services fournis au bénéficiaire, c’est-à-dire à 
la valeur d’échange courante. L’évaluation des trans-
ferts en espèces est claire, mais les transferts d’autres 
actifs financiers doivent être enregistrés à la valeur 
marchande.

Calendrier

3.13. La rémunération des salariés et les transferts 
sont enregistrés sur la base des droits constatés. S’agis-
sant des transferts volontaires, la transaction et le règle-
ment sont souvent identiques. Il n’en va pas de même 
pour les transferts obligatoires (tels que les impôts ou 
les pensions alimentaires), que l’on doit en principe 
enregistrer au fur et à mesure qu’ils s’accumulent, bien 
que cela puisse être difficile en pratique.

23On trouvera dans le MBP6 des détails complémentaires sur les 
principes comptables, y compris sur le principe d’enregistrement en 
partie double.



22

transactions internationales liées aux envois de fonds : guide pour les statisticiens et les utilisateurs

B. Composantes types

3.14. Les deux postes de la balance des paiements 
qui se rapportent essentiellement aux envois de fonds 
sont la «rémunération des salariés» et les «transferts 
personnels». Ces deux composantes types sont enre-
gistrées au compte des transactions courantes (voir le 
tableau 3.1).

Rémunération des salariés

3.15. La rémunération des salariés désigne à la fois 
le revenu de travailleurs frontaliers et saisonniers et 
d’autres travailleurs à court terme qui travaillent dans 
une économie dont ils ne sont pas résidents, et le revenu 
de résidents employés par des entités non résidentes. 
La rémunération des salariés «représente ce qu’ils per-
çoivent en contrepartie du travail fourni au processus 
de production par une personne physique dans le cadre 
d’une relation employeur–salarié avec l’entreprise». La 
rémunération des salariés est enregistrée sur une base 
brute et comprend les sommes payées par les employés 
au titre d’impôts ou à d’autres fins dans l’économie où 
le travail est effectué.

3.16. Les revenus des travailleurs non résidents qui 
vendent des services à une autre économie mais ne sont 
pas des salariés d’une entreprise non résidente ne sont 

pas inclus dans la rémunération des salariés (on trouvera 
dans le MBP6 une définition de la relation employeur–
salarié qui précise clairement la différence entre la 
«rémunération des salariés» et les ventes de services).

Transferts personnels

3.17. «Les transferts personnels comprennent tous 
les transferts courants en espèces ou en nature effectués 
ou reçus par des ménages résidents au profit ou en pro-
venance de ménages non résidents. Ils englobent donc 
tous les transferts courants entre particuliers résidents 
et non résidents.» Les transferts personnels sont par 
conséquent un sous-ensemble des transferts courants. 
Ils regroupent tous les transferts courants effectués par 
des particuliers au profit de particuliers24.

24Les «transferts personnels» remplacent un poste appelé «envois 
de fonds des travailleurs» dans le MBP5. Les envois de fonds des tra-
vailleurs sont cependant inclus comme poste supplémentaire dans le 
MBP6. Contrairement aux envois de fonds des travailleurs, qui sont 
définis comme étant des transferts courants par des salariés à des 
résidents d’une autre économie, les transferts personnels sont définis 
indépendamment de la source de revenu du ménage expéditeur, de 
la relation entre les ménages et du but dans lequel le transfert est 
effectué. Cette simplification de la définition l’harmonise avec les 
pratiques d’établissement des données adoptées dans de nombreux 
pays (qui ne tenaient pas compte de facteurs tels que la source de 
revenus et le but visé).

Tableau 3.1. Composantes requises pour établir les postes relatifs  
aux envois de fonds — Comptes et descriptions correspondants

Composante Compte correspondant de la balance des paiements et description

1. rémunération des salariés Compte de revenu primaire, composante type

2. transferts personnels Compte de revenu secondaire, composante type

3.  Frais de voyage et de transport liés à un emploi  Compte des biens et services, poste supplémentaire 
temporaire

4.  impôts et cotisations sociales liés à un emploi  Compte de revenu secondaire poste supplémentaire 
temporaire

5.  rémunération des salariés moins dépenses liées à un emploi   Compte de revenu primaire (pour la rémunération des salariés),
   temporaire  compte des biens et services (pour les frais de voyage et de transport) 

et compte de revenu secondaire (pour les impôts et les cotisations 
sociales), poste supplémentaire

6. transferts de capital entre ménages Compte de capital, poste supplémentaire

7. prestations sociales Compte de revenu secondaire, poste supplémentaire

8. transferts courants aux iSBLSM Compte de revenu secondaire, poste supplémentaire

9. transferts de capital aux iSBLSM Compte de capital, poste supplémentaire

Note :  relations importantes :
 –  rémunération «nette» des salariés (5) : 1 moins la somme de 3 et 4.
 –  envois de fonds personnels : 2 plus 5 plus 6.
 –  envois de fonds totaux : 2 plus 5 plus 6 plus 7.
 –  Somme des envois de fonds totaux et des transferts aux iSBLSM : 2 plus 5 plus 6 plus 7 plus 8 plus 9.
iSBLSM = institution sans but lucratif au service des ménages.
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3.18. Bien que les envois de fonds soient liés aux 
migrations et que l’expéditeur et le destinataire soient 
souvent des membres d’une même famille vivant dans 
des pays différents, cet aspect ne fait pas explicitement 
partie de la définition. On reconnaît cependant que les 
transferts personnels proviennent souvent de migrants 
qui envoient des ressources pour aider des membres de 
leur famille dans leur pays d’origine.

C. Postes supplémentaires

3.19. Trois grands postes supplémentaires sont liés 
aux envois de fonds : les envois de fonds personnels, 
les envois de fonds totaux et la somme des envois de 
fonds totaux et des transferts aux institutions sans but 
lucratif au service des ménages (ISBLSM). Ce sont des 
mesures cumulatives, comme l’indique le tableau 3.2. 
Comme il s’agit de postes supplémentaires, leur établis-
sement et leur diffusion sont encouragés, mais faculta-
tifs, en fonction des besoins de l’économie qui établit sa 
balance des paiements.

Envois de fonds personnels

3.20. Les envois de fonds personnels sont définis 
comme la somme des transferts courants et de capital, 
en espèces ou en nature, entre des ménages résidents et 
des ménages non résidents, et de la rémunération nette 
des salariés. En somme, les envois de fonds personnels 
comprennent tous les transferts de ménage à ménage 
et la rémunération nette des travailleurs non résidents.

3.21. La rémunération des salariés comprend les 
revenus bruts des travailleurs non résidents. La rému-
nération nette est égale à la rémunération (brute) 
moins les impôts, les cotisations sociales payées par 

les travailleurs non résidents dans le pays d’emploi et 
les frais de transport et de voyage liés à leur emploi à 
l’étranger.

• Les «impôts» déduits de la rémunération des salariés 
sont des impôts courants sur le revenu qui se com-
posent des impôts à verser par les travailleurs à court 
terme à l’État du pays d’accueil sur les revenus du tra-
vail. Les impôts sur les revenus et traitements gagnés 
par les salariés non résidents sont inscrits comme étant 
payables par les salariés non résidents et sont inclus 
dans la rémunération brute des salariés.

• Les «cotisations sociales» sont les cotisations effectives 
ou imputées versées par les ménages à des régimes 
d’assurance sociale afin de garantir le droit à des pres-
tations d’assurance sociale. Les régimes d’assurance 
sociale comprennent les régimes de sécurité sociale 
(qui couvrent l’ensemble de la population ou une grande 
partie d’entre elle et sont imposés, contrôlés et financés 
par l’État) et les régimes liés à l’emploi (notamment les 
régimes de retraite par capitalisation et par répartition).

• Le «transport» est le déplacement de personnes et de 
biens d’un lieu à un autre et englobe les services auxi-
liaires et annexes qui s’y rapportent. Les services de 
transport internationaux sont inclus dans ce poste, et 
les frais de transport local des travailleurs non rési-
dents dans le pays d’accueil sont attribués au poste 
«voyages».

• Le poste «voyages» se rapporte à l’acquisition de biens 
et services dans une économie par les particuliers qui 
visitent cette économie sans en être résidents. Il com-
prend également l’acquisition de biens et services par 
les travailleurs frontaliers et saisonniers et les travail-
leurs frontaliers à court terme dans l’économie où ils 

Tableau 3.2.  Présentation tabulaire des concepts relatifs aux envois de fonds dans le MBP6

Somme des envois de fonds totaux et des transferts aux iSBLSM :  a+b+c+d+e+f_______________________________________________________________________________________________________

envois de fonds totaux :  a+b+c+d e f__________________________________________________________________

envois de fonds personnels :  a+b+c d_____________________________________________________

   a b c
transferts personnels   rémunération des transferts de capital prestations                 transferts courants transferts de capital 
(inclus dans les transferts salariés moins impôts, entre ménages sociales aux iSBLSM aux iSBLSM
courants) cotisations sociales, 
 transport et voyages

Source :  FMi, 2008 (MBP6).
Note : Les «transferts personnels» constituent un poste type; les autres postes sont supplémentaires.
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sont employés25. En pratique, il peut être difficile de 
dissocier les voyages liés à un emploi temporaire de 
tous les autres types de voyages26.

Envois de fonds totaux

3.22. Les envois de fonds totaux sont la somme des 
«envois de fonds personnels» et des prestations so-
ciales. «Les prestations sociales comprennent les pres-
tations payables au titre des fonds de sécurité sociale et 
des fonds de pension. Elles peuvent être en numéraire 
ou en nature.» Ce poste inclut l’ensemble des reve-
nus des ménages obtenus d’un travail à l’étranger. Les 
envois de fonds totaux comprennent les revenus prove-
nant de particuliers qui travaillent à l’étranger pendant 
de courtes périodes, les revenus de particuliers qui ré-
sident à l’étranger et les prestations sociales provenant 
de l’étranger.

Somme des envois de fonds totaux et 
des transferts aux institutions sans but 
lucratif au service des ménages

3.23. Ce poste comprend les «envois de fonds 
totaux» ainsi que les transferts courants et les trans-
ferts de capital aux ISBLSM de n’importe quel secteur 
de l’économie expéditrice. Il englobe par conséquent 
tous les transferts qui bénéficient aux ménages directe-
ment ou indirectement par l’intermédiaire des ISBLSM, 
ainsi que les revenus nets des travailleurs à court terme 
à l’étranger. Il comprend même les dons, en espèces 
ou en nature, provenant des administrations publiques 
et des entreprises à des organisations caritatives dans 
une autre économie. Il a donc une définition très large 
qui n’est pas étroitement liée à la migration. En effet, 
une grande partie de l’aide privée et publique ainsi que 
le financement d’activités éducatives et culturelles (y 
compris les bourses) à l’étranger peuvent être inclus 
dans ce poste27.

25Dans le MBP6, les voyages ne comprennent pas l’acquisition 
d’objets de valeur, de biens de consommation durables et d’autres 
achats de biens de consommation qui sont classés parmi les mar-
chandises générales.

26On peut utiliser des estimations pour déterminer par approxi-
mation les voyages liés à un emploi (voir le chapitre 5). Les postes 
supplémentaires relatifs à l’acquisition de biens et services, y com-
pris les transports, par les travailleurs frontaliers et saisonniers et 
d’autres travailleurs à court terme ont été introduits dans le MBP6 
dans les postes types «transport» et «voyages».

27Parmi les nouveaux agrégats supplémentaires des envois de 
fonds dans les comptes internationaux, certains utilisateurs de don-
nées considèrent que le poste «somme des envois de fonds totaux 
et des transferts aux institutions sans but lucratif au service des 
ménages» correspond le plus étroitement au concept économique des 
envois de fonds (voir la section A). Cette mesure est plus large que 
les autres agrégats des envois de fonds parce qu’elle inclut les trans-

3.24. L’identification des ISBLSM ne va pas sans 
difficultés. Alors que les ISBLSM font partie du sec-
teur des ménages au sens large, les institutions sans 
but lucratif au service d’autres secteurs en sont exclues. 
Les statisticiens peuvent généralement identifier cor-
rectement les ISBLSM résidentes dans leur économie, 
mais ils peuvent avoir davantage de difficultés à identi-
fier les ISBLSM dans les économies partenaires. Ceci 
rend particulièrement délicat l’établissement de statis-
tiques sur les transactions portées au débit au titre de 
la «somme des envois de fonds totaux et des transferts 
aux ISBLSM», car cette définition suppose, dans une 
certaine mesure, que l’on identifie le secteur de la partie 
effectuant la transaction dans l’économie partenaire.

3.25. On trouvera à l’encadré 3.1 une comparaison 
des mesures relatives aux envois de fonds dans les 
cadres du MBP5 et du MBP6.

D. Concepts connexes

Investissements des migrants

3.26. Les migrants investissent souvent dans leur 
pays d’origine, qu’ils aient l’intention d’y retourner ou 
qu’ils l’aient quitté de façon définitive. Ils transmettent 
parfois aux générations suivantes l’attachement à leur 
pays d’origine et la volonté d’y investir. Ces investis-
sements prennent diverses formes, mais les investis-
sements financiers (en particulier les dépôts bancaires 
et les investissements de portefeuille) et les investisse-
ments immobiliers sont sans doute les plus courants. 
Les petites entreprises basées dans le pays d’origine et 
parfois gérées par des membres de la famille peuvent 
également bénéficier des investissements des migrants.

3.27. Les investissements transfrontaliers tels que 
ceux décrits dans le paragraphe précédent sont inscrits 
dans le compte financier. Bien que les flux d’inves-
tissement des migrants présentent un intérêt analy-
tique dans le contexte des retombées économiques des 
migrations, ils ne constituent pas des envois de fonds. 
Il faut procéder à une analyse qualitative des flux d’in-
vestissement pour mettre en évidence les effets des 
migrations sur les modèles d’investissement. Il serait 

ferts courants et de capital aux ISBLSM qui proviennent de n’im-
porte quel secteur de l’économie expéditrice (ménages, entreprises, 
pouvoirs publics et institutions sans but lucratif). Par conséquent, 
à la différence des autres agrégats supplémentaires des envois de 
fonds, elle comprend les fonds et les actifs non liquides qui circulent 
indirectement vers les ménages par l’intermédiaire des institutions 
sans but lucratif.
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utile, pour l’élaboration de la politique économique, 
d’étudier les raisons pour lesquelles les investisseurs 
choisissent tel actif plutôt que tel autre dans leur pays 
d’origine, mais cela dépasserait le cadre de ce guide 
d’établissement de statistiques.

3.28. Dans certains cas, les opérations d’investis-
sement des migrants peuvent cependant être des ins-
truments d’envoi de fonds, en particulier lorsque des 
membres de leur famille bénéficient d’un accès aux 
ressources ou profitent de l’utilisation d’actifs immo-
bilisés. Lorsqu’un migrant dépose sur son compte dans 
son pays d’origine des fonds auxquels des membres 
de sa famille ont accès, leurs retraits constituent des 
transferts personnels. S’agissant des comptes joints, par 
convention, un transfert peut être enregistré lorsque les 
fonds traversent les frontières plutôt que lorsqu’ils sont 
retirés. Quand un migrant achète un bien immobilier 
que des parents occupent sans payer de loyer corres-
pondant au prix de marché, ou quand un migrant crée 
une entreprise qui emploie des parents et les rému-
nère à un niveau supérieur à celui du marché, on peut 
imputer le poste transferts personnels. Pour un particu-

lier, la valeur des transferts est alors calculée comme 
la différence entre les transactions effectives et les 
valeurs équivalentes sur le marché. En pratique, il est 
difficile d’identifier ces transferts et d’en calculer leur 
valeur. Si les statisticiens connaissent des tendances 
plus générales — par exemple si de nombreux immi-
grants achètent des biens immobiliers qu’utilisent des 
membres de leur famille dans le pays d’origine —, on 
peut faire des estimations à partir de repères et de don-
nées agrégées sur les transactions.

Migrants de retour dans leur pays d’origine

3.29.  Tant que les migrants résident dans l’économie 
d’accueil, leurs envois de fonds sont enregistrés comme 
transferts courants ou de capital. Ceux-ci comprennent 
les dons en espèces et en nature à leur ménage d’ori-
gine. Lorsqu’ils retournent dans leur pays d’origine, de 
nombreux migrants rapportent des biens ou des actifs 
personnels qui, à leur retour, appartiendront à leur 
ménage d’origine. Cependant, les espèces, les biens de 
consommation durable et d’autres biens, ainsi que les 
autres actifs que les migrants possèdent à leur retour 

A.  Cadre du MBP5 (composantes types relatives 
aux envois de fonds)
Revenus — Rémunération des salariés
  À recevoir (crédit)
  À payer (débit)
Transferts courants — Autres secteurs
 Envois de fonds des travailleurs
  À recevoir (crédit)
  À payer (débit)
Compte de capital — Transferts des migrants
  À recevoir (crédit)
  À payer (débit)

B.  Cadre du MBP6 (composantes relatives 
aux envois de fonds)
Revenus — Rémunération des salariés 
(composante type)
  À recevoir (crédit)
  À payer (débit)
Envois de fonds personnels (poste supplémentaire)
  À recevoir (crédit)           _______________
 Rémunération nette des salariés
   Rémunération des salariés 

    (composante type)
  Moins (dépenses à l’étranger des travailleurs  

                frontaliers) :

  Impôts sur le revenu (versés à des non-résidents)
  Cotisations sociales (versées à des non-résidents) 
  Transport international (importation de services)
  Voyages (importation de services)
 Transferts personnels (composante type)
  Envois de fonds des travailleurs
  Autres transferts de ménage à ménage
Envois de fonds personnels
 À payer (débit) ____________
Rémunération nette des salariés
 Rémunération des salariés
  (composante type) 

 Moins (dépenses dans l’économie déclarante
       de travailleurs frontaliers) :
  Impôts sur le revenu  

       (reçus de non-résidents)
  Cotisations sociales 

                 (reçues de non-résidents) 
  Transport international (exportation de services)
  Voyages (exportation de services)
 Transferts personnels (composante type)
  Envois de fonds des travailleurs 
  Autres transferts de ménage à ménage

 __________
Note : comparaison réalisée à l’aide de contributions de 

la Banque centrale de Russie.

Encadré 3.1. Comparaison des mesures relatives aux envois de fonds personnels 
dans les cadres du MBP5 et du MBP6
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dans leur pays d’origine, ne sont pas enregistrés comme 
des transferts. De plus, les biens que les migrants rap-
portent avec eux à leur retour ne relèvent pas des tran-
sactions de la balance des paiements et en sont donc 
exclus28. Les actifs (tels que les soldes bancaires et les 
propriétés immobilières) sont enregistrés comme des 
reclassements dans la position extérieure globale, car 
la résidence du propriétaire change, mais il n’y a pas de 
transfert de propriété.

3.30. Bien qu’il soit important de distinguer entre 
une transaction et un reclassement de la résidence pour 
la structure du système comptable international, l’effet 
des envois de fonds et du retour des migrants sur les 
ménages et les pays est pratiquement le même. Les utili-

28Dans le MBP5, la valeur nette du patrimoine des particuliers 
qui changent de résidence était inscrite dans le poste «transferts des 
migrants» dans le compte de capital. Dans la MBP6, ce montant est 
enregistré dans le poste «autres changements de volume», et non pas 
comme une transaction.

sateurs de données qui souhaitent comprendre toutes les 
contributions que les migrants peuvent apporter à leur 
ménage et à leur économie d’origine doivent en prendre 
note et peuvent envisager de faire des estimations com-
plémentaires.

Transactions transfrontières 
entre résidents

3.31. D’autres transactions peuvent être facilement 
confondues avec des envois de fonds. Il s’agit des paie-
ments effectués par des particuliers à d’autres parti-
culiers, les deux parties étant résidentes de la même 
économie, mais une partie étant temporairement pré-
sente dans une autre économie. Les travailleurs non 
résidents comme les diplomates, le personnel militaire 
et les autres fonctionnaires employés dans les enclaves 
extraterritoriales d’une administration publique, qui 
envoient de l’argent de l’économie dans laquelle l’en-
clave se situe à des membres de leur famille dans leur 
pays de résidence, procèdent à un transfert entre rési-

L’AGCS définit quatre modes de fourniture. Outre la 
fourniture transfrontière (mode 1), dans laquelle le four-
nisseur et le consommateur restent chacun présents dans 
leur territoire d’origine, l’AGCS couvre également les cas 
où les consommateurs sont présents en dehors de leur ter-
ritoire d’origine pour consommer des services (mode 2), et 
les cas où les fournisseurs de services sont présents sur le 
territoire des consommateurs pour fournir leurs services, 
soit en établissant une présence commerciale (mode 3), 
soit par la présence de personnes physiques (mode 4). Le 
mode 4 correspond aux cas où un individu (quelle que 
soit sa qualification) s’est déplacé temporairement dans le 
territoire du consommateur pour fournir un service. On 
considère généralement que le mode 4 couvre les situa-
tions suivantes :

•  Fournisseurs de services contractuels, soit salariés du 
fournisseur de services étranger, soit travailleurs indé-
pendants. Ces personnes se rendent dans le pays du 
consommateur dans le cadre d’un contrat de services.

•  Personnes transférées à l’intérieur d’une société. Le 
fournisseur de services a une présence commerciale 
à l’étranger et envoie son salarié dans sa filiale. La 
fourniture de services au consommateur s’effectue par 
une présence commerciale1.

•  Vendeurs de services/personnes chargées d’établir 
une présence commerciale. Initialement, il n’y a pas 

de fourniture de services proprement dit pour cette 
catégorie de personnes2.

D’après la description donnée plus haut, pour mesurer 
les flux commerciaux relevant du mode 4 (c’est-à-dire la 
fourniture de services contractuels), il faut déterminer (ou 
estimer) la partie applicable des transactions sur services 
de la balance des paiements dont on considère qu’elle 
constitue une fourniture relevant du mode 43.

Alors que les envois de fonds personnels donnent des 
informations sur le revenu des pays généré par des per-
sonnes qui se déplacent temporairement à l’étranger ou 
qui y migrent, les envois de fonds personnels ne corres-
pondent pas à des flux commerciaux relevant du mode 4 
tels qu’ils sont décrits plus haut. Il existe des différences 
importantes pour ce qui est des personnes concernées. 
Ainsi, les envois de fonds personnels peuvent inclure 
les revenus liés à des emplois dans d’autres secteurs que 
celui des services, ainsi que les revenus des personnes 
employées par des organisations internationales.
 __________

1Les engagements au titre du mode 4 garantissent le droit des 
personnes à être présentes, pour permettre au fournisseur de 
services de fournir un service par l’intermédiaire de sa filiale.

2Leur mouvement en vue de mener des négociations est garanti 
par des engagements au titre du mode 4.

3Cela peut cependant être difficile, car une même transaction 
internationale portant sur des services peut inclure plusieurs 
modes de fourniture.

Encadré 3.2. Envois de fonds personnels et présence  
des personnes physiques dans le cadre de l’AGCS
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dents qui, en tant que tel, n’est pas inscrit comme tran-
saction de la balance des paiements. Dans la balance 
des paiements, les transferts ne comprennent pas les 
transferts à un membre du ménage par un autre membre 
du ménage qui se trouve temporairement dans un autre 
pays, comme c’est le cas des familles qui financent les 
études ou les soins médicaux de parents à l’étranger. 
Bien que ces transferts soient effectués entre résidents 
d’un même pays, et qu’ils ne soient donc pas inclus 
dans les statistiques de la balance des paiements, on 
peut inclure des transactions connexes (flux financiers 
passant par des banques, commissions de service, frais 
de voyage payables à des entités non résidentes et rému-
nération des salariés, par exemple).

Données bilatérales

3.32. Bien que les données d’envois de fonds entre 
grands pays partenaires soient souvent fournies à titre 
de complément d’information dans les statistiques de 
balance des paiements, ces répartitions géographiques 

ne constituent pas une composante type des comptes. 
Les utilisateurs de statistiques considèrent générale-
ment que la communication de données exactes agré-
gées sur les envois de fonds est plus indispensable que 
les répartitions géographiques, mais des statistiques 
bilatérales sont néanmoins demandées régulièrement. Il 
est donc recommandé d’établir et de diffuser des résul-
tats bilatéraux, en particulier dans les grands couloirs 
d’envoi de fonds. La question des données bilatérales 
est examinée plus en détail au chapitre 5.

Fourniture de services 
par des personnes physiques

3.33.  Les envois de fonds personnels ne peuvent pas 
remplacer des indicateurs qui mesurent les flux com-
merciaux (mode 4) dans le cadre de l’Accord général 
sur le commerce des services (AGCS). La différence 
entre les statistiques sur les envois de fonds et celles 
établies au titre du mode 4 de l’AGCS est exposée à 
l’encadré 3.2.

Chapitre 3 ♦ Concepts et composantes
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Chapitre

4 Sources de données 
et méthodes d'estimation

4.1. Le principal obstacle auquel on se heurte dès 
lors qu’il s’agit d’améliorer les données sur les envois de 
fonds est la difficulté à obtenir des données primaires 
plus exactes. Toute stratégie dans ce domaine doit par 
conséquent étudier les sources de données actuelles, 
évaluer les autres sources possibles et tenir compte des 
besoins et des priorités, ainsi que des ressources dont 
on dispose.

4.2. On mesure la qualité des données statistiques 
principalement en examinant leur exactitude, leur 
champ d’application, leur ponctualité et leur fréquence. 
Les autres aspects que les statisticiens doivent prendre 
en considération lorsqu’ils choisissent leurs sources de 
données sont le coût et d’autres obstacles pratiques tels 
que des facteurs juridiques et institutionnels.

4.3. Ce chapitre présente différentes possibilités 
d’élaborer un programme de collecte de données sur 
les envois de fonds en analysant les principaux moyens 
d’obtenir des données : les systèmes de communication 
des transactions internationales (SCTI), la communi-
cation directe des données par les prestataires de ser-
vices d’envoi de fonds, les enquêtes auprès des ménages 
et l’utilisation de données secondaires telles que les 
données démographiques, administratives et macro-
économiques. La dernière section contient un tableau 
comparatif de ces sources de données.

A. Systèmes de communication 
des transactions internationales

4.4. Les SCTI se distinguent de nombreuses sources 
de données que les statisticiens peuvent avoir à élaborer 
pour améliorer les données sur les envois de fonds, car 
ils font partie du cadre institutionnel général de col-
lecte des données de nombreux pays. Lorsqu’un pays 
possède un SCTI, et que celui-ci produit des données 
utiles, les statisticiens sont encouragés à déterminer s’il 
peut servir à estimer les envois de fonds. Dans cette 

section, nous verrons comment utiliser un SCTI pour 
établir des données sur les envois de fonds, et nous 
présenterons les caractéristiques des SCTI, le type de 
données qu’ils permettent d’obtenir et les moyens de 
combler leurs lacunes. Dans les pays qui n’ont pas de 
SCTI, cette source de données n’est pas une possibilité 
envisageable à l’heure actuelle29.

Description du système de collecte 

4.5. Un SCTI est un système de collecte de données 
qui obtient des données auprès de banques et d’entre-
prises au niveau de chaque transaction. Les SCTI vont 
de systèmes clos détaillés à des systèmes ouverts. Un 
SCTI clos détaillé collecte des données sur toutes les 
transactions entre résidents et non-résidents et les rap-
proche avec les variations correspondantes des posi-
tions d’actifs ou de passifs. Il doit donc inclure à la 
fois les transactions en espèces (qui sont rapprochées 
avec les positions de change des banques résidentes) 
et les transactions ne donnant pas lieu à règlement en 
espèces (qui sont rapprochées avec d’autres actifs et 
passifs envers des non-résidents). Souvent, les SCTI 
ouverts sont partiellement détaillés dans la mesure où 
ils n’enregistrent pas toutes les transactions et ne font 
pas correspondre les flux et les variations des positions. 
Dans ce cas, il faut parfois obtenir des sources complé-
mentaires pour rapprocher les flux avec les variations 
des positions.

4.6. Dans les SCTI ouverts tout comme dans les 
SCTI clos, les données sont généralement recueil-
lies sur une base obligatoire auprès des banques rési-
dentes et des autres entités concernées qui détiennent 
des avoirs extérieurs ou opèrent sur le marché des 
changes. Ces banques et ces entités sont tenues de 
remettre des comptes rendus périodiques sur toutes 
les transactions qui passent par le système de paie-

29Ce Guide ne propose pas que l’on mette en place un SCTI à la 
seule fin d’établir des données sur les envois de fonds.
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ments en devises, ainsi que sur les avoirs et les enga-
gements avec des non-résidents. Pour parvenir à un 
bon niveau de couverture, un SCTI doit identifier 
pratiquement toutes les unités résidentes qui mènent 
des transactions avec des non-résidents et obtenir 
d’elles des données utiles. À quelques exceptions 
près, les SCTI étaient des dispositifs conçus initia-
lement pour surveiller et contrôler les opérations de 
change30. Dans certains cas, des systèmes de contrôle 
des changes se sont transformés en SCTI lorsque les 
restrictions de change ont été levées. Souvent, les 
SCTI sont cependant étroitement liés aux systèmes de 
contrôle et de surveillance, ce qui a des conséquences 
à la fois positives et négatives sur l’établissement des 
statistiques de balance des paiements.

4.7. S’agissant des conséquences positives sur l’éta-
blissement de statistiques, les SCTI liés aux systèmes de 
contrôle et de surveillance risquent moins de connaître 
des problèmes de ponctualité et de respect des obliga-
tions de déclaration, car le contrôle et la surveillance 
reposent souvent sur une législation solide. De plus, ces 
SCTI ne constituent pas un fardeau, car la communi-
cation des données n’est pas une fin en soi, mais plutôt 
un sous-produit du cadre de surveillance et de contrôle 
des opérations de change. En ce qui concerne les consé-
quences négatives, lorsque le contrôle ou la surveillance 
sont les principales finalités d’un système, il arrive que 
la communication de données pour établir des statis-
tiques de balance des paiements ne soit pas considé-
rée comme une fonction essentielle du système, et les 
données des SCTI risquent alors d’être moins fiables. 
En effet, les programmes dont la finalité est essentielle-
ment réglementaire ou administrative risquent d’accor-
der peu de place aux besoins statistiques.

SCTI et données sur les envois de fonds

4.8. Les transactions sur des envois de fonds sont 
souvent réalisées par l’intermédiaire du système inter-
national de paiements. Dans les pays qui exercent un 
contrôle des changes et qui possèdent aussi un SCTI, 
cela signifie que les transactions sont acheminées par 
l’intermédiaire du système bancaire (ou d’autres établis-
sements titulaires d’autorisations de change et soumis à 
des obligations de déclaration de données) et sont par 
conséquent enregistrées dans le SCTI. C’est pourquoi 
les statisticiens de la balance des paiements considèrent 
souvent que le SCTI est une source d’information 

30Dans certains pays, le SCTI a été mis en place indépendamment 
du système de contrôle des changes.

importante et efficiente. Pour autant que le SCTI soit 
fiable, les statisticiens se concentrent sur les données 
des banques intermédiaires qui assurent les règlements 
transfrontaliers pour le compte d’autres prestataires de 
services d’envoi de fonds (les opérateurs de transfert 
de fonds et les coopératives de crédit, par exemple), ou 
pour leur propre compte afin de recueillir des données 
sur les envois de fonds.

Envois de fonds appréhendés par les SCTI 
par circuit de transactions

4.9. De par leur nature, les SCTI ne peuvent cou-
vrir que les transactions communiquées par les éta-
blissements participants par l’intermédiaire desquels 
des fonds sont transférés à l’aide de systèmes de règle-
ment internationaux. En règle générale, les déclarants 
sont des banques commerciales et d’autres opérateurs 
de change autorisés. Dans beaucoup d’économies, un 
volume important de fonds est acheminé par l’intermé-
diaire de systèmes de paiement internationaux, car les 
banques et d’autres établissements financiers effectuent 
leurs règlements par les circuits officiels, soit pour leur 
propre compte, soit en tant que prestataires de services 
pour des tiers. Dans les pays où les banques et d’autres 
établissements financiers proposent des services d’en-
voi de fonds à des prix compétitifs dans des lieux com-
modes, et où la réglementation en matière d’envoi et 
de réception de fonds n’est pas très contraignante, les 
circuits bancaires ont pris de l’importance31.

4.10. Étant donné que les opérateurs de transfert 
de fonds font appel aux banques pour effectuer des 
paiements transfrontaliers, un SCTI peut, en principe, 
appréhender les flux internationaux entre les réseaux 
d’opérateurs de transfert de fonds et au sein de ces 
réseaux. Il n’en reste pas moins que, du fait que les 
accords de règlement sont séparés du flux d’informa-
tion, que des centres de compensation interviennent 
et que les opérateurs de transfert de fonds régionaux 
procèdent à des compensations, on risque d’omettre des 
flux plus importants. De plus, ces facteurs font qu’il 
est difficile pour les banques déclarantes d’identifier 

31Si la banque donneuse d’ordre et sa banque partenaire dans 
le pays destinataire agissent en qualité de prestataires de services 
lorsqu’un transfert en espèces est effectué, on dispose d’informations 
utiles sur l’expéditeur et le destinataire final de façon à distinguer les 
envois de fonds et les autres transactions. C’est moins souvent le cas 
lorsque ce sont d’autres agents, comme les opérateurs de transfert de 
fonds, qui servent de point de contact avec les clients. Quoi qu’il en 
soit, les banques peuvent avoir des difficultés à distinguer les trans-
ferts personnels d’autres transferts courants.
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complètement les transferts personnels ou de fournir 
une ventilation par pays adéquate32.

4.11. Un SCTI peut être un outil efficace de collecte 
de données sur les transactions des coopératives de cré-
dit. Lorsque celles-ci assurent elles-mêmes des services 
et transfèrent des fonds en passant par des systèmes de 
paiement internationaux, on peut mesurer ces transac-
tions à l’aide du SCTI.

4.12. La situation des réseaux postaux peut être diffé-
rente. Dans certain pays, les services postaux nationaux 
ne relèvent pas nécessairement, sur le plan juridique, des 
autorités financières et statistiques, et ne sont donc pas 
forcément soumis aux obligations déclaratives. Dans ces 
conditions, un SCTI n’est pas une source efficiente pour 
rendre compte des envois de fonds qui passent par le sys-
tème postal. Il peut néanmoins servir parfois de point de 
départ pour évaluer l’importance de ce circuit de transfert. 
La raison en est que les postes nationales règlent généra-
lement leurs créances mutuelles en recourant périodique-
ment au système bancaire international. Dans les pays où 
les banques postales privées sont soumises aux mêmes 
obligations légales que les autres banques, leurs opérations 
peuvent être appréhendées par le SCTI.

32Les opérateurs de transfert de fonds séparent les flux d’informa-
tion et les règlements financiers liés aux transactions. Ils sont donc 
en mesure de fournir des services de transfert de fonds très rapides 
en communiquant les transactions entre des succursales distantes 
(par Internet, par exemple). Les règlements de plusieurs transactions 
peuvent alors être regroupés en un seul paiement net transfrontalier.

4.13. Les SCTI ne prennent pas en compte les 
envois de fonds acheminés par les sociétés de messa-
gerie, qui remettent les espèces physiquement. Dans 
certaines régions du monde, les fonds sont transférés 
par l’intermédiaire de cartes de téléphones mobiles et 
de cartes porte-monnaie, ainsi que par des méthodes 
plus récentes d’envoi de fonds à l’aide de téléphones 
mobiles. Le plus souvent, les SCTI ne peuvent pas 
rechercher et obtenir des données sur ces transactions, 
car les entreprises qui y participent — entreprises de 
télécommunications ou détaillants, par exemple — 
n’utilisent pas nécessairement leurs systèmes internes 
de données de façon à mettre en évidence les transac-
tions de la balance des paiements et ne sont générale-
ment pas tenues de déclarer les transactions de tiers. 
Les envois de fonds qui passent par des circuits tels 
que les hawala, les envois en nature et les espèces 
transportées par des particuliers ne sont pas non plus 
pris en compte par les SCTI.

Envois de fonds pris en compte 
par les SCTI par type de transaction

4.14. Les données obtenues grâce aux SCTI couvrent 
les transactions transfrontalières réglées par des banques 
et d’autres intermédiaires financiers. À quelques excep-
tions près, elles ne couvrent pas les transactions de 
résidents et de non-résidents réglées au niveau natio-
nal, en particulier si aucune devise n’est échangée 
(voir le tableau 4.1). Par conséquent, les SCTI ne 
prennent pas entièrement en compte la rémunération 
des salariés et ne détectent pas non plus ce que les 

Tableau 4.1. Prise en compte des agrégats des envois de fonds par les SCTI

agrégats des envois de fonds Données généralement obtenues grâce aux SCti

transferts personnels  transferts courants grâce aux établisssements déclarant aux SCti (banques 
et autres établissements financiers); règlements nets d’autres circuits officiels 
(opérateurs de transfert de fonds, par exemple); aucune information sur les 
transactions passant par d’autres circuits ou sur les transferts en nature

envois de fonds personnels  transferts courants et de capital grâce aux établisssements déclarant aux 
SCti; prise en compte de la rémunération des salariés ou des dépenses liées 
à un emploi de courte durée à l’étranger (voyage, impôts, etc.) uniquement 
dans des cas exceptionnels (lorsque les paiements passent par l’intermédiaire 
de banques déclarantes et que les travailleurs non résidents sont identifiés)

envois de fonds totaux  transferts courants et de capital aux ménages, y compris prestations sociales 
et transferts des iSBLSM

Somme des envois de fonds totaux et des transferts  transferts courants et de capital aux ménages, y compris prestations sociales
aux iSBLSM et transferts des iSBLSM, et transferts courants et de capital aux iSBLSM

Note :  SCti = système de communication des transactions internationales. Les transactions ne sont prises en compte que si elles passent par l’intermédiaire 
d’établissements déclarant aux SCti; certains éléments qui ne sont pas toujours facilement identifiables sont néanmoins inclus (ainsi, les transferts courants 
aux iSBLSM sont inclus, mais on ne peut pas les distinguer dans les transferts courants).
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travailleurs non résidents dépensent en frais de voyage 
ou payent en impôts dans leur pays d’accueil. Dans le 
même temps, les SCTI contiennent des données qui 
ne doivent pas être incluses dans les envois de fonds 
telles que les fonds envoyés par les travailleurs non 
résidents de l’économie d’accueil à des ménages dans 
l’économie d’origine.

4.15. Si les conditions juridiques et institutionnelles 
sont propices, les SCTI peuvent être utiles pour obtenir 
des données sur les transferts personnels, les trans-
ferts de capital entre ménages (si l’on peut identifier 
les ménages) et les transferts courants et de capital 
aux ISBLSM (si l’on peut identifier les ISBLSM)33. Ils 
peuvent aussi permettre aux statisticiens de mesurer les 
cotisations et les prestations sociales.

4.16. Du fait de la structure de certains SCTI, les 
établissements déclarants peuvent avoir des difficultés 
à distinguer les transferts de ménage à ménage des tran-
sactions entre les ménages et d’autres secteurs. Grâce 
aux virements de compte à compte, les établissements 
peuvent disposer de suffisamment d’informations pour 
classer les clients dans l’économie déclarante secteur 
par secteur, mais il est rare que l’on dispose des infor-
mations nécessaires sur la contrepartie non résidente 
de la transaction34. S’agissant du classement des clients 
dans l’économie déclarante en fonction des secteurs, de 
nombreux pays exigent que l’on communique le statut 
de résidence des clients, car les transactions avec des 
comptes non résidents sont traitées différemment des 
transactions entre comptes résidents notamment en rai-
son d’obligations juridiques, de mesures de lutte contre 
le blanchiment des capitaux ou de barèmes de commis-
sions différents.

4.17. Si les banques communiquent des informa-
tions sur des clients comme les opérateurs de transfert 
de fonds, les banques déclarantes ne disposent pas 
toujours d’informations sur le secteur concerné et 
le statut de résidence relatifs à chaque règlement (et 
elles doivent alors les demander au client). Bien que 
les déclarants puissent demander des informations sur 
tel ou tel client auprès des opérateurs de transfert de 

33Cependant, en règle générale, les données des SCTI ne per-
mettent pas de distinguer les transferts personnels des transferts de 
capital si l’on ne dispose pas d’informations complémentaires.

34Le plus souvent, les SCTI ne peuvent pas fournir d’informa-
tions sur les titulaires de comptes non résidents. C’est pourquoi des 
erreurs de classement peuvent se produire, portant sur les comptes 
propres à l’étranger, qui représentent un investissement financier, 
et les transferts vers d’autres comptes, qui peuvent constituer des 
transferts personnels. 

fonds, cela peut alourdir considérablement la charge 
que représente la déclaration des données (et ne per-
met pas nécessairement d’obtenir des informations 
exactes).

4.18. Il est difficile pour un SCTI d’identifier avec 
exactitude le secteur et le statut de résidence des parties 
à une transaction. Sans être assuré de pouvoir déter-
miner convenablement la résidence des parties à une 
transaction, on ne peut pas établir de données précises 
sur les transferts personnels et les postes supplémen-
taires connexes (envois de fonds personnels, envois de 
fonds totaux et somme des envois de fonds totaux et des 
transferts aux ISBLSM). De plus, pour classifier préci-
sément les flux d’envois de fonds, il faut aussi identifier 
le secteur concerné, y compris celui de la partie à la 
transaction étrangère. Bien que l’on puisse surmonter 
ce problème dans le cas des transferts personnels (les 
statisticiens trouvant des indicateurs qui permettent 
d’identifier les transferts de ménage à ménage), il peut 
être plus difficile de le résoudre dans le cas des postes 
supplémentaires (en particulier les envois de fonds 
totaux et la somme des envois de fonds totaux et des 
transferts aux ISBLSM), car la partie à la transaction 
d’origine peut appartenir à n’importe quel secteur. Les 
informations obtenues directement auprès des parties à 
la transaction peuvent aider à établir une classification 
plus précise.

Conditions préalables à un SCTI efficace

4.19. S’il n’existe pas de cadre juridique approprié 
garantissant que les transactions internationales passent 
par des intermédiaires agréés et que ces intermédiaires 
déclarent les transactions avec exactitude et en temps 
voulu, une couverture incomplète et des retards de 
déclaration aboutiront à des statistiques de mauvaise 
qualité. C’est pourquoi il est important que les SCTI 
reposent sur un cadre juridique facilitant les obligations 
déclaratives répondant aux besoins d’établissement de 
la balance des paiements.

4.20. S’agissant de la mise en œuvre du SCTI, idéa-
lement, il faut recueillir certaines informations pour 
garantir la qualité  des données. Doivent figurer dans 
le système de déclaration le numéro de référence de la 
transaction, la période de référence, l’identité des par-
ties à la transaction, l’identité de la banque acceptant les 
informations du client, le sens de la transaction, la mon-
naie utilisée, la valeur de la transaction, sa classification 
et le pays de la partie non résidente.



32

transactions internationales liées aux envois de fonds : guide pour les statisticiens et les utilisateurs

4.21. Certains SCTI offrent la possibilité de déclarer 
de façon agrégée les transactions de faible montant, 
seules les transactions dépassant un certain seuil étant 
communiquées individuellement. La communication de 
données agrégées se traduit par une perte d’informa-
tions et peut rendre plus difficile la détection d’erreurs. 
Les envois de fonds sont généralement d’un faible mon-
tant individuel, et il peut être difficile de fixer des seuils 
adaptés à l’utilisation d’un SCTI pour établir des statis-
tiques sur les envois de fonds.

4.22. La méthode de transmission la plus effi-
cace consiste sans doute à soumettre les données des 
SCTI aux institutions qui établissent les statistiques 
de balance des paiements sous forme électronique, 
par exemple par un accès Internet sécurisé ou des 
systèmes de transmission électronique particuliers. 
On peut déclarer les données sous de nombreuses 
formes : tableurs, dans les systèmes les plus simples, 
ou bien logiciels spécialisés ou bases de données en 
ligne, dans les systèmes plus complexes. Les sys-
tèmes doivent comporter un codage qui oblige les 
déclarants à soumettre les données en les classifiant 
selon des codes prédéfinis. Les procédures d’ana-
lyse de la qualité des données comme les tests de 
cohérence automatiques qui vérifient les codes et les 
chiffres manquants et négatifs, par exemple, peuvent 
être importantes dans ces systèmes. Les données qui 
ne répondent pas à certains critères de cohérence de 
base peuvent être automatiquement rejetées et doivent 
être corrigées par le déclarant. D’autres vérifications 
peuvent porter sur l’identification des valeurs aber-
rantes et la cohérence économique globale des don-
nées déclarées.

4.23. Il est plus aisé de communiquer les transactions 
individuellement par voie électronique. La communica-
tion des transactions une par une crée un grand volume 
de données et fait peser une lourde charge sur les sta-
tisticiens et leurs systèmes de données, qui doivent col-
lecter, vérifier et traiter les données. Sans infrastructure 
informatique solide ni formulaire électronique, cela 
peut être extrêmement coûteux. De plus, une automati-
sation poussée peut contribuer à réduire les erreurs de 
saisie et de traitement. Les systèmes de communication 
manuels (ou sur papier) font perdre de nombreux avan-
tages généralement liés aux SCTI, à savoir fournir des 
données à jour à un coût raisonnable.

4.24. Les contacts entre les statisticiens et les répon-
dants sont très importants pour que le SCTI soit de 
bonne qualité. Cette interaction facilite l’établissement 

d’une classification correcte des transactions et permet 
aux statisticiens de se tenir au courant des modifications 
des procédures opérationnelles qui peuvent amener à 
changer le système de collecte de données afin d’éviter 
que la qualité et la couverture des données diminuent. 
Les transactions sont classifiées par les entités interro-
gées et, pour les transactions de faible montant, sou-
vent par les caissiers de banque, avec la participation 
des clients. Les erreurs de classement à ce stade sont 
l’une des sources d’erreurs les plus importantes, car 
les agents des banques et les clients ne connaissent 
pas nécessairement les définitions de la balance des 
paiements.

4.25. Dans les pays qui ne possèdent pas de SCTI, 
il est coûteux d’en mettre un en place. Les pays qui 
étudient la possibilité de le faire doivent envisager de 
collecter d’autres données, sans se limiter aux envois de 
fonds. Un SCTI ainsi que la réglementation qui s’y rap-
porte (obligations de déclaration et contrôle de change) 
entraînent des coûts de mise en place, de fonctionne-
ment et de mise en conformité (dont certains sont sup-
portés par les institutions qui établissent les statistiques, 
et d’autres par les banques déclarantes et leurs clients) 
qu’il faut évaluer attentivement.

Avantages des SCTI 
comme sources de données

4.26. Un SCTI peut présenter des avantages notables 
en tant que système de base d’établissement de statis-
tiques sur les envois de fonds.

Délais de diffusion et périodicité

4.27. Les SCTI présentent un avantage important : 
leur capacité à fournir des informations aux statisticiens 
fréquemment et avec ponctualité, puisque les données 
sont généralement enregistrées au moment du règlement 
des transactions. Il est indispensable que les agents 
déclarants (banques et autres établissements financiers) 
utilisent des moyens électroniques pour recueillir des 
informations et transmettre les déclarations aux sta-
tisticiens si l’on veut maintenir un niveau élevé de fré-
quence et de ponctualité.

Rentabilité

4.28. Dans les pays dotés d’un SCTI, du cadre régle-
mentaire et institutionnel approprié, avec notamment 
des restrictions de change, et d’un cadre de déclaration 
des données bien défini, les données peuvent être essen-
tiellement un sous-produit du contrôle des changes. 
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Dans ces conditions, on peut s’attendre à ce qu’un SCTI 
soit une source de données rentable sur les envois de 
fonds, même lorsque ces restrictions sont levées. Dans 
ce cas, la couverture risque de se réduire, et il faut trou-
ver alors d’autres sources de données.

Exactitude et accessibilité des données

4.29. En règle générale, les SCTI complets et bien 
structurés mesurent les données avec exactitude. De 
plus, les SCTI qui ne fixent pas de seuils de déclaration 
sont généralement très utiles pour établir des statis-
tiques sur les transactions de faible montant comme les 
transferts personnels. Leur exactitude peut cependant 
être limitée par des omissions et des erreurs de classe-
ment, comme on le verra plus loin.

4.30. Dans les économies qui disposent d’un SCTI, 
les statisticiens ont souvent un accès utile aux données 
sous-jacentes communiquées, ce qui permet aux éta-
blissements déclarants de vérifier les données de plus 
près et d’assurer plus aisément un suivi des établisse-
ments déclarants. En effet, les établissements finan-
ciers sont supervisés par les banques centrales, qui 
elles-mêmes sont généralement habilitées à contrôler 
les SCTI et à établir des estimations pour la balance 
des paiements.

Inconvénients des SCTI 
comme sources de données

4.31. Les statisticiens doivent être conscients de 
certains problèmes généraux qui se posent lorsqu’un 
SCTI sert de source de données sur les envois de fonds. 
Ces problèmes, ainsi que des solutions possibles, sont 
décrits ci-dessous.

Omissions

4.32. Souvent, les transactions de ménage à 
ménage passent par des circuits informels. Dans ce 
cas, un SCTI, qui concerne exclusivement sur les 
envois de fonds empruntant des circuits formels, 
peut présenter des omissions importantes, en parti-
culier s’agissant des transferts personnels. Lorsque 
de grosses transactions informelles sont effectuées, 
pour lesquelles on ne dispose donc ni stock ni de 
flux, le SCTI ne peut éviter les omissions, qu’il soit 
ouvert ou clos. De plus, dans certains cas, même 
les flux qui passent par les circuits officiels ne sont 
pris en compte que partiellement. Ceci peut s’expli-
quer par des règlements de flux nets par le système 
international de paiements. Il est important que les 

statisticiens connaissent bien la structure du marché 
des envois de fonds dans leur économie de façon à 
repérer les flux qui contournent les SCTI et défi-
nir des sources complémentaires ou de substitution 
appropriées.

Erreurs de classement

4.33. Les erreurs de classement sont un pro-
blème souvent signalé dans les systèmes d’établis-
sement de statistiques basés sur des SCTI, car ce 
sont des intermédiaires qui sont chargés de classifier 
les transactions. En particulier, les transactions de 
faible montant sont souvent classées comme «trans-
ferts» alors qu’elles peuvent être des paiements de 
biens ou de services, ou constituer des investisse-
ments (épargne de résidents ou de non-résidents, par 
exemple). De plus, on ne peut pas toujours présu-
mer que les sommes transférées par les opérateurs 
de transfert sont exclusivement des envois de fonds. 
Ainsi, les transferts à des membres de la famille 
qui étudient à l’étranger ou à des personnes parties 
pour de longs voyages passent souvent par l’intermé-
diaire de prestataires de services de transfert. Ces 
paiements de particulier à particulier étant égale-
ment de faible montant, dans la pratique il est parfois 
impossible pour les banques intermédiaires ou les 
prestataires de services de les distinguer des envois 
de fonds ou des transferts personnels. Les statisti-
ciens doivent par conséquent apporter les corrections 
qui s’imposent à partir de données de référence et 
d’autres indicateurs.

Pertes d’information 
dues aux seuils de déclaration

4.34. Les envois de fonds internationaux et d’autres 
paiements de ménage à ménage présentent un aspect 
important : la valeur moyenne de ces paiements est 
faible par rapport à la valeur d’autres transactions enre-
gistrées dans la balance des paiements. Cette faible 
valeur pose un problème dans la mesure où il n’est pas 
rare que des pays qui utilisent un SCTI pour recueillir 
des données sur la balance des paiements, en totalité ou 
en partie, fixent des seuils de déclaration pour réduire 
les coûts de déclaration et alléger la charge que repré-
sente l’établissement des statistiques. La question des 
seuils de déclaration est un point fondamental lorsqu’il 
s’agit d’établir des statistiques exhaustives sur les envois 
de fonds.

4.35. Il existe deux sortes de seuils de déclaration : 
le seuil d’exemption et le seuil de simplification. Ils sont 
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généralement fixés pour limiter le plus possible la charge 
que ces statistiques font peser sur les répondants.

4.36. Les seuils d’exemption permettent de ne pas 
déclarer les transactions inférieures à une somme pré-
établie. Ces seuils étant souvent fixés de telle sorte 
qu’une proportion notable des transactions commer-
ciales est également exemptée, les statisticiens sont 
confrontés au fait qu’un pourcentage significatif des 
envois de fonds peut être inférieur au seuil et ne peut 
pas être pris en compte par le système de collecte35.

4.37. Les seuils de simplification permettent 
de déclarer des lots de données ou des données en 
valeur nette, souvent sans obligation de divulguer des 
informations utiles pour établir des statistiques sur 
les transferts personnels comme l’objet de la transac-
tion, le montant moyen des envois de fonds, le pays 
d’origine des envois et le nom des expéditeurs ou des 
bénéficiaires36. L’absence de certaines informations 
de base crée des distorsions et limite la qualité des 
statistiques sur les envois de fonds établies à partir des 
données des SCTI.

4.38. Un moyen de surmonter ces problèmes 
consiste à décider que certains types de transactions 
qui sont inférieures au seuil doivent être déclarées 
collectivement (à remplacer le seuil d’exemption par 
le seuil de simplification) et être dûment recensées. 
Dans ce cas, toutes les transactions de faible montant 
classées dans la catégorie des transferts personnels 
seraient déclarées.

4.39. Une autre solution peut consister à contacter 
les banques les plus importantes, dont on sait qu’elles 
sont actives dans le secteur des envois de fonds, et à 
leur demander de déclarer toutes les transactions infé-
rieures au seuil dont elles peuvent déterminer qu’elles 
constituent des envois de fonds. En principe, on ne peut 
distinguer ainsi les envois de fonds des transactions 

35Dans l’Union européenne, les règlements transfrontière infé-
rieurs à 12.500 euros sont exemptés des obligations de déclara-
tion. De plus, la Commission européenne a proposé un projet de 
règlement visant à porter le seuil de déclaration à 50.000 euros en 
janvier 2010 et à exempter totalement les prestataires de services de 
paiement des déclarations aux fins des statistiques de balance des 
paiements d’ici à janvier 2012. Le projet de règlement a été proposé 
au Parlement européen et au Conseil.

36Le regroupement de données est utile non seulement dans le 
cadre des seuils de simplification, mais aussi lorsque le flux d’in-
formation est distinct du flux financier, ce qui n’est pas rare dans 
le domaine des envois de fonds. Dans ce cas, les prestataires de 
services d’envoi de fonds peuvent prévoir de regrouper les petites 
sommes de chaque transfert en un paiement unique.

commerciales que si les banques, qu’elles agissent en 
qualité d’agents pour le compte d’un opérateur de trans-
fert de fonds ou comme prestataires de services elles-
mêmes, connaissent les détails nécessaires au sujet de 
l’expéditeur et du destinataire (personnes privées).

4.40. Tant que les statisticiens analysent le marché 
national des envois de fonds en mettant l’accent sur les 
grands prestataires de services et en ne leur imposant 
que des demandes d’informations complémentaires, on 
peut éviter une sous-déclaration importante sans aban-
donner les SCTI comme sources de données. Si toute-
fois il est impossible d’adopter cette solution, l’existence 
d’un seuil d’exemption peut obliger à recourir à un sys-
tème de collecte de données complémentaire, voire à 
un autre système.

Règlement de sommes nettes

4.41. En règle générale, les opérateurs de transfert 
de fonds, les caisses d’épargne postales, les sociétés 
de carte de crédit et certains autres prestataires de 
services d’envoi de fonds qui travaillent avec des par-
tenaires bien connus dans le monde entier compensent 
leurs transferts avec leurs partenaires au moyen des 
fonds qu’ils reçoivent de leur part afin que le mon-
tant des paiements soit aussi limité que possible, ce 
qui réduit leur coût. Les réseaux multilatéraux com-
pensent également les créances et les engagements de 
pays tiers, réglant les positions nettes depuis un centre 
de règlement. Ainsi, seules sont communiquées les 
sommes nettes — et non pas les flux bruts dont on 
a besoin pour établir des statistiques. Cela pose un 
problème particulier dans les pays qui enregistrent à la 
fois les entrées et les sorties importantes de transferts 
personnels.

4.42. Une situation légèrement différente, analogue à 
la question des compensations, se présente dans le cas 
où les prestataires de services internationaux interna-
lisent la partie transfrontière du transfert — autrement 
dit, ils tiennent des comptes de compensation à la fois 
dans le pays expéditeur et dans le pays destinataire. 
Grâce à ce dispositif, l’expéditeur dans un pays crédite 
un compte national de l’opérateur de transfert de fonds 
ou de la banque, et le destinataire dans un autre pays 
est payé avec un compte national (qui est le compte 
d’une entreprise partenaire de l’opérateur de transfert 
de fonds ou de la banque) dans ce pays. Le transfert lui-
même n’est enregistré que dans les livres de l’entreprise 
et, en principe, le SCTI ne peut pas prendre en compte 
ces transferts internalisés.
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4.43. Cependant, étant donné que les statisticiens 
peuvent supposer qu’à un moment, le prestataire de 
services doit transférer des fonds pour alimenter le 
compte dans le pays destinataire, la transaction sera 
alors déclarée dans le cadre du SCTI. Tant que le délai 
entre le transfert initial par l’expéditeur et le paiement 
de compensation interne par le prestataire de services 
n’est pas trop long, et tant qu’il n’existe pas de varia-
tion saisonnière des règlements, le SCTI peut encore 
fournir les données utiles d’une qualité acceptable. Un 
problème se pose, par exemple, si ces paiements se font 
uniquement tous les trimestres ou tous les semestres. 
Dans ce cas, il y a des chances que les déclarants ne 
classent plus les paiements de compensation comme des 
transferts de fonds (agrégés), mais plutôt comme des 
transactions financières ou des services entre des entre-
prises apparentées. Ces erreurs de classement, ainsi que 
ce délai, peuvent créer des distorsions dans les statis-
tiques d’envois de fonds du pays déclarant.

4.44. Tout comme dans d’autres cas où le SCTI 
sert de source de données indirecte, pour éviter des 
sous-déclarations, des problèmes de calendrier ou des 
erreurs de classement, les statisticiens doivent contacter 
les grands prestataires de services de leur économie 
pour déterminer si ces problèmes sont importants et 
définir des obligations particulières de déclaration en 
cas de besoin.

Absence de données bilatérales

4.45. Il est parfois difficile d’obtenir des données 
fiables sur les pays partenaires lorsque l’on utilise un 
SCTI, car les règlements s’effectuent souvent par l’in-
termédiaire de pays tiers. Une grande partie des règle-
ments exécutés par les opérateurs de transfert de fonds 
passe par des centres de compensation à l’étranger.

4.46. On peut pallier cet inconvénient des SCTI en 
demandant aux grands opérateurs de transfert de fonds 
de fournir des données, ventilées par pays en fonc-
tion des destinataires finaux des fonds. Bien que les 
opérateurs de transfert disposent de ces informations, 
l’extraction et la communication des données consti-
tuent une charge supplémentaire et peuvent amener les 
opérateurs à refuser les demandes d’information des 
statisticiens. Dans ce cas, ces derniers peuvent décider 
qu’il est préférable de se concentrer sur les flux les plus 
significatifs qui apparaissent dans le SCTI et de recou-
rir à des estimations pour les chiffres moins pertinents 
à partir d’autres sources disponibles.

B. Déclarations directes par 
les opérateurs de transfert de fonds

4.47. On entend par déclarations directes la pra-
tique consistant à obtenir des données directement 
auprès d’un groupe d’opérateurs plutôt qu’indirecte-
ment auprès d’établissements de règlement. Dans le 
cas des envois de fonds, les déclarations directes pré-
sentent des avantages par rapport aux déclarations 
basées uniquement sur un SCTI. Ces avantages sont 
notamment des informations de meilleure qualité sur 
les flux bruts (sortants et entrants) et sur la répartition 
géographique des contreparties, et des données plus 
détaillées et plus exactes puisque les informations sont 
fournies directement par ceux qui les détiennent, sans 
étape intermédiaire. De plus, les déclarations directes, 
qui sont une méthode de collecte qui repose sur les 
comptes rendus des entités directement impliquées 
dans les transactions sur des envois de fonds, se sont 
avérées un moyen d’améliorer la qualité des statis-
tiques à un coût avantageux.

4.48. Nous étudierons dans cette section les décla-
rations directes par les opérateurs de transfert de fonds 
comme source de données pour établir des statistiques 
sur les envois de fonds. Nous formulerons également 
des recommandations générales sur la conception et la 
mise en œuvre de ces systèmes de déclaration. Nous 
avons vu dans la section A comment un SCTI peut 
obtenir des données sur les règlements des opérateurs 
de transfert de fonds; en réalité, les banques qui par-
ticipent aux règlements communiquent indirectement 
les transactions des opérateurs de transfert. Les SCTI 
ne prennent en compte que les données sur les règle-
ments. Leur couverture est par conséquent incom-
plète, et les données obtenues à l’aide des déclarations 
directes des opérateurs de transfert peuvent, en prin-
cipe, couvrir toutes les transactions qui passent par 
ce circuit (et peuvent servir à compléter les données 
obtenues par les SCTI). Cependant, par définition, 
elles n’incluent pas les transactions qui passent par 
d’autres circuits.

Description du système de collecte

4.49. Les déclarations directes par les opérateurs de 
transfert de fonds peuvent être une source de données 
efficace si ces opérateurs assurent une grande partie 
des transactions dans l’économie déclarante et si on 
peut créer un cadre juridique propice à la mise en place 
et au respect d’obligations de déclaration. Dans de nom-
breux pays, les opérateurs de transfert de fonds jouent 
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un rôle dominant dans le secteur des envois de fonds, et 
il semble que les déclarations directes soient un moyen 
particulièrement adapté pour obtenir des données 
auprès d’eux. Par ailleurs, les transactions réalisées par 
les banques étant généralement prises en compte par 
les SCTI, les déclarations directes complètent utilement 
les SCTI, car elles corrigent certaines lacunes courantes 
des SCTI relatives aux paiements agrégés et aux règle-
ments nets. Il importe cependant de noter que l’on peut 
mettre en place un système de déclaration directe non 
seulement pour les opérateurs de transfert, mais aussi 
pour toutes les catégories de prestataires de services 
d’envoi de fonds (encadré 4.1)37.

4.50. Les opérateurs de transfert de fonds prennent 
en charge des paiements complexes avec de nombreux 
pays partenaires, ce qui donne lieu à des opérations 
multilatérales élaborées qui font largement appel à une 
compensation des paiements. Les déclarations directes 

37Dans certains pays, un système de déclaration directe a rem-
placé un SCTI traditionnel, dont la principale stratégie de collecte 
repose sur le contrôle des règlements transfrontière. Cette évolution 
s’explique par une prise de conscience du fait que les informations 
obtenues par les SCTI sont moins exactes depuis l’introduction de 
nouvelles techniques de régulation de la liquidité, en particulier 
dans les grandes entreprises. Pour réduire le coût des règlements, 
ces entreprises adoptent de plus en plus souvent des procédures de 
compensation centralisée et de compensation des flux multilatéraux 
(équilibrage de trésorerie, par exemple). Dans de nombreux pays, les 
seuils de déclaration des banques ayant été relevés, les statisticiens 
de la balance des paiements ont été obligés d’être moins tributaires 
des banques. Les déclarations des établissements non bancaires 
jouent donc un rôle plus central. Pour des informations sur les 
méthodes de déclaration directe dans la balance des paiements dans 
le contexte européen, voir Eurostat (2003).

sont une méthode prometteuse d’établissement de 
données sur les envois de fonds, car elles exploitent 
le flux d’information entre les centres nationaux du 
réseau international d’opérateurs de transfert de fonds. 
Les opérateurs de transfert échangent des informations 
sur chaque transaction; le flux d’information est donc 
plus vaste et détaillé que le flux financier qui résulte 
des règlements. De plus, les données des opérateurs de 
transfert de fonds peuvent fournir des renseignements 
utiles qui s’ajoutent à d’autres sources de données pour 
estimer les transactions liées aux envois de fonds.

Conception et mise en œuvre 
de la méthode de collecte

4.51. Les opérateurs de transfert de fonds réalisent 
un gros volume de transferts de ménage à ménage. 
Dans cette section, nous verrons comment concevoir 
et mettre en œuvre un système de déclaration directe 
pour obtenir des données sur les transactions qui 
passent par l’intermédiaire des opérateurs de trans-
fert. Il convient cependant de noter qu’il est diffi-
cile d’enregistrer correctement les envois de fonds par 
l’intermédiaire des opérateurs de transfert, et que cette 
source de données ne rendra pas compte de la totalité 
des transactions.

4.52. Pour commencer, les statisticiens doivent 
identifier la population cible du système de déclara-
tion directe, en prenant comme critères la couverture 
et la commodité. Les opérateurs de transfert de fonds 
sont généralement des franchises qui fonctionnent avec 
de nombreux agents et sous-agents dans chaque pays. 

Les déclarations directes des opérateurs de transfert 
de fonds sont particulièrement utiles, car elles résolvent 
le problème que posent les données sur les opérateurs 
de transfert déclarées dans les systèmes de communica-
tion des transactions internationales (SCTI) : ces données 
reflètent généralement les règlements sur une base nette, 
et non pas les transactions brutes sous-jacentes. On peut 
mettre en place des déclarations directes destinées spéci-
fiquement à établir des données sur les envois de fonds, 
en privilégiant les flux d’information entre opérateurs de 
transfert participants, transaction par transaction.

En principe, d’autres entités que les opérateurs de 
transfert de fonds peuvent faire des déclarations directes. 
Ainsi, des déclarations directes par d’autres prestataires 
de services d’envoi de fonds tels que des banques et des 
bureaux de poste peuvent être utiles, même si les opéra-

teurs de transfert de fonds représentent une proportion 
relativement forte de l’ensemble des transactions. Les 
déclarations directes des transferts reçus par les ISBLSM 
aideraient à estimer la «somme des envois de fonds totaux 
et des transferts aux ISBLSM». Cependant, les transac-
tions des ISBLSM, des banques et d’autres entités sont 
généralement prises en compte par des sources de don-
nées existantes comme les SCTI ou les enquêtes.

De plus, des établissements informels comme ceux 
qui font partie du système hawala pourraient en principe 
déclarer leurs transactions. Dans la pratique, il y a plus de 
chances que les déclarants directs soient des entités for-
melles, car il est plus facile de mettre en place et de faire 
respecter les obligations de déclaration (et la définition 
de la population déclarante) lorsque l’on traite avec des 
personnes morales.

Encadré 4.1. Déclarations directes par différents prestataires de services d’envoi de fonds
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Les agents sont des franchisés directs ou des filiales 
d’un opérateur de transfert de fonds international, tan-
dis que les sous-agents sont subordonnés à un agent 
national. Les sous-agents forment le réseau de succur-
sales par l’intermédiaire duquel sont fournis de vastes 
services. En principe, on pourrait demander à chaque 
sous-agent ou succursale de déclarer les transactions. 
Il semble cependant qu’il soit plus efficace de choisir 
les agents comme unités statistiques, car ils sont moins 
nombreux et peuvent déclarer des informations équi-
valentes, puisque le processus administratif les oblige 
à connaître tous les détails pertinents sur les clients et 
les transactions.

4.53. Ensuite, les statisticiens doivent déterminer la 
nature de la collecte de données, car il est possible de faire 
aussi bien des recensements que des enquêtes par échan-
tillonnage. Souvent, le nombre d’agents travaillant dans 
chaque pays est relativement faible, puisqu’il va généra-
lement de 10 à quelques centaines. Il semble donc que 
l’on puisse procéder à un recensement. Toutefois, lorsque 
la situation d’un pays l’exige, s’il existe des contraintes 
de coût par exemple, on peut envisager de mener une 
enquête par échantillonnage. Dans ce cas, si les parts de 
marché sont très concentrées, il faut veiller à inclure dans 
l’échantillon tous les grands opérateurs de transfert.

4.54. Que l’on réalise un recensement ou une enquête 
par échantillonnage, la première chose à faire pour 
recueillir des données auprès d’opérateurs de transfert 
de fonds est de dresser une liste pour définir tous les élé-
ments de la population cible (ce qu’on appelle un «cadre 
d’échantillonnage» dans les méthodes d’échantillon-
nage). On trouve facilement cette liste dans les pays 
dont le cadre réglementaire impose l’enregistrement ou 
l’agrément des opérateurs de transfert par les autorités 
monétaires ou d’autres autorités financières. Dans les 
pays où les opérateurs de transfert sont enregistrés uni-
quement comme entreprises, et non pas comme entités 
financières, il faut parfois faire des recherches dans le 
registre du commerce pour déterminer la population 
cible. En règle générale, cependant, tous les grands 
opérateurs de transfert de fonds sont bien connus et sont 
facilement identifiés.

4.55. Les statisticiens doivent ensuite décider de la 
fréquence de la collecte de données en fonction des 
besoins et des contraintes pratiques. Cette décision est 
propre à chaque pays. Les besoins de données dépendent, 
entre autres, de l’importance des envois de fonds pour 
les économies déclarantes et des fluctuations des envois 
de fonds au cours d’une année. Le manque de moyens 

et des problèmes juridiques ou institutionnels posés 
par les déclarations directes peuvent cependant entraî-
ner des difficultés pratiques qui empêchent de com-
muniquer fréquemment des données. Des déclarations 
trimestrielles peuvent suffire à satisfaire les besoins 
de données sans exiger des moyens excessifs. Certains 
pays peuvent adopter un calendrier prévoyant des décla-
rations plus fréquentes. Quelle que soit la fréquence de 
la collecte des données, les opérateurs de transfert de 
fonds doivent être capables de fournir des données très 
fréquemment sans fournir d’efforts excessifs. Ainsi, ils 
doivent remettre des données mensuelles sur les tran-
sactions qui couvrent la période de déclaration, même 
si cette période est supérieure à un mois.

4.56. Les déclarations directes des transactions des 
opérateurs de transfert de fonds permettent de recueillir 
des renseignements détaillés sur les envois de fonds 
puisque ces renseignements figurent dans les dossiers 
administratifs des opérateurs de transfert. On peut 
généralement décomposer l’ensemble des transactions 
des agents des opérateurs de transfert en fonction des 
attributs suivants :

• Date de la transaction
• Direction des flux (sortants ou entrants)
•  Pays de destination (pour les flux sortants)/ 

d’origine (pour les flux entrants)
• Montant de la transaction
• Objet de la transaction

4.57. Le niveau de détail désiré de la ventilation 
géographique varie d’un pays à l’autre et sera géné-
ralement déterminé en fonction des impératifs natio-
naux et internationaux. Bien entendu, il faut également 
enregistrer l’objet des paiements pour aider à corriger 
la classification des données saisies. Cependant, tous 
les pays n’obligent pas les opérateurs de transfert de 
fonds à enregistrer l’objet des transactions, et on sup-
pose souvent que toutes les transactions qui passent 
par l’intermédiaire des opérateurs de transfert de fonds 
sont des transferts personnels. Lorsqu’on ne dispose pas 
d’informations fiables sur l’objet des transactions, les 
statisticiens doivent s’efforcer de vérifier qu’elles sont 
liées à des envois de fonds. À cet effet, on peut utiliser 
une petite enquête pour établir des données de réfé-
rence sur l’objet déclaré des transactions qui passent par 
l’intermédiaire des opérateurs de transfert, ainsi que 
pour analyser la résidence des parties aux transactions 
et d’autres critères pertinents.
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4.58. Outre le montant total des envois de fonds, on 
peut aussi normalement recueillir auprès des agents le 
nombre de transactions38. Ceci permet de calculer le 
montant moyen des envois de fonds, qui est une variable 
utile pour les méthodes de modélisation et pour l’ana-
lyse. De plus, on peut également recueillir des variables 
sociodémographiques de base sur les parties aux tran-
sactions comme la nationalité, le sexe et l’âge si les 
opérateurs de transfert de fonds les enregistrent (cela 
dépendra des obligations en matière de documentation 
dans l’économie qui établit sa balance des paiements). 
Les utilisateurs de données sur la balance des paie-
ments et les envois de fonds jugent utile de tabuler ces 
données aux fins de l’analyse. Les statisticiens peuvent 
donc décider de les recueillir et de les diffuser gracieu-
sement. Ces données, ainsi que d’autres détails obte-
nus grâce aux déclarations directes des opérateurs de 
transfert de fonds, sont également utiles pour compléter 
d’autres sources de données et les méthodes d’estima-
tion.

4.59. Les règles en matière de déclaration doivent 
clairement préciser la monnaie à utiliser ou les critères 
à retenir si plus d’une monnaie est employée dans les 
déclarations. Le choix le plus évident consiste à décla-
rer les données dans la monnaie nationale de l’éco-
nomie qui établit sa balance des paiements. Il peut 
cependant être utile de retenir une autre monnaie si les 
transactions avec un pays partenaire dominant se font 
dans la monnaie de ce pays, ou si la monnaie étran-
gère est largement utilisée dans l’économie nationale. 
De plus, certains pays établissent leurs statistiques de 
balance des paiements dans d’autres monnaies que la 
leur, et il arrive donc que les données que déclarent 
les opérateurs de transfert de fonds soient exprimées 
dans cette monnaie. Pour établir des données sur les 
envois de fonds, la monnaie de déclaration n’est pas 
intéressante en soi, mais il est important d’éviter toute 
ambiguïté.

4.60. Les règles en matière de déclaration doivent 
également imposer que soient spécifiés à la fois le 
montant des transactions et les commissions corres-
pondantes. Les opérateurs de transfert de fonds décla-
rants doivent indiquer la somme totale payée par les 
expéditeurs, la somme constituée par toutes sortes de 
commissions et de frais (y compris les écarts de taux 
de change) et les sommes payées aux destinataires. Les 

38Il peut toutefois être difficile de déterminer le nombre précis 
de transactions individuelles, car il arrive que l’expéditeur trans-
fère les fonds de plusieurs membres d’une même famille en un 
seul paiement.

commissions, les frais et les écarts de taux de change 
rémunèrent l’activité de toutes les parties intéressées. 
C’est pourquoi les commissions et les frais sont perçus 
par les sous-agents et les agents dans deux pays (et 
indirectement peut-être aussi par le service de règle-
ment central dans un troisième pays). Il peut arriver 
qu’un agent d’un opérateur de transfert de fonds dans 
un pays ne connaisse pas les frais et les commissions 
demandés par un autre agent dans le pays partenaire. 
Il n’est donc pas toujours possible de déterminer tous 
les frais de transaction, mais les agents déclarants 
doivent au moins préciser les frais et les commissions 
payés dans l’économie déclarante. On dispose géné-
ralement de davantage de détails, car tous les agents 
connaissent habituellement la somme nette remise au 
bénéficiaire final.

4.61. Les statisticiens doivent veiller à ce que 
l’on dispose de circuits appropriés de communica-
tion des déclarations qui permettent d’obtenir des 
réponses rapides et limitent la charge que constituent 
les déclarations. La soumission de données par voie 
électronique, en particulier par Internet, assure une 
transmission rapide des données et facilite leur télé-
chargement et leur traitement. Dans le cas des sous-
agents, surtout dans les pays en développement et les 
régions dotées d’une mauvaise infrastructure, il faut 
donner aux déclarants davantage de latitude afin de 
réduire au minimum leur charge et les encourager à 
faire des déclarations. Les sous-agents peuvent alors 
communiquer les données sous la forme qui leur 
convient, y compris sur support papier ou cédéroms 
envoyés par courrier ou messagerie. 

4.62. Dans la plupart des cas, les statisticiens doivent 
adopter un format et un logiciel normalisés (ou compa-
tibles) dont se serviront les opérateurs de transfert de 
fonds pour extraire des données de leurs fichiers et les 
communiquer à l’organisme statistique. La normalisa-
tion des applications de traitement des données permet 
aux statisticiens de télécharger facilement les données 
et réduit le risque d’erreur de saisie. On peut envisager 
de faire des exceptions pour les petits opérateurs de 
transfert de fonds qui ne sont pas équipés de technolo-
gies très avancées.

4.63. Comme avec tous les dispositifs de déclaration 
directe, l’opération ne peut réussir sans des échanges 
appropriés avec les déclarants. Des instructions claires, 
des séances d’information périodiques et une aide four-
nie par des statisticiens grâce à une structure d’assis-
tance peuvent améliorer sensiblement les résultats des 
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activités. Par ailleurs, les statisticiens doivent avoir une 
liste d’interlocuteurs chez les opérateurs de transfert de 
fonds déclarants de façon à répondre aux questions et 
résoudre les incohérences des données de façon rapide 
et informelle. Les statisticiens doivent s’attacher à tis-
ser une relation de confiance fructueuse avec leurs 
interlocuteurs chez les opérateurs de transfert de fonds 
déclarants.

Dispositifs institutionnels  
de collecte de données

4.64. Les aspects réglementaires qui concernent les 
circuits des opérateurs de transfert de fonds ont été évo-
qués au chapitre 2. C’est le type de pouvoir de contrôle 
qui détermine comment parvenir à un accord entre les 
opérateurs de transfert de fonds et les autorités natio-
nales pour échanger des informations. Toute une série 
d’organismes publics, dans divers pays, sont chargés 
de superviser les opérateurs de transfert et les autres 
prestataires de services d’envoi de fonds : banques cen-
trales, autorités de contrôle financier ou de lutte contre 
le blanchiment de capitaux, collectivités locales et ser-
vices fiscaux et douaniers.

4.65. Bien que, dans la plupart des pays, les opéra-
teurs de transfert de fonds fassent l’objet d’une forme 
de surveillance, celle-ci ne garantit pas que des infor-
mations utiles sont communiquées aux fins de l’éta-
blissement de statistiques. Souvent, les pays adoptent 
un cadre réglementaire qui porte directement sur les 
activités statistiques et qui comprend une série de régle-
mentations statistiques. Celles-ci définissent quelles 
sont les institutions chargées des différents domaines 
statistiques, le type d’informations à recueillir, la popu-
lation de répondants et leurs obligations statistiques. 
Des sanctions sont parfois infligées en cas de déclara-
tions erronées ou manquantes.

4.66. Les banques centrales (ou d’autres organismes 
de surveillance bancaire) sont habilitées à obtenir des 
données auprès du secteur financier. Les banques et 
les autres intermédiaires financiers sont donc tenus de 
communiquer des informations statistiques sur leurs 
opérations. C’est pourquoi, dans la plupart des pays, les 
banques centrales sont en mesure de recueillir indirec-
tement des données sur les paiements des opérateurs de 
transfert de fonds grâce aux informations sur les règle-
ments transfrontière que les banques réalisent pour le 
compte des opérateurs de transfert. Le pouvoir d’obte-
nir des données s’applique aux déclarations directes 
des opérateurs de transfert de fonds uniquement dans 

les pays où l’autorité de contrôle bancaire ou une autre 
autorité de tutelle exerce un pouvoir réglementaire sur 
les opérateurs de transfert. Une stricte réglementation 
des changes peut également soumettre les opérateurs 
de transfert à une obligation de déclaration de leurs 
transactions39.

4.67. Lorsque le responsable de la réglementation 
financière (la banque centrale, par exemple) est aussi 
chargé d’établir les statistiques de la balance des paie-
ments et de superviser les opérateurs de transfert de 
fonds, il se trouve dans une position favorable pour 
imposer une déclaration directe à des fins statistiques. 
Cela suppose que le cadre réglementaire permet d’ob-
tenir des données à des fins statistiques, ou que l’on 
peut adapter les informations communiquées pour les 
besoins du contrôle à des fins statistiques, en respectant 
les règles de confidentialité applicables.

4.68. Cependant, dans de nombreux pays, ce n’est 
pas une seule et même institution qui a pour mission 
d’établir des statistiques et qui est investie du pou-
voir de contrôle. C’est parfois le cas dans les pays où 
c’est l’office statistique national, et non pas la banque 
centrale, qui établit les statistiques de la balance des 
paiements. En général, les offices statistiques natio-
naux ont pour mission d’obtenir des données auprès 
de toutes les unités résidentes concernées et sont habi-
lités à le faire, en vertu d’une loi sur les statistiques. 
L’office statistique dépend donc de la force exécutoire 
de la loi sur les statistiques, et non pas d’un pou-
voir de surveillance, pour obtenir des données perti-
nentes auprès des opérateurs de transfert de fonds. Les 
offices statistiques nationaux peuvent également avoir 
un accès direct aux ensembles de données connexes 
comme les données migratoires et démographiques, 
les données obtenues par enquêtes auprès des ménages 
et d’autres ensembles de données qui peuvent être 
utiles pour compléter les données sur les envois de 
fonds et les vérifier par recoupement.

4.69. Avant d’introduire un système de déclara-
tion directe par les opérateurs de transfert de fonds, 
les statisticiens doivent vérifier que les pouvoirs 
réglementaires ou juridiques dont ils disposent leur 
donnent l’autorité suffisante pour obliger les opéra-
teurs de transfert de fonds à fournir toutes les don-

39Les pays où la réglementation des changes est stricte possèdent 
souvent un SCTI. Si les opérateurs de transfert de fonds ne sont pas 
directement pris en compte dans le SCTI, un système de déclara-
tion supplémentaire pour les opérateurs de transfert constituerait un 
complément utile au SCTI.
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nées pertinentes. Les dispositions légales doivent être 
suffisamment larges pour inclure des détails sur les 
transactions et elles doivent avoir force exécutoire. 
Malgré l’accent mis sur les pouvoirs juridiques, les 
statisticiens doivent s’employer à limiter la charge que 
constituent les déclarations et forger une relation de 
coopération avec tous les déclarants.

Recensement des envois de fonds 
par type de transaction

4.70. Les déclarations directes des opérateurs de 
transfert de fonds sont une source de données qui ne 
peut répondre qu’à une partie des besoins statistiques 
liés aux envois de fonds. Par définition, cette source de 
données est partielle, car elle ne peut donner d’infor-
mations que sur les paiements envoyés par le circuit des 
opérateurs de transfert de fonds. Cette limite, même si 
elle est atténuée par le fait que, dans certains pays, les 
opérateurs de transfert sont un vecteur de transactions 
très important, doit toujours être prise en considération 
lorsque les déclarations directes font partie d’un pro-
gramme statistique d’amélioration des données sur les 
envois de fonds.

4.71. La deuxième caractéristique intéressante des 
données obtenues au moyen des déclarations directes 
des opérateurs de transfert est qu’elles peuvent fournir 
des informations principalement sur les paiements de 
ménage à ménage. Même si, potentiellement, les opé-

rateurs de transfert constituent un circuit de paiement 
universel et peuvent donc être utilisés par tous les sec-
teurs institutionnels (entreprises, pouvoirs publics, etc.), 
leur principale activité est le transfert de fonds entre 
ménages. Cette caractéristique limite la prise en compte 
d’autres éléments qui sont nécessaires comme la rému-
nération des salariés, les cotisations et les prestations 
sociales et les transferts liés aux ISBLSM (tableau 4.2).

4.72. En résumé, les déclarations directes par les 
opérateurs de transfert de fonds peuvent fournir des 
données sur les transferts personnels, c’est-à-dire les 
transferts courants entre ménages, qui passent par des 
opérateurs de transfert de fonds. Les données que ces 
opérateurs peuvent communiquer excluent les trans-
ferts personnels qui passent par des banques et des 
circuits informels de paiement et les envois en nature. 
Les déclarations directes par les opérateurs de transfert 
peuvent couvrir les données sur les transferts de capi-
tal, mais cela est moins probable, car les transferts de 
capital ont davantage tendance à être acheminés par 
des banques.

4.73. Les opérateurs de transfert de fonds peuvent 
notamment transmettre des données sur les travail-
leurs à court terme à l’étranger qui envoient des fonds 
dans leur pays d’origine, même si ces fonds ne sont 
pas des transferts personnels. On peut considérer que 
ces flux sont liés au concept de rémunération des sala-
riés, déduction faite des impôts, des frais de voyage 

Tableau 4.2. Prise en compte des agrégats des envois de fonds par les déclarations directes  
des opérateurs de transfert de fonds

 Données généralement obtenues grâce aux opérateurs 
agrégats des envois de fonds de transfert de fonds 

transferts personnels  transferts courants et de capital par l'intermédiaire des opérateurs de 
transfert de fonds; aucune information sur d’autres modes de transfert 
ou sur les transferts en nature

envois de fonds personnels   transferts courants et de capital par l'intermédiaire des opérateurs 
de transfert de fonds; pas de prise en compte de la rémunération des 
salariés ou des dépenses liées à un emploi de courte durée à l'étranger 
(voyage, impôts, etc.)

envois de fonds totaux  principalement transferts courants et de capital entre ménages; pas de 
prise en compte des cotisations et des prestations sociales, ou d’autres 
transactions qui ne concernent pas uniquement les ménages

Somme des envois de fonds totaux et des transferts aux iSBLSM  principalement transferts courants et de capital entre ménages; très peu 
d'informations sur les transactions concernant les iSBLSM

Note : Lorsqu’il existe des transferts de capital entre ménages, ils sont généralement plus importants que les transferts courants et ont parfois plus de 
chances de passer par des banques que par des opérateurs de transfert de fonds. Les fonds envoyés par des travailleurs non résidents vers leur pays d’origine 
par l’intermédiaire d’opérateurs de transferts de fonds peuvent être classés par erreur dans la catégorie des transferts personnels.
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et d’autres dépenses liées à un emploi de courte durée 
à l’étranger. Il est important que les statisticiens esti-
ment la rémunération des salariés ainsi que les frais de 
voyages, les impôts et les autres postes connexes sur 
une base brute40.

4.74. En règle générale, les opérateurs de transfert 
de fonds effectuent des transactions dans les cas où les 
deux parties sont des particuliers. Ils ne sont donc pas 
une bonne source d’information sur le paiement des 
impôts, des frais de voyage, des cotisations et des pres-
tations sociales. Les transferts courants et de capital 
liés aux ISBLSM et à des secteurs autres que celui des 
ménages ont également peu de chances d’être appré-
hendés. De plus, les agents des opérateurs de transfert 
de fonds gardent rarement une trace précise de l’objet 
particulier de chaque transaction. Il est donc difficile de 
classifier les données obtenues auprès des opérateurs de 
transfert dans les catégories des transactions courantes 
et de capital, et les statisticiens ne peuvent pas distin-
guer aisément les transferts d’autres transactions. Il est 
souvent supposé que la plupart des transactions qui 
passent par l’intermédiaire des opérateurs de transfert 
de fonds sont des transferts courants, mais il se peut que 
cette hypothèse soit fragile.

4.75. Bien que les opérateurs de transfert de fonds 
ne puissent pas fournir de données sur toutes les com-
posantes liées aux envois de fonds (et sur tous les types 
de flux), et que leur classification des transactions soit 
moins détaillée que ne le souhaiteraient les statisticiens, 
ces données sont utiles pour estimer les transferts cou-
rants que les migrants envoient dans leur pays d’ori-
gine. Même si les définitions ne sont pas parfaitement 
conformes à celles du MBP6, les données obtenues 
auprès des opérateurs de transfert de fonds permettent 
de beaucoup mieux saisir les transactions des migrants, 
qui représentent l’essentiel des transferts personnels et 
des envois de fonds.

40La possibilité d’inclure la rémunération des salariés moins les 
dépenses connexes appelle quelques explications. En dehors des 
résidents (y compris des migrants), le circuit des opérateurs de trans-
fert de fonds peut être aussi emprunté par les travailleurs à court 
terme non résidents pour transférer des fonds vers leur pays d’ori-
gine. On peut considérer que les fonds envoyés par les travailleurs à 
court terme sont le «revenu net» des traitements, déduction faite des 
impôts, des cotisations sociales, des frais de transport et des frais de 
voyage payés à l’étranger. Or, les opérateurs de transfert de fonds ne 
peuvent pas toujours distinguer précisément les travailleurs à court 
terme des travailleurs migrants résidents. De plus, les travailleurs 
à court terme ont plus tendance à prendre leurs revenus avec eux à 
leur retour dans leur pays d’origine qu’à les envoyer par des circuits 
institutionnels.

Avantages des déclarations directes 
par les opérateurs de transfert de fonds 
comme source de données

4.76. Les déclarations directes sont une méthode 
prometteuse de collecte de données sur l’activité des 
opérateurs de transfert de fonds et fournissent des 
détails utiles sur chaque envoi de fonds. Elles peuvent 
servir de principale source de données dans les pays 
où les statisticiens déterminent que les opérateurs de 
transfert constituent l’un des principaux modes de tran-
saction pour les envois de fonds.

Commodité

4.77. La plupart des pays possèdent une loi sur les 
statistiques qui autorise à imposer des déclarations 
directes sans créer de nouvelles lois. Les obligations de 
déclaration peuvent ensuite être instituées et appliquées 
en usant des pouvoirs de l’organisme chargé d’établir 
les statistiques de la balance des paiements.

Rentabilité

4.78. En général, les déclarations directes sont peu 
coûteuses pour les déclarants et les statisticiens. Même 
si les déclarations exigent une activité supplémentaire, 
la charge qu’elles représentent est faible, et le nombre 
de déclarants est normalement peu élevé41.

Délais de diffusion et fréquence

4.79. On dispose souvent de données mensuelles peu 
après la fin de la période de référence. En fonction des 
technologies qu’emploient les opérateurs de transfert 
de fonds pour établir et communiquer les données, les 
délais de diffusion et la fréquence de communication 
des données peuvent s’approcher de ceux des SCTI.

Fiabilité et exactitude

4.80. Les données obtenues auprès des opérateurs de 
transfert de fonds sont fiables si on les compare à celles 

41Une stratégie visant à réduire les coûts de déclaration consiste à 
encourager les statisticiens et les opérateurs de transfert de fonds à 
collaborer au niveau international au lieu de se fonder sur les infor-
mations fournies par les agents des opérateurs de transfert de fonds 
résidents dans les différents pays. En principe, cette centralisation 
de la collecte d’informations pourrait aider les statisticiens à obtenir 
des informations plus homogènes et cohérentes sur les transferts 
réalisés par les opérateurs de transfert entre de nombreux pays. En 
réalité, un projet coordonné mais d’envergure relativement modeste 
pourrait produire des données utiles sur un grand nombre de pays, y 
compris sur certains qui ne seraient pas en mesure de mettre en place 
des déclarations directes par les opérateurs de transfert de fonds au 
niveau national.
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recueillies auprès d’autres sources. Bien que l’on ne 
puisse pas appréhender tous les envois de fonds, celles 
qui passent par les opérateurs de transfert sont en prin-
cipe totalement pris en compte. Certaines transactions 
qui transitent par les opérateurs de transfert ne sont pas 
nécessairement des transferts personnels ou des envois 
de fonds. Il faut ajuster les données communiquées par 
les opérateurs de transfert, le cas échéant, pour tenir 
compte d’une sous-couverture ou d’une surcouverture 
éventuelle.

Compatibilité avec d’autres sources

4.81. Les déclarations directes par les opérateurs de 
transfert de fonds sont un outil très utile qui permet de 
pallier les inconvénients d’autres sources de données. 
En particulier, le fait que chaque transaction soit indi-
viduellement identifiée évite les pertes d’information 
provoquées par le regroupement et la compensation 
des transactions que l’on observe lorsque les données 
sur les envois de fonds sont recueillies au moyen d’un 
SCTI. En outre, l’utilisation de données détaillées des 
opérateurs de transfert de fonds corrige les distorsions 
dans la répartition géographique des données obtenues 
grâce aux SCTI. Certains pays appliquent des seuils 
pour réduire la charge que représente la communica-
tion de statistiques liées aux règlements transfrontière 
de faible montant42. Ces seuils entraînent souvent des 
pertes considérables d’information sur les envois de 
fonds, dont les montants sont généralement très faibles. 
Dans les pays où le seuil d’exemption ne s’applique 
qu’aux règlements bancaires, les déclarations directes 
des opérateurs de transfert de fonds peuvent contribuer 
à combler le déficit d’information.

Inconvénients des déclarations directes 
comme source de données

Erreurs de classement : résidence des parties 
effectuant les transactions

4.82. Les agents des opérateurs de transfert de fonds 
ne peuvent pas toujours déterminer avec fiabilité si les 
paiements proviennent de travailleurs à court terme qui 
ne résident pas dans le pays d’où émane la transaction, 
ou de migrants qui y résident. Les opérateurs de trans-
fert demandent à leurs clients le lieu de leur résidence 
habituelle ou obtiennent ces renseignements grâce à 
leurs papiers d’identité, mais on ne peut pas toujours 
garantir qu’ils font une vérification correcte, conforme 
aux définitions de la balance des paiements. Cette 

42Voir les paragraphes 4.34 à 4.40.

lacune signifie, par exemple, que des fonds transférés 
par des travailleurs à court terme à leur famille d’ori-
gine (les deux étant résidents dans le pays d’origine) 
sont par erreur inclus dans les «transferts personnels».

Erreurs de classement : objet des transactions

4.83. Les statisticiens peuvent trouver des éléments 
qui portent à croire qu’une proportion importante des 
transactions effectuées par l’intermédiaire des opéra-
teurs de transfert de fonds sont des transferts de ménage 
à ménage, le plus souvent à destination des familles 
d’origine des expéditeurs. Néanmoins, des transactions 
d’un montant considérable qui passent par les opéra-
teurs de transfert ne sont pas toutes liées à des envois de 
fonds. Ainsi, les opérateurs de transfert peuvent servir à 
effectuer des paiements liés à l’achat de marchandises, 
ou à d’autres activités commerciales. En outre, si un 
travailleur temporaire envoie une partie de son revenu 
à son ménage dans l’économie d’origine, il faut veiller 
à ne pas inclure ces fonds dans les transferts personnels 
(la rémunération nette du travailleur temporaire doit 
être comptabilisée dans les envois de fonds, mais la 
transaction à laquelle participe l’opérateur de transfert 
ne doit pas être incluse dans les transferts, car cela 
reviendrait à comptabiliser les envois de fonds deux 
fois). Les statisticiens doivent tenter de valider régu-
lièrement la classification des transactions déclarées 
par les opérateurs de transfert et, s’ils le jugent utile, 
créeront un facteur d’ajustement des données décla-
rées afin de mieux estimer les transferts personnels. 
En analysant les microdonnées sur chaque transaction 
communiquées par les opérateurs de transfert, les ana-
lystes pourraient déterminer la répartition des sommes 
et établir le facteur d’ajustement.

Problèmes rencontrés dans la mise en place 
de déclarations efficaces

4.84. Dans la plupart des pays, la mise en place de 
déclarations directes par les opérateurs de transfert 
de fonds ne pose pas de problème particulier, alors 
que, dans d’autres, elle peut être moins simple. Dans 
beaucoup de pays, les opérateurs de transfert ne sont 
pas supervisés (ou agréés) par les autorités financières. 
Même lorsqu’ils sont supervisés, il arrive qu’ils ne 
communiquent aux autorités aucune donnée statis-
tique utile43.

43Voir, par exemple, les travaux de Luna Martinez (2005). En 
particulier, à l’aide des résultats d’une enquête sur 40 banques cen-
trales de pays en développement, l’auteur indique que, bien que les 
opérateurs de transfert de fonds jouent un rôle sur le marché dans 
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Rôle et concentration des opérateurs 
de transfert de fonds sur le marché 
des envois de fonds

4.85. Si les opérateurs de transfert de fonds ne sont 
pas des intermédiaires importants pour les envois de 
fonds, leurs déclarations directes ne fournissent pas 
de données adéquates pour estimer les envois de fonds 
(et risquent de ne pas être un élément important de 
la stratégie en matière de sources de données). Mais 
même dans les pays où les opérateurs de transfert sont 
importants, le secteur des opérateurs de transfert peut 
être si diversifié ou fragmenté qu’il est difficile d’établir 
des relations efficaces aux fins des déclarations. Cela 
peut être le cas en particulier lorsque les opérateurs de 
transfert de fonds ont de fortes affiliations régionales 
ou ethniques et sont peu présents au niveau national.

C. Enquêtes auprès des ménages

4.86. Les enquêtes auprès des ménages, si elles sont 
bien conçues, peuvent être une source d’information 
précieuse pour les statisticiens qui établissent des don-
nées sur les envois de fonds. Elles servent à améliorer 
la qualité des données de façon directe et offrent un 
éclairage plus détaillé sur la nature des flux et leurs 
conséquences, car elles donnent des informations sur 
les modes de transaction, ainsi que sur le volume et 
la direction des flux. Elles sont utiles comme source 
directe de données pour obtenir des estimations 
plus exactes, mieux comprendre les mécanismes qui 
régissent les envois de fonds et donner des estimations 
des paramètres à utiliser dans les techniques de modé-
lisation économétrique.

4.87. Cette section du Guide décrit des méthodes qui 
peuvent aider les statisticiens à obtenir des données sur 
les envois de fonds grâce à ces enquêtes. Elle examine 
les différentes options possibles, y compris l’utilisation 
d’enquêtes existantes et d’enquêtes spécialement com-
mandées. Elle étudie leurs points forts et leurs limites 
lorsqu’elles sont utilisées aux fins de l’établissement des 
statistiques de la balance des paiements. Cependant, 

39 pays sur 40, les banques centrales recueillent des informations 
auprès des opérateurs de transfert dans 15 pays seulement (soit 
38 % d’entre eux). Par contre, dans 40 pays, les envois de fonds 
sont effectués par des banques, et dans 36 d’entre eux (90 %) les 
banques centrales recueillent des informations auprès d’elles. De 
plus, le cadre juridique et réglementaire des transactions des opé-
rateurs de transfert de fonds est parfois exclusivement axé sur les 
aspects de lutte contre le blanchiment de capitaux; c’est pourquoi 
les opérateurs de transfert de fonds ne sont tenus de déclarer que 
les transactions supérieures à un certain montant.

elle ne tente pas de présenter une analyse complète 
des méthodes d’enquête auprès des ménages, de nom-
breuses références existant déjà à ce sujet44.

4.88. Il y a lieu de noter que les enquêtes auprès des 
ménages sont très couramment utilisées pour estimer 
les transferts personnels. Elles peuvent néanmoins être 
aussi utiles pour établir des statistiques sur les envois 
de fonds personnels et les envois de fonds totaux. Les 
questions relatives à l’estimation de ces postes sont évo-
quées à la fin de cette section.

Description

4.89. Les statisticiens disposent de plusieurs moyens 
pour utiliser les enquêtes auprès des ménages. Ils 
peuvent enquêter sur les ménages qui reçoivent ou 
qui envoient des envois des fonds. Ils peuvent exploi-
ter les enquêtes existantes, en ajoutant des questions 
ou des modules spécialisés (encadré 4.2), ou retiennent 
des ménages dans la population cible. S’ils emploient 
cette méthode, les enquêtes utiles sont généralement 
représentatives au niveau national et souvent réalisées 
par des offices statistiques nationaux. Par ailleurs, les 
statisticiens peuvent commander des enquêtes spéciali-
sées, par exemple des enquêtes sur ceux qui envoient ou 
ceux qui reçoivent des transferts personnels, ou encore 
sur des sous-groupes de ces populations.

Méthodes

Estimation des fonds reçus 
à l’aide des enquêtes existantes

4.90. Il est intéressant d’utiliser les enquêtes exis-
tantes pour étudier les ménages bénéficiaires des 
envois de fonds, car c’est une solution qui a toutes 
chances d’être moins coûteuse que la réalisation 
d’une enquête spécialisée et, du point de vue des 
statisticiens, c’est un processus beaucoup plus simple. 
On peut ajouter des questions ou des modules à une 
enquête par échantillonnage représentative au niveau 
national en ajoutant des questions au questionnaire 
principal, ou en demandant à un sous-échantillon de 
ménages dont on a déterminé qu’ils reçoivent des 
fonds de répondre à un questionnaire spécial. Des 
questions supplémentaires ajoutées aux enquêtes 
existantes permettent, en outre, aux utilisateurs des 
données d’analyser et d’étudier les relations entre les 
transferts personnels et d’autres variables recueillies 

44Voir, par exemple, Organisation des Nations Unies (2005a et 
2005b). Voir aussi les ressources mises à disposition par le Réseau 
international d’enquêtes auprès des ménages à www.surveynetwork.org.
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dans l’enquête. Ces enquêtes sont souvent représenta-
tives au niveau national et réalisées périodiquement, 
même s’il y a parfois un délai de plus d’un an entre 
chaque enquête, ce qui les rend difficile à exploiter 
pour obtenir des estimations directes aux fins de la 
balance des paiements. Dans ce cas, elles peuvent 
servir davantage à fournir des données pour faire 
des vérifications par recoupements ou compléter les 
estimations obtenues à partir d’autres sources. De 
nombreux pays ne disposent pas d’enquêtes adaptées, 
ou ne peuvent réaliser des enquêtes régulièrement. 
Nous décrivons ci-dessous des enquêtes utiles pour 
les statisticiens, ainsi que certains problèmes qui se 
posent lors de leur utilisation.

Enquêtes sur les forces de travail

4.91. Les enquêtes sur les forces de travail sont 
souvent des enquêtes annuelles ou trimestrielles de 
grande ampleur qui contiennent des questions liées à 
l’emploi, au chômage et aux conditions de travail. Dans 
de nombreux pays, elles recueillent des données sur 
les revenus des ménages. Elles comprennent souvent 
des modules sur des sujets précis comme le travail non 

rémunéré, la formation professionnelle, la migration de 
travail ou les envois de fonds.

4.92. C’est généralement un office statistique 
national ou un autre organisme officiel qui réalise ces 
enquêtes. De nombreux pays développés mènent des 
enquêtes périodiques sur les forces de travail, mais 
peu de pays en développement le font, par manque 
de moyens. L’Organisation internationale du travail a 
récemment mis au point un module sur les migrations 
et les envois de fonds à utiliser dans les enquêtes sur 
les forces de travail, qui a déjà été appliqué en Thaï-
lande et en Arménie.

Enquête sur les revenus et les dépenses

4.93. Les enquêtes sur les revenus et les dépenses 
sont généralement menées à grande échelle et leurs 
questions portent soit sur les revenus, soit sur les 
dépenses, et parfois sur les deux à la fois. Certains 
pays les réalisent annuellement, mais beaucoup le font 
moins fréquemment. Elles servent souvent à actuali-
ser les structures de pondération des indices des prix 
à la consommation et à produire des indicateurs du 

Les enquêtes auprès des ménages sont un moyen d’obte-
nir des données sur les envois de fonds et d’autres variables 
sociales et économiques connexes (y compris les migra-
tions). Bien que ces données ne soient pas directement liées 
à l’établissement de données sur les envois de fonds dans 
le cadre de la balance des paiements, elles sont utiles, car 
elles aident les utilisateurs à comprendre les relations entre 
les envois de fonds, les migrations et des facteurs tels que 
la situation professionnelle et l’origine sociale.

Les statisticiens peuvent notamment inclure les 
variables suivantes dans leurs enquêtes sur les personnes 
qui envoient des fonds :

– Situation professionnelle, y compris travailleurs 
indépendants et salariés (dont ceux employés par 
des filiales étrangères et, si possible, mutés entre 
sociétés d’un même groupe)

– Pays de résidence
– Pays de naissance
– Temps passé dans le pays de résidence
– Type d’activité économique de l’entreprise (employeur) 

(distinguant au moins le secteur des services)
– Niveau d’instruction
Lorsque l’enquête interroge les bénéficiaires des envois 

de fonds, elle peut rechercher des informations sur les 
relations avec le donneur d’ordre, qui peut être :

– Des parents qui prévoient de revenir dans le ménage 
bénéficiaire

– Des parents qui ont émigré définitivement
– D’autres particuliers
– L’administration
– Des institutions sans but lucratif au service des 

ménages
– Des entreprises

L’objet des envois de fonds peut être réparti dans les 
catégories suivantes :

– Consommation
– Investissement dans des biens ou une entreprise
– Pension alimentaire
– Pension
– Autres dons et donations

Les statisticiens doivent néanmoins tenir compte du 
fait que des questions supplémentaires peuvent rendre 
l’enquête plus coûteuse et réduire le taux de réponse et 
la qualité des réponses. Il faut donc trouver un équilibre 
entre l’utilité d’informations supplémentaires et l’objectif 
premier d’établir des données sur le volume des envois 
de fonds.

Encadré 4.2. Inclusion de variables sur les envois de fonds dans les enquêtes 
auprès des ménages
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bien-être des ménages. On peut citer comme exemples 
importants de ces études les enquêtes européennes sur 
les revenus et les conditions de vie (Eurostat), l’étude 
sur la mesure des niveaux de vie et les enquêtes inté-
grées auprès des ménages menées dans des pays en 
développement. Les études sur la mesure des niveaux 
de vie sont souvent peu fréquentes et réalisées tous les 
cinq ans ou moins, et on considère qu’elles font partie 
d’un sous-groupe d’enquêtes à sujets multiples. Elles 
comprennent souvent des questions sur les transferts 
personnels et d’autres sujets pertinents dans le cadre 
de la collecte de données sur les structures de revenus 
et de dépenses, mais on peut y ajouter un module par-
ticulier pour recueillir des données précises (comme 
c’est le cas du Ghana, par exemple, voir l’encadré 4.3). 
L’un des principaux avantages que présente la collecte 
de données sur les transferts personnels au moyen 
d’enquêtes à sujets multiples est qu’elle permet d’éta-
blir des liens avec d’autres variables comme la pau-
vreté ou d’autres indicateurs du bien-être.

Enquêtes démographiques

4.94. Beaucoup de pays développés mènent des 
enquêtes annuelles générales auprès des ménages pour 
obtenir des données sur des variables démographiques 
et sociales. Elles sont souvent moins fréquentes dans les 
pays en développement, mais deux enquêtes organisées 
au niveau international — l’enquête démographique et 
sanitaire commanditée par les États-Unis et l’enquête 
en grappes à indicateurs multiples organisée par le 
Fonds des Nations Unies pour l’enfance — méritent 
d’être mentionnées et sont menées régulièrement dans 
de nombreux pays tous les quatre à cinq ans. La plu-
part des enquêtes démographiques ne recueillent pas de 
données sur les revenus et les dépenses et ne sont donc 
pas toujours adaptées à la collecte directe d’informa-
tions sur les envois de fonds. Elles peuvent cependant 
rassembler des données sur les migrations ou sur la 
population d’origine étrangère, qui peuvent être utiles 
pour faire des vérifications par recoupement ou dériver 
des paramètres pour des modèles économétriques.

Un module de questions sur les migrations et les envois 
de fonds a été ajouté à l’enquête 2005–06 sur le niveau 
de vie au Ghana. Il s’agit d’une vaste enquête auprès des 
ménages représentative au niveau national portant sur 
9.000 ménages. Le module sur les migrations contient 
45 questions et a été administré à un sous-échantillon de 
4.000 de ces 9.000 ménages, choisi par tirage aléatoire. 
Cette enquête posait des questions sur les transferts per-
sonnels d’anciens migrants (revenus au cours des cinq 
dernières années) et les transferts personnels (en numé-
raire et en nature) des migrants actuels (voir ci-dessous). 
Elle portait à la fois sur les migrants internes et interna-
tionaux, mais on pouvait les différencier.

Questions relatives aux anciens migrants 
actuellement résidents dans des ménages

Si (NOM) travaillait ou faisait des études et tra-
vaillait en dehors du ménage, où (NOM) habitait-il et où 
travaillait-il?

Au cours des cinq dernières années, pendant combien 
de temps (NOM) a-t-il vécu et travaillé en dehors de votre 
ménage?

Lorsque (NOM) vivait et travaillait en dehors de votre 
ménage, lui envoyait-il des fonds?

Comment (NOM) envoyait-t-il généralement des fonds 
à votre ménage?

Combien d’argent (NOM) envoyait-il à votre ménage 
par an?

Questions au chef de famille sur les migrants actuels
Y a-t-il un ou plusieurs membres de votre famille qui 

vivent actuellement en dehors de votre ménage? (liste)

À chaque migrant
Actuellement, où vit et travaille (NOM)?
Depuis combien de temps (NOM) y vit-il et y travaille-

t-il? (années)
(NOM) envoie-t-il de l’argent à votre ménage?
Qui, dans votre ménage, reçoit généralement cet 

argent?
Comment (NOM) envoie-t-il généralement son argent 

à votre ménage?
Au cours de l’année écoulée, combien de fois (NOM) 

a-t-il envoyé de l’argent à votre ménage?
Au cours de l’année écoulée, combien d’argent au total 

(NOM) a-t-il envoyé à (chef de famille/conjoint/autres)?
(NOM) envoie-t-il ou apporte-t-il des marchandises à 

votre ménage?
Quelle est la valeur des marchandises que (NOM) a 

envoyées ou apportées à votre ménage au cours de l’année 
écoulée?

À tous les migrants
Depuis que (NOM/S) est (sont) parti(s) travailler, avez-

vous reçu des fonds de sa/leur part pour (liste, par exemple 
éducation, construction d’un logement, etc.)?

Encadré 4.3. Nouvelles questions dans l’enquête sur le niveau de vie 
au Ghana, 2005–06
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Enquêtes menées par des entreprises  
privées d’études de marché

4.95. Dans ces enquêtes, les statisticiens de la balance 
des paiements peuvent parfois «acheter» des questions 
sur un sujet précis, destinées à un groupe cible particu-
lier (ménages ou migrants et travailleurs à court terme, 
par exemple) à un prix relativement faible. Ce prix peut 
être fixé par question, ce qui permet aux statisticiens de 
faire correspondre les coûts avec leur budget, même si 
le nombre de questions qu’un client peut acheter dans 
chaque enquête est souvent limité. Dans certains pays, 
ces enquêtes sont réalisées très fréquemment, de sorte 
que l’on peut obtenir des estimations trimestrielles. Les 
enquêtes de ce type sont également utiles aux statisti-
ciens qui utilisent comme source principale de données 
sur les envois de fonds un SCTI ou d’autres méthodes 
qui ne sont pas des enquêtes auprès des ménages, car 
elles sont un moyen relativement bon marché d’obtenir 
des informations sur d’autres circuits de transfert et sur 
les comportements (pour déterminer, par exemple, si les 
espèces transportées sur soi sont un phénomène signifi-

catif) ou sur la fréquence des transferts. Les questions et 
les méthodes statistiques sont généralement conçues en 
étroite coopération avec le bureau d’étude. Les méthodes 
d’échantillonnage et de recensement (entretiens de vive 
voix ou entretiens téléphoniques, par exemple) varient, et 
il faut veiller particulièrement à obtenir des résultats non 
biaisés et représentatifs qui ont une valeur statistique.

Estimation des fonds reçus 
à l’aide d’enquêtes spécialisées

4.96. Un autre moyen d’utiliser les enquêtes exis-
tantes consiste à reprendre les résultats d’études spécia-
lisées sur les migrations, s’il en existe, ou à commander 
des enquêtes spécialisées sur les destinataires. Dans 
certains cas, les enquêteurs décident de cibler des sous-
groupes précis, par exemple les transferts de pays par-
ticuliers (couloirs d’envoi de fonds). Une autre méthode 
courante d’échantillonnage consiste à utiliser une 
enquête existante pour établir l’échantillon, en posant 
une question qui identifie le ménage comme apparte-
nant à la population cible (voir les encadrés 4.4 et 4.5 

L’enquête philippine sur les forces de travail est une 
enquête auprès des ménages que réalise l’Office statis-
tique national tous les trimestres afin d’obtenir des infor-
mations sur la population active et ses caractéristiques. 
Des statistiques sur l’emploi à l’étranger sont établies 
depuis 1993 à partir de l’enquête sur les Philippins expa-
triés, qui est une étude annexe au cycle d’octobre de l’en-
quête annuelle. Les personnes interrogées proviennent 
de l’ensemble de l’échantillon de l’enquête sur les forces 
de travail et comprennent des travailleurs philippins à 
l’étranger. L’enquête sur les forces de travail considère 
les travailleurs philippins expatriés comme des membres 
du ménage, qu’ils soient présents ou non dans le ménage 
au moment de l’enquête. L’enquête sur les forces de tra-
vail a été choisie comme étant un instrument approprié 
de suivi de l’emploi à l’étranger, car elle montre l’effet de 
l’emploi à l’étranger sur la situation globale de l’emploi 
dans le pays.

Depuis 2007, l’enquête sur les Philippins expatriés 
utilise l’échantillon principal de 2003 composé de 
51.000 ménages. Cet échantillon est jugé suffisant pour 
fournir des informations fiables sur le nombre de tra-
vailleurs philippins expatriés et leurs caractéristiques aux 
niveaux national et régional. L’échantillon principal de 
2003 utilise un plan à plusieurs degrés, et le cadre d’échan-
tillonnage est fondé sur le fichier de référence des zones 
du recensement de la population et du logement de 2000, 
car il contient le nombre de ménages par zone de recen-

sement dans chaque barangay (la plus petite unité poli-
tique des villes et des municipalités des Philippines). Les 
barangays de l’échantillon sont choisis durant la première 
étape et stratifiés en fonction des 17 régions administra-
tives du pays. Les échantillons de zones de recensement 
sont choisis dans la deuxième étape, et des échantillons de 
ménages de chaque strate dans chaque domaine à la troi-
sième étape. Le plan d’échantillonnage donne un échantil-
lon autopondéré représentatif des ménages dans lequel la 
probabilité de choisir chaque ménage est égale.

L’enquête est réalisée à l’aide d’entretiens personnels 
avec les Philippins à l’étranger, les membres de leur famille 
ou tout membre du ménage qui connaît la personne partie 
à l’étranger. Elle inclut un questionnaire de deux pages qui 
porte sur les caractéristiques socioéconomiques (sexe, âge, 
situation matrimoniale, niveau d’instruction et profession), 
le lieu de travail à l’étranger, le montant des fonds envoyés 
(en numéraire et en nature) et le mode d’envoi (banque, 
bureau local d’une agence de placement, remise à domicile, 
amis/parents/collègues, transport sur soi). Un formulaire de 
vérification sert à définir les ménages à interroger, tels ceux 
comptant des membres à l’étranger.

Il convient de noter que l’enquête sur les Philippins à 
l’étranger ne couvre pas les travailleurs qui ont fait démé-
nager toute leur famille à l’étranger, car ils ne feront pas 
partie de l’échantillon. De plus, elle recueille des informa-
tions uniquement sur les fonds envoyés, et non pas sur le 
salaire total reçu.

Encadré 4.4. L’enquête sur les Philippins à l’étranger, annexe de l’enquête 
sur les forces de travail
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sur les échantillons dans les enquêtes aux Philippines 
et en Albanie). Cette méthode est particulièrement 
efficace lorsque la population cible est uniformément 
répartie dans la population générale.

Estimation des paiements 
à l’aide des enquêtes existantes

4.97. Les enquêtes existantes peuvent produire des 
données sur un nombre suffisant de migrants et de 
travailleurs à court terme pour estimer le montant 
total des paiements, en particulier si la proportion de 
migrants et de travailleurs à court terme dans la popu-
lation est élevée. Peu de pays obtiennent cependant 
des estimations en suivant cette méthode, car il peut 
être coûteux d’ajouter à ces enquêtes des questions 
particulières sur les envois de fonds, et le nombre de 
migrants et de travailleurs à court terme de certains 
pays est souvent trop faible pour pouvoir faire des esti-
mations significatives des flux bilatéraux. Certains 

pays ont néanmoins utilisé des enquêtes existantes 
pour estimer la propension à envoyer des fonds et les 
ont utilisées dans des modèles démographiques.

Estimation des paiements 
à l’aide d’enquêtes spécialisées

4.98. Les enquêtes qui ciblent les migrants et les 
travailleurs à court terme (ou les ménages dont des 
membres envoient des fonds de l’étranger) ne sont pas 
souvent utilisées pour estimer les envois de fonds, mais 
peuvent être une source de données importante et effi-
cace par rapport à leurs coûts. On peut rigoureusement 
contrôler le contenu des questionnaires, et la taille des 
échantillons ne doit pas être aussi grande que dans 
les enquêtes qui sont conçues pour être représentatives 
de l’ensemble de la population. Les enquêtes spéciali-
sées se basent sur un bon plan d’échantillonnage, afin 
de pouvoir identifier une population cible relativement 
rare. Elles sont parfois plus adaptées dans les pays où 

L’enquête nationale sur les envois de fonds aux familles 
en Albanie est une enquête continue à objectifs multiples 
qui recueille des informations sur une série de sujets 
auprès de ménages qui reçoivent des transferts person-
nels. Elle est réalisée à la demande de la Banque d’Alba-
nie par l’Institut albanais des statistiques (INSTAT) afin 
d’obtenir des informations sur le volume, l’origine, la 
fréquence et la destination des transferts personnels des 
Albanais qui vivent à l’étranger; sur l’utilisation du sys-
tème bancaire et des opérateurs de transfert de fonds pour 
opérer des transferts; et sur l’utilisation des transferts 
par les ménages. Les envois de fonds sont une source 
importante de revenus pour de nombreuses familles 
albanaises, puisqu’on estime qu’environ un quart d’entre 
elles reçoivent des transferts personnels, la plupart venant 
d’Albanais vivant en Grèce et en Italie. Cette enquête vise 
à obtenir des informations sur le volume des entrées de 
fonds, la répartition géographique de ces flux, les circuits 
empruntés, la façon dont les ménages utilisent cet argent, 
la proportion des transferts par rapport au revenu total 
des ménages, la fréquence des transferts et les caractéris-
tiques socioéconomiques des bénéficiaires. Elle doit être 
réalisée chaque année, et l’échantillon est constitué par 
un sous-ensemble de l’étude sur la mesure des niveaux 
de vie en Albanie, qui est un échantillon représentatif au 
niveau national des ménages résidents. Les résultats de 
l’enquête sur les envois de fonds sont extrapolés à l’étude 
sur la mesure des niveaux de vie. 

L’échantillon est tiré de l’échantillon de l’étude sur la 
mesure des niveaux de vie, sur un plan en grappes à deux 
degrés, avec un échantillon de 3.600 ménages environ. 
À l’aide d’un questionnaire que la Banque d’Albanie a 

spécialement conçu, l’INSTAT interroge les ménages de 
l’étude sur la mesure des niveaux de vie qui ont reçu des 
envois de fonds d’après l’échantillon de l’enquête spécia-
lisée sur les envois de fonds. Ce questionnaire est en cinq 
parties : informations générales sur les ménages, revenu 
des ménages, entrées de fonds, utilisation des fonds ou 
épargne et autres questions quantitatives. Les enquêteurs 
demandent aux ménages d’estimer leur revenu mensuel 
moyen et de récapituler le total des fonds reçus pendant 
l’année précédente. Le taux de réponse est très élevé 
— proche de 100 % des ménages identifiés — et les 
enquêteurs font souvent plusieurs visites. Les résultats 
de l’enquête sont ramenés à l’échelle de la population 
résidente de l’Albanie à l’aide de coefficients de pondé-
ration calculés pour l’étude sur la mesure des niveaux 
de vie. Cette étude a coûté de l’ordre de 28 dollars par 
ménage. Elle a produit des données détaillées, ainsi 
que des informations pouvant servir à établir un lien 
entre les envois de fonds et d’autres caractéristiques des 
ménages. Elle a tiré avantage des entretiens personnels, 
qui ont manifestement contribué à obtenir des taux de 
réponse élevés.

Malgré le taux de réponse remarquable, le principal 
problème que pose cette enquête est que les ménages sous-
déclarent les envois de fonds. Les réponses données par 
les ménages n’ont pas été confrontées à d’autres sources. 
En outre, la composition des ménages n’était pas toujours 
la même dans les deux enquêtes, car l’étude sur la mesure 
des niveaux de vie et l’enquête sur les envois de fonds ont 
été réalisées à des dates différentes : des ménages avaient 
parfois déménagé dans l’intervalle. Enfin, cette étude a 
exigé un temps considérable.

Encadré 4.5. Une enquête spécialisée sur les destinataires 
des envois de fonds en Albanie
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les migrants et les travailleurs à court terme viennent 
essentiellement d’un petit nombre de pays ou de régions, 
ou lorsque l’on sait qu’ils sont concentrés dans des 
régions particulières. Elles sont également utiles lors-
qu’il existe un cadre d’échantillonnage adapté.

Conception des études spécialisées 
(paiements et rentrées)

4.99. La première chose à prendre en considération 
dans l’élaboration d’enquêtes spécialisées est la population 
concernée. Celle-ci peut être constituée par les ménages 
qui reçoivent des transferts personnels de l’étranger ou, 
ce qui est sans doute plus pratique, les ménages dont 
des membres travaillent à l’étranger, y compris ceux qui 
exercent un travail à court terme ou saisonnier. Cette 
population est souvent relativement rare dans la popu-
lation générale. Ainsi, dans les années 90, la proportion 
des migrants et des travailleurs à court terme était au 
maximum de 6,5 % dans les trois quarts des pays. Le 
deuxième impératif est de déterminer comment former un 
échantillon représentatif. S’il existe une liste des ménages 
de la population cible (ou un indicateur proche), l’échan-
tillonnage est simple, et on peut employer les méthodes 
classiques basées sur ce cadre d’échantillonnage.

4.100. Plusieurs enquêtes, et notamment l’enquête 
sur les nouveaux immigrants aux États-Unis, l’enquête 
longitudinale des immigrants en Australie et l’enquête 
longitudinale sur l’immigration en Nouvelle-Zélande, 
ont exploité les dossiers administratifs des immigrants 
autorisés. Certaines ont employé d’autres méthodes de 
substitution pour répertorier les populations de migrants, 
par exemple en recherchant dans les annuaires télépho-
niques les noms de famille de certains pays. Toute-
fois, dans la plupart des cas, il n’existe pas de cadres 
d’échantillonnage, ou ceux-ci ne sont pas précis. Nous 
décrivons brièvement trois techniques principales : la 
stratification non proportionnelle avec échantillonnage 
à deux phases, l’échantillonnage en par chaîne de réfé-
rences ou «boule de neige», et l’échantillonnage aux 
points de passage45.

Stratification non proportionnelle 
avec échantillonnage à deux phases46

4.101. La stratification non proportionnelle est géné-
ralement un processus en deux phases : des grappes 

45Pour une présentation complète des méthodes d’échantillon-
nage, voir Kish (1965).

46C’est cette méthode que recommandent Bilsborrow et d’autres 
auteurs (1997).

sont choisies par échantillonnage stratifié non propor-
tionnel, puis un échantillonnage à deux phases sert 
à dresser la liste, dans ces grappes, des ménages qui 
sont membres de la population qui fait l’objet de l’en-
quête. On peut alors tirer l’échantillon de ces listes. 
Le principe de cette méthode est de faire en sorte 
qu’un nombre suffisant de personnes interrogées dans 
la population fasse partie de l’échantillon, et que l’on 
puisse attribuer une probabilité de sélection à chaque 
personne interrogée.

4.102. Dans la méthode d’échantillonnage strati-
fié classique, on tire un échantillon de grappes dans 
des groupes de grappes analogues, par exemple des 
groupes ayant une prévalence analogue dans la popu-
lation qui fait l’objet de l’enquête (c’est-à-dire les 
ménages qui envoient ou qui reçoivent des transferts 
internationaux). Cependant, dans le cas de popula-
tions rares, cette méthode risque de ne pas donner un 
nombre suffisant de ménages dans la population, de 
sorte que les strates où se situent le plus grand nombre 
de ménages sont surreprésentées dans les échan-
tillons. Le tableau 4.3 illustre cette méthode dans 
un échantillon stratifié de 280 zones de recensement 
(ou grappes) dans lesquelles la prévalence moyenne 
des migrants et des travailleurs à court terme dans la 
population est de 1 %. On pourrait s’attendre à ce qu’un 
échantillon standard (colonne A) donne seulement un 
ménage de la population cible pour 100 ménages de 
la liste. Mais un échantillon dans lequel les strates 1 
et 2 sont surreprésentées (colonne B), dans ce cas 
en utilisant le nombre relatif de la population cible 
dans chaque strate, devrait donner six ménages de 
la population cible pour 100 ménages de la liste, ce 
qui réduit sensiblement les coûts. Enfin, la réparti-
tion statistiquement optimale que recommande Kish 
(1965) (l’échantillon étant choisi proportionnellement 
à l’erreur type qui présente un intérêt) donne la répar-
tition C lorsque cette variable est la proportion de la 
population cible. On peut, avec soin, construire des 
pondérations de l’échantillon de façon à pouvoir ajus-
ter les estimations obtenues à partir de l’échantillon 
pour produire des estimations représentatives de la 
population cible.

4.103. La principale condition requise pour que 
cette méthode fonctionne bien est qu’il existe des infor-
mations sur la prévalence de la population cible dans 
les zones de recensement. Les pays dotés de systèmes 
solides fondés sur des registres de population peuvent 
obtenir ces informations, mais on peut aussi les établir 
à partir d’un recensement récent.



49

Chapitre 4 ♦ Sources de données et méthodes d'estimation

4.104. Une fois que les zones de recensement sont 
choisies, on dresse la liste des ménages qui font effec-
tivement partie de l’échantillon au cours d’un proces-
sus en deux phases : établir la liste des ménages dans 
chaque zone, avec une forme ou une autre de processus 
de sélection, en demandant, par exemple, aux ménages 
de la liste s’ils envoient ou s’ils reçoivent des transferts, 
ou s’ils sont ou non des ménages dont des membres 
sont des migrants ou des travailleurs à court terme; 
puis tirer de cette liste sélectionnée un échantillon de 
la population cible. Bien que cette méthode permette 
d’obtenir un échantillon de la population cible, il est 
à noter qu’il peut être difficile (et souvent coûteux) 
d’établir un échantillon définitif à cause de l’étape de 
constitution de la liste. Cette méthode en deux phases a 
été adoptée dans une enquête spécialisée sur les envois 
de fonds en Albanie (encadré 4.5) où l’on a étudié un 
échantillon représentatif au niveau national qui était 
utilisé dans une enquête de grande ampleur à sujets 
multiples. Dans ce cas, on n’a pas employé de strati-
fication non proportionnelle, car la prévalence de la 
population cible dans la population générale était rela-
tivement forte (25 % environ).

Échantillonnage par chaîne de références 
ou en «boule de neige»

4.105. La méthode par chaînes de référence est une 
méthode courante qui permet d’obtenir des échantillons 
de populations rares lorsqu’on ne dispose pas de bons 
cadres d’échantillonnage. Suivant cette méthode, on 
choisit un échantillon initial d’enquêtés, qui proposent 
d’autres membres de la population cible.

4.106. Les échantillons obtenus par cette méthode 
présentent un certain intérêt pour les enquêteurs : il y 

a relativement peu de conditions requises, et les échan-
tillons sont moins chers à construire que les échan-
tillons obtenus en deux phases, car il n’y a pas d’étape 
intermédiaire de constitution de la liste des ménages. 
Pour que ces échantillons donnent de bons résultats, 
les membres de la population cible doivent cependant 
être capables et désireux de proposer des personnes à 
interroger, ce qui n’est pas toujours le cas lorsque l’on 
enquête sur des groupes de migrants. De plus, l’échan-
tillon représentera un réseau d’enquêtés ayant des liens 
entre eux, et non pas la population cible, et il est parfois 
difficile d’affecter des probabilités précises de sélection 
des enquêtés.

Échantillonnage aux points de passage 

4.107. L’échantillonnage aux points de passage 
consiste à identifier la population cible sur des lieux 
précis. Il ne s’agit pas d’une méthode d’enquête auprès 
des ménages à proprement parler, mais d’une enquête 
sur des individus, et cette technique a été largement 
utilisée pour enquêter sur des populations rares. Elle 
comporte généralement un plan d’échantillonnage qui 
choisit des points de passage représentatifs à la fois 
géographiquement et temporellement. Lorsqu’il s’agit 
d’estimer des transferts personnels, on peut interroger 
les migrants à leur passage à des postes frontière, ou 
dans d’autres lieux qu’ils fréquentent. Le Royaume-
Uni mène, par exemple, une enquête continue des 
migrations de ce type aux postes frontière, appelée 
enquête sur les passagers internationaux («Internatio-
nal Passenger Survey»). Cette méthode a également 
été employée dans une enquête sur les Ghanéens et les 
Égyptiens en Italie, commanditée par Eurostat et réa-
lisée par l’Institut démographique interdisciplinaire 
des Pays-Bas.

Tableau 4.3. Illustration d’un échantillonnage stratifié non proportionnel : 
échantillon de 10 % de 280 zones de recensement

   proportion moyenne répartition   répartition non 
  Nombre de de la population proportionnelle répartition non proportionnelle 
  zones de cible dans (échantillon de 10 % ) proportionnelle ajustée 
 Strate recensement chaque strate a B C

 1 10 0,1 1 10 5
 2 20 0,05 2 10 6
 3 50 0,01 5 5 8
 4 200 0,001 20 3 9

proportion attendue de la 
population cible dans l’échantillon     0,01 0,06 0,03
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4.108. Cette méthode est rentable et peut améliorer 
le taux de réponse des individus qui ne se trouvent pas 
souvent dans le ménage. Elle peut être efficace pour 
obtenir des informations sur les transactions autres que 
les transferts. On demande, par exemple, aux travail-
leurs saisonniers de donner des renseignements à la fois 
sur leurs revenus et sur leurs frais de voyage. Une étude 
de cas menée en Bulgarie donne un bon exemple des 
multiples données que l’on peut obtenir par échantillon-
nage aux points de passage (voir l’encadré 4.6).

4.109. Toutefois, les échantillons ne sont représen-
tatifs que des personnes qui se rendent aux points de 
passage, et il existe donc un risque de biais (ainsi, 
certains groupes de migrants et de travailleurs à court 
terme sont présents aux points de passage plus fré-
quemment que d’autres). Il est également possible que 
les répondants soient interrogés plus d’une fois, et 
il est important de calculer des pondérations et de 
les appliquer pour compenser ce problème. Un autre 

inconvénient de ce type d’enquêtes est que leur ques-
tionnaire est généralement court, car les personnes 
interrogées ont moins de temps pour y répondre que 
durant une visite à domicile.

Recensement des envois de fonds 
par type de transaction

4.110. En général, les enquêtes auprès des ménages 
sont associées à l’estimation de l’ancien concept de la 
balance des paiements des envois de fonds des tra-
vailleurs et du nouveau concept de transferts person-
nels. La mesure des transferts de capital, des prestations 
sociales, de la rémunération des salariés, des frais de 
voyage et autres dépenses liées à un emploi de courte 
durée à l’étranger et des transferts des institutions sans 
but lucratif est beaucoup moins développée. Il serait 
possible d’estimer certains de ces postes à partir d’en-
quêtes, mais l’expérience pratique en la matière est 
actuellement très limitée (voir le tableau 4.4).

Un grand nombre de Bulgares se rendent dans d’autres 
pays pour occuper un emploi de courte durée et envoient 
des fonds par des circuits informels. Ce phénomène a été 
provoqué par le chômage en Bulgarie et la facilité d’ob-
tenir des visas touristiques pour des séjours de trois mois 
dans les pays de l’Union européenne. La Banque natio-
nale de Bulgarie (BNB) applique un modèle pour estimer 
la «rémunération des salariés» et la «rémunération nette 
des salariés» que les travailleurs à court terme à l’étran-
ger envoient en Bulgarie par des circuits informels. Il 
sert à compléter les données sur les transferts personnels 
recueillies à l’aide d’un système de communication des 
transactions internationales.

La Banque nationale de Bulgarie obtient tous les mois 
des informations de la police des frontières bulgare sur le 
nombre de Bulgares qui se rendent à l’étranger à des fins 
touristiques et sur leurs pays de destination. En réalité, 
beaucoup de ces Bulgares vont à l’étranger avec un visa de 
tourisme pour occuper un emploi sans autorisation. Pour 
distinguer les Bulgares qui se rendent à l’étranger pour 
exercer un emploi de courte durée des véritables touristes, 
l’enquête de la BNB interroge les voyagistes bulgares et 
estime le nombre de touristes bulgares qui font appel à des 
voyagistes étrangers à partir d’une enquête-ménage sur les 
touristes. En conjuguant les informations sur les voyagistes 
nationaux et étrangers, la BNB est en mesure d’estimer le 
nombre de touristes bulgares qui se rendent à l’étranger, 
par pays. Elle retranche le nombre de touristes bulgares 
des données de la police des frontières pour obtenir une 
estimation mensuelle du nombre de travailleurs bulgares 
qui se rendent dans d’autres pays pour occuper un emploi 
de courte durée sans autorisation. La BNB suppose que la 

durée du séjour de ces travailleurs est de trois mois, car 
c’est la durée de leur visa de tourisme. Elle estime ensuite 
le nombre total de travailleurs à court terme bulgares à 
l’étranger pendant un mois donné comme étant ceux qui ont 
déménagé à l’étranger pendant ce mois plus ceux qui ont 
déménagé à l’étranger pendant les deux mois précédents.

La BNB estime la rémunération mensuelle brute des 
salariés dans chaque pays de destination en multipliant 
les estimations du nombre de Bulgares qui se rendent 
dans chaque pays pour occuper un emploi de courte durée 
par le salaire minimum mensuel de ce pays. Lorsque l’on 
compare les salaires minimums et un indice des prix 
comparatif, il existe clairement trois groupes de pays de 
destination : l’un composé de pays à hauts salaires et coût 
de la vie élevé, l’autre de pays à salaires moyens et coût 
de la vie moyen, et le troisième de pays à bas salaires et 
faible coût de la vie. Dans chacun de ces groupes, la BNB 
calcule des coefficients qui représentent le coût de la vie 
en pourcentage du salaire minimum de chaque pays au 
sujet duquel elle dispose d’informations détaillées sur le 
coût de la vie. Dans les pays à salaires moyens et élevés, 
la BNB utilise des informations sur le coût de la vie des 
étudiants, qu’elle a obtenues dans des guides pratiques 
pour étudiants. Dans les pays à bas salaires, elle emploie 
des données sur le coût de la vie au seuil de subsistance 
tirées de publications statistiques officielles. Elle produit 
des estimations sur les dépenses de ces travailleurs en 
appliquant au salaire minimum de chacun des pays des 
trois groupes les coefficients appropriés sous forme de 
pourcentages. Enfin, elle calcule la rémunération nette des 
salariés en retranchant ces dépenses de la rémunération 
brute des salariés dans chacun des pays.

Encadré 4.6. Estimation de la rémunération des travailleurs de courte durée 
à l’étranger en Bulgarie
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4.111. L’application de concepts et de définitions 
normalisés pose certains problèmes. Ainsi, le concept 
de ménage et les règles de résidence utilisés dans le 
MBP6 et dans les statistiques migratoires et démogra-
phiques ne correspondent pas toujours à des concepts 
familiaux. À titre d’exemple, un membre d’un ménage 
peut être absent pendant plus d’une année mais conti-
nuer d’être considéré par le ménage comme membre du 
ménage et principale source de ses revenus.

Avantages des données obtenues 
par des enquêtes auprès des ménages

Exhaustivité des données

4.112. Utiliser des enquêtes auprès des ménages 
comme source de données pour les statisticiens présente 
plusieurs avantages, notamment la possibilité de recueil-
lir des données sur les transferts effectués à la fois par les 
circuits formels et informels (en posant des questions soit 
à l’expéditeur, soit au destinataire des fonds).

Contrôle direct de la définition des données

4.113. De plus, les enquêteurs contrôlent plus direc-
tement les informations recueillies, car elles ne sont 
pas un sous-produit de systèmes administratifs ou 
financiers. Dans les pays où l’on peut ajouter des ques-
tions aux enquêtes habituelles, on obtient des données 
récentes sur les envois de fonds chaque fois que l’on 
mène l’enquête auprès des ménages.

Données indirectes

4.114. Les enquêtes donnent également des indica-
tions sur la façon dont les envois de fonds sont transmis 

et leur itilisation, qui peuvent être utiles pour les statis-
ticiens de la balance des paiements lorsqu’ils évaluent 
le champ d’application des données obtenues à partir 
d’autres sources. Leurs informations peuvent aussi aider 
à estimer les flux bilatéraux.

Inconvénients des données obtenues 
par des enquêtes auprès des ménages

4.115. Les statisticiens qui utilisent des données 
d’une enquête auprès des ménages doivent bien com-
prendre les questions générales suivantes.

Erreurs d’échantillonnage

4.116. Les erreurs d’échantillonnage sont possibles, 
en particulier lorsque la population cible étudiée est 
relativement rare et que le nombre de ménages inter-
rogés de l’échantillon est faible. Il arrive que la popu-
lation cible ne soit pas uniformément répartie dans la 
population. Il faut parfois appliquer des techniques 
d’échantillonnage particulières pour l’identifier et 
l’inclure dans des échantillons statistiquement repré-
sentatifs. Dans certains cas, les enquêtes nationales 
existantes portent uniquement sur la population de 
ménages dont l’adresse qui fait partie de l’échantillon 
est celle de la résidence principale. On risque alors 
de ne pas inclure les travailleurs à court terme dans 
l’échantillon.

Erreurs non liées à l’échantillonnage

4.117. Le risque d’erreurs non liées à l’échantillon-
nage existe aussi. L’erreur la plus importante est la 

Tableau 4.4. Prise en compte des agrégats des envois de fonds par les enquêtes 
auprès des ménages

agrégats des envois de fonds
  Données généralement obtenues grâce aux enquêtes    

auprès des ménages

transferts personnels transferts courants communiqués par les ménages

envois de fonds personnels  transferts courants et de capital communiqués par les ménages, même 
si ceux-ci ne peuvent pas toujours fournir suffisamment d’informations 
pour distinguer les transactions courantes et de capital; rémunération 
des salariés et dépenses liées à un emploi de courte durée à l’étranger 
(voyages, impôts, etc.) si des travailleurs à court terme sont présents

envois de fonds totaux  transferts courants et de capital aux ménages, y compris prestations 
sociales

Somme des envois de fonds totaux et des transferts aux iSBLSM  transferts courants et de capital aux ménages, y compris prestations 
sociales et transferts aux iSBLSM

Note :  toutes les catégories de données peuvent comprendre de nombreuses données erronées.
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sous-déclaration des informations sur les transferts 
personnels, car les déclarants considèrent souvent 
que ces données sont sensibles. Les ménages dont 
des membres sont des migrants et des travailleurs à 
court terme sans papiers ou qui reçoivent des revenus 
de travailleurs sans papiers à l’étranger hésitent par-
fois à participer à des enquêtes auprès des ménages. 
Dans certains cas, les migrants et les travailleurs 
à court terme sont complètement exclus du cadre 
d’échantillonnage lorsqu’ils ne font pas partie de 
ménages formels mais vivent dans des logements col-
lectifs. Même lorsque les ménages participent aux 
enquêtes, les répondants ne déclarent pas toujours les 
travailleurs sans papiers dans la liste des membres 
du ménage. Les enquêteurs demandent souvent aux 
personnes interrogées de se rappeler les sommes 
envoyées par le passé, or on sait que ces questions 
réduisent l’exactitude des enquêtes.

Représentativité

4.118. Il arrive que les échantillons ne soient pas 
représentatifs de la population cible désirée. Dans le cas 
de l’échantillonnage aux points de passage, par exemple, 
l’échantillon représente la population de tous ceux qui 
fréquentent des lieux appartenant à une catégorie choi-
sie. Si ce groupe a, en matière d’envois de fonds, un 
comportement différent de celui de l’ensemble de la 
population, les estimations obtenues par cette méthode 
présenteront un biais. De plus, les envois de fonds des 
migrants et des travailleurs à court terme sans papiers 
présentent un intérêt, mais ils ne sont pas nécessaire-
ment inclus dans les échantillons.

Compatibilité des données

4.119. Il faut prendre en considération les concepts et 
les définitions de la balance des paiements lors de l’éla-
boration des enquêtes ou de l’utilisation des résultats 
d’enquêtes, et les comparer précisément aux concepts 
et définitions employés dans les enquêtes. Ainsi, il peut 
être difficile de repérer les résidents et les non-résidents 
(par exemple, le chef de famille peut considérer que les 
membres du ménage qui résident à l’étranger pendant 
moins d’un an sont des non-résidents), et de recueillir 
ou de déterminer les composantes requises pour cal-
culer les envois de fonds totaux (prestations sociales, 
pensions et frais de voyage). Les statisticiens seront 
parfois amenés à donner des conseils aux enquêteurs 
pour bien concevoir les questionnaires (de sorte, par 
exemple, qu’ils estiment les composantes pertinentes 
des envois de fonds).

Coût

4.120. Le coût d’utilisation des enquêtes auprès des 
ménages varie beaucoup selon les pays et correspond 
au coût des recensements et des conseils techniques. 
Pour obtenir des estimations plus précises, il faut 
généralement disposer d’échantillons plus vastes, ce 
qui augmente les coûts ou diminue la fraîcheur des 
données. Le moyen le moins coûteux d’obtenir des 
données d’enquête auprès des ménages consiste sans 
doute à ajouter des questions à une enquête existante. 
On risque cependant de disposer alors d’échantillons 
exploitables de petite taille, à moins de regrouper des 
échantillons consécutifs puisque les ménages qui font 
ou qui reçoivent des transferts personnels ont toutes 
chances d’être relativement rares. Le coût des enquêtes 
spécialisées varie selon la méthode d’échantillon-
nage employée; la stratification non proportionnelle 
avec échantillonnage à deux phases est sans doute la 
méthode la plus précise, mais aussi la plus coûteuse. 
Celle par chaîne de références est moins coûteuse, et 
celle de l’échantillonnage aux points de passage la 
moins coûteuse des trois47.

Pallier certains inconvénients

4.121. Les enquêtes auprès des ménages sont sans 
doute particulièrement utiles lorsque des flux élevés 
empruntent des circuits informels, ou lorsque l’on ne 
dispose pas de données provenant d’un SCTI ou de 
déclarations d’opérateurs de transfert de fonds ou de 
banques. Dans ces situations, le statisticien doit com-
mencer par déterminer si des enquêtes auprès des 
ménages sont utiles pour estimer les envois de fonds en 
vue d’établir la balance des paiements. Il est préférable 
de le faire en collaboration avec l’office central de sta-
tistiques. La liste suivante de points à vérifier aidera 
dans ce processus :

a)  Passer en revue les enquêtes existantes pour 
déterminer dans quelle mesure elles permettent 
de recueillir des informations sur les envois de 
fonds et peuvent être utilisées (en examinant 
notamment leur ponctualité et la périodicité de 
leurs données).

47Ce point de vue est confirmé par des données empiriques d’une 
enquête expérimentale sur les Brésiliens d’origine japonaise réalisée 
en 2006. Selon les estimations, une enquête de 500 questionnaires 
coûtait 142.000 dollars pour une enquête stratifiée à l’aide d’un 
échantillon aléatoire, 67.000 dollars pour une enquête par chaîne de 
références et 20.000 dollars pour une enquête aux points de passage 
(McKenzie and Mistiaen, 2007).
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b)  Envisager d’ajouter des questions sur les trans-
ferts personnels et les envois de fonds dans les 
enquêtes officielles existantes.

c)  Examiner s’il y a lieu d’acheter des questions dans 
des enquêtes pour plusieurs clients réalisées par des 
entreprises privées ou des groupes de recherche.

d)  Voir s’il y a lieu de mener une enquête spéciali-
sée des ménages ou des individus, ou, si certains 
couloirs d’envoi de fonds sont très vastes, une 
enquête spécialisée sur les expéditeurs d’envois 
de fonds dans des pays importants. Dans le cas 
des enquêtes sur les expéditeurs, déterminer s’il 
existe un cadre d’échantillonnage adapté.

e)  Estimer la taille requise des échantillons des 
expéditeurs ou des destinataires des envois de 
fonds, les taux de réponse probables et les biais 
dans les réponses compte tenu de leur réparti-
tion dans la population et d’autres caractéristiques 
(des enquêtes pilotes peuvent aider à faire ces 
estimations).

f)  Estimer l’importance d’autres erreurs non liées à 
l’échantillonnage comme les sous-déclarations ou 
la difficulté à se souvenir des sommes envoyées 
ou reçues.

g)  Étudier le coût des différentes options, en le 
comparant aux avantages potentiels en termes 
d’amélioration des estimations sur les envois 
de fonds.

h)  Dans les pays d’expédition des envois de fonds, 
existe-t-il un cadre d’échantillonnage adapté qui 
identifie l’endroit où se trouvent les migrants et 
les travailleurs à court terme ou la population 
d’origine étrangère?

D. Sources de données indirectes

4.122. Les sections précédentes décrivaient des 
sources de données directes qui servent à établir des 
statistiques sur les envois de fonds. Ces méthodes 
font appel à un agent (les déclarants des SCTI par 
exemple, notamment les banques et opérateurs de 
transfert de fonds) pour classifier et déclarer les 
transactions qui passent par leur intermédiaire, ou 
aux parties aux transactions (ménages interrogés par 
enquête, notamment), qui communiquent leurs tran-
sactions. Dans certaines situations, il est difficile 
ou irréalisable de mesurer directement les envois de 
fonds. Ainsi, certains pays n’ont pas de SCTI, et les 
circuits de transmission des déclarations autres que 

ceux des opérateurs de transfert de fonds jouent un 
rôle dominant. Il arrive que les enquêtes auprès des 
ménages soient trop coûteuses ou impossibles à réali-
ser pour des raisons institutionnelles ou culturelles48. 
Les possibilités de mesurer directement les transac-
tions sur des envois de fonds sont donc très limitées. 
Ce sont souvent des données secondaires qui servent 
à estimer les catégories de données pour lesquelles les 
mesures directes ne sont pas une solution.

4.123. Cette section traite de l’utilisation de 
sources de données indirectes (dites aussi «données 
secondaires») pour estimer les envois de fonds. Ce 
processus d’estimation peut reposer sur une vaste 
gamme de données secondaires, notamment des 
éléments existants de la balance des paiements non 
liés aux envois de fonds, des données économiques 
observables ou des données démographiques. Selon la 
nature et la disponibilité des données secondaires, on 
peut adapter les méthodes d’estimation aux besoins 
et aux possibilités de chaque économie qui établit 
sa balance des paiements. Les sources de données 
secondaires peuvent servir à estimer tous les éléments 
pertinents liés aux envois de fonds ou combler les 
lacunes lorsque l’on sait que les données obtenues à 
partir d’observations directes sont incomplètes (voir 
aussi le chapitre 5).

Description de la méthode

4.124. Les méthodes d’estimation, également appe-
lées modèles, sont une représentation ou une descrip-
tion d’un système ou d’un processus destiné à révéler sa 
structure ou son fonctionnement. Le cadre d’un modèle 
repose généralement sur la logique et la mathématique. 
Tout comme dans les autres disciplines telles que les 
sciences naturelles et les sciences sociales, les modèles 
sont des cadres simplifiés qui visent à éclairer des pro-
cessus complexes. Dans cette section, on distinguera 
trois méthodes de modélisation pour estimer les envois 
de fonds :

48On pourrait s’attendre à ce que, du fait de la prévalence des trans-
ferts informels, il soit plus important de compléter les SCTI et les 
déclarations directes par d’autres sources de données ou par d’autres 
méthodes. De plus, si l’on est en présence de facteurs tels qu’une 
immigration irrégulière, des activités économiques informelles, une 
évasion fiscale ou une réglementation, il y a peu de chances que les 
ménages révèlent des informations complètes au cours des enquêtes. 
Enfin, il peut être difficile de réaliser des enquêtes pour d’autres 
raisons, notamment leur coût, le temps nécessaire et la complexité 
des méthodes statistiques (la difficulté, par exemple, à identifier une 
population ou un échantillon appropriés).
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•  Les modèles démographiques font, pour l’essentiel, 
appel à des registres de population, des données 
administratives, des recensements et des enquêtes 
de population, et enfin des enquêtes de la popula-
tion d’immigrants.

•  Les modèles économétriques sont une deuxième 
méthode d’estimation des envois de fonds. Les sta-
tisticiens identifient les déterminants des envois 
de fonds sur lesquels on dispose de données, puis 
définissent un modèle mathématique qui estime les 
envois de fonds à partir de ces déterminants.

•  Les modèles fondés sur la méthode des résidus 
reposent sur des équations comptables. En règle 
générale, ils estiment les envois de fonds à partir du 
compte des transactions courantes ou de statistiques 
monétaires et supposent que les déséquilibres s’ex-
pliquent par des envois de fonds non observés.

4.125. Cette section décrit chacune de ces trois 
méthodes de modélisation, illustre avec des études de 
cas les modèles actuels des statisticiens de la balance 
des paiements et indique des possibilités d’élaborer de 
nouveaux modèles et de nouvelles méthodes d’estima-
tion en fonction de la situation locale. Dans chacune 
de ces méthodes, les statisticiens peuvent distinguer la 
modélisation des fonds reçus en provenance d’un pays 
donné (au crédit) et la modélisation des envois de fonds 
à destination d’un pays donné (au débit).

Modèles démographiques

4.126. Un pays déclarant peut estimer les transferts 
personnels en multipliant la population d’expéditeurs 
de fonds par une somme moyenne envoyée par habitant. 
Si toutefois ce pays ne dispose pas de ces données, il 
peut utiliser des données démographiques liées aux 
transferts personnels pour estimer ces variables. Nous 
commencerons par étudier les avantages et les difficul-
tés de cette méthode d’estimation des envois de fonds. 
Puis, nous analyserons certaines variables démogra-
phiques liées aux habitudes d’envoi. Nous présenterons 
également des études de cas qui montrent comment 
des statisticiens bulgares et américains emploient des 
modèles démographiques pour estimer les envois de 
fonds (encadrés 4.6 et 4.7).

4.127. Comme nous l’avons indiqué dans les chapitres 
précédents, il est difficile de mesurer les transferts per-
sonnels, et ce pour plusieurs raisons. La première est 
que les transferts personnels se caractérisent générale-
ment par un grand nombre de parties difficiles à cerner 

qui effectuent des transactions de faible montant mais 
fréquentes. Il n’est pas aisé de mesurer ces transactions 
au moyen d’enquêtes, car il est difficile non seulement 
de localiser les parties aux transactions, mais aussi 
d’obtenir des réponses fiables de leur part. Une autre 
raison est qu’une partie considérable des transferts 
personnels passe par des circuits informels, comme la 
livraison d’espèces en mains propres, et non par des 
circuits formels, les banques par exemple.

4.128. L’un des avantages d’une méthode fondée 
sur un modèle qui multiplie une estimation du nombre 
d’individus expédiant des fonds par une estimation de 
leurs transferts par habitant est qu’elle permet à un pays 
de mesurer les transferts personnels qui empruntent à 
la fois les circuits formels et les circuits informels. Un 
autre avantage est que les estimations reposent sur des 
données démographiques, qui sont souvent détaillées 
et à jour. Les inconvénients de cette méthode viennent 
des difficultés à mesurer la population d’expéditeurs, 
qui ne sont pas toujours des résidents autorisés, et des 
données obtenues pour les autres variables, qui sont 
généralement recueillies au moyen d’enquêtes auprès 
des ménages et que les ménages ne communiquent pas 
nécessairement avec exactitude.

4.129. S’agissant du premier inconvénient, de nom-
breux pays possèdent une vaste population d’origine 
étrangère qu’il est difficile de recenser et de mesurer 
précisément, en particulier lorsque des migrants et 
des travailleurs à court terme sont en situation irré-
gulière. De nombreux migrants et travailleurs à court 
terme ne sont pas autorisés à travailler dans le pays 
où ils résident. Cela pose plusieurs problèmes dès lors 
qu’il s’agit de mesurer la taille de la population d’ori-
gine étrangère, son revenu moyen et, en définitive, ses 
transferts personnels. Cette population est difficile à 
localiser et à mesurer avec précision; elle peut être 
mobile, sans adresse fixe, vivre en collectivité dans 
des logements dont on ignore le nombre de résidents, 
avoir de grandes familles qui sont sous-dénombrées et 
éviter complètement les enquêteurs par crainte d’être 
expulsée.

4.130. En ce qui concerne le deuxième inconvénient, 
les statisticiens sont confrontés à la difficulté suivante : 
les migrants et les travailleurs à court terme risquent 
de ne pas donner d’estimations fiables de leurs revenus 
ou des sommes qu’ils envoient dans leur pays d’ori-
gine. Ainsi, dans les enquêtes sur les populations à 
faible revenu, il arrive souvent que des migrants et des 
travailleurs à court terme ne déclarent qu’une partie 



55

Chapitre 4 ♦ Sources de données et méthodes d'estimation

de leurs revenus. De plus, les migrants peuvent avoir 
tendance à surdéclarer les sommes qu’ils envoient dans 
leur pays d’origine afin de se conformer aux normes 
sociales où à leur propre notion de ce qu’ils devraient 
envoyer. Une autre difficulté tient à ce que cette 
méthode de modélisation oblige à mener fréquemment 
des enquêtes sur la population migrante pour connaître 
les sommes qu’elle envoie — ou plus précisément le 
pourcentage du revenu envoyé — et le pourcentage de 
la population qui envoie des fonds, pour veiller à ce que 
les estimations tiennent compte de l’évolution avec le 
temps des habitudes d’envoi et de pics soudains, suivis 
de chutes, dus à des événements importants survenus à 
l’étranger comme des catastrophes naturelles. On peut 
également observer des pics notables dans les transferts 

en espèces et en nature provenant des ISBLSM et des 
entreprises en cas de catastrophes.

4.131. En somme, l’exactitude de cette méthode 
dépend, pour une large part, de l’exactitude des don-
nées communiquées à l’aide des enquêtes auprès des 
ménages. L’exactitude des résultats des enquêtes variera 
selon que l’échantillon représente bien ou non la popu-
lation générale, et selon que les répondants fournissent 
ou non des informations précises sur leurs habitudes 
d’envoi. On considère que de nombreuses caractéris-
tiques démographiques sont liées aux transferts per-
sonnels, et il est généralement admis que beaucoup de 
ces variables influent sur les sommes envoyées. Ces 
variables comprennent notamment le pays de naissance, 

Les États-Unis sont un pays d’accueil pour un grand 
nombre de migrants et de travailleurs à court terme, et le 
lieu d’origine de flux élevés d’envois de fonds. Or on ne 
dispose pas de sources de données directes. Le Bureau 
of Economic Analysis (BEA) des États-Unis estime donc 
les données sur les envois de fonds à l’aide de données 
démographiques et d’enquêtes auprès des ménages, et 
en employant un modèle. Il part de l’hypothèse que la 
population d’origine étrangère constitue la population 
des expéditeurs de transferts, car les personnes d’ori-
gine étrangère ont plus de chances d’avoir une relation 
personnelle avec des non-résidents. Les estimations des 
transferts personnels portent sur la totalité des trans-
ferts courants effectués par des ménages résidents au 
profit de ménages non résidents, quel que soit le mode 
de transfert.

Ce modèle contient quatre variables : la population 
adulte d'origine étrangère (sur une base individuelle), 
le pourcentage de la population d'origine étrangère qui 
envoie des fonds, les revenus de la population d'origine 
étrangère et le pourcentage du revenu envoyé par la 
population d'origine étrangère qui constitue des envois 
de fonds. La population d'origine étrangère et les reve-
nus de cette population sont tirés de données primaires 
de l’enquête annuelle American Community Survey du 
United States Census Bureau, qui est une enquête détail-
lée auprès des ménages. Le BEA estime le pourcentage de 
la population d'origine étrangère qui envoie des fonds et le 
pourcentage du revenu envoyé à partir de diverses études. 
Ces études mettent en lumière tout un éventail de caracté-
ristiques démographiques qui ont une influence évidente 
sur les habitudes d’envoi.

Le modèle du BEA repose sur le principe que certaines 
caractéristiques de la population d'origine étrangère (durée 
du séjour aux États-Unis, type de famille, pays d’origine 
et sexe) ont un effet sur le pourcentage de la population 
d'origine étrangère qui envoie des fonds, le pourcentage 

des revenus envoyé et, partant, les estimations des trans-
ferts personnels. Ce modèle se fonde sur l’hypothèse que le 
pourcentage des revenus envoyé demeure constant pendant 
la durée du séjour aux États-Unis, même si ce pourcentage 
varie selon que la personne qui envoie des fonds vit ou non 
avec ses enfants. Cette hypothèse permet aux transferts 
d’évoluer directement avec le revenu, tous les autres fac-
teurs restant constants. Ce modèle suppose également que 
le pourcentage des revenus envoyé est sensiblement plus 
élevé chez les personnes venant de pays moins développés 
très proches des États-Unis (en particulier le Mexique et les 
Caraïbes), car le coût plus faible des migrations à partir de 
ces pays permet à des familles relativement plus pauvres 
de migrer aux États-Unis. Enfin, ce modèle prend pour 
hypothèse que le pourcentage de la population d'origine 
étrangère qui envoie des fonds diminue à mesure que la 
durée du séjour se prolonge.

Pour estimer les transferts personnels, le BEA com-
mence par classer les pays en quatre groupes d’expé-
diteurs de fonds, en fonction du revenu par habitant de 
chaque pays et de sa proximité avec les États-Unis. Les 
quatre groupes représentent différents niveaux d’envois de 
fonds : faible, moyen, élevé et maximum. À l’aide de don-
nées provenant des études citées plus haut, le BEA attri-
bue à chaque groupe un pourcentage du revenu envoyé. 
Le pourcentage de la population qui envoie des fonds est 
maintenu constant dans les quatre groupes. Le BEA multi-
plie alors l’estimation de la population d'origine étrangère 
de chaque pays, classée en fonction des caractéristiques 
démographiques évoquées plus haut, par le pourcentage 
de la population d'origine étrangère qui envoie des fonds, 
afin d’obtenir la population d’expéditeurs de fonds. Il mul-
tiplie alors le revenu moyen par habitant de la population 
d’origine étrangère par le pourcentage des revenus envoyé 
par les expéditeurs afin d’obtenir les transferts personnels 
par habitant. Enfin, le BEA multiplie les transferts par 
habitant par la population des expéditeurs de fonds pour 
obtenir le total des transferts personnels.

Encadré 4.7. Estimation des transferts personnels (paiements) par les États-Unis
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l’appartenance ethnique, la durée du séjour à l’étranger, 
les revenus, le sexe, la situation juridique et la présence 
d’enfants dans le ménage. Les pays déclarants qui ne 
recueillent pas ce type d’informations démographiques 
peuvent envisager d’utiliser des informations obtenues 
par des pays partenaires comme variable de rempla-
cement des caractéristiques démographiques de leur 
population qui envoie des fonds. Le modèle des États-
Unis, qui est décrit dans une étude de cas, constitue un 
exemple d’une méthode d’estimation des transferts per-
sonnels envoyés à des ménages dans d’autres pays49.

Pays d’origine ou origine ethnique

4.132. Il est généralement supposé que les transferts 
personnels ont plus de chances d’être réalisés par les 
personnes d’origine étrangère. La principale informa-
tion démographique utilisée dans les modèles d’esti-
mation est donc généralement la taille de la population 
d’origine étrangère. On peut souvent obtenir cette infor-
mation à partir de données primaires. Les économies 
déclarantes doivent parfois ajuster ces données si des 
migrants de certains groupes ethniques de la deuxième 
et de la troisième génération procèdent à des transferts 
élevés ou si certaines parties de la population d’origine 
étrangère ne se livrent pas à cette activité. Habituelle-
ment, les modèles estiment la taille de la population 
qui envoie des fonds à partir d’un pourcentage de la 
population totale d’origine étrangère. On peut cepen-
dant construire un modèle qui applique les données sur 
les transferts personnels moyens (y compris sur les per-
sonnes qui n’envoient pas du tout de fonds) au total de la 
population d’origine étrangère. Les statisticiens peuvent 
utiliser les ménages ou les individus comme unité de 
base de la population d’origine étrangère (ou de cette 
population ajustée). Le choix de l’unité de base se fait 
généralement en fonction des données disponibles, mais 
a une incidence sur la définition du modèle.

Revenus

4.133. Les revenus sont le principal déterminant de 
la capacité à envoyer des fonds. Les modèles peuvent 
utiliser des hypothèses sur le pourcentage des revenus 

49Le modèle des États-Unis repose sur des variables qui sont 
recueillies par les États-Unis. Les pays déclarants qui disposent de 
données supplémentaires peuvent élargir le modèle de façon à y 
inclure des variables complémentaires qui peuvent avoir un effet sur 
les transferts personnels, comme le nombre et le type de membres 
de la famille dans le pays d’origine. Les pays qui ne possèdent pas 
la gamme de données démographiques qu’utilisent les États-Unis 
peuvent employer un modèle fondé sur cette méthode, mais compre-
nant moins de variables.

qui est envoyé, en l’appliquant aux données sur les 
revenus de la population d’origine étrangère venant de 
différents pays ou groupes ethniques, pour estimer les 
transferts par habitant. Le type de données sur les reve-
nus disponibles grâce aux données primaires qui sont 
utilisées dans le modèle conditionne les hypothèses 
que l’on pose sur le pourcentage du revenu envoyé. Si, 
par exemple, le modèle retient le revenu brut, les pour-
centages dont on présume qu’ils sont envoyés doivent 
être inférieurs à ceux que l’on obtiendrait si l’on rete-
nait le revenu net disponible. D’autres variables démo-
graphiques clés peuvent influer sur les niveaux de 
revenus, et notamment le sexe et la présence d’enfants 
dans le ménage.

Sexe

4.134. Lorsque l’on estime les transferts person-
nels sur une base individuelle, l’appartenance à l’un 
ou l’autre sexe influe sur le niveau de revenu de l’expé-
diteur des fonds, les femmes ayant souvent un revenu 
moyen inférieur à celui des hommes.

Présence d’enfants

4.135. La présence d’enfants dans les ménages 
accroît les dépenses des ménages et réduit par consé-
quent le revenu disponible à partir duquel les fonds 
sont envoyés. De plus, la présence d’enfants augmente 
la probabilité que la migration devienne permanente et 
déplace le pôle d’intérêt économique du pays d’origine 
vers le pays d’accueil.

Durée du séjour

4.136. La durée du séjour dans le pays d’accueil a 
un effet négatif sur le pourcentage de la population qui 
envoie des fonds et sur le montant. Les expéditeurs de 
fonds qui se trouvent dans le pays d’accueil depuis plu-
sieurs années ont moins de chances d’envoyer des fonds 
que ceux qui y sont arrivés récemment, car les liens 
avec la famille et les amis du pays d’origine, et les obli-
gations à leur égard, diminuent avec le temps. Bien que 
les motivations qui poussent les personnes d’origine 
étrangère à envoyer des fonds tendent à diminuer avec 
la durée du séjour, leur capacité à le faire augmente 
souvent, car leurs revenus s’accroissent avec le temps.

Pays d’origine

4.137. Le pourcentage du revenu envoyé a tendance 
à varier entre les populations de personnes d’origine 
étrangère et de diverses origines ethniques. En règle 
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générale, ces informations sont intégrées dans toutes les 
estimations fondées sur des modèles. Le pourcentage 
du revenu envoyé est sensiblement plus élevé chez les 
personnes venant de pays en développement que chez 
celles originaires de pays développés et est également 
plus élevé chez celles qui vivent à proximité du pays 
d’accueil. De vastes enquêtes auprès des ménages, ou 
des études à petite échelle, souvent réalisées par des 
universitaires, permettent d’obtenir le pourcentage du 
revenu envoyé en fonction du pays d’origine.

4.138. Les statisticiens peuvent adapter les principes 
évoqués dans la section précédente et illustrés dans les 
études de cas pour construire leurs propres modèles. 
Ils adapteront, par exemple, le modèle applicable aux 
transferts sortants pour définir un modèle applicable 
aux transferts entrants à partir de leurs propres don-
nées, ou en obtenant des données de pays partenaires 
sur leur population adulte d’origine étrangère et sur le 
revenu moyen de cette population. Si le pays déclarant 
décide d’utiliser les données d’un pays partenaire, il 
peut constater qu’une grande partie des transferts per-
sonnels provient d’un nombre limité de partenaires. 
Par ailleurs, les statisticiens peuvent utiliser des don-
nées de référence obtenues auprès de pays qui ont des 
caractéristiques migratoires analogues. Le pays décla-
rant complète alors le modèle en utilisant des données 
démographiques qui portent sur la proportion de la 
population qui envoie des fonds et le pourcentage du 
revenu envoyé et en les ajustant pour les faire corres-
pondre aux caractéristiques de sa population50.

Modèles économétriques

4.139. Un modèle économétrique est une représen-
tation mathématique simplifiée de relations dans l’éco-
nomie, exprimée sous forme d’équations. Ces équations 
expliquent comment une variable économique peut 
évoluer sous l’effet de variations d’autres variables 
clés. Pour donner un exemple simple, un économètre 

50Aux États-Unis, par exemple, les statisticiens exploitent une 
série d’études, réalisées aussi bien aux États-Unis qu’à l’étranger, 
pour estimer le pourcentage de la population d’origine étrangère 
qui envoie des fonds régulièrement. Les estimations calculées à 
partir de ces études sont peut-être applicables à la population qui 
envoie des fonds dans d’autres pays dont les caractéristiques démo-
graphiques sont comparables. De même, les États-Unis ont utilisé 
diverses études pour estimer le pourcentage du revenu envoyé. Un 
pays déclarant peut envisager de modifier les pourcentages que les 
États-Unis utilisent sur la base des informations tirées de ces études 
et de la situation du pays. Les statisticiens qui exploitent les données 
de pays tiers doivent ajuster les données de référence afin de tenir 
compte des caractéristiques de leur pays et faire en sorte que les 
résultats de leurs estimations soient plausibles.

construira un modèle visant à établir des relations entre 
des variables, par exemple les envois de fonds et le 
revenu familial, puis emploiera ce modèle pour estimer 
les envois de fonds à différents moments et à différents 
niveaux de revenu.

4.140. La modélisation économétrique des envois de 
fonds peut être un outil particulièrement utile dans les 
pays où les systèmes de collecte de données ne sont 
pas précis. De plus, les statisticiens peuvent se servir 
de modèles économétriques pour compléter des infor-
mations obtenues à l’aide d’autres méthodes d’établis-
sement des données. Enfin, un modèle économétrique 
peut aider à mieux cerner les mécanismes économiques, 
sociaux et politiques qui déterminent le volume des 
envois de fonds.

4.141. Pour construire un modèle économétrique 
robuste, les statisticiens doivent disposer de données 
sur les envois de fonds (qui proviennent éventuelle-
ment d’une enquête ponctuelle) et sur leurs détermi-
nants, et de compétences statistiques spécialisées pour 
définir le modèle, choisir et employer la technique 
d’estimation appropriée et interpréter les résultats.

4.142. En règle générale, on présente la variable éco-
nomique étudiée (dite variable dépendante ou endogène) 
sous forme d’une fonction de variables explicatives (ou 
exogènes) :

Y = f(X1, X2, . . ., Xk),                                    (1)

où Y est la variable dépendante (les flux d’envois de 
fonds, par exemple), Xi (i = 1, . . ., k) sont les variables 
qui expliquent les variations de la variable dépendante 
et f désigne le type de fonction décrivant la relation 
entre la variable dépendante et la variable explicative.

4.143. Pour formuler un modèle économétrique 
des envois de fonds, les économètres peuvent exploi-
ter les connaissances acquises dans les sciences 
sociales, en économie et en sociologie, par exemple, 
pour choisir les déterminants des envois de fonds. Il 
faut posséder des connaissances mathématiques et 
statistiques pour déterminer le type de fonction ( f ) 
et la technique à utiliser pour estimer cette fonction.

Déterminants des envois de fonds 
(variables explicatives)

4.144. Les statisticiens qui prévoient de construire 
un modèle économétrique des envois de fonds 
peuvent se reporter à des études déjà réalisées qui 
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leur fourniront des informations utiles pour déter-
miner quelles sont les différentes variables explica-
tives possibles51. La situation économique relative 
du pays d’origine et du pays d’accueil ainsi que les 
variables démographiques liées à la migration sont 
généralement citées comme étant des variables expli-
catives importantes. On trouvera ci-dessous une liste 
de certaines variables explicatives possibles. Comme 
avec d’autres types de modèles, la disponibilité 
des données permettant de construire les variables 
explicatives variera en partie selon que l’économètre 
construit un modèle pour estimer les envois totaux 
de fonds en provenance ou à destination du reste 
du monde, ou construit un modèle pour estimer les 
envois de fonds en provenance ou à destination d’un 
pays donné (flux bilatéraux).

•  Écart de revenus : L’écart de revenu entre les 
pays originaire et destinataire peut être l’une des 
raisons qui explique les envois de fonds. On peut 
s’attendre à ce que cette variable entre dans le 
modèle avec un signe positif : plus l’écart est 
élevé, plus les flux sont élevés. Le ratio du PIB 
par habitant peut servir de variable de remplace-
ment de l’écart de revenus entre le pays originaire 
et le pays destinataire.

•  Écart de croissance du PIB : L’écart de crois-
sance du PIB peut également jouer un rôle impor-
tant lorsqu’il s’agit de déterminer le montant des 
envois de fonds, car il sert de variable de rempla-
cement de la croissance potentielle relative des 
économies originaire et destinataire. On peut s’at-
tendre à ce que cette variable entre dans le modèle 
avec un signe positif : plus l’écart de croissance 
du PIB est élevé, plus les envois de fonds sont éle-
vés, puisque les individus dans le pays originaire 
peuvent augmenter les sommes qu’ils envoient 
lorsqu’ils jugent que leur avenir est relativement 
favorable.

•  Migration et statistiques démographiques 
connexes : Les données bilatérales sur les stocks 

51Voir, par exemple, Schiopu and Siegfried (2006) et Bouhga-
Hagbe (2004). La plupart des études sur les envois de fonds mettent 
l’accent sur l’estimation de modèles économétriques liés aux 
«envois de fonds des travailleurs» (en référence au concept des 
envois de fonds employé dans le MBP5) inscrits au crédit (recettes) 
d’un pays donné ou d’un groupe de pays. La modélisation des écri-
tures portées au débit n’a pas été beaucoup étudiée. Les travaux 
de Faini (1994) constituent une exception. Cet auteur a en effet 
analysé les déterminants des envois de fonds par différents groupes 
d’immigrants résidents en Allemagne. Les déterminants des flux 
d’envois de fonds peuvent être différents de ceux des modèles pour 
les crédits et les débits.

de migrants et de travailleurs à court terme rela-
tives à chaque paire de pays, ainsi que les statis-
tiques démographiques qui s’y rapportent comme 
la durée moyenne de leur séjour, leur sexe et leur 
niveau de qualification, peuvent être des détermi-
nants des envois de fonds. Ainsi, étant donné qu’il 
existe une forte corrélation entre les revenus et 
le capital humain, les informations sur le niveau 
de qualification des migrants et des travailleurs à 
court terme sont importantes.

•  Coût des envois de fonds : Le coût des envois de 
fonds varie largement selon les pays et les insti-
tutions qui interviennent dans les transferts. On 
peut s’attendre à ce que cette variable entre dans 
le modèle avec un signe négatif : plus le coût est 
faible, plus les envois de fonds sont élevés.

•  Taux de rendement de l’immobilier : La différence 
bilatérale du taux de variation du prix des logements 
serait une variable de remplacement naturelle de 
l’écart de rendement des actifs non financiers, car 
l’envoi de fonds pour loger sa famille dans son pays 
d’origine est une raison importante qui explique 
cette pratique.

•  Écart de taux de change : Les variations du taux 
de change dans le pays originaire ou destinataire 
peuvent influer sur les envois de fonds.

•  Régime de taux de change double : L’existence 
d’un régime de taux de change double dans le 
pays d’origine ou de destination peut exercer une 
influence sur les choix du montant des envois de 
fonds et sur les circuits de transaction.

Construction du modèle

4.145. Un modèle économétrique simple décrivant 
une relation linéaire entre les envois de fonds et leurs 
déterminants peut s’exprimer comme suit :

Y = α0 + α1X1 + α2X2 + . . . + αkXk + ε,          (2)

où Y représente les envois de fonds (portés soit 
en crédit, soit en débit), Xi sont les déterminants des 
envois de fonds choisis, αi sont les coefficients mon-
trant comment les variations des déterminants influent 
sur les envois de fonds, et ε est un résidu montrant 
qu’une partie de Y ne peut pas être estimée à l’aide des 
variables explicatives. La variable de référence (dépen-
dante) du modèle peut être les envois de fonds totaux 
envoyés ou reçus par un pays pendant une période 
donnée (analyse temporelle) ou les fonds envoyés ou 



59

Chapitre 4 ♦ Sources de données et méthodes d'estimation

reçus par un pays en provenance ou à destination d’un 
groupe de pays en un an ou pendant une période don-
née (analyse transversale ou analyse sur données de 
panel).

4.146. Il faut parfois faire des transformations 
mathématiques de certains déterminants, par exemple 
convertir les variables pour les exprimer sous forme 
logarithmique, afin que le modèle soit plus ajusté. Un 
modèle linéaire comme celui décrit dans l’équation (2) 
n’est pas toujours la meilleure solution. Du fait du 
caractère tronqué de la variable dépendante et de la 
stationnarité des variables explicatives, on peut envi-
sager d’autres types de modèles. Il faudra procéder 
à une analyse statistique des déterminants (l’analyse 
de questions telles que la colinéarité, la stationnarité, 
l’endogénéité ou la variabilité, par exemple), ainsi qu’à 
une analyse du type de relations entre eux et les envois 
de fonds pour choisir les déterminants pertinents et 
le type de modèle. C’est donc ce qui déterminera la 
technique d’estimation à employer pour estimer les 
coefficients (αi) et déterminer le montant des envois 
de fonds. Il faut analyser diverses statistiques décri-
vant la précision de l’ajustement pour décider du meil-
leur modèle.

Modèles à résidus

4.147. On peut également estimer les envois de fonds 
à l’aide de modèles qui mesurent l’ensemble des flux 
générant des entrées et des sorties de devises autres 
que les envois de fonds. Ce modèle peut se baser sur 
des éléments de la balance des paiements, ou sur des 
statistiques monétaires et sur les identités comptables 
correspondantes. Cette approche repose donc sur l’hy-
pothèse selon laquelle une fois que toutes les entrées et 
les sorties observables ont été enregistrées (y compris 
les envois de fonds déclarés par des intermédiaires for-
mels), les différences sont très probablement des envois 
de fonds non observables.

4.148. Dans sa forme la plus simple, ce type de 
modèle permet donc de calculer les envois de fonds 
comme étant un résidu, en posant comme hypothèse 
que les entrées de devises sont égales aux sorties de 
devises, et que toutes les entrées de devises sont conver-
ties en monnaie nationale afin d’être utilisées sur le 
marché intérieur (voir à l’encadré 4.8 la description d’un 
modèle à résidus utilisé en Albanie). On peut élargir 
cette version de base du modèle de façon à tenir compte 
de l’évolution des soldes disponibles et d’autres facteurs 
observables. Ainsi, on peut utiliser des variations des 

soldes disponibles du secteur financier ou des estima-
tions de l’épargne des ménages en espèces pour expli-
quer des déséquilibres temporaires entre les entrées et 
les sorties.

4.149. En principe, un modèle à résidus basé sur 
des statistiques monétaires devrait rendre compte de 
l’ensemble des fonds reçus sous forme financière, y 
compris sous forme d’espèces, à condition qu’ils soient 
échangés au niveau national. Un modèle à résidus basé 
sur les statistiques de balance des paiements identifie 
tous les envois de fonds à condition que les biens et 
services obtenus grâce à ces fonds (reçus en numéraire 
ou en nature) soient intégralement comptabilisés dans 
les statistiques de la balance des paiements.

4.150. Les estimations fondées sur la méthode des 
résidus sont un moyen peu coûteux d’estimer des don-
nées manquantes. En principe, cette méthode rend 
compte des fonds envoyés par les circuits formels et 
informels. Elle est donc très intéressante dans les pays 
qui disposent de ressources limitées et ont peu de solu-
tions pour trouver d’autres sources de données.

4.151. Elle présente cependant de graves incon-
vénients. Elle dépend de l’exactitude des données 
sur lesquelles se base l’estimation, et toute erreur ou 
omission de ces données sera comptabilisée comme 
un flux d’envois de fonds et les véritables erreurs 
et omissions resteront invisibles, ce qui rend diffi-
cile toute vérification des données. À titre d’exemple, 
un sous-dénombrement des exportations entraînerait 
automatiquement une surestimation des envois de 
fonds. Le solde des transactions courantes demeurant 
inchangé, aucune des deux erreurs n’est facilement 
détectable.

4.152. De plus, les soldes disponibles des sec-
teurs intérieurs sont souvent difficiles à estimer, 
mais ils constituent une composante importante de 
ce modèle. Dans de nombreux pays, des monnaies 
autres que la monnaie légale nationale sont en circu-
lation et sont largement acceptées dans les transac-
tions intérieures. Le secteur privé détient donc des 
monnaies étrangères dont le montant n’est pas révélé. 
Si elles ne sont pas détectées, les fluctuations de ces 
soldes disponibles peuvent créer un désalignement du 
modèle à résidus.

4.153. L’inconvénient le plus fondamental de ce 
modèle est sans doute le fait qu’il ne peut pas faire une 
distinction entre les différents motifs pour lesquels les 
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fonds sont envoyés. Les migrants qui envoient des fonds 
vers leur pays d’origine peuvent aider des membres de 
leur famille. Ils peuvent aussi verser de l’argent sur leur 
compte ou acheter des biens, immobiliers par exemple. 
Les entrées de fonds peuvent également correspondre 
au rapatriement de bénéfices de petites entreprises et 
d’entreprises informelles. Un modèle à résidus clas-
serait à tort l’ensemble de ces flux dans la catégorie 
des «transferts personnels» alors qu’il s’agit en réalité 
d’investissements.

Envois de fonds par type de transaction

4.154. Les méthodes et les modèles d’estimation 
peuvent être conçus de telle sorte qu’ils incluent n’im-
porte quel élément, la véritable contrainte étant celle 
de la disponibilité et de la fiabilité des données pri-
maires (voir le tableau 4.5). Dans la pratique, les esti-
mations servent plus souvent à obtenir des données 
sur les éléments qui sont difficiles à mesurer directe-
ment (et ce Guide recommande d’utiliser des mesures 
directes si possible). Il est sans doute plus utile d’utili-

Les envois de fonds constituent le principal compte créditeur au sein des transactions courantes en Albanie, mais le pays 
dispose de peu de sources de données directes. Les envois de fonds sont reçus en partie par l’intermédiaire du système 
bancaire, mais surtout par des circuits informels. Les entrées de devises sont converties en monnaie nationale, le lek, par 
des banques et des bureaux de change ou sur les marchés informels.

La Banque d’Albanie utilise un modèle qui estime les envois de fonds comme un résidu des entrées et des sorties de 
devises. Les entrées résiduelles servent à estimer les envois de fonds. Cette méthode repose sur deux hypothèses : pre-
mièrement, les bénéficiaires convertissent leurs fonds en leks pour les dépenser sur le territoire national; deuxièmement, 
les entrées de devises sont égales aux sorties de devises (il n’y a aucune variation des avoirs nets en devises en dehors du 
système bancaire).

Le tableau suivant illustre comment la Banque d’Albanie estime les envois de fonds comme un résidu :

 entrées Sorties

envois de fonds en espèces (inconnue) (Cr) importations au comptant2 (Ci)
exportations au comptant1 (Ce) Voyages au comptant (débit)1 (CtD)
Voyages au comptant (crédit)1 (CtC) autres importations de services
autres exportations de services     au comptant1 (OCi)
   au comptant1 (OCe) autres sorties de devises3 (OOFX)  
autres entrées de devises3 (OiFX) 
 

1Ne transitent pas par le système bancaire.
2Les importations au comptant sont les importations totales (à l’exclusion des biens importés comme aide ou pour être transformés ou qui sont 

financés par des crédits commerciaux) moins les importations réglées par le système bancaire.
3La variation nette des avoirs en devises des banques et des bureaux de change.

Par conséquent, CR = CI + CTD + OCI – CE – CTC – OCE + NetFX (OOFX – OIFX). On suppose que 80 % des envois 
de fonds reçus par l’intermédiaire des banques et des établissements financiers (RB) sont convertis sur le marché parallèle. 
Ils sont donc inclus dans l’estimation de CR. Les 20 % restants ne sont pas convertis; ces entrées de fonds ne sont donc 
pas incluses dans CR. Par conséquent, en suivant cette méthode, la Banque d’Albanie ajoute 20 % à CR pour calculer les 
envois de fonds personnels estimés (EPR), où EPR = CR + 0,2 * RB.

En principe, le poste EPR correspond au concept des envois de fonds personnels de la balance des paiements. La Banque 
d’Albanie décompose donc cette estimation en «transferts personnels» et «rémunération nette des salariés» pour enregis-
trer ces composantes dans les comptes de la balance des paiements, en supposant que 90 % des EPR sont des transferts 
personnels et 10 % des «rémunérations nettes des salariés» :

EPR * 0,9 = transferts personnels;
EPR * 0,1 = rémunération des salariés moins taxes connexes, cotisations sociales, frais de transport et de voyage.

 __________
Note : Les pourcentages retenus (90 % et 10 %) ont été estimés à partir d’enquêtes ponctuelles que la Banque d’Albanie a réalisées 

auprès de bureaux de change et de banques.

Encadré 4.8. Estimation des envois de fonds comme résidus en Albanie
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ser des estimations basées sur des données indirectes 
dans le cas des transactions auxquelles participent des 
ménages et des particuliers. Ces transactions, surtout 
lorsqu’elles passent par des circuits non officiels, sont 
en effet plus difficiles à mesurer directement.

Avantages des estimations 
basées sur des données indirectes

Couverture universelle

4.155. Ces estimations peuvent inclure les envois de 
fonds qui transitent par des circuits formels et informels.

Faible coût grâce à l’exploitation 
de données existantes

4.156. Les données indirectes sont souvent dispo-
nibles sans engager de coûts supplémentaires (en parti-
culier si elles sont uniquement basées sur des données 
administratives faciles d’accès), et les procédures sont 
généralement peu coûteuses. Les estimations peuvent 
reposer sur des données démographiques, qui, dans cer-
tains pays, sont détaillées et à jour. Si, toutefois, il faut 
obtenir des données complémentaires particulières (à 
l’aide d’enquêtes, par exemple), cette procédure peut 
être très coûteuse.

Souplesse de la spécification des données

4.157. Les méthodes fondées sur des modèles 
sont souples. Les statisticiens peuvent élaborer des 
modèles pour combler les lacunes des sources de 
données ou obtenir un montant global. Ainsi, il 
arrive qu’ils disposent de données fiables sur les 
envois de fonds qui passent par des établissements 
financiers, mais pas sur ceux qui empruntent d’autres 
circuits. Ils construisent alors un modèle pour esti-

mer les fonds envoyés par ces circuits. Dans d’autres 
cas, les statisticiens peuvent avoir des données qui 
incluent les fonds envoyés à un pays partenaire, mais 
aucune sur tous les autres pays. Ils construiront alors 
un modèle pour estimer les envois de fonds vers 
tous les autres pays. De plus, on peut concevoir des 
méthodes mesurant un type particulier d’envois de 
fonds conformément aux définitions de la balance 
des paiements, comme les transferts personnels ou 
les envois de fonds personnels.

Donnnées bilatérales disponibles

4.158. Si l’on dispose de données sur l’économie 
d’origine des expéditeurs de fonds à partir de recense-
ments ou d’enquêtes, il est parfois possible d’obtenir des 
estimations de bonne qualité vis-à-vis de régions et de 
pays partenaires.

Les modèles économétriques permettent 
de mieux comprendre les envois de fonds

4.159. Les coefficients estimés des modèles éco-
nométriques permettent de mieux comprendre les 
relations entre les facteurs économiques, sociaux 
et politiques pertinents et les envois de fonds. Ce 
sont les variables explicatives des modèles qui repré-
sentent ces facteurs. Les modèles économétriques 
sont cependant liés à l’existence de données brutes de 
bonne qualité, qu’il est parfois difficile de recueillir.

Des estimations raisonnables

4.160. Les méthodes fondées sur des modèles per-
mettent souvent de veiller à ce que les estimations des 
envois de fonds restent dans des limites raisonnables. 
Ainsi, les modèles qui estiment les envois de fonds à 

Tableau 4.5. Agrégats des envois de fonds à partir des données indirectes

prise en compte des envois de fonds Données généralement obtenues grâce à des données indirectes

transferts personnels  Élément principal de nombreux modèles démographiques et à résidus

envois de fonds personnels  Certaines méthodes estiment les transferts personnels, la rémunération des 
salariés et les dépenses liées à un emploi de courte durée à l’étranger

envois de fonds totaux  On peut estimer les prestations sociales et les transferts liés aux iSBLSM; on 
peut disposer de données réelles sur les transactions, mais elles ne sont pas 
répertoriées séparément

Somme des envois de fonds totaux et des transferts On peut estimer les prestations sociales et les transferts liés aux iSBLSM; 
aux iSBLSM  on peut disposer de données réelles sur les transactions, mais elles ne sont 

pas répertoriées séparément

Note :  en principe, toute transaction peut être estimée de façon indirecte.
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partir de données incluant la population des expédi-
teurs, leurs revenus et une hypothèse sur leur propen-
sion à envoyer des fonds peuvent garantir que les envois 
de fonds par personne sont raisonnables.

Inconvénients des estimations basées  
sur des données indirectes

Les données primaires restent essentielles

4.161. Seules des données fiables peuvent donner des 
estimations solides, indépendamment de la finesse des 
méthodes d’estimation ou des modèles économétriques. 
L’inconvénient des modèles démographiques, qui reposent 
souvent sur des estimations de la population migrante, 
est que les données démographiques sont lacunaires. 
Les modèles économétriques dépendent de la qualité 
des données sur les envois de fonds (comme la variable 
dépendante). Les variables explicatives d’un modèle 
économétrique qui présentent des faiblesses comme les 
erreurs de mesure et le degré de corrélation risquent de 
donner des coefficients inexacts et statistiquement moins 
significatifs. Les modèles à résidus sont les modèles les 
plus sensibles aux faiblesses des données d’entrée et faus-
seront les données en cas d’erreurs ou d’omissions.

Les hypothèses ne sont pas vérifiables

4.162. Les données indirectes sont transformées en 
estimations sur les envois de fonds à l’aide d’une série 
d’hypothèses. Celles-ci doivent être plausibles, mais il 
arrive souvent que l’on ne puisse pas les contrôler ou les 
vérifier dans la pratique. De plus, les hypothèses sont 
souvent fixées sur de longues périodes et ne prennent 
donc pas en considération les changements survenus au 
cours du temps.

Les résultats sont souvent impossibles à vérifier

4.163. Les modèles étant définis de telle façon que 
les estimations soient plausibles, il est souvent difficile 
de vérifier leurs résultats.

Modèles à résidus

4.164. Les modèles à résidus sont extrêmement sen-
sibles aux erreurs de mesure des autres flux et aux erreurs 
de spécification des hypothèses sous-jacentes. Une modi-
fication des hypothèses peut à elle seule changer sensible-
ment les estimations des envois de fonds, et on ne dispose 
pas toujours d’une base solide pour choisir telle ou telle 
hypothèse. Des erreurs de classement risquent également 
de se produire, car les modèles à résidus estiment le 
volume des flux qui ont échappé à l’observation, mais ne 

donnent aucune information sur l’objet des transactions ni 
sur les parties aux transactions.

Les données bilatérales 
ne sont pas toujours fiables

4.165. Dans la mesure où les modèles reposent sur les 
données des SCTI, la répartition en fonction des régions 
et des pays partenaires sera probablement faussée par 
les règlements qui passent par des centres financiers.

E. Tableau récapitulatif

4.166. Les méthodes de mesure directe des envois 
de fonds — au moyen de déclarations ou d’enquêtes 
— peuvent être jugées préférables à l’estimation de 
données à partir de sources indirectes, tant que les 
mesures sont réalisables. Des facteurs tels que le coût 
des mesures, les délais d’obtention des données et des 
facteurs juridiques et institutionnels déterminent s’il est 
possible de réaliser des mesures directes52. Si un facteur 
s’oppose fortement à ce que l’on procède à des mesures 
directes, les méthodes d’estimation et de modélisation 
peuvent se révéler plus pratiques.

4.167. Dans la pratique, il est rare que les statisticiens 
choisissent entre différentes sources de données sur les 
envois de fonds. Ils conjuguent plutôt plusieurs sources 
et méthodes d’estimation pour obtenir une meilleure 
couverture. Cela signifie qu’ils utiliseront des données 
directes, si possible, et les compléteront par des estima-
tions dans les autres cas.

4.168. Pour aider les statisticiens à choisir les 
méthodes et les utilisateurs de données à interpréter 
les résultats, nous avons résumé dans cette section les 
avantages et les inconvénients de chaque méthode et 
en avons dressé un tableau comparatif (tableau 4.6). Ce 
tableau illustre la plupart des caractéristiques les plus 
représentatives de différentes sources de données par 
rapport à des critères importants. Il convient de noter 
que ce récapitulatif ne fait pas apparaître de nombreux 
détails utiles, et qu’il ne peut pas rendre compte de 
toutes les situations ni de toutes les utilisations des 
diverses sources de données. Il est donc recommandé 
aux utilisateurs de ce Guide de consulter les chapitres 
portant sur chaque source et de ne se servir de ce tableau 
que comme un rappel des principales conclusions.

52Ainsi, ce sont des facteurs juridiques qui déterminent s̓il est 
possible de faire respecter l̓obligation de déclaration des transac-
tions, et des facteurs culturels qui déterminent si les enquêtes sont 
susceptibles de produire des données crédibles.

traNSaCtiONS iNterNatiONaLeS LiÉeS auX eNVOiS De FONDS : guiDe pOur LeS StatiStiCieNS et LeS utiLiSateurS
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Tableau 4.6. Récapitulatif des caractéristiques des sources de données

 SCti Déclarations directes enquêtes Données secondaires

rapport coût–efficacité peu coûteux si un système  Coût raisonnable si le  Les enquêtes auprès des  Les données secondaires
 efficace est déjà en place  nombre de déclarants  ménages sont coûteuses. sont pour la plupart 
   requis est limité Des méthodes moins  librement accessibles, 
   coûteuses peuvent fournir   mais il faut parfois 
   des données utiles en  mener des enquêtes
   complément d’autres supplémentaires pour
   sources les établir

Délais de diffusion très à jour si des   raisonnablement  Les enquêtes sont  très à jour si les
 dispositifs de  à jour, selon  généralement  données utilisées 
 communication et de   l’infrastructure de  longues à mener et sont à jour
 traitement des  communication à traiter
 données adéquats
 sont utilisés

Fréquence Fréquence élevée  rapports trimestriels  Souvent, la fréquence La fréquence dépend 
 si des dispositifs de  possibles avec une  n’est pas optimale,  du choix des 
 communication et   bonne infrastructure   principalement en données primaires
 de traitement des  de communication raison de leur coût
 données adéquats
 sont utilisés

exactitude Données exactes dans   Bonne, mais il peut  très bonne, mais  Moyenne à faible, 
 les limites du champ   être difficile  varie en fonction des  car les sources de 
 utilisé (avec des   d’obtenir une bonne  questions de l'enquête données secondaires 
 procédures de codage classification des et du recensement  correspondent  
 et de traitement transactions  souvent à des 
 adéquates)   concepts différents

Couverture transactions par certains  Bonne couverture  Varie en fonction de  Varie en fonction du
 circuits seulement; des transactions   la conception des  type de données et
 mauvaise couverture  passant par le circuit  enquêtes; couvrent  de la situation locale
 avec un seuil de  couvert tous les circuits et 
 déclaration élevé;   tous les types d'envois  
 mauvaise couverture   de fonds si elles sont bien  
 de la rémunération des  conçues; il est difficile
 salariés et des éléments  d’obtenir une bonne
 liés aux voyages  couverture

Conformité avec assez bonne, mais  Bonne, mais il  très bonne, mais  Moyenne à faible, 
les définitions il peut être difficile  peut être difficile  varie en fonction des  car les sources de 
 d’obtenir une bonne   d’obtenir une bonne  questions de l’enquête  données secondaires 
 classification des  classification des et du recensement correspondent souvent 
 transactions transactions  à des concepts différents

autres risques et  Cadre réglementaire et Le cadre juridique doit aucune méthode  L’utilisation des données 
contraintes institutionnel fortement faciliter les obligations n'a fait ses preuves;   dans les modèles
 sollicité; risques dus à la de déclaration faible taux de réponse;  d’estimation repose
 libéralisation des échanges    sous-déclarations sur des hypothèses 
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Chapitre

5 Établissement et traitement  
des données

5.1. Nous verrons dans ce chapitre à quelles limites 
se heurtent les statisticiens qui font appel à une source 
unique de données, conjuguent des données de plu-
sieurs sources pour établir tous les agrégats des envois 
de fonds utiles et utilisent des données secondaires pour 
estimer les éléments manquants (flux particuliers d’en-
vois de fonds informels ou ajustements, par exemple). 
Nous présenterons les grandes lignes d’une méthode 
globale d’amélioration des données sur les envois de 
fonds et évoquerons les problèmes qui se posent en 
cas de décalage entre les définitions et la classification 
des données. Pour l’essentiel, il n’y a pas de différence 
fondamentale entre établir des données sur les envois 
de fonds et établir des données sur d’autres éléments 
de la balance des paiements (les problèmes particu-
liers consistant à obtenir des données adéquates). Nous 
étudierons donc dans ce chapitre des problèmes d’éta-
blissement des données qui se posent de façon plus 
générale. Nous attirerons cependant l’attention sur les 
contraintes en matière de bases de données et d’infor-
matique qu’imposent certaines méthodes.

A. Problèmes généraux 
d’établissement des données

5.2. Lorsque les statisticiens établissent des données, 
ils doivent notamment extraire des données de diverses 
sources (données migratoires, données administratives, 
enquêtes et systèmes de communication de données, 
par exemple), traiter et établir les comptes de la balance 
des paiements et les séries de données complémentaires 
et gérer les données, et enfin faire une évaluation cri-
tique des sources et vérifier la qualité des données. Les 
statisticiens doivent faire preuve de jugement lorsqu’ils 
extraient les données. Ils contrôlent certaines sources 
(le système des déclarations directes des opérateurs de 
transfert de fonds qui dépend d’eux, par exemple), mais 
doivent aussi évaluer l’utilité des sources de données 
qu’ils ne contrôlent pas (les données administratives 

disponibles auprès d’organismes publics, par exemple). 
Les tâches techniques de stockage et de manipulation 
des données et l’évaluation critique de leur qualité sont 
importantes. Les statisticiens doivent faire preuve de 
discernement pour évaluer les sources de données et les 
méthodes d’estimation. Il est particulièrement impor-
tant qu’ils exercent leur jugement lorsqu’ils établissent 
des statistiques sur les envois de fonds, car il n’existe 
pas de source fiable unique.

5.3. Le cadre d’évaluation de la qualité des données 
(CEQD) expose les bonnes pratiques d’établissement 
applicables à tous les éléments, y compris ceux relatifs 
aux envois de fonds53. Le choix de sources de données 
adéquates et la vérification des données primaires sont 
des aspects importants qui garantissent l’exactitude et 
la fiabilité des données de la balance des paiements. 
Parmi les autres facteurs importants, on peut citer le 
choix de techniques statistiques appropriées, la vali-
dation des résultats intermédiaires et des produits sta-
tistiques et les études de révision. De plus, l’utilité des 
statistiques dépend de facteurs comme la périodicité et 
la ponctualité des données, leur cohérence et les poli-
tiques et les pratiques de révision.

5.4. On détermine que les données primaires sont 
solides à l’aide de différents facteurs, et notamment les 
suivants : les données sont obtenues à l’aide d’un vaste 
programme de collecte de données qui tient compte de 
la situation particulière du pays; elles s’approchent rai-
sonnablement des définitions, du champ d’application, 
des classifications, de l’évaluation et de la date d’enre-
gistrement voulus; elles sont à jour. De plus, le CEQD 
impose que les données primaires soient régulièrement 
évaluées de façon à mettre en évidence les erreurs, les 
omissions et d’autres problèmes et à y remédier.

53Il est conseillé aux lecteurs de consulter le CEQD pour obtenir 
des détails complémentaires, car ce guide se contente de résumer ses 
aspects les plus importants. Voir à l’appendice 2 le CEQD général.
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5.5.  Les techniques statistiques s’appliquent à la fois aux 
procédures d’établissement des données et aux ajustements 
des données brutes. Il faut établir les procédures d’éta-
blissement des statistiques de façon à réduire les erreurs 
au minimum et à utiliser, lorsque cela est possible, des 
informations auxiliaires et des informations de référence. 
Il faut également procéder à des ajustements adéquats pour 
aligner les données primaires sur les impératifs des statis-
tiques de balance des paiements. On effectuera notamment 
des ajustements pour tenir compte des différences de défi-
nition (les données des SCTI qui tiennent compte des règle-
ments nets au lieu des transactions brutes, par exemple) ou 
estimer les observations manquantes (les sous-déclarations 
dans les enquêtes auprès des ménages, par exemple). Il faut 
également prévoir des procédures visant à inclure les acti-
vités non enregistrées, et notamment les envois de fonds 
qui passent par des circuits informels.

5.6. En validant les résultats intermédiaires et les 
produits statistiques finaux, les statisticiens s’assurent 
que les données sont plausibles et cohérentes avec 
d’autres données et avec les informations pertinentes. Il 
est donc conseillé aux statisticiens qui ne se servent pas 
de données démographiques comme principale source 
de données d’utiliser des données migratoires, quelles 
qu’elles soient, pour vérifier la vraisemblance des esti-
mations des envois de fonds. Ils peuvent aussi se servir 
d’autres ensembles de données, notamment des données 
monétaires, pour vérifier par recoupements les esti-
mations des envois de fonds calculées à partir d’autres 
sources. Toute discordance des données et tout résultat 
contre-intuitif doivent être analysés.

5.7. De temps à autre, les statisticiens peuvent être 
amenés à réviser des données publiées (et notamment 
des données préliminaires). Ils doivent alors étudier 
les révisions pour veiller à ce qu’elles ne révèlent pas 
une tendance. Si l’on peut discerner une tendance (si, 
par exemple, les données préliminaires sous-estiment 
généralement les envois de fonds), il faut ajuster les 
techniques d’estimation.

5.8.  La périodicité et les délais de diffusion des 
données sur les envois de fonds doivent être conformes 
à ceux de l’ensemble des statistiques de la balance 
des paiements de chaque pays. Cela signifie qu’elles 
obéissent aux normes de diffusion applicables54. Les 

54Les statistiques sur les postes supplémentaires (en particulier les 
«envois de fonds totaux» et la «somme des envois de fonds totaux 
et des transferts aux ISBLSM») peuvent cependant être établies 
moins fréquemment et être moins à jour, car ces données sont moins 
importantes pour la gestion et la surveillance macroéconomiques.

systèmes d’établissement de statistiques qui recueillent 
leurs données sur les envois de fonds à l’aide d’enquêtes 
auprès des ménages risquent d’avoir des difficultés à 
obtenir des données suffisamment à jour et fréquentes. 
Les statisticiens pourront alors faire des estimations 
pour établir des données préliminaires qui seront ajus-
tées une fois que les données des enquêtes auprès des 
ménages auront été traitées.

5.9. Les données sur les envois de fonds doivent res-
pecter la présentation normalisée de la balance des 
paiements. Cette obligation s’applique aussi bien aux 
postes types qu’aux postes supplémentaires, qui sont 
«construits» à partir d’éléments des composantes types. 
Les données sur les envois de fonds doivent pouvoir 
être rapprochées des données sur les comptes nationaux 
et concorder avec les données démographiques perti-
nentes. Toute incohérence sera analysée.

B. Données provenant 
de plusieurs sources

5.10. Les transactions portant sur des envois de fonds 
sont hétérogènes, et il n’existe pas de source de données 
unique capable de rendre compte de façon adéquate 
de l’ensemble des transactions. Les données obtenues 
grâce aux SCTI et aux déclarations directes des opé-
rateurs de transfert de fonds couvrent uniquement les 
transactions acheminées par l’intermédiaire des établis-
sements du secteur formel. Les enquêtes comportent 
des sous-déclarations et des erreurs de classement. De 
plus, leurs données sont parfois moins fréquentes et à 
jour que celles recueillies auprès d’autres sources. Les 
données administratives étant rassemblées à d’autres 
fins que pour établir des statistiques sur les envois de 
fonds, leur couverture et leurs définitions ne répondent 
pas toujours aux besoins des statistiques de la balance 
des paiements.

5.11. Compte tenu des lacunes de chaque source de 
données, il faut parfois conjuguer des données de dif-
férentes sources. On pourra avoir besoin de données 
ou d’estimations complémentaires pour rendre compte 
des transactions qui passent par des circuits qui ne 
sont pas pris en considération par la source principale 
de données (on trouvera à l’encadré 5.1 un exemple 
dans lequel les données obtenues par des déclarations 
directes sont couplées à celles d’un SCTI). De plus, 
une source de données fréquentes et à jour comme un 
SCTI peut servir à établir des données préliminaires 
régulièrement, qui seraient révisées à l’aide de sources 
de données moins à jour mais sans doute plus précises 
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comme les enquêtes annuelles. Les statisticiens doivent 
donc recueillir des données auprès de nombreuses 
sources pour s’assurer que l’exactitude, la couverture, 
la ponctualité et la fréquence des données publiées sont 
suffisantes. À cet égard, il est sans doute plus contrai-
gnant d’établir des données sur les envois de fonds que 
sur de nombreuses autres composantes de la balance 
des paiements.

5.12. Les statisticiens peuvent utiliser des données 
secondaires pour estimer les catégories sur lesquelles 
aucune donnée n’est facilement disponible (voir le 
chapitre 4). Ces estimations peuvent couvrir l’agrégat 
d’une ligne (les transferts personnels, par exemple), 
ou simplement un sous-ensemble de transactions qui 
n’est pas couvert par une autre source. Ainsi, un pays 
peut décider d’estimer ses transferts personnels unique-
ment à partir de données secondaires, car il ne peut pas 
employer de méthode directe. Un autre pays obtiendra 
des données sur les transferts personnels grâce à son 

SCTI, mais les complétera en estimant les transferts 
personnels acheminés par des circuits informels que le 
SCTI ne prend pas en compte. Un troisième utilisera 
des enquêtes auprès des ménages comme principale 
source de données et fera des estimations pour élimi-
ner l’effet des sous-déclarations des fonds reçus par les 
ménages. L’encadré 5.2 donne un exemple d’utilisation 
de données partielles obtenues grâce à des déclarations 
directes dans un modèle de données.

5.13. Les estimations peuvent donc soit remplacer, 
soit compléter, les mesures directes. Dans les deux cas, 
il est important que, lorsque les statisticiens utilisent 
des données provenant de deux sources pour un même 
poste, ils veillent à ne pas compter deux fois les écri-
tures. Ainsi, un pays peut exploiter des données de son 
SCTI comme source principale de tous les éléments 
de sa balance des paiements, et les compléter à l’aide 
de déclarations directes des opérateurs de transfert de 
fonds pour les transferts personnels. Même si les opé-
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Utiliser un SCTI pour établir des données sur les envois 
de fonds présente de nombreux inconvénients du fait que 
ces systèmes offrent une couverture limitée des transac-
tions réglées uniquement sur une base nette, ou de celles 
qui contournent entièrement les structures formelles de 
règlement. Les statisticiens qui prévoient de se baser sur 
un SCTI comme principale source de données doivent 
envisager d’utiliser des sources complémentaires pour 
compenser les limites du SCTI. Les déclarations directes 
des opérateurs de transfert de fonds peuvent fournir des 
données sur les transactions brutes, avec une répartition 
géographique fiable, par opposition aux données sur les 
règlements nets. Les enquêtes auprès des ménages pro-
duisent des données sur les transactions que les SCTI ne 
peuvent pas mesurer, par exemple sur la rémunération des 
salariés gagnée à l’étranger ou les transactions qui passent 
par des circuits informels. Les données administratives et 
d’autres données secondaires peuvent servir à estimer les 
composantes manquantes. On peut également employer 
des modèles comme moyen complémentaire de vérifier 
l’exactitude des données obtenues à partir d’un SCTI. Des 
prévisions économétriques des envois de fonds peuvent 
servir à vérifier la vraisemblance des données obtenues 
grâce à un SCTI. Les données des SCTI étant très à jour, 
on ne dispose pas souvent de données actuelles pour faire 
des vérifications par recoupement1.

Si l’on conjugue les données obtenues auprès des opé-
rateurs de transfert de fonds à celles provenant des SCTI, 

on compte les données deux fois si les règlements des 
opérateurs de transfert ne sont pas omis des transactions 
bancaires. Les données déclarées par les opérateurs de 
transfert de fonds doivent remplacer les données déclarées 
par les banques dans le SCTI au titre des transactions 
effectuées par les opérateurs de transfert, et non pas s’y 
ajouter. Pour faciliter les vérifications par recoupements 
avec les déclarations bancaires, les opérateurs de trans-
fert doivent distinguer séparément leurs transactions de 
règlement par l’intermédiaire de banques résidentes, en 
fournissant des informations suffisantes pour rapprocher 
les deux ensembles de données.

Si les statisticiens souhaitent établir des données bila-
térales, les déclarations directes peuvent compléter utile-
ment les données obtenues grâce aux SCTI ou à d’autres 
sources. On a vu que les affectations géographiques des 
envois de fonds obtenues au moyen des SCTI concernent 
souvent le pays du règlement, et non pas le pays parte-
naire proprement dit. À partir des déclarations directes, 
les statisticiens peuvent obtenir des affectations géogra-
phiques de référence, que l’on peut appliquer à des don-
nées d’autres sources. Ils peuvent, par exemple, utiliser les 
informations obtenues auprès des opérateurs de transfert 
de fonds pour ajuster la répartition par pays enregistrée 
dans le SCTI.
 __________

1On trouvera un exemple de prévision économétrique dans 
Banque d’Espagne (2006).

Encadré 5.1. Déclarations directes couplées à un SCTI
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rateurs de transfert communiquent alors toutes leurs 
transactions pertinentes, le SCTI prend en considéra-
tion les règlements nets liés aux activités des opérateurs 
de transfert. Il faut apporter les ajustements appropriés 
aux données des SCTI pour exclure les transactions 
de règlement des opérateurs de transfert de fonds (voir 
l’encadré 5.1).

5.14. En fonction de la nature et de la disponibilité 
des données secondaires, on peut adapter les méthodes 
d’estimation aux besoins et aux possibilités de chaque 
économie qui établit sa balance des paiements. Les 
transactions liées aux envois de fonds qui présentent 
un intérêt peuvent être estimées à partir de données 
comme les statistiques migratoires, d’autres variables 
démographiques, les statistiques du travail, les fichiers 
de sécurité sociale, les données sur les voyages ou le 
transport et tout autre ensemble de données qui est faci-
lement disponible et fiable. Les méthodes d’estimation 
peuvent servir à estimer tous les éléments des envois 
de fonds intéressants ou à combler des lacunes lorsque 

l’on sait que les données obtenues par des observa-
tions directes sont incomplètes. Ainsi, un statisticien 
peut décider de suivre une méthode d’estimation pour 
toutes les transactions enregistrées comme «transferts 
personnels», tandis que ses collègues d’un autre pays 
obtiendront des données auprès des opérateurs de trans-
fert de fonds mais estimeront les données sur les «trans-
ferts personnels» qui passent par d’autres circuits que 
ceux des opérateurs de transfert. Les deux méthodes 
peuvent donner des estimations de bonne qualité, mais 
les statisticiens doivent s’efforcer d’utiliser autant que 
possible des données obtenues grâce à des mesures 
directes, au moins comme contrôle de vraisemblance 
des estimations fondées sur des modèles, et pour ajuster 
et compléter ces données en cas de besoin.

5.15. Souvent, les projets d’amélioration des données 
sur les envois de fonds s’attachent principalement à 
mesurer ou estimer la rémunération des salariés et les 
transferts personnels. Or, pour établir des données sur 
les «envois de fonds personnels», il faut aussi estimer 
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Les données obtenues auprès des opérateurs de transfert 
de fonds peuvent être utiles pour estimer un modèle fondé 
sur des enquêtes, des recensements et des registres de popu-
lation. Ainsi, pour estimer les flux de fonds sortants, on 
peut, par exemple, utiliser le modèle simple suivant :

R = ∑J
i=1 riainiNi ,

où 
R  est l’estimation du total des flux de fonds sortants;
ri  est le montant moyen des fonds envoyés par les 

ménages d’une nationalité donnée i (i = 1 , . . ., J), 
pendant une période de référence donnée; on peut 
tirer cette information des déclarations directes des 
opérateurs de fonds (en supposant que le montant 
moyen des fonds est analogue, quel que soit le cir-
cuit de transaction);

ai   est la proportion de ménages de la nationalité don-
née qui envoie des fonds; on peut tirer cette infor-
mation d’une enquête–ménages des expéditeurs 
de fonds; 

ni   est le nombre moyen d’envois de fonds par les 
ménages d’une nationalité donnée (à l’exclusion 
des ménages qui n’envoient pas du tout de fonds); 
on peut également obtenir cette information grâce 
à une enquête auprès des ménages;

Ni   est la taille de la population de ménages de la natio-
nalité donnée qui vit dans un pays; on peut tirer 
cette information de recensements ou de registres 
de population.

De même, les informations sur les fonds transférés depuis 
un pays donné par l’intermédiaire d’opérateurs de trans-
fert de fonds peuvent se conjuguer aux informations com-
plémentaires suivantes que l’on peut obtenir grâce à une 
enquête auprès des ménages (le tout définissant la «propen-
sion à utiliser les circuits des opérateurs de transfert») : 

•  l a proportion de personnes qui envoient des fonds et, 
au sein de ce groupe,

•   la proportion de personnes qui utilisent le circuit des 
opérateurs de transfert.

Cela permet d’estimer le montant total des fonds envoyés 
depuis un pays donné par l’intermédiaire de n’importe quel 
circuit, qu’il soit formel ou informel. La «propension à uti-
liser le circuit des opérateurs de transfert» peut servir de 
repère (sans être fréquemment actualisé), tandis que les don-
nées que les opérateurs de transfert de fonds transmettent 
régulièrement peuvent être ramenées en chiffres bruts pour 
faire des estimations rapides et fréquentes des envois de 
fonds totaux. Si l’enquête auprès des ménages fournit des 
données de référence appropriées, ce modèle peut également 
servir à estimer les entrées de fonds totales.

Encadré 5.2. Les déclarations directes, sources d’un modèle de données
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les voyages, les transports, les cotisations sociales et 
les impôts liés aux emplois de courte durée à l’étranger. 
Dans quelques cas, on mesure ces éléments de façon 
directe. Ainsi, dans certains pays, les données admi-
nistratives détaillées sur les travailleurs à court terme 
peuvent apporter des informations sur les cotisations 
sociales versées par les travailleurs non résidents. Dans 
la plupart des cas, il est cependant impossible de faire 
des mesures directes.

5.16. Bien entendu, toutes ces données consti-
tuent des sous-ensembles d’éléments plus larges. Les 
voyages et les transports liés à un emploi de courte 
durée appartiennent à l’ensemble des services de 
voyage et de transport. Les cotisations sociales et les 
impôts font partie de totaux plus vastes. Il est difficile 
d’estimer la part des voyages, des transports et des 
transferts imputables aux travailleurs à court terme. 
Dans la plupart des cas, on peut faire une estimation 
plus solide à partir d’une estimation du nombre de 
travailleurs non résidents qui quittent le pays ou qui y 
entrent, la durée de leur séjour, leurs revenus et le coût 
de la vie au seuil de subsistance. Ces données sont 
souvent elles-mêmes des estimations, mais de nom-
breuses sources de données, et notamment des don-
nées des pays partenaires, sont souvent disponibles. 
Les statisticiens peuvent décider de consulter des 
sources inhabituelles55. Toutes les estimations seront 
alors comparées avec l’élément plus important dont 
elles font partie. Il est également conseillé de faire 
d’autres contrôles de vraisemblance, ainsi que des 
comparaisons avec des pays partenaires importants.

C. Méthode globale d’amélioration 
des données sur les envois de fonds

5.17. Les transactions portant sur des envois de fonds 
sont très nombreuses et empruntent une multitude de 
circuits. Il est donc difficile d’établir des statistiques 
exhaustives. Nous analyserons dans cette section les 
modalités pratiques d’élaboration d’un programme de 
travail visant à améliorer les données sur les envois de 
fonds, en prenant dûment en considération la charge 
que représentent la communication des données et le 
coût d’établissement des données.

55L’étude de cas sur la Bulgarie donne certains exemples à ce 
sujet. Ainsi, les statisticiens bulgares ont déterminé par approxima-
tion le coût de la vie des travailleurs saisonniers bulgares dans les 
pays de l’Union européenne en se servant du coût de la vie estimé 
des étudiants, que publient les universités.

1re étape. Comprendre la situation actuelle

5.18. Les statisticiens qui souhaitent améliorer les 
données sur les envois de fonds doivent commencer 
par cerner la situation des envois de fonds person-
nels en mettant l’accent sur deux facteurs : mettre 
en évidence les circuits d’envoi de fonds possibles et 
déterminer quels sont, parmi ces circuits possibles, 
les circuits principalement utilisés dans le pays en 
question. Si un statisticien n’est pas familiarisé avec 
la situation, il faut qu’il en prenne connaissance en 
réalisant des enquêtes par échantillonnage, en inter-
rogeant les banques, les opérateurs de transfert de 
fonds, les sociétés de carte de crédit qui réalisent 
des transferts monétaires et les organismes de régle-
mentation, ou en faisant des estimations à partir des 
statistiques en la matière. Les enquêtes auprès des 
ménages sont souvent utiles pour déterminer l’im-
portance relative des circuits d’envoi de fonds. On 
peut parfois obtenir des renseignements précieux 
grâce à des enquêtes et des investigations déjà réa-
lisées par des organisations internationales ou des 
universitaires, par exemple.

5.19. Il est utile d’interroger les banques, les éta-
blissements qui opèrent des transferts monétaires 
et d’autres organismes qui transfèrent des fonds 
pour déterminer le rôle qu’ils jouent dans l’inter-
médiation des envois de fonds dans le pays. Des 
entretiens avec les autorités de surveillance per-
mettent de comprendre l’importance des banques 
et des organismes de transferts monétaires dans le 
pays étudié d’un point de vue institutionnel. Il faut 
également exploiter les statistiques existantes qui 
peuvent donner des indications sur la dimension des 
circuits d’envoi de fonds de façon à avoir une idée 
générale de la question.

2e étape. Évaluer le système de collecte 
de données existant

5.20. Les statisticiens doivent ensuite évaluer 
le système existant de collecte de données sur les 
envois de fonds dans les statistiques de balance des 
paiements. En comparant les principaux circuits de 
transaction et le système de collecte de données, 
les statisticiens peuvent vérifier les correspondances 
entre les grands circuits et les sources de données 
qui les incluent, et trouver les omissions les plus 
importantes. Ils peuvent aussi évaluer l’importance 
relative des circuits qui ne sont pas suffisamment 
pris en compte par le système en place de collecte 
de données.

transaCtions internationales liÉes aux envois de fonds : guide pour les statistiCiens et les utilisateurs
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3e étape. Hiérarchiser les tâches

5.21. Toute bonne stratégie d’établissement des sta-
tistiques doit hiérarchiser les tâches en tenant compte 
des besoins de données, et notamment du champ 
d’application, de l’exactitude, de la ponctualité et de 
la périodicité des données, ainsi que du coût de leur 
amélioration (à cet effet, il faut comparer les besoins de 
données améliorées avec d’autres besoins de données et 
évaluer la capacité de l’organisme statistique à apporter 
les améliorations). Les circuits dont on a déterminé à la 
deuxième étape qu’ils ne sont pas suffisamment pris en 
compte sont ceux dont il faut développer le traitement.

5.22. Les envois de fonds empruntent des circuits 
divers. L’inclusion d’un plus grand nombre de circuits 
entraîne des coûts, qui varient en fonction du circuit uti-
lisé et qui peuvent être élevés si l’on considère la charge 
que représentent la déclaration des données et les res-
sources humaines et les moyens financiers nécessaires. 
Même si, idéalement, il faudrait inclure  tous les circuits 
d’envoi de fonds, cet objectif est sans doute irréaliste. 
Les statisticiens doivent donc déterminer quels sont les 
circuits importants et développer les sources de don-
nées stratégiquement. Lorsqu’il est impossible d’obtenir 
des données sur des circuits importants, il faut procéder 
à des estimations à l’aide des meilleurs repères et indi-
cateurs qu’on puisse trouver.

5.23. Les statisticiens doivent analyser, en plus du 
coût de la communication des données, d’autres aspects 
de la qualité des statistiques comme l’exactitude, la 
ponctualité et la périodicité des données primaires. Ils 
mèneront des consultations préalables pour détermi-
ner les normes minimales en matière de qualité des 
données. Si la plupart des expéditeurs de fonds du 
pays empruntent un circuit particulier, les statisticiens 
doivent s’efforcer d’améliorer la qualité des données qui 
passent par ce circuit, en n’améliorant que légèrement la 
qualité des circuits mineurs.

4e étape. Améliorer et développer 
les données en fonction des circuits

5.24. À chaque source de données et à chaque 
méthode correspondent des transactions et des cir-
cuits différents. Les statisticiens doivent donc amélio-
rer et développer leur programme de travail sur les 
sources de données en mettant particulièrement l’accent 
sur les omissions et les lacunes des données dans les 
sources existantes et les priorités recensées lors de la 
troisième étape.

Comme on l’a vu au chapitre 4, diverses sources de 
données sont adaptées à différents circuits :

•  Les SCTI et les déclarations directes des banques 
peuvent être une source de données efficace sur les 
transactions qui passent par des banques.

•  Les déclarations directes sont un bon moyen d’obtenir 
des données auprès des opérateurs de transfert de 
fonds, à condition qu’il existe un cadre juridique pro-
pice, et notamment un enregistrement des opérateurs 
de transfert et des obligations déclaratives imposées 
à ces opérateurs.

•  Les enquêtes auprès des ménages sont parfois effi-
caces pour rendre compte des données sur les reve-
nus à l’étranger des travailleurs à court terme et sur 
d’autres fonds envoyés par des circuits informels.

•  D’autres sources de données, notamment des données 
administratives et démographiques, sont un bon point 
de départ pour estimer les transactions que l’on ne 
peut pas mesurer directement.

5.25. L’efficacité des méthodes d’établissement des 
données dépend des grands circuits d’envoi de fonds et 
varie selon que le pays considéré est le pays d’expédition 
ou le pays bénéficiaire. Ainsi, il est plus facile de mettre 
en évidence les envois de fonds à partir des données des 
SCTI dans les pays d’origine que dans les pays destina-
taires, car les banques ne peuvent pas facilement déter-
miner l’objet des transactions lorsqu’elles créditent des 
comptes. En revanche, il est sans doute plus facile pour 
les pays bénéficiaires de réaliser des enquêtes auprès 
des ménages du fait des problèmes d’échantillonnage 
que posent les ménages qui envoient des fonds. Les sta-
tisticiens doivent donc bien cerner la situation du pays 
considéré, définir leurs besoins de données particuliers 
et choisir les moyens les plus efficaces d’améliorer et de 
développer leurs données primaires.

D. Gestion des bases de données 
et besoins informatiques

5.26. Pour établir des données à jour, efficientes et 
fiables, il faut disposer d’une infrastructure permet-
tant de saisir, de traiter et de vérifier les données. Les 
données sur les envois de fonds ne posent pas néces-
sairement de problème particulier à cet égard, mais 
certaines méthodes d’établissement des données sont 
plus contraignantes que d’autres.

Chapitre 5 ♦ Établissement et traitement des données
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5.27. Si les données sur les envois de fonds proviennent 
d’un SCTI et si les détails de chacune des transactions sont 
communiqués, quel qu’en soit le montant (c’est-à-dire sans 
fixer de seuil), le nombre de données à saisir et à traiter peut 
être très élevé. Dans certains pays, le problème de la lourde 
charge que représentent la communication et le traitement 
des données a été résolu en appliquant des seuils de décla-
ration. Ces seuils, tout en réduisant le volume des données, 
éliminent aussi une grande partie des données utiles sur 
les envois de fonds. Les SCTI qui n’imposent pas de seuil 
mais qui possèdent suffisamment de détails et bénéficient 
de dispositifs de transmission électronique des données 
rapides et fiables se prêtent bien à l’établissement de don-
nées sur les envois de fonds. Ceux qui ne possèdent pas 
ces caractéristiques conviennent moins. Les déclarations 
directes des opérateurs de transfert qui sont détaillées ont 
de nombreuses caractéristiques en commun avec les SCTI 
complets. Un volume de données important peut être com-
muniqué, mais l’informatique permet de traiter les données 
rapidement et avec fiabilité.

5.28.  Les enquêtes auprès des ménages sont un autre 
moyen de recueillir de grandes quantités de données. 
Le codage et la saisie des données sont deux grandes 
consommatrices de ressources et sujettes aux erreurs. 
Certains statisticiens externalisent des fonctions liées 
au recensement, au codage et à la saisie des données. Le 
plus souvent, les enquêtes exigent de nombreux colla-
borateurs, d’importants moyens logistiques et beaucoup 
d’autres ressources réelles.

5.29.  Certains modèles de données servant à estimer 
les envois de fonds à partir de données secondaires 
sont simples tandis que d’autres sont extrêmement com-
plexes et exigent un grand volume de données. Une plus 
grande complexité ne donne pas nécessairement davan-
tage d’exactitude, et on peut construire des modèles 
adéquats à l’aide de logiciels de bureau. Enfin la fiabi-
lité des modèles est essentiellement déterminée par la 
qualité des données sous-jacentes et par les hypothèses 
sur lesquelles elles reposent.

transaCtions internationales liÉes aux envois de fonds : guide pour les statistiCiens et les utilisateurs
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Chapitre

6 Diffusion des données

6.1. Nous étudierons dans ce chapitre les bonnes 
pratiques en matière de diffusion des données sur les 
envois de fonds. Ces données faisant partie du cadre 
de la balance des paiements, les recommandations gé-
nérales sur la diffusion des données de la balance des 
paiements sont applicables, et nous rappelons ici cer-
tains de leurs aspects importants. Nous attirerons égale-
ment l’attention sur des questions importantes qui sont 
spécifiques aux données sur les envois de fonds, notam-
ment la diffusion de renseignements complémentaires, 
l’importance de données bilatérales pour certains utili-
sateurs, la diffusion de données aux utilisateurs qui par 
ailleurs ne sont pas des utilisateurs des statistiques de 
la balance des paiements (et ne sont pas nécessairement 
des économistes) et la diffusion de données et de méta-
données obtenues à partir de travaux expérimentaux 
d’établissement de statistiques.

A. Questions générales

6.2. Ce Guide traite des données sur les envois de 
fonds dans le cadre de la balance des paiements. Dans le 
domaine de l’établissement des données tout comme dans 
celui de leur diffusion, les pratiques optimales applicables 
à l’état de la balance des paiements en général s’appliquent 
également aux données sur les envois de fonds. Le CEQD 
formule des recommandations quant aux meilleures pra-
tiques en matière de diffusion des données56. Parmi les 
éléments importants de ces bonnes pratiques, on peut citer 
l’accessibilité des données, l’accessibilité des métadonnées 
et une assistance suffisante aux utilisateurs de données 
(voir l’encadré 6.1).

6.3. L’accessibilité des données concerne notamment 
le choix de moyens et de supports de diffusion adéquats, 
la diffusion des données selon un calendrier annoncé à 

56Ce chapitre se contente de résumer les points les plus importants 
du CEQD. Il est conseillé aux statisticiens qui souhaitent élaborer 
une politique de diffusion des données sur les envois de fonds de 
consulter à la fois ce Guide et la version intégrale du CEQD.

l’avance et leur mise à disposition de tous les utilisateurs 
au même moment. Les organismes qui établissent la ba-
lance des paiements la publient souvent dans des bulle-
tins statistiques périodiques, accessibles aussi bien sous 
forme imprimée que sur Internet. Ils diffusent souvent, le 
jour de la publication, des communiqués de presse ou des 
dossiers d’information destinés à un public ciblé. Il est 
préférable de fixer par avance les dates de diffusion des 
statistiques et de les communiquer aux utilisateurs intéres-
sés (en publiant un calendrier de diffusion, par exemple), 
et de donner accès aux statistiques à tous les utilisateurs 
en même temps afin d’éviter les délits d’initiés. De plus, 

En janvier 2006, la banque centrale du Portugal 
(Banco de Portugal) a amélioré son système de diffu-
sion des données. Depuis cette date, tous les utilisateurs 
ont accès par Internet à la base de données interac-
tive de ses statistiques. Ce service, baptisé «estatisticas 
online», est facile à utiliser et accessible à partir des 
pages en portugais et en anglais. Les utilisateurs peu-
vent y naviguer facilement et obtenir les informations 
suivantes :

• séries chronologiques;
• données sous forme multidimensionnelle;
•  données et métadonnées sur les statistiques 

établies par la banque centrale (et par d’autres insti-
tutions, avec des liens vers les sites en question);

•  possibilité de personnaliser les options de recherche 
des utilisateurs et de s’abonner à des messages 
d’alerte (notifications par courrier électronique des 
mises à jour de séries de données présélectionnées);

•  glossaire, calendrier de publication et service 
d’assistance.

En ce qui concerne les envois de fonds, le site web 
de la banque centrale du Portugal (www.bportugal.pt) 
permet d’accéder facilement non seulement aux trans-
actions totales, mais aussi aux résultats bilatéraux vis-
à-vis de nombreux pays de contrepartie. Cette base de 
données interactive est nommée Bpstat.

Encadré 6.1. Des données faciles à utiliser : 
l’exemple de la Banque centrale du Portugal
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la plupart des pays communiquent leurs données de sorte 
qu’elles soient incluses dans les Statistiques financières 
internationales (International Financial Statistics, IFS) 
et l’Annuaire de statistiques de balance des paiements 
(Balance of Payments Statistics Yearbook, BOPSY) que 
publie le FMI. Ces publications sont généralement moins 
à jour que les publications nationales, mais elles con-
tiennent des données comparables de nombreux pays, et 
touchent un vaste public.

6.4. Pour rendre les métadonnées accessibles, il 
faut disposer de suffisamment d’informations sur 
les concepts, les classifications et les techniques sta-
tistiques qui servent à établir la balance des paie-
ments. Par ailleurs, les métadonnées doivent mettre 
en évidence les lacunes des données, les omissions et 
les manquements aux normes et aux pratiques inter-
nationales, en particulier s’agissant des définitions 
et des classifications. Les métadonnées doivent per-
mettre aux utilisateurs de comprendre le contenu et 
les limites des données connexes et de les exploiter 
en toute connaissance de cause avec un œil critique.

6.5. Il est important d’aider les utilisateurs s’ils ont 
des difficultés à accéder aux données ou à les utiliser. Il 
faut publier les coordonnées des personnes à contacter, 
et pouvoir assurer aux utilisateurs un service rapide et 
compétent. Des informations sur les séries de données 
connexes doivent être communiquées sous forme d’un 
catalogue de publications.

B. Composantes types et 
composantes supplémentaires

6.6. Ce Guide traite de diverses catégories de don-
nées, dont les définitions figurent au chapitre 3. Cer-
taines, en particulier la «rémunération des salariés» 
et les «transferts personnels», sont des composantes 
de la présentation type de la balance des paiements et 
font donc partie de toute publication des statistiques de 
balance des paiements. D’autres éléments évoqués ici 
sont des postes supplémentaires, dont l’établissement et 
la diffusion sont encouragés, mais facultatifs. S’ils sont 
établis, il faut également les publier par les voies nor-
males, dans un bulletin statistique par exemple.

6.7. Les communiqués de presse ou les informations 
diffusées à des publics ciblés sont souvent axés sur les 
composantes principales. Ils contiendront des données 
sur les envois de fonds en fonction du public visé et de 
l’importance des envois de fonds dans l’économie. S’il 

faut les inclure, les postes types, tout comme les postes 
supplémentaires, peuvent illustrer l’évolution récente 
de l’économie déclarante. Il faut cependant veiller à 
ce que le public comprenne bien que les postes sup-
plémentaires ne font pas partie de la présentation type.

6.8. Les données communiquées qui doivent figu-
rer dans l’Annuaire de statistiques de balance des paie-
ments et les Statistiques financières internationales ne 
comprennent pas de postes supplémentaires. Les postes 
types, tout comme les postes supplémentaires, peuvent 
toutefois intéresser des organisations internationales. Les 
publications statistiques nationales sont vraisemblable-
ment le principal canal de diffusion des données complé-
mentaires, y compris des postes liés aux envois de fonds. 
Les données complémentaires relatives aux envois de 
fonds peuvent également être diffusées dans des publica-
tions ou sur des sites web consacrés aux envois de fonds 
ou à des sujets connexes comme les migrations.

C. Données bilatérales

6.9. Normalement, l’économie déclarante établit et 
diffuse les statistiques de la balance des paiements sous 
une forme qui fait apparaître l’ensemble des transac-
tions des résidents avec les non-résidents, quel que soit 
le pays de résidence des non-résidents. Cette pratique 
correspond à la convention respectée dans les comptes 
nationaux, dans lesquels le compte du «reste du monde» 
représente toutes les entités non résidentes.

6.10. S’agissant des données bilatérales, les statis-
ticiens doivent préciser la résidence de la partie non 
résidente. Autrement dit, ils doivent connaître le pays 
partenaire dans chaque transaction. L’établissement de 
ces données bilatérales présente des difficultés par-
ticulières. Il faut identifier les sources de données 
sur la résidence de la contrepartie étrangère à chaque 
transaction et traiter des données complémentaires. Il 
est souvent difficile de déterminer la résidence de la 
contrepartie étrangère si les transactions sont réglées 
par l’intermédiaire de pays tiers, ou si elles sont intégra-
lement réalisées dans un seul pays (services de voyages 
par exemple).

6.11. Des résultats bilatéraux sont néanmoins établis 
et diffusés pour des séries de données importantes. 
L’une d’entre elles contient des répartitions géogra-
phiques détaillées. Il s’agit de la Direction of Trade 
Statistics, publiée par le FMI, qui produit des esti-
mations trimestrielles et annuelles de données com-
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merciales bilatérales. De nombreux pays publient 
également des statistiques de balance des paiements 
vis-à-vis des principaux pays partenaires57. Les don-
nées bilatérales ne sont pas toujours pertinentes sur 
le plan analytique, et peuvent induire en erreur les 
utilisateurs de données. Cependant, les envois de fonds 
sont souvent étroitement liés à des migrations entre 
deux pays, et les résultats bilatéraux d’envois de fonds 
sont donc utiles sur le plan analytique. Les utilisateurs 
recherchent d’ailleurs souvent des statistiques bilaté-
rales, qu’ils considèrent comme des mesures significa-
tives de phénomènes démographiques et économiques.

6.12. La diffusion de données bilatérales doit donc 
faire partie intégrante du programme de travail à long 

57On entend par «principaux pays partenaires» les pays voisins 
avec lesquels des flux importants sont enregistrés au compte des 
transactions courantes. On peut citer par exemple le Canada et les 
États-Unis, les membres de l’Union européenne et les membres de 
l’Union douanière d’Afrique australe.

terme des organismes statistiques. Les données bila-
térales sur les envois de fonds ne doivent pas néces-
sairement porter sur l’ensemble des pays partenaires. 
Elles doivent plutôt privilégier les couloirs importants 
d’envoi de fonds, c’est-à-dire les paires de pays entre 
lesquels circulent de grands volumes de flux. Les cou-
loirs intéressants sont souvent mis en évidence à l’aide 
de données démographiques (voir l’encadré 6.2). Dans 
la plupart des pays, l’essentiel des envois de fonds passe 
probablement par un nombre limité de couloirs.

6.13. Il faut souvent procéder à des estimations pour 
établir des données bilatérales sur les envois de fonds, 
même si l’on dispose de données agrégées grâce à des 
mesures directes. En effet, il est rare que les données 
obtenues au moyen des SCTI ou des déclarations di-
rectes des opérateurs de transfert de fonds désignent 
le pays partenaire correctement, puisqu’elles montrent 
plutôt les flux avec un centre de règlement internatio-
nal. Il est important que les statisticiens ajustent conve-
nablement ces données, par exemple en estimant les 
flux bilatéraux en partie à l’aide d’indicateurs démo-
graphiques.

D. Diffusion à des groupes 
d’utilisateurs particuliers

6.14. Parmi les utilisateurs des statistiques d’envois de 
fonds, on compte de nombreux groupes qui ne sont pas 
les utilisateurs habituels des autres résultats de la balance 
des paiements. Il s’agit par exemple de responsables de la 
politique économique, d’analystes et de militants qui tra-
vaillent sur les migrations et qui ont besoin de statistiques 
de meilleure qualité sur les envois de fonds. Si de nouvelles 
définitions ont été élaborées, en particulier sur les postes 
supplémentaires (voir le chapitre 3), c’est précisément pour 
permettre à ces utilisateurs d’accéder plus facilement aux 
statistiques pertinentes de la balance des paiements.

6.15. La politique de diffusion doit tenir compte de ces 
utilisateurs. Il est peu probable qu’ils reçoivent régulière-
ment des données par les circuits de diffusion habituels des 
statistiques de balance des paiements. Les utilisateurs qui 
s’intéressent particulièrement aux statistiques sur les envois 
de fonds peuvent être plus facilement informés au moyen 
de bulletins d’information spécialisés, de communiqués de 
presse ou de pages consacrées aux envois de fonds sur le 
site web d’un organisme statistique.

6.16. Ces formes particulières de diffusion des don-
nées doivent comprendre à la fois des données et des 

Chapitre 6 ♦ Diffusion des données

La publication annuelle de la Bundesbank Special Sta-
tistical Publication, Balance of Payments by Region est 
un exemple de diffusion périodique de données bilatérales 
sur les envois de fonds. Elle vise à fournir, pour tous les 
postes types, des résultats détaillés vis-à-vis des princi-
paux partenaires : pays, régions (Afrique, Asie, etc.) et 
groupes de pays (pays industrialisés, pays en développe-
ment). Sa structure suit celle des comptes de la balance 
des paiements. Elle contient également des métadonnées 
et des informations générales sur la méthodologie; elle 
indique les sources de données et la politique de révision. 
Les tableaux sur les transferts courants contiennent des 
informations sur les transferts publics et privés et d’autres 
subdivisions, et notamment des données sur les envois de 
fonds des travailleurs. Cette publication rend compte des 
transactions avec 20 pays, 5 régions et 7 groupes de pays 
au cours des quatre années précédentes.

La ventilation par pays que présentent ces publica-
tions générales ne peut pas s’intéresser aux paires de 
pays qui sont les plus importantes dans le contexte des 
envois de fonds. La raison en est qu’en Allemagne, 
comme dans de nombreux autres pays, les échanges de 
biens et les investissements sont plus importants pour 
les résultats globaux. Dans ce domaine, les principaux 
pays partenaires ne sont pas les mêmes que dans le 
domaine des envois de fonds. On peut cependant se 
servir de ces publications pour signaler aux utilisateurs 
qu’il existe des données détaillées sur les envois de 
fonds, qui peuvent être adressées sur demande.

Encadré 6.2. Diffusion de données 
bilatérales par la Bundesbank
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métadonnées. S’agissant des métadonnées, il est impor-
tant d’expliquer les définitions, les techniques statistiques 
et les limites des données en se mettant à la portée des 
non-spécialistes. Il faut également placer les données 
dans leur contexte, accompagnées des facteurs propres 
au pays qui les ont déterminées (structure des migrations 
et des envois de fonds par exemple).

E. Données et métadonnées établies 
à partir de travaux expérimentaux

6.17. Les pratiques d’établissement des statistiques 
d’envois de fonds sont généralement moins établies que 
celles sur d’autres postes de la présentation type de la 
balance des paiements. De nombreux pays sont en train 
de réviser leurs statistiques d’envois de fonds, et certains 
expérimentent de nouvelles méthodes d’établissement. Les 
données obtenues de cette façon sont souvent différentes 
de celles recueillies par des méthodes traditionnelles et font 
parfois apparaître de fortes fluctuations dont on ne peut pas 
vérifier la vraisemblance. De nombreux organismes statis-
tiques hésitent alors à publier ces résultats.

6.18. L’établissement de données à titre expérimental 
est cependant une étape essentielle à franchir pour amé-
liorer les statistiques non seulement au niveau national, 
mais aussi au niveau international. Tous les statisticiens 
qui établissent des données sur la balance des paiements 
en retireront un avantage si ces expériences et leurs résul-
tats sont accessibles à tous. Ceci ne signifie pas que 
les données obtenues à partir de statistiques expérimen-
tales doivent être incluses dans la présentation type de 
la balance des paiements, à moins que l’on ne dispose 
d’aucune autre donnée. En revanche, les données, les 
métadonnées et d’autres détails utiles obtenus grâce à 
des travaux expérimentaux peuvent être publiés dans des 
études de cas ou des documents de travail. Les statisti-
ciens qui ne sont pas en mesure de les publier sous une 
forme appropriée peuvent rendre compte de leurs tra-
vaux par l’intermédiaire d’organisations internationales 
ou d’organismes de recherche intéressés.

6.19. Dans certains pays, les envois de fonds sont 
des éléments très importants de l’équilibre macroécono-
mique global. Dans ce cas, la publication d’estimations 
différentes ou très variables doit être abordée avec grand 
soin. Les statisticiens peuvent cependant échanger les 
résultats de leurs expériences avec d’autres statisticiens 
et avec des parties prenantes légitimes. Il est peu ris-
qué de publier des métadonnées ou des documents de 
travail plus largement. Les statisticiens devront exercer 

leur jugement pour s’assurer que le public est informé, 
et non pas désorienté, par le débat sur les nombreuses 
méthodes d’établissement de statistiques et sur tous les 
ensembles de données.

6.20. Les statisticiens doivent également veiller à 
ce que les utilisateurs puissent aisément distinguer 
les données officielles — c’est-à-dire les statistiques 
de balance des paiements — d’autres données sur les 
envois de fonds qui sont souvent publiées. Lorsque les 
médias citent des données non officielles de telle façon 
qu’elles prêtent à confusion, les statisticiens doivent 
songer à y réagir officiellement. Les données offi-
cielles ne sont cependant pas parfaites, et des efforts 
sont déployés à juste titre pour les améliorer. Parfois, 
les données officielles ne fournissent pas de détails 
spécifiques ou n’ont pas la couverture dont de nom-
breux utilisateurs ont besoin et, parallèlement aux sta-
tisticiens officiels, des organismes tentent de répondre 
à ces besoins en manipulant les données officielles. Il 
ne faut ni publier ni reproduire ces données de telle 
sorte qu’on les confonde avec des données officielles. Il 
importe de produire des métadonnées adéquates pour 
que les utilisateurs comprennent comment ces données 
sont établies et pourquoi elles diffèrent des estimations 
officielles (voir aussi l’encadré 6.3 à ce sujet).

traNSaCtiONS iNterNatiONaLeS LiéeS aux eNVOiS De FONDS : GuiDe pOur LeS StatiStiCieNS et LeS utiLiSateurS

Les statisticiens doivent non seulement diffuser les don-
nées en toute transparence, mais aussi donner aux util-
isateurs les outils nécessaires pour accéder aux données, 
ainsi que pour les évaluer et les utiliser efficacement.

Ils doivent fournir des métadonnées adéquates et à 
jour sur toutes les séries de données, et les utilisateurs 
doivent exiger qu’ils le fassent. Les métadonnées per-
mettent aux utilisateurs d’évaluer les points forts et les 
faiblesses inhérents des données en termes de couverture, 
d’évaluation et d’exactitude. Les métadonnées doivent con-
tenir des informations sur les sources, le traitement des 
données, les méthodes d’estimation, les hypothèses de base 
et les faiblesses éventuelles des données publiées, y com-
pris les omissions et les divergences dans les définitions.

Les statisticiens doivent préciser quelles sont les 
données officielles et les distinguer des autres séries de 
données connexes, et les utilisateurs doivent s’efforcer 
de se procurer ces données officielles. Les estimations 
et les prévisions non officielles peuvent être utiles, 
mais il ne faut pas les confondre avec des données 
officielles, ni prétendre qu’elles le sont.

Encadré 6.3. Les utilisateurs ont besoin 
d’outils pour exploiter les données 

avec un œil critique
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Appendice

1 Glossaire

Termes définitions Sources

aide publique au développement Aide en numéraire ou en nature accordée à des pays étrangers par un État ou par une   BM 
 institution financière internationale.  

associations de travailleurs  Organisations et clubs à vocation sociale, caritative, éducative et civique créés dans un pays   Ue 
 de même origine d’accueil par des migrants et des travailleurs à court terme qui viennent de la même localité  
  dans leur pays d’origine.

balance des paiements Système de comptes dans lesquels un pays enregistre ses transactions internationales. Les   FMi 
 statistiques de la balance des paiements se composent du compte des transactions courantes,  
 du compte de capital et du compte financier.  

banque à domicile Services bancaires offerts à sa clientèle de particuliers par un établissement financier par   BRi 
 l’intermédiaire d’un téléphone, d’un poste de télévision, d’un terminal ou d’un ordinateur  
 personnel, utilisé comme moyen de télécommunication avec le centre informatique de cet  
 établissement.

carte à puce carte à circuit intégré dotée d’un microprocesseur et capable d’effectuer des calculs.  BRi

carte de crédit carte adossée à une ligne de crédit accordée à son titulaire, qui peut effectuer des achats ou   BRi 
 retirer des espèces à concurrence d’un montant prédéfini. 

carte de débit carte permettant à son titulaire de faire débiter le montant de ses achats directement sur   BRi 
 son compte auprès d’un établissement de crédit. (La fonction carte de débit est parfois  
 combinée avec une autre, carte de retrait ou carte de garantie de chèque par exemple.)

carte de retrait carte utilisable uniquement dans les dAB/GAB.  BRi

carte multifonctions carte qui, outre une fonction de porte-monnaie électronique, peut offrir des facilités de   BRi 
 paiement supplémentaires (carte de débit/crédit) ou d’autres services.

carte porte-monnaie carte prépayée acceptant des ordres de débit et de crédit (rechargeable).   BRi

carte prépayée carte sur laquelle est stockée une valeur, payée à l’avance par le détenteur à l’émetteur.   BRi 
 Voir carte porte-monnaie.

carte prépayée à usages limités carte prépayée qui peut être utilisée pour un nombre limité d’usages bien définis. Son utilisation   BRi 
 est souvent restreinte à divers points de vente déterminés dans un lieu bien circonscrit 
 (bâtiment, entreprise ou université, par exemple). pour les cartes prépayées à usage unique, 
 l’émetteur et le prestataire de services peuvent être identiques (c’est le cas des cartes 
 téléphoniques). Voir carte prépayée.

chambre de compensation  Système de compensation électronique dans lequel les ordres de paiement sont échangés   BRi 
 automatisée entre institutions financières, essentiellement sur support magnétique ou par l’intermédiaire  
  d’un réseau de télécommunications, et traités dans un centre informatique.

circuits d’envoi de fonds différents moyens d’envoyer des fonds, par exemple par l’intermédiaire de banques, d’opérateurs  ceMLA 
 de transfert de fonds, de coopératives de crédit et de systèmes hawala, ou en expédiant un 
 chèque par courrier, en remettant des fonds entre les mains d’un ami ou d’un parent, ou en 
 acheminant soi-même des fonds au destinataire. 

circuits informels d’envois de   concept inexact qui recouvrirait les envois de fonds par des systèmes de type hawala, par  ceMLA,
 fonds  l’expédition de chèques par courrier, la remise de fonds entre les mains d’un ami ou d’un    cSpR
 parent, ou le transport par l’expéditeur jusqu’au bénéficiaire. 

 __________
Note : Ce glossaire a été réalisé à partir du glossaire présenté dans CEMLA (2006).
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communication d’informations Mise à disposition de documents, par exemple sur un site internet ou sous forme papier.   BRi

compensation de paiements Règlement sur une base nette de paiements dus à la même date et dans la même monnaie.  BRi

compensation multilatérale Accord entre trois parties ou plus pour compenser leurs obligations. Les obligations visées   BRi 
 par l’accord peuvent résulter de contrats financiers et/ou d’ordres de transfert. La compensation  
 multilatérale des obligations de paiement intervient normalement dans un système à 
 règlement multilatéral net.

compte de capital compte où sont enregistrées les transactions internationales qui contient les transferts de   FMi 
 capital et les acquisitions et les cessions d’actifs non financiers non produits. 

compte des transactions  dans la balance des paiements, compte qui enregistre les transactions internationales qui   FMi 
 courantes comprend le commerce des biens et des services, les revenus primaires et les revenus  
  secondaires.

compte financier dans la balance des paiements, compte qui enregistre les opérations sur actifs et passifs   FMi 
 financiers entre résidents et non-résidents. 

cotisations sociales paiements effectifs ou imputés à des régimes d’assurance sociale afin de garantir le droit à des   FMi, 
 prestations d’assurance sociale.  Scn

couloirs Voies entre une paire particulière de pays ou de villes entre lesquelles circulent des envois   ceMLA 
 de fonds internationaux.   

débiteur  L’agent payeur (entité) dans le pays de destination qui paye le bénéficiaire de l’envoi de fonds.   cSpR 

distributeur automatique de  dispositif électromécanique permettant à l’utilisateur, généralement au moyen d’une carte   BRi 
 billets/billetterie plastifiée lisible par automate, de retirer des billets et, dans certains cas, des pièces. Voir  
  guichet automatique de banque.

données sur la contrepartie Statistiques de paires de pays qui sont liés par l’envoi et la réception de fonds. Les débits d’un   FMi 
 pays originaire vis-à-vis d’un pays destinataire doivent être comparables aux crédits du pays  
 destinataire vis-à-vis du pays originaire.

donneur d’ordre Acheteur d’un produit d’envoi de fonds; initiateur d’un transfert.  BM,
   Bid

écart de taux de change Marge par laquelle le taux de change employé dans la transaction dépasse le taux   cSpR 
 interbancaire en vigueur ou le taux du marché.    

échange processus de transmission, vérification et, dans certains cas, confirmation des ordres de   BRi 
 paiement ou des transferts de valeurs mobilières préalable au règlement, pouvant comporter  
 la compensation des obligations (netting) et la détermination des positions définitives en vue  
 du règlement. parfois, le terme est utilisé de manière plus large en incluant la notion de règlement. 

enquête auprès des ménages Méthode permettant d’obtenir des informations pour estimer les envois de fonds.  BM

envois de fonds dans le langage courant (indépendamment de la terminologie employée dans la balance des   cSpR, 
 paiements), les «envois de fonds» sont des paiements transfrontaliers de montant   BM 
 relativement faible de particulier à particulier, souvent récurrents, effectués par des migrants.  

envois de fonds des travailleurs dans le MBP5, les envois de fonds des travailleurs sont les transferts courants des migrants   FMi 
 qui ont un emploi dans leur pays d’accueil, qui les compte au nombre de ses résidents  
 (c’est-à-dire des personnes qui y séjournent ou sont censées y séjourner pendant au moins un an).  

envois de fonds en espèces Transferts sous forme d’argent ou d’équivalent, par opposition aux transferts en nature.    ceMLA 
 Monnaie physique transportée d’un pays à un autre afin d’être remise par l’expéditeur ou en  
 son nom à un individu ou une famille dans le pays destinataire (ceMLA, 2006).

envois de fonds informels Voir circuits informels d’envois de fonds.  ceMLA

envois de fonds obligatoires expression désignant la déduction d’une partie du salaire des migrants et des travailleurs   GEP 
 à court terme par le gouvernement des pays de départ ou d’arrivée, par les banques du pays  
 d’origine des migrants et des travailleurs à court terme ou par leurs employeurs, dans l'intention 
 d’assurer leur retour dans leur pays d’origine ou pour encourager les investissements dans ce pays.

envois de fonds personnels Les envois de fonds personnels sont la somme des transferts personnels, de la rémunération   FMi 
 nette des salariés et des transferts de capital entre ménages. ils constituent un poste  
 supplémentaire de la balance des paiements. 

envois de fonds totaux  Somme des envois de fonds personnels et des prestations sociales. Les prestations sociales   FMi 
 comprennent les prestations payables au titre des caisses de sécurité sociale et des fonds de  
 pension. Les envois de fonds totaux seront enregistrés comme un poste supplémentaire dans  
 la balance des paiements.  

envois en nature Transferts sous forme de biens et de services, par opposition aux transferts (envois de fonds)   FMi

TRAnSAcTiOnS inTeRnATiOnALeS LiÉeS AUx enVOiS de FOndS : GUide pOUR LeS STATiSTicienS eT LeS UTiLiSATeURS
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 en espèces (voir envois de fonds en espèces).  

établissement financier catégorie d’entités qui assurent des services financiers. il s’agit notamment des banques, des   Fincen, 
 coopératives de crédit, des caisses d’épargne et de prêt, des opérateurs de transfert de   Banco 
 fonds, des institutions de microfinancement et des bureaux de change.   de
   México

établissement financier  Établissement financier qui ne correspond pas à la définition de «banque» (par exemple, un   BRi 
 non bancaire établissement financier autre qu'un établissement de crédit en europe ou un établissement de  
  dépôt aux États-Unis).

guichet automatique de banque  dispositif électromécanique permettant à un utilisateur autorisé d’effectuer un retrait   BRi 
 (GAB)/distributeur  à son compte et d’accéder à d’autres services tels que consultation de soldes,  
 automatique de billets (dAB)  virement ou versement d’espèces, en général à l’aide d’une carte plastifiée lisible par automate.

institutions sans but lucratif au Les institutions sans but lucratif au service des ménages comprennent les associations de   Ocde, 
 service des ménages (iSBLSM) travailleurs de même origine, les associations caritatives, les églises, les organismes de secours   Scn 
  en cas de catastrophes et certaines institutions de microfinancement organisées comme des  
  institutions sans but lucratif. dans le MBp6, les transferts des iSBLSM aux ménages et aux  
  iSBLSM sont inclus dans les envois de fonds totaux et les transferts aux iSBLSM.

instruction/ordre de paiement Ordre de transfert de fonds (sous la forme d’une créance monétaire sur un tiers) en faveur   BRi 
 d’un bénéficiaire. il peut s’agir d’un transfert de débit ou de crédit.    

instrument de paiement Tout instrument permettant à son porteur/utilisateur de transférer des fonds.  BRi

investissement direct étranger catégorie d’investissements internationaux qu’une entité résidente dans une économie   FMi 
 (l’investisseur direct) effectue dans le but d’exercer un contrôle ou une influence significative  
 sur la gestion d’une entreprise résidente dans une autre économie. 

mandat instrument servant à transférer des fonds à un bénéficiaire désigné, souvent utilisé par une   BRi 
 personne qui n’a pas de relations de comptes chèques avec un établissement financier, pour  
 payer des factures ou effectuer des transferts en faveur d’une personne physique ou morale.  
 cette opération comporte trois parties prenantes : l’émetteur (débiteur), le bénéficiaire et le tiré.  
 Le tiré est habituellement un établissement financier ou les services postaux. Le bénéficiaire peut  
 soit être réglé en espèces, soit présenter le mandat à sa banque pour encaissement. 

MBP5 Manuel de la balance des paiements, cinquième édition, 1993.  FMi

MBP6 Manuel de la balance des paiements et de la position extérieure globale, sixième édition, 2008.  FMi

ménage individus ou groupes d’individus résidant dans le même logement; un ménage est une unité   Ue 
 de recensement de la population. 

métadonnées dans le cadre de la balance des paiements, les métadonnées consistent en des descriptions   FMi 
 de méthodologies, de pratiques d’établissement et de sources de données que chaque pays  
 utilise pour établir les comptes de sa balance des paiements.

numéro de compte bancaire  code reconnu dans le monde entier qui identifie spécifiquement un compte détenu auprès   cSpR 
 international d’un établissement financier.

paiement Transfert par le débiteur d’une créance monétaire sur un tiers recevable par le créancier.   BRi 
 Une telle créance prend généralement la forme de billets de banque ou de dépôt auprès  
 d’un établissement financier ou de la banque centrale.  

paiement de faible montant Tout paiement non inclus dans la définition des paiements de montant élevé. il s’agit   BRi 
 essentiellement d’un paiement effectué par des consommateurs, dont la valeur est  
 relativement faible et dont le traitement n’est généralement pas prioritaire. 

paiement de montant élevé paiement de montant normalement très élevé, qui s’effectue surtout entre banques ou   BRi 
 opérateurs sur les marchés financiers et doit généralement faire l’objet d’un règlement  
 prioritaire et en temps opportun.  

participant  désigne un participant à un système d’échange. ce terme générique s’applique à un   BRi 
 établissement qui est reconnu par un système d’échange (par exemple, par un code banque)  
 et qui est autorisé à adresser directement des ordres de paiement à ce système, ou qui est  
 directement soumis aux règles de ce système. Voir sous-participant. 

participant direct Établissement participant à un système interbancaire de transfert de fonds qui est responsable   BRi 
 vis-à-vis de l’agent de règlement (ou de tous les autres participants directs) de l’exécution de  
 ses propres paiements, de ceux de ses clients et de ceux des sous-participants pour le compte  
 desquels il doit effectuer le règlement. 

pays d’accueil  pays dans lequel les migrants et les travailleurs à court terme vivent et travaillent.  Ue

pays d'origine pays d'où proviennent les migrants et les travailleurs à court terme (ou tout autre individu).  Ue

Appendice 1 ♦ Glossaire
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personnes non bancarisées catégories de population qui n’ont pas accès à un compte bancaire ni à d’autres services 

point d’accès Lieu où l’usager peut émettre et recevoir des transferts de fonds. ce lieu peut être physique   cSpR 
 (agence bancaire, bureau de poste, magasin, par exemple) ou virtuel (notamment site internet  
 ou téléphone).   

point de vente  ce terme s’applique à l’utilisation d’une carte de paiement dans le cadre d’une transaction   BRi 
 de détail. L’information relative au paiement est enregistrée soit sur un formulaire papier, soit 
  par un terminal électronique qui, dans certains cas, permet aussi un échange d’informations. Le  
 dispositif est alors appelé transfert électronique de fonds au point de vente (eFTpOS). 

poste pour mémoire poste que le FMi recommande d’inclure dans la balance des paiements pour éclaircir certaines   FMi 
 composantes types. 

poste supplémentaire poste qu’il faut envisager d’inclure dans la balance des paiements lorsqu’un pays considère   FMi 
 que cette information intéresserait les analystes et les décideurs. 

prestataire de services d’envoi  entité qui fournit des services de paiement tels que des envois de fonds. ce terme recouvre  cpSR, 
 de fonds/prestataire de  à la fois les établissements collecteurs de dépôts et les entités qui ne collectent pas les dépôts  BM 
 services de paiement comme les opérateurs de transfert de fonds.  

prestations sociales Transferts courants (y compris les pensions) que reçoivent les ménages de la part d’entreprises,  FMi,  
 d’administrations publiques et d’institutions sans but lucratif, qui sont destinés à pourvoir  Scn 
 aux besoins en matière de maladie, de chômage, de retraite, de logement et  
 d’éducation ainsi que dans d’autres situations. 

prix (d’un envoi de fonds)  coût total d’un transfert de fonds pour l’usager (commissions à la charge du donneur   cSpR, 
 d’ordre et du bénéficiaire plus écart de taux de change).   BM

produits carte à puce Moyens de paiement électroniques qui offrent au client un support informatique portable   BRi 
 spécialisé, avec généralement une carte à puce.

recettes en devises Revenu libellé dans une monnaie autre que sa propre monnaie qu’un pays tire de transactions   Gep 
 avec d’autres pays.   

règlement Acte par lequel s’éteint une obligation liée à un transfert de fonds ou de titres entre deux ou   BRi 
 plusieurs parties.(Voir système à règlement brut et règlement net.)  

règlement net Règlement d’obligations ou de transferts multiples entre contreparties sur une base nette.    BRi

règlement transfrontière Règlement s’effectuant dans un pays autre que celui où réside l’une au moins des parties.   BRi

relation de correspondants  Accord aux termes duquel une banque détient des dépôts au nom d’une autre banque et lui   cSpR 
 bancaires offre des services de paiement et autres prestations. (Les paiements transfrontaliers  
  s’effectuent généralement grâce à des relations de correspondants bancaires mais peuvent  
  aussi se faire par l’intermédiaire de systèmes de paiement interconnectés ou par des relations  
  entre banques centrales.)

rémunération des salariés Salaires et autres rémunérations en numéraire ou en nature gagnés par des non-résidents   FMi 
 pour un travail effectué au profit de résidents, ou gagnés par des résidents pour un travail  
 effectué au profit d’employeurs non résidents. On entend par travailleurs non résidents les  
 particuliers qui se trouvent dans le pays d’accueil, et entendent y rester, pendant moins d’un  
 an. Voir rémunération nette des salariés (MBP6). 

rémunération nette des salariés Salaires et autres rémunérations en numéraire ou en nature gagnés par des non-résidents   FMi 
 pour un travail effectué au profit d’un résident moins les cotisations sociales, les impôts sur 
 le revenu et les dépenses de transport et de voyage liés à un emploi de courte durée. La  
 rémunération nette des salariés est une composante des «envois de fonds personnels», qui  
 constituent un poste supplémentaire de la balance des paiements. 

Réseau international d’enquêtes  Organisation créée par la Banque mondiale, qui aide les pays à produire des données à jour  BM 
 auprès des ménages fiables et à harmoniser les instruments d’enquête existants. 

résidence  dans la balance des paiements, la notion de résidence repose sur le centre d’intérêt   FMi 
 économique prédominant d’un particulier ou d’une autre unité institutionnelle comme un  
 ménage, une entreprise ou une institution sans but lucratif.   

résident Une personne physique est résidente du pays dans lequel se trouve son centre d’intérêt   FMi 
 économique prédominant. dans la pratique, on considère qu’une personne physique est  
 résidente dans un pays si elle entend y rester pendant une période d’au moins 12 mois. 

revenu de l’entreprise Revenus du travail indépendant.  FMi

revenu des investissements dans la balance des paiements, désigne le flux des revenus entre résidents et non-résidents   FMi 
 tirés d’actifs financiers. Les revenus des investissements les plus courants sont les revenus des

      TRAnSAcTiOnS inTeRnATiOnALeS LiÉeS AUx enVOiS de FOndS : GUide pOUR LeS STATiSTicienS eT LeS UTiLiSATeURS
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 titres de participation (dividendes et bénéfices réinvestis) et les revenus des titres de créance  
 (intérêts). 

secteur informel Échange de biens et de services qui n’est pas enregistré avec exactitude par les chiffres et les   BM 
 comptes officiels. L’économie informelle, qui échappe généralement à l’impôt, inclut souvent  
 des biens et des services comme la garde d’enfants, les cours particuliers ou le marché noir.   

seuil de déclaration  Valeur au-dessus de laquelle la loi prévoit qu’une transaction doit être déclarée aux   FMi 
 administrations publiques.

société de carte de paiement Société propriétaire d’une marque de carte de paiement (carte de crédit/débit ou prépayée)   BRi 
 pouvant aussi offrir des services de marketing, de traitement ou autres aux établissements qui  
 émettent ses cartes.

société de transfert de fonds/ Organismes non bancaires qui exercent une activité commerciale de transfert internationaux   ceMLA 
 opérateur de transfert de  de fonds. 
 fonds  

somme des envois de fonds  Somme des envois de fonds totaux et des transferts courants et de capital aux iSBLSM. ils   FMi 
 totaux et des transferts aux constituent un poste supplémentaire de la balance des paiements. 
 iSBLSM

sous-participant  dans un système de transfert de fonds, les sous-participants ne peuvent pas exercer   BRi 
 certaines fonctions du système (émission d’ordres de transfert, règlement) et doivent donc  
 faire appel aux services des participants directs qui effectuent ces activités en leur nom.  

SWiFT  Society for Worldwide interbank Financial Telecommunication. Organisation de type coopératif   BRi 
créée et contrôlée par des banques afin d’exploiter un réseau à vocation mondiale destiné à  
faciliter l’échange de messages relatifs à des paiements et autres transactions financières entre 
établissements financiers (y compris sociétés de bourse et maisons de titres). Un message  
SWiFT relatif à un paiement représente un ordre de transfert de fonds; l’échange des fonds  
(règlement) s’effectue ultérieurement dans un système de paiement ou par l’intermédiaire de  
relations de correspondants bancaires. 

système à règlement brut Système de transfert dans lequel le règlement des instructions de transfert de fonds ou   BRi
 de titres intervient individuellement (instruction par instruction). 

système de communication des  Un système de communication des transactions internationales permet de mesurer une par   FMi 
 transactions internationales une les transactions en espèces de la balance des paiements effectuées par l’intermédiaire des  
 (ScTi) banques nationales et des comptes des entreprises auprès de banques à l’étranger, les  
  transactions ne donnant pas lieu à règlement au comptant et les positions. 

système de compensation  dispositif servant à compenser des positions ou obligations entre parties résidant dans   BRi 
 transfrontière plus d’un pays.

Système de comptabilité  Série exhaustive de comptes macroéconomiques créée conjointement par le Fonds   Scn 
 nationale monétaire international, l’Union européenne, l’Organisation de coopération et de  
  développement économiques, l’Organisation des nations Unies et la Banque mondiale. 

système de paiement Système constitué d’un ensemble d’instruments, de procédures bancaires et de systèmes   BRi 
 interbancaires de transfert de fonds, destiné à assurer la circulation de la monnaie. 

système de transfert de fonds dispositif formel établi par contrat privé ou en vertu d’un texte officiel impliquant de   BRi 
 multiples participants, des règles communes et des modalités normalisées pour la transmission  
 et le règlement d’obligations portant sur une somme d’argent nées entre les participants.  

Système général de diffusion  Série de principes visant à donner des orientations sur l’élaboration de données   FMi 
 des données (SGdd) macroéconomiques, financières et sociodémographiques en privilégiant l’amélioration de la  
  qualité des données et une diffusion plus fréquente et plus rapide des données. 

système hawala d’envoi de  catégorie de transfert qui s’effectue sans intermédiation d’institutions financières formelles.   ceMLA 
 fonds Les transferts par les systèmes hawala reposent sur la confiance et les relations personnelles.  
  Le règlement peut se faire sur les marchés des produits ou les marchés des capitaux. 

système interbancaire de  Système de paiement dans lequel la plupart des participants directs, ou leur totalité, sont des  BRi 
 paiement établissements financiers, notamment des banques. 

temps réel (transmission, exécution, Transmission, exécution ou règlement d’un ordre de transfert de fonds ou de valeurs   BRi 
 règlement en temps réel) mobilières au cas par cas, au moment où il est émis. 

traite Ordre écrit entre une partie (tireur) et une autre (tiré) de payer, sur demande (traite à vue)   BRi 
 ou à une date spécifiée (traite à terme), un montant défini à une personne désignée sur  
 l’ordre (bénéficiaire) ou au porteur.  

transferts Écritures compensatoires dans la balance des paiements qui correspondent aux valeurs   FMi 
 économiques fournies et reçues sans réciprocité telles que les dons en numéraire ou en nature.

Appendice 1 ♦ Glossaire
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Termes définitions Sources

 Les «transferts courants» influent sur le niveau de revenu et la consommation de biens et de 
 services. Les «transferts de capital» modifient à due proportion le stock d’actifs des deux 
 parties à la transaction. 

transfert de fonds international  paiement transfrontière de montant relativement faible de particulier à particulier.  cSpR  

transferts des migrants dans le compte de capital de la balance des paiements du MBP5, les transferts des migrants   FMi 
 sont des écritures de contrepartie pour les flux de biens (enregistrés dans le compte des  
 transactions courantes) et les variations des actifs financiers (enregistrées dans le compte  
 financier) qui résultent de la migration (changement de résidence pour une durée d’un an au  
 moins) de particuliers d’une économie à une autre. ce concept n’est plus utilisé dans le MBP6. 

transferts personnels Les transferts personnels comprennent tous les transferts courants en espèces ou en nature   FMi 
 effectués ou reçus par des ménages résidents au profit ou en provenance de ménages non  
 résidents. ils englobent donc tous les transferts courants entre particuliers résidents et non  
 résidents. il s’agit d’un poste type de la balance des paiements. 

transmission de messages dispositif qui permet de transmettre des informations sur un envoi de fonds de l’agent   cSpR 
 collecteur à l’agent payeur.  

travailleur frontalier Travailleur qui franchit une frontière régulièrement (chaque jour ou chaque semaine) pour   FMi 
 travailler dans un pays voisin. Les travailleurs frontaliers sont classés dans la catégorie des  
 non-résidents du pays d’accueil dans la balance des paiements. 

travailleurs non résidents personnes employées dans une économie autre que leur économie de résidence, y compris   FMi 
 salariés d’organisations internationales. Un travailleur non résident est considéré comme un  
 «visiteur» de l’économie d’accueil. 

travailleur saisonnier personne qui, en raison d’une demande saisonnière de main d’œuvre, est employée pendant   FMi 
 une partie de l’année dans un autre pays et réintègre ensuite son ménage dans son pays de  
 résidence. Les travailleurs saisonniers sont classés parmi les non-résidents du pays d’accueil.   

utilisateur participant ou client d’un système de paiement.   BRi

virement de compte à compte produit d’envoi de fonds qui exige que l’émetteur et le destinataire utilisent tous deux un   Occ 
 compte bancaire.  
 

Note sur les abréviations désignant les sources : Lorsqu’un terme (ou une définition) a été tiré ou adapté d’une source particulière, cette source 
est indiquée sous une forme abrégée. Si aucune source n’est mentionnée, le terme provient d’un établissement universitaire ou du marché des envois de fonds. 
Les abréviations sont développées dans la liste des abréviations.

TRAnSAcTiOnS inTeRnATiOnALeS LiÉeS AUx enVOiS de FOndS : GUide pOUR LeS STATiSTicienS eT LeS UTiLiSATeURS
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Appendice 

2 Évaluation de la qualité 
des données — Cadre général

dimensions Éléments indicateurs

0. Conditions préalables  0.1 Cadre juridique et institutionnel —  0.1.1 La responsabilité de la collecte, du traitement et de
de la qualité   Le cadre juridique et institutionnel est   la diffusion des statistiques est clairement définie.
   favorable à l’établissement des statistiques.  0.1.2 Le partage des données et la coordination entre les
    organismes chargés de les produire sont adéquats.
   0.1.3  Les données fournies par les déclarants restent 

confidentielles et sont utilisées exclusivement à des 
fins statistiques.

   0.1.4  La déclaration des statistiques est exigée par la loi ou 
est assurée par des mesures visant à la promouvoir.

 0.2  Ressources — Les ressources sont à la  0.2.1 Les effectifs, les installations, les moyens   
   mesure des besoins des programmes statistiques.  informatiques et les ressources financières sont à la  
    mesure des besoins des programmes statistiques.
   0.2.2  des mesures visant à garantir l’utilisation efficace 

des ressources sont mises en oeuvre.
 0.3  Pertinence — Les statistiques contiennent de 0.3.1 La pertinence et l’utilité pratique des statistiques  
   l’information pertinente sur le domaine concerné.  existantes par rapport aux besoins des utilisateurs  
    font l’objet d’un suivi.
 0.4  Autres aspects de la gestion de la  0.4.1 des méthodes centrées sur la qualité sont en place.
  qualité — La qualité est une pierre angulaire  0.4.2  des méthodes pour le suivi du programme statistique
  du travail statistique.   sont en place.
   0.4.3  des méthodes  pour tenir compte des questions 

de qualité dans la planification du programme 
statistique sont en place.

1. Assurance d’intégrité 1.1  Professionnalisme — Le professionnalisme 1.1.1 Les statistiques sont établies de manière impartiale.
  est un principe fondamental des politiques 1.1.2 Le choix des sources et des techniques statistiques et les
Le principe d’objectivité dans  et des pratiques statistiques.  décisions prises en matière de diffusion sont fondées
la collecte, le traitement et la     exclusivement sur des considérations statistiques.
diffusion des statistiques est    1.1.3 L’organisme statistique compétent est habilité à formuler 
scrupuleusement respecté.     des observations en cas d’interprétation erronée ou
    d’utilisation abusive des statistiques.
 1.2  Transparence — Les politiques et pratiques  1.2.1 Les dispositions régissant la collecte, le traitement et
  statistiques sont transparentes.  la diffusion des données sont diffusées au public.
   1.2.2  L’accès des agents de l’État aux données avant leur 

diffusion est signalé au public.
   1.2.3  Les produits des organismes et des services 

statistiques sont clairement identifiés.
   1.2.4  Les changements majeurs de méthodologie, de 

données primaires et de techniques statistiques font 
l’objet d’un avis préalable.

 1.3  Normes déontologiques — Les politiques 1.3.1 des règles déontologiques sont en place et bien
  et les pratiques statistiques obéissent à des  connues du personnel.
  normes déontologiques.

2. Rigueur méthodologique  2.1  Concepts et définitions — Les concepts  2.1.1 La structure globale eu égard aux concepts et définitions
   et définitions sont en conformité avec les  suit les normes, principes ou bonnes pratiques
   cadres acceptés au plan international.  acceptés au plan international.
 2.2  Champ d’application — Le champ 2.2.1 Le champ d’application est largement conforme aux
  d’application est conforme aux normes, principes  normes, principes ou bonnes pratiques acceptés au plan
  ou bonnes pratiques acceptés au plan international.  international. 
 2.3  Classification/sectorisation — 2.3.1 Les systèmes de classification/sectorisation sont

Le cadre méthodologique 
des statistiques obéit aux 
normes, principes ou bonnes 
pratiques acceptés au plan 
international
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dimensions Éléments indicateurs

  Les systèmes de classification et de sectorisation sont  largement conformes aux normes, principes ou bonnes
  conformes aux normes, principes ou bonnes pratiques   pratiques acceptés au plan international.
  acceptés au plan international.
 2.4  Base d’enregistrement — Les flux et les 2.4.1 Les flux et les stocks sont évalués aux prix du marché.
  stocks sont évalués et comptabilisés conformément  2.4.2 L’enregistrement est comptabilisé sur la base des
  aux normes, principes ou bonnes pratiques acceptés  droits constatés.
  au plan international.  2.4.3  Les procédures d’enregistrement sur base brute/nette
     sont largement conformes aux normes, principes ou  
    bonnes pratiques acceptés au plan international.

3. Exactitude et fiabilité 3.1  Données primaires — Les données primaires  3.1.1 Les données primaires sont recueillies dans le cadre de
  disponibles sont appropriées pour l’établissement  programmes généraux tenant compte des réalités
Les données primaires et les   des statistiques.  du pays.
techniques statistiques sont    3.1.2 Les données primaires sont raisonnablement conformes  
saines et les produits statistiques    aux critères de définition, de champ d’application, de
reflètent suffisamment la réalité.     classification, d’évaluation et de date d’enregistrement 
     prescrits pour l’établissement des statistiques.
   3.1.3 Les données primaires sont obtenues à temps.
 3.2 Vérification des données primaires — 3.2.1 Les données primaires — y compris les recensements, 
  Les données primaires sont régulièrement évaluées.   les enquêtes par échantillonnage et les registres 

administratifs — sont régulièrement évaluées 
pour vérification du champ couvert et des erreurs 
d’échantillonnage, de réponses et hors échantillon 
par exemple; les résultats de ces évaluations 
font l’objet d’un suivi et guident les processus 
statistiques.

 3.3 Techniques statistiques — les techniques 3.3.1 L’établissement des données s’appuie sur des techniques
  employées obéissent à des procédures statistiques  statistiques saines pour traiter les données primaires.
  saines. 3.3.2  Les autres procédures utilisées (ajustement et 

modification des données et analyses statistiques par 
exemple) reposent sur des techniques statistiques 
saines.

 3.4 Évaluation et validation des données 3.4.1 Les résultats intermédiaires sont validés au regard
  intermédiaires et des produits  d’autres informations, le cas échéant.
  statistiques — Les résultats intermédiaires et  3.4.2 Les discordances statistiques dans les données
  les produits statistiques sont régulièrement  intermédiaires sont évaluées et analysées avec  
  évalués et validés.  rigueur.
   3.4.3  Les discordances statistiques et autres indices de 

problèmes potentiels dans les produits statistiques 
sont analysés avec rigueur.

 3.5 Études de révision — En tant qu'indices  3.5.1 des études et analyses de révision sont effectuées
  de fiabilité, les révisions sont suivies et exploitées  régulièrement et utilisées en interne pour étayer les
  pour l’information qu’elles peuvent fournir.  procédés statistiques (voir aussi 4.3.3).

4. Utilité  4.1 Périodicité et délais de diffusion — La 4.1.1 La périodicité obéit aux normes de diffusion.
  périodicité et les délais de diffusion obéissent aux 4.1.2  Les délais de diffusion obéissent aux normes de   
  normes de diffusion acceptées au plan international.   diffusion.
  4.2 Cohérence — Les statistiques sont cohérentes 4.2.1 Les statistiques sont cohérentes au sein d'un même  
  au sein du même ensemble de données, dans le  ensemble de données.
  temps et avec d’autres ensembles de données.  4.2.2 Les statistiques concordent ou peuvent être  
    rapprochées sur un intervalle de temps raisonnable.
     4.2.3  Les statistiques sont cohérentes ou peuvent être 

rapprochées de celles qui proviennent d’autres 
données primaires et/ou d’autres cadres statistiques.

 4.3 Politique et pratiques de révision — 4.3.1 Les révisions s’effectuent selon un calendrier bien  
  Les données sont révisées à intervalles  établi et transparent.
  réguliers et obéissent à des modalités qui 4.3.2 Les statistiques préliminaires ou les statistiques  
  sont diffusées au public.  révisées sont clairement identifiées comme telles.
   4.3.3  Les études et analyses de révision sont diffusées au 

public (voir également 3.5.1).

5. Accessibilité 5.1 Accessibilité des données — Les  5.1.1 Les statistiques sont présentées de manière à faciliter
  statistiques sont présentées de façon claire  leur interprétation et à permettre des comparaisons
  et compréhensible, les supports servant à   significatives (présentation et clarté des textes, tableaux  
  leur diffusion sont satisfaisants et les statistiques  et graphiques).
  sont communiquées de manière impartiale. 5.1.2 Les moyens et supports de diffusion sont adéquats.
   

TRAnSAcTiOnS inTeRnATiOnALeS LiÉeS Aux enVOiS de FOndS : Guide pOuR LeS STATiSTicienS eT LeS uTiLiSATeuRS

Les statistiques, d’une périodicité 
suffisante et disponibles dans 
des délais raisonnables, sont 
cohérentes et soumises à une 
politique de révision prévisible.

Les données et métadonnées 
sont aisément disponibles et 
l’assistance aux utilisateurs est 
suffisante.
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dimensions Éléments indicateurs

   5.1.3 Les statistiques sont diffusées selon un calendrier
    annoncé à l’avance.
   5.1.4  Les statistiques sont mises à la disposition de tous les 

utilisateurs au même moment.
   5.1.5  Les statistiques qui ne sont pas diffusées 

systématiquement sont communiquées aux 
utilisateurs intéressés sur demande.

 5.2 Accessibilité des métadonnées —  5.2.1 une documentation est disponible sur les concepts,
  Des métadonnées à jour et pertinentes    le champ d’application, les classifications, les bases
  sont disponibles.  d’enregistrement, les sources et les techniques  
    statistiques employées, et les écarts par rapport aux  
    normes, principes ou bonnes pratiques acceptés au  
    plan international sont signalés.
   5.2.2  Le niveau de détail est adapté aux besoins du public visé.
 5.3 Assistance aux utilisateurs — Un  5.3.1 des points d’accès sont précisés pour chaque  
  service d’assistance prompt et compétent  catégorie de données.
  est disponible. 5.3.2  Le public a facilement accès aux catalogues des 

publications, documents et autres services, précisant 
leurs tarifs le cas échéant.

Appendice 2 ♦ Évaluation de la qualité des données
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Index

A
Accès, point d’, 2.33, note 10, appendice 1
Accessibilité des données 

généralités, 6.3–6.4
SCTI et, 4.30 

Accord général sur le commerce des services (AGCS), 
statistiques (mode 4), 3.33, encadré 3.2

Agents. Voir aussi Sous-agents
dans d’autres circuits, souvent non réglementés, 

2.56, 2.62, 2.67 
des opérateurs de transfert de fonds, 2.34–2.36, 

4.52, 4.60, 4.74, 4.84
de transfert, 2.30, 2.52
entreprises de télécommunications, 2.45
réseau postal, 2.39
SCTI, 4.27, 4.39
sociétés de messagerie, 2.51

Aide publique au développement, appendice 1
Albanie

enquête nationale sur les envois de fonds aux 
familles, encadré 4.5

estimation des envois de fonds en tant que résidus, 
encadré 4.8

Annuaire de statistiques de balance des paiements 
(BOPSY) (FMI)

données figurant dans l’, 6.3, 6.8
envois de fonds des travailleurs et rémunération des 

salariés communiqués dans l’, 1.1
Aspects juridiques

circuits de transaction et, 2.72–2.77
déclarations directes par les opérateurs de transfert 

de fonds et, 4.49, 4.69, 4.84
mesures directes et, 4.166
SCTI et, 4.19

Aspects réglementaires
circuits de transaction et, 2.72–2.77
déclarations directes par les opérateurs de transfert 

de fonds et, 4.64–4.69
Assistance aux utilisateurs des données, 6.5
Associations de travailleurs de même origine, appendice 1

B
Balance des paiements, appendice 1. Voir aussi Cadre 

de la balance des paiements; Statistiques de 
balance des paiements

présentation type de la, 5.9, 6.6, encadré 3.1
Banque à domicile, appendice 1
Banque centrale du Portugal, diffusion des données 

par la, encadré 6.1
Banque des règlements internationaux, 1.3
Banque mondiale, 1.3, 1.5
Banques, modes de paiement des, 2.25
Banques centrales

déclarations directes des opérateurs de transfert de 
fonds et, 4.66–4.67 

réseau postal et, 2.39
Besoins informatiques, 5.26–5.29
BOPSY. Voir Annuaire de statistiques de balance 

des paiements
Bulgarie, estimation de la rémunération des travailleurs 

à court terme à l’étranger, 4.108, encadré 4.6
Bundesbank, encadré 6.2
Bureaux de change privés, 2.29

C
Cadre de la balance des paiements

comparaison des mesures, encadré 3.1 
composantes des envois de fonds, 3.14, tableau 3.1 
concepts des envois de fonds, tableau 3.2 
date de comptabilisation, 3.13 
évaluations, 3.11–3.12
postes liés aux envois de fonds, 1.12, 3.3 
résidence des ménages, 3.5
transactions, 3.8–3.10 

Cadre d’évaluation de la qualité des données (CEQD)
cadre générique, appendice 2 
description, 1.8
diffusion des données, 6.2
données primaires, impératifs, 5.4
pratiques d’établissement, 5.3

Capacité à envoyer des fonds, 2.9–2.10, 2.12
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Carte à puce, appendice 1
produits carte à puce, 2.26, appendice 1

Carte de crédit, appendice 1
Carte de débit, appendice 1
Carte de paiement, sociétés de, appendice 1
Carte de retrait, appendice 1

en tant que moyens de transfert, 2.27, appendice 1
Carte multifonctions, appendice 1
Carte porte-monnaie, 2.44, appendice 1
Carte prépayée, appendice 1

à usages limités, appendice 1
CEQD. Voir Cadre d’évaluation de la qualité 

des données 
Chambre de compensation automatisée, 2.43, 

appendice 1
Change. Voir aussi Contrôle des changes; Taux 

de change
bureaux de change privés, 2.29
opérations de change, 2.22
opérations de change du peso sur le marché noir, 2.65 

Chit, système, 2.63
Chop, système, 2.64
Circuits bancaires, 2.20, 2.24–2.29, 4.9
Circuits d’envois de fonds

amélioration et développement des données sur les, 
5.24–5.25 

aspects juridiques et réglementaires, 2.72–2.77
autres circuits, souvent non réglementés, 2.54–2.67, 

tableau 2.1
choix des, 2.19–2.22 
coopératives de crédit en tant que, 2.42–2.43, 4.11
définition, appendice 1
échanges financiers, 2.65 
entreprises à recours intensif aux espèces en tant 

que, 2.67 
entreprises de télécommunications en tant que, 

2.44–2.48, encadré 2.2
envois de fonds pris en compte par les SCTI par, 

4.9–4.13 
formels, 2.5, 2.19 
généralités, 2.1, graphique 2.1
hawala, 2.21, 2.58–2.60, graphique 2.2 
hundi, 2.61–2.62
identification, 2.4
informels, 2.5, 2.19
intérêt des, 2.20–2.22 
Internet en tant que, 2.49–2.50
inventaire, 2.16–2.23
non réglementés, 2.54–2.67, tableau 2.1
opérateurs de transfert de fonds en tant que, 2.30–2.38
opérations de change du peso sur le marché noir, 2.65 
rapidité de livraison, 2.21, 2.48

réseau postal en tant que, 2.39–2.41, 4.12
semi-formels, 2.19
sociétés de messagerie en tant que, 2.51, 4.13 
système chit, 2.63
système chop, 2.64
systèmes basés sur le commerce, 2.68–2.71 
transferts d’espèces disponibles, 2.66
transporteurs en tant que, 2.52–2.53 
types de, 2.16–2.17, 2.19
types de banques, 2.24–2.29
utilisation, 2.1

Circuits de transaction, voir Circuits d’envois de fonds
Circuits formels d’envois de fonds

définition, 2.5, 2.19
facteurs déterminant l’intérêt des, 2.20–2.22, 

2.56–2.57 
identification, 2.17

Circuits informels d’envois de fonds
définition, 2.5, 2.19, appendice 1
dispositifs d’enregistrement et, 2.73
enquêtes auprès des ménages et, note 48
exhaustivité des données, 4.112, 4.150, 4.155, 5.24
facteurs déterminant l’intérêt des, 2.20–2.22, 

2.56–2.57
hawala, 2.21, 2.58–2.60, graphique 2.2
hundi, 2.61–2.62
non réglementés, 2.54–2.57, tableau 2.1
omissions de données, 4.32
opérations de change du peso sur le marché noir, 2.65
système chit, 2.63
système chop, 2.64
systèmes basés sur le commerce, 2.68–2.71
transferts d’espèces disponibles, 2.66

Cohérence des données
avec la présentation type de la balance des 

paiements, 5.9
test de, 4.22

Collecte des données. Voir Système de collecte 
des données

Commissions, déclarations des, 4.60
Communication d’informations (de données), 

appendice 1
aux SCTI, 4.20–4.21
communication électronique, 4.22–4.23, 4.61

Compatibilité des données
des enquêtes avec d’autres sources de données, 4.119
des opérateurs de transfert de fonds avec d’autres 

sources de données, 4.81 
Compensation

centralisée, note 37 
de paiements, appendice 1
description, appendice 1 
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deuxième niveau, 2.34
multilatérale, appendice 1
premier niveau, 2.33

Compensation, centres de
à l’étranger, 4.45
et opérateurs de transfert de fonds, 2,32, 2.36
internationaux, 2.35

Compensation automatisée, chambre de, 2.43, 
appendice 1

Comptabilité sur la base des droits constatés, 3.13, 
appendice 2

Compte bancaire international, numéro de, appendice 1
Compte de capital, encadré 3.1, tableau 3.1, 

appendice 1
Compte des transactions courantes, appendice 1
Compte financier, appendice 1
Comptes virtuels, transferts entre, 2.50
Contrôle des changes

comptabilité dans un système de contrôle des 
changes, 2.76, 4.6, 4.66 

restrictions, 2.56, 2.65
SCTI et, 4.7–4.9, 4.25, 4.28 

Contrôle du secteur des envois de fonds, 2.75, 2.77
Coopératives de crédit

en tant que circuits de transaction, 2.42–2.43
SCTI et, 4.8, 4.11

Correspondants bancaires, relation de, 2.24, 2.36, 
appendice 1

Cotisations sociales
dans les concepts des envois de fonds, dans le 

MBP6, 3.22, tableau 3.2
définition, 3.21, appendice 1
en tant que composantes des postes relatifs aux 

envois de fonds, tableau 3.1
estimation, 5.15–5.16
prise en compte par les opérateurs de transfert de 

fonds, 4.71, 4.74, tableau 4.2 
prise en compte par les SCTI, 4.15, tableau 4.1

Couloirs d’envoi de fonds
définition, 4.96, 6.12, appendice 1
enquêtes auprès des ménages et, 4.96, 4.121
transferts d’espèces disponibles et, 2.66

Coût
de l’amélioration de la couverture, 5.22
de l’amélioration de la qualité des données, 

5.21, 5.23 
de l’envoi de fonds à l’étranger, 2.20, 2.22 
des déclarations directes par les opérateurs de 

transfert de fonds, 4.78
des enquêtes auprès des ménages, 4.120
des SCTI, 4.25, 4.28
des sources de données indirectes, 4.156

Crédit
carte de, appendice 1
système de (dans les systèmes basés sur le 

commerce), 2.69
Crédits

définition, 3.10, 4.125 
estimation, note 51
prépayés, 2.44
transferts de, 2.18

D
Débit, carte de, appendice 1
Débiteurs, appendice 1
Débits

définition, 3.10, 4.125
difficultés d’établissement des données, 3.24 
estimation, note 51

Déclarations directes
couplées aux SCTI, encadré 5.1
par des prestataires de services d’envoi de fonds 

autres que les opérateurs de transfert, encadré 4.1
sources d’un modèle de données, encadré 5.2

Déclarations directes par les opérateurs de transfert 
de fonds

avantages, 4.76–4.81
conception et mise en œuvre de la méthode de 

collecte, 4.51–4.63
définition, 4.47–4.48
description du système de collecte, 4.49–4.50 
dispositifs institutionnels, 4.64–4.69
inconvénients, 4.82–4.85
prise en compte des agrégats des envois de fonds, 

tableau 4.2
prise en compte par type de transaction, 4.70–4.75

Délais de diffusion des données
déclarations directes par les opérateurs de transfert 

de fonds et, 4.79
établissement des données et, 5.8, 5.11
SCTI et, 4.27

Démographie, envois de fonds sous l’angle de la. Voir 
aussi Modèles démographiques; Population

déclarations directes par les opérateurs de transfert 
de fonds et, 4.58 

généralités, 2.7–2.15
Développement économique, effet des envois de fonds 

sur le, 1.3
Devises, recettes en, appendice 1
Diffusion des données

à des groupes d’utilisateurs particuliers, 6.14–6.16
composantes types et composantes supplémentaires, 

6.6–6.8
données bilatérales, 6.9–6.13
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données établies à partir de travaux expérimentaux, 
6.17–6.20

généralités, 6.1–6.5
par la Banque centrale du Portugal, encadré 6.1
par la Bundesbank, encadré 6.2

Direction of Trade Statistics (DOTS) (FMI), 6.11
Distributeurs automatiques de billets, appendice 1
Données. Voir aussi Cadre d’évaluation de la qualité 

des données; Diffusion des données; Sources 
de données (indirectes); Système de collecte 
des données

accessibilité, 6.3–6.4
amélioration, 1.5, 1.8, 2.1, 5.15, 5.17–5.25 
cohérence, 4.22, 5.9
communication aux SCTI, 4.20–4.21
communication électronique, 4.22–4.23, 4.61
compatibilité, 4.81, 4.119
délais de diffusion et fréquence, 4.27, 4.79, 5.8, 

tableau 4.6
de plusieurs sources, couplage, 5.10–5.16, 

encadré 5.1, encadré 5.2
des opérateurs de transfert de fonds, 2.38
établissement, généralités, 5.1–5.9
établissement à partir de travaux expérimentaux, 

6.17–6.20
exactitude, 4.29, 4.80, 4.131, 4.151, encadré 5.1
gestion des bases de données, 5.26–5.29
non officielles, 6.20
normalisation des applications de traitement des, 

4.62
officielles, 6.20
omissions des données sur les circuits informels, 

4.32
programmes d’amélioration des, 5.15
qualité, 1.3–1.5
révisions, 5.7
sur la contrepartie, appendice 1
sur les migrations, difficultés à obtenir, 2.10–2.11 
validation, 5.6

Données bilatérales
absence de, 4.45–4.46
déclarations directes et, encadré 5.1
demandes de, 3.32
diffusion, 6.9–6.13, encadré 6.2 
sources de données indirectes et, 4.158, 4.165 

Données primaires
ajustements, 5.5
mesure, 5.4 
obstacles à l’amélioration, 1.8
qualité, 4.1–4.3

Données secondaires. Voir Sources de données 
indirectes

Données sur les envois de fonds
amélioration, 4.1, 5.15, 5.17–5.25 
estimation, 5.10–5.16
établissement, 5.1–5.9
prise en compte par les enquêtes auprès des 

ménages, 4.86–4.121 
prise en compte par les opérateurs de transfert de 

fonds, 4.47–4.85
prise en compte par les SCTI, 4.4–4.46
prise en compte par les sources de données 

indirectes, 4.122–4.165 
programmes de collecte des données, 4.3
résidence et, 3.6–3.7

Donneur d’ordre, appendice 1

E
Écart de taux de change, 4.144, appendice 1
Échange, définition, 3.8, appendice 1
Échanges financiers et échanges d’actifs, 2.65, 

tableau 2.1
Échantillonnage

aux points de passage, 4.107–4.109, 4.118
en «boule de neige», 4.100, 4.105–4.106
erreurs d’échantillonnage, 4.116
méthodes d’échantillonnage des enquêtes, 

4.101–4.109, tableau 4.3
par chaîne de références, 4.100, 4.105–4.106, 4.120
stratification non proportionnelle avec 

échantillonnage à deux phases, 4.100–4.104, 
tableau 4.3

Employés. Voir Salariés
Employeurs

cotisations sociales à la charge des, 3.12 
non résidents, 3.7 
relation employeur–salarié, 3.15
rémunération des salariés et, 3.6–3.7, 3.12, 3.15–3.16 
résidents, 3.6

Enquête démographique et sanitaire (États-Unis), 4.94
Enquête en grappes à indicateurs multiples (Fonds des 

Nations Unies pour l’enfance), 4.94
Enquête nationale sur les envois de fonds aux familles 

en Albanie, encadré 4.5
Enquête par échantillonnage des opérateurs de 

transfert de fonds, 4.53
Enquête sur le niveau de vie au Ghana, nouvelles ques-

tions, encadré 4.3
Enquête sur les Philippins expatriés, encadré 4.4
Enquêtes auprès des ménages, appendice 1

conception d’enquêtes spécialisées, 4.99–4.109
démographie, 4.94
description, 4.86–4.88
enquête sur le niveau de vie au Ghana, encadré 4.3
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erreurs d’échantillonnage et, 4.116
erreurs non liées à l’échantillonnage et, 4.117
estimation des fonds reçus à l’aide d’enquêtes 

spécialisées, 4.96
estimation des fonds reçus à l’aide des enquêtes 

existantes, 4.90 
estimation des paiements à l’aide d’enquêtes 

spécialisées, 4.98
estimation des paiements à l’aide des enquêtes 

existantes, 4.97
forces de travail, 4.91–4.92
inclusion de variables sur les envois de fonds, 

encadré 4.2
inconvénients des données obtenues par les, 

4.115–4.121
listes des points à vérifier, 4.121
par des entreprises privées d’études de marché, 4.95
possibilités d’utilisation, 4.89
prise en compte des agrégats des envois de fonds 

par les, tableau 4.4
prise en compte des envois de fonds par type de 

transaction, 4.110–4.111
réseau international d’, 4.87, appendice 1
revenus et dépenses, 4.93

Enquêtes démographiques, 4.94
Enquêtes spécialisées, élaboration d’

échantillonnage aux points de passage, 4.107–4.109, 
4.118

échantillonnage par chaîne de références ou en 
«boule de neige», 4.105–4.106 

généralités, 4.99–4.100
stratification non proportionnelle avec 

échantillonnage à deux phases, 4.101–4.104, 
tableau 4.3 

Enquêtes sur les forces de travail, 4.91–4.92, 
encadré 4.4

Enquêtes sur les revenus et les conditions de vie 
(Eurostat), 4.93

Enquêtes sur les revenus et les dépenses, 4.93
Enregistrement des opérateurs de transfert, 2.73–2.74
Entreprises

de télécommunications, 2.44–2.48, encadré 2.2
revenu de l’entreprise, appendice 1

Entretiens, pour comprendre la situation, 5.18–5.19
Envois de fonds. Voir aussi Circuits d’envoi de 

fonds; Couloirs d’envoi de fonds; Données sur 
les envois de fonds; Flux d’envois de fonds; 
Transactions (portant sur les envois de fonds)

connaissance de la situation actuelle des, 5.18–5.19
contrôle du secteur des, 2.75, 2.77
définition, 1.1, 1.2, 1.12, 3.1, appendice 1
différentes formes d’, 2.4, 2.18 

en espèces, appendice 1
informels, 2.48, appendice 1
module sur les migrations et les envois de fonds, 

4.92, encadré 4.3
motivation à envoyer des fonds, 2.10
obligatoires, appendice 1
prix, appendice 1
qualité des données sur les, 1.3–1.5
Réseau international des (IRnet), 2.42–2.43
supervision du secteur des, 2.75, 2.77
total, 3.22, 3.23–3.24

Envois de fonds des travailleurs
dans le MBP6 et le MBP5, encadré 3.1
dans les enquêtes auprès des ménages, 4.110
dans les modèles économétriques, note 51
définition, appendice 1
diffusion des données par la Bundesbank sur les, 

encadré 6.2
et transferts personnels, note 24
poste supplémentaire dans le MBP6, note 24
statistiques, tableau 1.1

Envois de fonds personnels
définition, 3.20, tableau 3.2, appendice 1
établissement des données, encadré 3.1, tableau 3.1
prise en compte dans les modèles, 4.119, tableau 4.5
prise en compte par les enquêtes auprès des 

ménages, 4.88, tableau 4.4 
prise en compte par les opérateurs de transfert de 

fonds, encadré 4.1, tableau 4.2
prise en compte par les SCTI, 4.18, tableau 4.1

Envois de fonds sous l’angle de la démographie
déclarations directes par les opérateurs de transfert 

de fonds et, 4.58 
généralités, 2.7–2.15

Envois de fonds totaux
aux institutions sans but lucratif au service des 

ménages, 3.23–3.24
définition, 3.19, 3.22, 4.2, tableau 3.2, appendice 1 
établissement, tableau 3.1
prise en compte par les enquêtes auprès des 

ménages, 4.88, tableau 4.4
prise en compte par les modèles, 4.119, tableau 4.5
prise en compte par les opérateurs de transfert de 

fonds, encadré 4.1, tableau 4.2
prise en compte par les SCTI, 4.18, tableau 4.1

Envois de fonds totaux et des transferts aux ISBLSM, 
somme des 

définition, 3.19, 3.23, tableau 3.2, appendice 1
établissement, 3.24, tableau 3.1
prise en compte par les enquêtes auprès des 

ménages, tableau 4.4
prise en compte par les modèles, 4.119, tableau 4.5
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prise en compte par les opérateurs de transfert de 
fonds, encadré 4.1, tableau 4.2

prise en compte par les SCTI, 4.18, tableau 4.1
Envois de fonds transfrontaliers

circuits, voir Circuits d’envois de fonds
mesure, 2.1
par d’autres circuits, souvent non réglementés, 

2.54–2.67 
par des systèmes basés sur le commerce, 2.68–2.71 
par Internet, 2.49–2.50
par le circuit bancaire, 2.24–2.29 
par le réseau postal, 2.39–2.41
par l’intermédiaire de coopératives de crédit, 

2.42–2.43 
par l’intermédiaire d’entreprises de 

télécommunications, 2.44–2.48
par l’intermédiaire de sociétés de messagerie, 2.51 
par l’intermédiaire de transporteurs, 2.52–2.53
par l’intermédiaire d’opérateurs de transfert de 

fonds, 2.30–2.38
source, 2.3

Envois en nature, appendice 1
Erreurs d’échantillonnage et enquêtes auprès des 

ménages, 4.116
Erreurs non liées à l’échantillonnage et enquêtes 

auprès des ménages, 4.117
Estimation, méthodes d’

adaptation, 4.123, 5.14 
avantages, 4.155–4.160
complexité, 5.29
description, 4.124–4.125, 4.154
inconvénients, 4.161–4.165
modèles à résidus, 4.147–4.153, 4.161, 4.164
modèles démographiques, 4.126–4.138 
modèles économétriques, 4.139–4.146, 4.159, 4.161 
utilisations, 5.14–5.16 

Établissements financiers
définition, appendice 1
en tant que circuits de transaction, 4.9
en tant que déclarants, 2.72, 4.30
opérateurs de transfert de fonds en tant que, note 9

Établissements financiers non bancaires
définition, appendice 1
opérateurs de transfert de fonds en tant que, 

note 9
États-Unis

enquête démographique et sanitaire, 4.94
estimation des transferts personnels (paiements) par 

les, encadré 4.7
Eurogiro, système, note 13
Eurostat, enquêtes sur les revenus et les conditions 

de vie, 4.93

Évaluation, 3.11–3.12
du système de collecte de données existant, 5.20

Exactitude des données
à partir de modèles démographiques, 4.131 
déclarations directes des opérateurs de transfert de 

fonds et, 4.80
SCTI et, 4.29

Externalisation des tâches, 5.28

F
Familles

concept de famille et concept de ménage, 4.111
d’origine des expéditeurs, 4.82–4.83
finançant des parents résidents, 3.31
migration et taux d’activité, 2.15

Fiabilité des données
et déclarations directes par les opérateurs de 

transfert de fonds, 4.80
et modèles de données, 5.29

Flux d’envois de fonds
augmentation, 1.1
circuits, 2.19
estimation dans les modèles économétriques, 

4.140–4.155 
Fonds des Nations Unies pour l’enfance, enquête en 

grappes à indicateurs multiples, 4.94
Fourniture transfrontalière, encadré 3.2
Fréquence des données

déclarations directes par les opérateurs de transfert 
de fonds et, 4.55, 4.79

enquêtes et, 4.95
établissement et, 5.8
SCTI et, 4.27
sources de données et, 5.11, tableau 4.6

G
Gestion des bases de données, besoins, 5.26–5.29
Ghana, enquête sur le niveau de vie, nouvelles 

questions, encadré 4.3
Groupe d’action financière sur le blanchiment de 

capitaux (GAFI), 2.73, 2.75
Groupe des Huit (G-8), chefs d’État, 1.3
Guichet automatique de banque, appendice 1
Guide. Voir Transactions internationales sur les 

envois de fonds : guide pour les statisticiens et 
les utilisateurs (Guide)

H
Hawala

définition, appendice 1
méthode de transfert, 2.58–2.60 
rapidité de livraison par le système, 2.21
structure, graphique 2.2
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Hiérarchisation des tâches dans la collecte de données, 
5.21–5.23

Hundi, 2.61–2.62

I
Impôts

concepts relatifs aux envois de fonds, dans le 
MBP6, tableau 3.2 

date de comptabilisation, 3.13
définition, 3.21
en tant que composantes des postes relatifs aux 

envois de fonds, tableau 3.1
estimation, 5.15–5.16
prise en compte par les données indirectes, note 48
prise en compte par les enquêtes auprès des 

ménages, tableau 4.4 
prise en compte par les opérateurs de transfert de 

fonds, 4.73–4.74, tableau 4.2
prise en compte par les SCTI, 4.14, tableau 4.1

Institut démographique interdisciplinaire des 
Pays-Bas, 4.107

Institutions sans but lucratif au service des ménages 
(ISBLSM), 3.23–3.24, appendice 1

Instruction/ordre de paiement, appendice 1
Instrument de paiement, appendice 1
International Passenger Survey (Royaume-Uni), 4.107
Internet, en tant que circuit de transaction, 2.49–2.50
Inventaire des circuits de transaction, 2.16–2.23, 

graphique 2.1
Investissements

des migrants, 3.26–3.28
directs étrangers, appendice 1
revenu des, appendice 1

Investissements transfrontaliers
comptabilisation, 3.27
migrants et, 3.26

IRnet (Réseau international des envois de fonds), 
2.42–2.43

L
Licences octroyées aux opérateurs de transfert, 

2.73–2.74
Lutte contre la pauvreté, envois de fonds en tant qu’ou-

til de, 1.3

M
Mandats

définition, appendice 1 
postaux, 2.40

Manuel de la balance des paiements (MBP5)
composantes relatives aux envois de fonds, 

encadré 3.1

Manuel de la balance des paiements et de la position 
extérieure globale (MBP6)

composantes relatives aux envois de fonds dans le 
MBP6 et le MBP5, encadré 3.1 

description, 1.6, 3.2 
règles de résidence, 4.111

Marché noir
opérations de change du peso sur le, 2.65 
taux de change sur le, 2.56

MBP5. Voir Manuel de la balance des paiements 
(MBP5) 

MBP6. Voir Manuel de la balance des paiements 
et de la position extérieure globale (MBP6)

Ménages, appendice 1. Voir aussi Enquêtes auprès 
des ménages

concept de famille et concept de ménage, 4.111
Messageries

par autocars, 2.52–2.53
services de transmission de messages, 2.18, 

appendice 1
sociétés de messagerie en tant que circuits de 

transaction, 2.51
Mesures directes

données bilatérales et, 6.13
enquêtes auprès des ménages et, 4.86–4.88 
estimation des données et, 4.166
lacunes, 4.122

Métadonnées
accessibilité, 6.4
définition, appendice 1
diffusion, 6.16
établissement à partir de travaux expérimentaux, 

6.18–6.20
outils d’utilisation critique des données, encadré 6.3

Migrants
choix des circuits de transaction par les, 2.19–2.23
définition, 2.2
de retour, 3.29–3.30
données sur les stocks, encadré 2.1
envois de fonds sous l’angle de la démographie et, 

2.7–2.15
investissements par les, 3.26–3.28
transferts des, appendice 1
travailleurs à court terme comparés aux, 2.12–2.13

Migration. Voir aussi Statut migratoire
définition, 2.2
difficultés à obtenir les données, 2.10–2.11 
enquête, 4.107
en tant que variable explicative, 4.144
familles et, 2.15
module sur les migrations et les envois de fonds, 

4.92, encadré 4.3
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programme de, 2.14
somme des envois de fonds totaux et des transferts 

aux ISBLSM et, 3.23
sources de données, encadré 2.1
transferts personnels et, 3.18

Migration de travailleurs
accords bilatéraux pour faciliter la, 2.14
difficultés à obtenir des données, 2.11
en situation irrégulière, 2.8, 2.11
objectif, 2.12
migration internationale de la main-d’œuvre, 2.7
qualifiés et non qualifiés, 2.8

Modèles (méthodes d’estimation)
à deux cartes de retrait, 2.27
à résidus, 4.147–4.153, 4.161, 4.164
avantages, 4.155–4.160
déclarations directes en tant que sources, 

encadré 5.2
démographiques, 4.126–4.138, 4.161 
description, 4.124–4.125
économétriques, 4.139–4.146, 4.159, 4.161
envois de fonds par type de transactions à partir de, 

4.154
inconvénients, 4.161–4.165

Modèles démographiques
description, 4.124, 4.126–4.131 
durée du séjour dans le pays d’accueil, 4.136
genre, 4.134
inconvénients, 4.161
pays de naissance ou origine ethnique, 4.132 
pays d’origine, 4.137–4.138
présence d’enfants, 4.135 
revenus, 4.133

Modèles économétriques
avantages, 4.157, 4.159–4.160 
construction, 4.145–4.146
description, 4.124, 4.139–4.143 
inconvénients, 4.161
variables explicatives, 4.144 

Module sur les migrations et les envois de fonds, 4.92, 
encadré 4.3

Monnaies et déclarations directes par les opérateurs de 
transfert de fonds, 4.59

Motivation à envoyer des fonds, 2.10

N
Niveaux de vie, étude sur la mesure des, 4.93
Normalisation des applications de traitement des 

données, 4.62
Numéro de compte bancaire international, 

appendice 1

O
Obligations déclaratives, 2.73–2.74, 2.76
Offices statistiques nationaux, 4.68
Opérateurs de transfert de fonds

déclarations directes par les, 4.47–4.85
définition, appendice 1
données des, en tant que sources d’un modèle de 

données, encadré 5.2
enregistrement/octroi de licences, 2.73–2.74
en tant que circuits de transaction, 2.30–2.38
recensement, 4.53
recommandations du GAFI et, 2.75
SCTI et, 4.10, 4.17, encadré 5.1
supervision des, 4.64–4.66, 4.68

Opérations de change, 2.22
du peso sur le marché noir, 2.65 

Organisation internationale du travail, 4.92

P
Paiement, appendice 1

de faible montant, appendice 1
de montant élevé, appendice 1
instruction/ordre de, 2.18, tableau 2.1, appendice 1
instrument de, appendice 1
modes de paiement des banques, 2.25
paiements transfrontaliers et SCTI, 4.8, 4.10
sociétés de carte de, appendice 1
système de, appendice 1

Participants, appendice 1. Voir aussi Sous-participants
directs, appendice 1

Pauvreté, envois de fonds en tant qu’outil de lutte 
contre la, 1.3

Pays-Bas, Institut démographique interdisciplinaire, 
4.107

Pays d’accueil, appendice 1
Pays d’origine, appendice 1
Périodicité. Voir Fréquence des données
Personnes non bancarisées, appendice 1
Philippines, enquêtes sur les forces de travail, encadré 4.4
Point d’accès, 2.33, note 10, appendice 1
Point de vente, appendice 1
Population. Voir aussi Démographie, Modèles 

démographiques
enquêtes démographiques, 4.94
registres de population ou recensements, 2.10–2.11, 

encadré 2.1
Poste. Voir Réseau postal
Poste pour mémoire, appendice 1
Postes supplémentaires liés aux envois de fonds

avantage des données obtenues par les, 4.112–4.114,
dans les SCTI, 4.18
diffusion des données et, 6.6–6.8, 6.14, note 54
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envois de fonds des travailleurs, note 24
envois de fonds personnels, 3.20–3.21
envois de fonds totaux, 3.22
généralités, 3.19, tableau 3.1, appendice 1 
somme des envois de fonds totaux et des transferts 

aux institutions sans but lucratif au service des 
ménages, 3.23–3.24

Prestataires de services d’envoi de fonds/prestataires 
de services de paiement, appendice 1

Prestations sociales
dans les concepts des envois de fonds, dans le 

MBP6, 3.22, tableau 3.2
définition, 3.22, appendice 1
prise en compte par les données indirectes, tableau 4.5 
prise en compte par les enquêtes auprès des 

ménages, tableau 4.4 
prise en compte par les opérateurs de transfert de 

fonds, 4.71, 4.74, tableau 4.2 
prise en compte par les SCTI, 4.15, tableau 4.1

Prix
de marché des transactions, 3.11
d’un envoi de fonds, appendice 1

Produits carte à puce, 2.26, appendice 1
«Proximité ethnique», 2.38

R
Recensement

des opérateurs de transfert de fonds, 4.53
registres de population ou recensements, 2.10–2.11, 

encadré 2.1
Recettes en devises, appendice 1
Règlement

dans les déclarations directes couplées à un SCTI, 
encadré 5.1

dans les opérations de change du peso sur le 
marché noir, 2.65

dans les SCTI, 5.13
dans les systèmes hawala, 2.60, graphique 2.2
dans les transactions des opérateurs de transfert de 

fonds, 2.36, 4.49
définition, appendice 1
et données bilatérales, 4.45, 4.165
et flux d’information, dans les transactions des 

opérateurs de transfert de fonds, 4.10, 4.50
Règlement brut, système à, appendice 1
Règlement net (de sommes nettes), appendice 1, 

4.41–4.44
Règlement transfrontière

banques centrales et, 4.66
contrôle, note 37
définition, appendice 1
opérateurs de transfert de fonds et, note 32

Rémunération des salariés
composante pour établir les postes relatifs aux 

envois de fonds, tableau 3.1
dans le MBP6 et le MBP5, encadré 3.1
d’après les SCTI avec d’autres sources de données, 

encadré 5.1
date de comptabilisation, 3.13 
définition, 3.12, 3.15, appendice 1
droits constatés, sur la base des, 3.13
envois de fonds personnels et, 3.20
estimation, 4.73, encadrés 4.6 et 4.8 
exclusions, 3.16
poste de la balance des paiements, 3.14
prise en compte par les données indirectes, tableau 4.5
prise en compte par les enquêtes auprès des 

ménages, 4.110, tableau 4.4 
prise en compte par les opérateurs de transfert de 

fonds, 4.71, 4.73, note 40, tableau 4.2 
prise en compte par les SCTI, 4.14, tableau 4.1
rémunération brute, éléments inclus, 3.21
rémunération nette, calcul, 3.21 
résidence et, 3.6–3.7
statistiques, 1.1, tableau 1.1
transactions comptabilisées en tant que, 3.8
transactions entre résidents et, 3.31

Rémunération des salariés nette
calcul, encadré 3.1, tableau 3.1 
définition, appendice 1
estimation, en Bulgarie, encadré 4.6

Rémunération des services, déclaration, 4.60
Réseau international d’enquêtes auprès des ménages, 

4.87, appendice 1
Réseau international des envois de fonds (IRnet), 

2.42–2.43
Réseau postal

en tant que circuit de transaction, 2.39–2.41
mandats postaux, 2.40
SCTI et, 4.12

Résidence
définition, 3.5, appendice 1 
des employeurs, 3.7 
données sur les envois de fonds et, 3.6–3.7
erreurs de classement, 4.82 
importance, 3.6 
reclassification, 3.30

Résidents, appendice 1
transactions transfrontalières entre, 3.31

Résidus, estimation des envois de fonds en tant que, 
en Albanie, encadré 4.8

Revenus
capacité à envoyer des fonds et, 2.9–2.10, 2.12, 

4.133–4.138 
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cession, 3.9, note 24
dans les enquêtes sur les forces de travail, 4.94
dans les modèles économétriques, 4.139 
durée du séjour et, 4.136
emploi, 3.3, 3.6–3.7 
enquête démographique et, 4.94
en tant que facteur déterminant des flux d’envois de 

fonds, 4.144 
envois de fonds et, 2.1, 3.1, 3.3, 3.7
envois de fonds personnels et, 3.21, encadré 3.2
envois de fonds totaux et, 3.22
de l’entreprise, appendice 1
des investissements, appendice 1
des ménages, 3.1, 4.91, 4.111
modèles démographiques et, 4.129–4.131, 4.133
pays d’origine et, 4.137–4.138 
présence d’enfants et, 4.135 
prise en compte par les opérateurs de transfert de 

fonds, 4.83, note 40 
rémunération des salariés et, 3.15
sexe et, 4.134
utilisés dans le modèle d’estimation des États-Unis, 

encadré 4.7
Royaume-Uni, International Passenger Survey, 4.107

S
Salariés. Voir aussi Rémunération des salariés (nette); 

Travailleurs
impôts payés par les, 3.15
relation employeur–salarié, 3.15

SCTI. Voir Système de communication des 
transactions internationales

Secteur informel, appendice 1
Services de transferts monétaires par téléphone 

portable, 2.45–2.48
Services de transmission de messages, 2.18, appendice 1
Services franchisés et opérateurs de transfert 

de fonds, 2.32
Seuils de déclaration

dans les SCTI, 4.21, 4.34–4.40, note 37
définition, appendice 1
perte d’information due aux, 4.21, 4.34–4.40, 5.27 
résolution des problèmes dus aux, 4.38–4.40, 4.81, 5.27 
types de, 4.35–4.37

Seuils de simplification, 4.37
Seuils d’exemption, 4.36, 4.81, note 37
SIM, technologie des modules d’identification de 

l’abonné, 2.46
Sociétés de carte de paiement, appendice 1
Sociétés de messagerie

en tant que circuits de transaction, 2.51
SCTI et, 4.13

Sociétés de transfert de fonds. Voir Opérateurs de 
transfert de fonds

Society for Worldwide Interbank Financial 
Telecommunication (SWIFT), appendice 1

Somme des envois de fonds totaux et des transferts 
aux ISBLSM, appendice 1

Sommes nettes, règlements de, 4.41–4.44
Sources de données. Voir aussi Déclarations directes 

par les opérateurs de transfert de fonds; 
Enquêtes auprès des ménages; Système de 
communication des transactions internationales 
(SCTI)

caractéristiques, tableau 4.6
choix, 4.166–4.168
regroupement de données de plusieurs sources, 

5.10–5.16
Sources de données indirectes

avantages des estimations basées sur des, 
4.155–4.160

description, 4.122–4.125
inconvénients des estimations basées sur des, 

4.161–4.165
modèles à résidus, 4.147–4.153, 4.161, 4.164
modèles démographiques, 4.126–4.138, 4.161
modèles économétriques, 4.139–4.146, 4.159, 4.161
prise en compte des agrégats des envois de fonds 

par les, tableau 4.5
prise en compte des envois de fonds par type de 

transaction, 4.154
Sous-agents, 2.34–2.37, 4,52, 4.61
Sous-participants, appendice 1
Statisticiens

contacts entre les répondants et les, 4.24, 4.44, 4.63 
groupe de statisticiens expérimentés, 1.5
outils d’utilisation critique, encadré 6.3

Statistiques de balance des paiements. Voir aussi 
Cadre de la balance des paiements; Cadre 
d’évaluation de la qualité des données

présentation type, 6.6 
transactions dans les, 3.8–3.10

Statistiques financières internationales (SFI) (FMI), 
6.3, 6.8

Statut migratoire
choix d’un circuit de transfert et, 2.22
MBP6 et, 2.2

Supervision
des opérateurs de transfert de fonds, 4.64–4.66, 

4.68
des SCTI, 4.6–4.7, 4.30
du secteur des envois de fonds, 2.75, 2.77

SWIFT (Society for Worldwide Interbank Financial 
Telecommunication), appendice 1
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Système à règlement brut, appendice 1
Système chit, 2.63
Système chop, 2.64
Système de collecte des données

évaluation, 5.20
hiérarchisation des tâches, 5.21–5.23

Système de communication des transactions 
internationales (SCTI)

avantages en tant que source de données, 4.26–4.30
clos et ouvert, 4.5–4.6
communication de données aux, 4.20–4.21
conditions préalables à un SCTI efficace, 

4.19–4.25
couplé à d’autres sources de données, 5.11–5.13, 

encadré 5.1
définition, appendice 1
description, 4.4–4.7
données sur les envois de fonds et, 4.8
envois de fonds pris en compte par circuit de 

transaction, 4.9–4.13
inconvénients en tant que source de données, 

4.31–4.46
opérateurs de transfert de fonds et, 4.48
prise en compte des agrégats des envois de fonds 

par le, tableau 4.1
prise en compte des envois de fonds par type de 

transaction, 4.14–4.18
supervision, 4.6–4.7, 4.30
transactions portant sur des envois de fonds et, 4.8

Système de compensation transfrontalière, appendice 1
Système de comptabilité nationale, appendice 1
Système de crédit, dans les systèmes basés sur le 

commerce, 2.69
Système de paiement, appendice 1
Système de transfert de fonds, appendice 1
Système Eurogiro, note 13
Système général de diffusion des données (SGDD), 

appendice 1
Système interbancaire de paiement, appendice 1
Systèmes d’envoi de fonds basés sur le commerce, 

2.68–2.71
Systèmes de transfert de valeurs

description, 2.54–2.57, tableau 2.1
entreprises à recours intensif aux espèces, 2.67
hawala, 2.58–2.60, graphique 2.2
hundi, 2.61–2.62
opérations de change du peso sur le marché noir, 

2.65
système chit, 2.63
système chop, 2.64
transferts d’espèces disponibles, 2.66

T
Taux de change

circuits non réglementés et, 2.57
double, 4.144
écart de, 4.144, appendice 1
mode de transfert et, 2.22 
sur le marché noir, 2.56

Télécommunications, entreprises de, 2.44–2.48, 
encadré 2.2

Temps réel (transmission, exécution, règlement en 
temps réel), appendice 1

Terminologie employée dans le Guide, 1.12
Traites, 2.25, 2.29, appendice 1
Transaction, circuits de. Voir Circuits d’envois de 

fonds
Transactions (portant sur les envois de fonds)

classification, 4.18, 4.24, 4.33, 4.82–4.83, 4.164, 5.10
dans les statistiques de balance des paiements, 

3.8–3.10
individuelles, 1.8, 4.23
transfrontalières entre résidents, 3.31
distinction entre reclassification de la 

résidence et, 3.30
prix de marché des, 3.11

Transactions, types de
déclarations directes par les opérateurs de transfert 

de fonds et, 4.70–4.75
enquêtes auprès des ménages et, 4.110–4.111
envois de fonds pris en compte par les SCTI par, 

4.14–4.18
sources de données indirectes et, 4.154

Transactions individuelles
communication des, 4.23
détails, 2.74
montant des, 1.8

Transactions internationales sur les envois de fonds : 
guide pour les statisticiens et les utilisateurs 
(Guide) (FMI)

cadre général, 1.1–1.6
objet, 1.7–1.10
organisation, 1.11

Transferts (de fonds)
autres que les transferts en espèces, 2.18, 3.1
aux institutions sans but lucratif au service des 

ménages, 3.23–3.24
avec émission et réception en espèces, 2.30–2.31, 

2.45
circuits de, 2.19–2.20, graphique 2.1
comptabilité sur la base des droits constatés et, 3.13
courants, 3.9, appendice 1
de capital, 3.9, appendice 1
de crédits, 2.18
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définition, 3.8, appendice 1
des migrants, 3.29, appendice 1
d’espèces disponibles, 2.66
électroniques, 2.25
en espèces, 2.18
en nature, 2.18, 2.53, note 20
internationaux, appendice 1
méthodes en ligne, 2.21, 2.26, 2.28, 2.49–2.50
services de transferts monétaires par téléphone 

portable, 2.45–2.48
par d’autres circuits, souvent non réglementés, 

voir Systèmes de transfert de valeurs
par des transporteurs, 2.52–2.53
par Internet, 2.49–2.50
par le circuit bancaire, 2.24–2.29
par le réseau postal, 2.39–2.41
par les entreprises de télécommunications, 

2.44–2.48, encadré 2.2
par l’intermédiaire de coopératives de crédit, 

2.42–2.43
par l’intermédiaire de sociétés de messagerie, 

2.51, 4.13
par l’intermédiaire d’opérateurs de transfert de 

fonds, 2.30–2.38
transfrontaliers, 2.18

Transferts courants
concepts des envois de fonds et, 3.20, 3.23, 

tableau 3.2
description, 3.9, appendice 1
migrants de retour et, 3.29
prise en compte par les enquêtes auprès des 

ménages, tableau 4.4 
prise en compte par les opérateurs de transfert de 

fonds, 4.72, 4.74, tableau 4.2 
prise en compte par les SCTI, 4.15, tableau 4.1

Transferts de capital
concepts des envois de fonds et, 3.20, 3.23, 

tableau 3.2 
définition, 3.9, appendice 1
migrants de retour et, 3.29
prise en compte par les enquêtes auprès des 

ménages, 4.110, tableau 4.4
prise en compte par les opérateurs de transfert de 

fonds, 4.72, 4.74, tableau 4.2 
prise en compte par les SCTI, 4.15, tableau 4.1

Transferts en ligne
bancaires, 2.26, 2.28
Internet, 2.49–2.50
rapidité de livraison et, 2.21

Transferts personnels
définition, 3.17, appendice 1, tableau 3.2
estimations, 4.128, encadré 4.7

établissement des données, tableau 3.1
investissements par les migrants et, 3.28
mesure, 4.127
migration et, 3.18
prise en compte dans les modèles, 4.128, 

tableau 4.5
prise en compte par les enquêtes auprès des 

ménages, 4.88, tableau 4.4
prise en compte par les opérateurs de transfert de 

fonds, encadré 4.1, tableau 4.2 
prise en compte par les SCTI, tableau 4.1

Transport
définition, 3.21
estimation, 5.15–5.16

Transporteurs, 2.52–2.53
Travailleurs. Voir aussi Salariés

enquêtes sur les forces de travail, 4.91–4.92, 
encadré 4.4

en situation irrégulière, migration, 2.8, 2.11
frontaliers, 3.21, encadré 3.1, appendice 1
non qualifiés, migration, 2.8
qualifiés, migration, 2.8

Travailleurs à court terme
capacité à envoyer des fonds, 2.12
choix des circuits de transaction, 2.19–2.23
définition, 2.3
difficultés à obtenir des données, 2.11
données sur les stocks, encadré 2.1
envois de fonds sous l’angle de la démographie et, 

2.7–2.15 
estimation de la rémunération, en Bulgarie, 

encadré 4.6 
migrants comparés aux, 2.12–2.13
migration, 2.8

Travailleurs non résidents. Voir aussi Travailleurs à 
court terme 

amélioration des données sur les envois de fonds et, 
5.15

d’après les opérateurs de transfert de fonds, 
tableau 4.2

d’après les SCTI, 4.14, tableau 4.1
définition, appendice 1
envois de fonds personnels et, 3.20–3.21
estimations à partir des, 5.16 
transactions entre résidents, 3.31

Travailleurs saisonniers 
définition, appendice 1 
obtention de données sur les, 2.11
programmes de migration des, 2.14 

U
Utilisateurs (des données)

assistance aux, 6.2–6.5, encadré 6.1
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besoins des, encadré 6.3
définition, appendice 1
groupes d’utilisateurs particuliers, diffusion des 

données aux, 6.14–6.20
guide pour les, 4.90, 4.168, encadré 4.2
intérêt à améliorer les données, 1.3–1.4 
intérêt porté aux données bilatérales, 3.32, 6.11
intérêt porté aux données sur les envois de fonds, 

1.5, 3.30
outils pour les, encadré 6.3

V
Valeur marchande, 4.13–4.14
Validation des données, 5.6
Vente, point de, appendice 1
Virements

de compte à compte, 2.20, 2.25, 4.16, appendice 1
électroniques, 2.25

Voyages
définition, 3.21
estimation, 5.15–5.16
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